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retiré
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N° 2023-1544 Montanay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de
terrain nu située 30 allée des Thuyas
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N° 2023-1545 Neuville-sur-Saône - Développement urbain - Acquisition, à titre onéreux,
d'une maison représentant le lot de copropriété n° 1 dépendant d'un
immeuble en copropriété sur la parcelle cadastrée AC 274 et de la parcelle
de terrain nu cadastrée AC 275 à usage de terrain d'agrément situés 10
avenue Carnot - Annulation de l'état descriptif de division et du règlement de
copropriété
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parcelle de terrain nu située 59 rue Louis Pasteur et appartenant aux
copropriétaires de la résidence du Forest

(p. 58)
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parcelles de terrain nu situées place Jean Jaurès, appartenant à la Ville de
Pierre-Bénite - Modification des délibérations de la Commission permanente
n° CP-2021-0754 du 5 juillet 2021 et n° CP-2021-1044 du 22 novembre 2021
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la parcelle de terrain nu située 185 quai Pierre Dupont et appartenant à la
Ville de Rochetaillée-sur-Saône
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de terrain nu située 74 chemin de la Fouillouse
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de terrain nu situées 31 chemin de la Fouillouse
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N° 2023-1552 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle
de terrain nu située 72 chemin de la Fouillouse
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N° 2023-1553 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle
de terrain nu située 72 chemin de la Fouillouse
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N° 2023-1554 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle
de terrain nu située 62 chemin de la Fouillouse

(p. 59)

N° 2023-1555 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle
de terrain nu située chemin de la Fouillouse
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de terrain nu située chemin de la Fouillouse
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N° 2023-1557 Vaulx-en-Velin - Environnement - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle
de terrain nu située au lieu-dit Les Reculées
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N° 2023-1558 Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle
de terrain nu située 52 rue du 8 mai 1945 et appartenant au Syndicat de
gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy)

(p. 59)

N° 2023-1559 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest - Prise en charge des frais
relatifs à la production des états datés au bénéfice des vendeurs de la
copropriété Bellevue

(p. 59)

N° 2023-1560 Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU)
Bron Terraillon - Cession, à titre onéreux, des lots n° 1251, n° 1161 et
n° 1441 de la copropriété Terraillon situés 5 rue Jules Védrines

(p. 59)

N° 2023-1561 Genay - Développement urbain - Place de Verdun - Cession, à titre onéreux,
suite à  préemption avec préfinancement, d'un local commercial et d'un local
à usage de débarras formant les lots n° 2 et 69 situés 14 route de Saint-
André de Corcy - Abrogation de la délibération du Conseil n° 2021-0755 du
27 septembre 2021

(p. 59)

N° 2023-1562 Givors - Développement économique - Cession, à titre onéreux, suite à
préemption avec préfinancement, à la Ville de Givors, d'un lot dans un
immeuble en copropriété situé 13 rue Roger Salengro

(p. 59)

N° 2023-1563 Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, d'une
emprise de terrain nu située 9001 avenue Gambetta

(p. 59)

N° 2023-1564 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de
renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest - Cession, à titre onéreux, suite
à préemption avec préfinancement, à la Ville de Saint-Priest, de 2 lots de
copropriétés situés 20 rue Mozart

(p. 59)

N° 2023-1565 Villeurbanne - Équipement public - Cession, à titre onéreux, suite à
préemption avec préfinancement, à la Ville de Villeurbanne, d'un immeuble
(terrain + bâti) situé 11 rue Daniel Llacer

(p. 59)

N° 2023-1566 Vénissieux - Développement urbain - Opération d'aménagement du site du
Puisoz - Régularisation de l'emprise de l'îlot A, suite à l'achèvement des
espaces publics - Échange sans soulte, entre la Métropole de Lyon et la
société dénommée Lionheart, de parcelles de terrain nu à détacher des
parcelles cadastrées AK 92, AK 94, AK 96 et AK 98, situées boulevards Irène
Joliot Curie et Marcel Sembat

(p. 59)

N° 2023-1567 Villeurbanne - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté
(ZAC) Gratte-Ciel Nord - Approbation de l'avenant n° 1 au bail
emphytéotique administratif portant sur la résiliation partielle de l'assiette
foncière constituant une partie de l'îlot L situé rue Francis de Pressensé

(p. 59)

N° 2023-1568 Villeurbanne - Instauration d'un droit de préemption urbain (DPU) renforcé
au 88 rue Hippolyte Kahn - Emplacement réservé (ER) n° 95

(p. 60)
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Présidence de M. Bruno Bernard
Président

Le lundi 23 janvier 2023 à 9 heures 30, mesdames et messieurs les membres du Conseil de la Métropole, dûment
convoqués le 6 janvier 2023 en séance publique par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de la Métropole,
dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président.

Désignation d'un secrétaire de séance

M. le Président : Bonjour à toutes et à tous. Pour notre séance de ce jour, je vous propose de désigner
madame Claire Brossaud pour assurer les fonctions de secrétaire et procéder à l'appel nominal.

(Madame Claire Brossaud est désignée).

Constatation du quorum

M. le Président : Nous allons vérifier le quorum par un premier vote avec nos boîtiers électroniques.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote)

Le scrutin est clos.

Présents : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard,
M. Bagnon, M. Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard,
M. Blache, M. Blanchard, M. Blein, Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, Mme Bramet-Reynaud,
Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, Mme Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot,
M. Camus, Mme Cardona, Mme Carrier, M. Chambon, M. Charmot, Mme Charnay, M. Chihi, M. Cochet, M. Cohen,
Mme Collin, M. Corazzol, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze, Mme Croizier, M. Dalby, M. Da
Passano, M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doganel, M. Doucet,
Mme Dubois Bertrand, Mme Dubot, Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme Edery, Mme El Faloussi,
Mme Etienne, Mme Fontaine, Mme Fontanges, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon,
Mme Geoffroy, Mme Georgel, M. Geourjon, M. Girard, Mme Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel,
Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Guerin, M. Haon, Mme Hémain, Mme Jannot, Mme Khelifi,
M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme Lecerf, M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval,
M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marion, M. Millet, M. Mône, M. Monot, Mme Moreira, M. Novak, Mme Panassier,
M. Payre, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perriet-Roux, Mme Perrin-Gilbert, Mme Petiot, M. Petit,
Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon, Mme Popoff, M. Portier, Mme Pouzergue, Mme Prost, M. Quiniou,
M. Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli,
Mme Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, M. Thevenieau, M. Uhlrich,
Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat, Mme Vessiller, M. Vieira, M. Vincendet, M. Vincent, Mme Vullien,
Mme Zdorovtzoff.

Absents excusés : Mme Chadier (pouvoir à M. Rantonnet), Mme Coin (pouvoir à M. Grivel), M. Collomb (pouvoir à
M. Pelaez), M. Kabalo (pouvoir à Mme Prost), M. Marguin (pouvoir à M. Blache), Mme Nachury (pouvoir à
Mme Croizier).

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte).

Dépôts de pouvoirs pour absence momentanée

Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à Mme Saint-Cyr), MM. Barge (pouvoir à M. Cochet), Blein (pouvoir à Mme Perriet-
Roux), Buffet (pouvoir à Mme Pouzergue), Mme Burricand (pouvoir à M. Millet), MM. Camus (pouvoir à
Mme Petiot), Chambon (pouvoir à M. Doganel), Mme Charnay (pouvoir à Mme Arthaud), MM. David (pouvoir à
Mme Cardona), Doganel (pouvoir à M. Chambon), Doucet (pouvoir à M. Chihi), Mmes Dupuy (pouvoir à
Mme Fontaine), Geoffroy (pouvoir à Mme Lecerf), MM. Gomez (pouvoir à Mme Crédoz), Groult (pouvoir à
M. Legendre), Mme Hémain (pouvoir à Mme Grosperrin), MM. Kimelfeld (pouvoir à M. Rudigoz), Lassagne (pouvoir
à M. Sellès), Le Faou (pouvoir à Mme Panassier), Marion (pouvoir à M. Monot), Mmes Perriet-Roux (pouvoir à
Mme Jannot), Perrin-Gilbert (pouvoir à M. Azcué), M. Rudigoz (pouvoir à M. Kimelfeld), Mme Runel (pouvoir à
M. Benzeghiba), M. Van Styvendael (pouvoir à M. Longueval).
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Installation de M. Thierry Haon dans ses fonctions
de Conseiller métropolitain

M. le Président : Je vous informe que, suite à la démission de monsieur Idir Boumertit de son mandat de Conseiller
métropolitain, nous accueillons aujourd'hui monsieur Thierry Haon parmi nous. Je lui souhaite, en votre nom, la
bienvenue. Il n'est pas arrivé ? Il remplit les papiers ! Eh bien, on le verra dans quelques minutes.

(Monsieur Haon est installé dans ses fonctions de Conseiller métropolitain).

Communication de M. le Président relative à la
composition des commissions thématiques

M. le Président : Les commissions thématiques ont été modifiées. Vous en avez eu la nouvelle composition.

Interventions préalables

M. le Président : Je souhaite d'abord vous adresser mes meilleurs vœux pour cette année 2023 à chacune et à
chacun d'entre vous, à vos proches, aux Grand Lyonnaises et Grand Lyonnais qui nous regardent, en espérant que
cette année, comme toujours, soit meilleure que la précédente car 2022 a été une année éprouvante à bien des
égards.

Il y a eu le déclenchement de la guerre en Ukraine avec la détresse d'un peuple qui, malgré tout, reste debout et
combattif. Cette guerre a provoqué une crise énergétique, nous en reparlerons et puis, dans notre Métropole,
l'année s'est achevée, le 16 décembre, avec cet incendie à Vaulx-en-Velin, cette tragédie qui a vu 10 personnes
perdre la vie, dont quatre enfants.

Je tiens à réaffirmer notre solidarité aux familles endeuillées et à la Maire de Vaulx-en-Velin, notre collègue et
Vice-Présidente, Hélène Geoffroy.

Je tiens à remercier toutes nos équipes dans la gestion de ce drame, du Directeur de territoire aux travailleurs
sociaux de la Maison de la Métropole de Vaulx-en-Velin, présents dès le matin au gymnase pour effectuer le
recensement des familles touchées, et remercier également nos équipes de la direction habitat et logement,
politique de la ville, pour leur gestion, à la fois, très professionnelle et très humaine de cette crise. Le relogement
durable des habitants est en cours, en lien avec I'État, les bailleurs sociaux et la Commune.

Je vous propose de nous recueillir en mémoire des victimes avec une minute de silence.

(Une minute de silence est observée).

Merci.

2023 a démarré avec la mise en place de la régie publique de l'eau au 1er janvier. Je remercie toutes les équipes
qui ont participé à ce changement qui s'est bien passé. Nous allons voter, lors de ce Conseil, les membres citoyens,
les quatre représentants du conseil d'administration de la régie.

2023, c'est aussi la poursuite du déploiement des bornes à déchets qui ont été installées déjà dans le
7ème arrondissement de Lyon, à Villeurbanne et dans des Villes de l'ouest, Sainte-Foy-lès-Lyon, Écully, par
exemple. Ce déploiement va se poursuivre avec, a minima, six arrondissements de Lyon qui en bénéficieront cette
année et nous essayons d'accélérer le calendrier pour que, en moins de deux ans, nous terminions toutes les zones
urbaines.

2023 sera toujours l'année d'isolation des bâtiments, les nôtres, d'appui sur le dispositif Ecoréno'v pour diminuer
les factures et la poursuite du développement du réseau de chaleur que nous allons doubler en quelques années.
L'année passée, par exemple, avec le déploiement à Caluire de ce réseau de chaleur, ce sont de nombreux
bâtiments, logements, entreprises ou Mairie de Caluire qui ont pu profiter d'énergies renouvelables à un prix
maîtrisé et puis, nous allons poursuivre aussi à aider les TPE (très petites entreprises), les PME (petites et
moyennes entreprises) avec le dispositif Lyon Éco Énergie.

Je vous rappelle que ce dispositif a été créé en 2014, on s'appuie sur la CCI (Chambre de commerce et d'industrie),
la CMA (Chambre de métiers et de l'artisanat) pour conseiller nos TPE, nos PME, pour faire des économies
d'énergie et, au Conseil de décembre 2021, nous avions voté une nouvelle étape dans ce dispositif, avec des aides
à l'investissement TPE/PME.
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Une enveloppe de 500 000 € a été votée et cela a permis déjà d'accompagner ces entreprises, pas seulement les
boulangers mais tous les corps de métiers et, par exemple, à la Commission permanente de mai 2022, nous avions
voté une subvention de 7 500 € à une boulangerie à Vénissieux mais, aussi, à un salon de coiffure, par exemple et
nous revoterons, à la Commission permanente de février, des aides, je vois une pâtisserie à Caluire, une
boulangerie à Craponne, un espace santé à Lyon ou, encore, un auto-service. Ces aides, qui peuvent aller jusqu'à
7 500 €, sont là pour changer des fours, isoler des bâtiments, des commerces et donc, là aussi, la Métropole est
en action.

Nous allons poursuivre la végétalisation de la Métropole, notre projet alimentaire, notre travail sur les solidarités, le
projet métropolitain des solidarités qui a été présenté, je crois, en commission, la semaine dernière, sera voté par
ce Conseil, au mois de mars. Il permet d'avoir une vue globale sur nos politiques, sur des sujets essentiels et,
d'ailleurs, notre budget 2023 montre notre engagement dans le domaine social, avec une volonté d'abord de
recruter dans ces filières en tension.

Nous avions fait, l'année passée, un film "L'estime et la confiance" pour remercier ces acteurs de la filière, mettre
en valeur leur métier et susciter des vocations. C'est le premier enjeu, si on veut apporter cette aide et ce soutien
à nos habitants, il faut d'abord arriver à recruter sur la filière et à revaloriser ces métiers.

Nous allons poursuivre sur l'insertion, le revenu de solidarité jeunes (RSJ), déployer les territoires zéro chômeur
puisqu'il y en a maintenant quatre sur la Métropole de Lyon. Après Villeurbanne Saint-Jean, il y a eu le
8ème arrondissement de Lyon, la Ville de Saint-Fons et un deuxième territoire à Villeurbanne-les-Brosses,
expérimenter avec l'État, le dispositif France travail sur Grigny et Givors, pour accompagner la totalité des
bénéficiaires du RSA (revenu de solidarité active) de ce territoire, soit plus de 1 500 personnes ou, encore, amplifier
l'hébergement d'urgence avec deux nouveaux sites de tiny houses qui seront déployés en 2023.

Lors de ce Conseil, il y a plusieurs délibérations qui concernent la culture, suite au départ à la retraite de Dominique
Delorme des Nuits de Fourvière qui aura lieu cet été, après un excellent travail sur ce festival, nous allons voter
pour accueillir la nouvelle codirection, Emmanuelle Durand et Vincent Anglade.

C'est, aussi, la subvention au Musée des Confluences que nous allons voter aujourd'hui et puis, 2023, ce sera la
première Biennale de la Danse dirigée par Tiago Guedes ou, encore, la pérennisation du festival romain du Musée
Lugdunum après les premières éditions réussies.

Nous aurons le plaisir d'accueillir la Coupe du monde de rugby à l'automne, un événement important pour le
territoire et pour la France et puis, pendant que le SIHRA (salon international de la restauration, de l'hôtellerie et de
l'alimentation) se déroule, un grand succès une nouvelle fois, à Eurexpo, nous allons avoir d'autres événements et
je souhaite, notamment, rappeler la présence des Worldskills, les finales nationales en 2023, l'Olympiade des
métiers, très importante, avec les finales mondiales, en 2024, que nous préparons aussi.

Dans ce Conseil, nous continuerons à travailler sur les sujets de mobilités. Il y a, notamment, une délibération sur
les études de rabattement, sur les gares TER (train express régional). C'est un sujet où, je le redis, nous sommes
en appui et nous souhaitons avancer avec la Région qui, naturellement, le pilote, l'État, dont on a besoin,
également, pour améliorer les trains du quotidien.

Ce sont les premiers débuts de travaux des tramways qui ont commencé à Villeurbanne, par exemple, pour T6
nord, mais cela va être aussi le cas de T9 et T10. Ces projets deviennent opérationnels en termes de travaux dans
les semaines qui viennent. Cela sera l'ouverture de deux nouvelles stations de métro à Oullins centre et à
Saint-Genis-Laval et d'un parking relais, tout cela à l'automne.

Nous aurons sept Voies lyonnaises en travaux en 2023 et nous allons voter, là, des délibérations sur les Voies
lyonnaises 2 et 5, par exemple et puis, nous avons aussi l'occasion de voter un budget participatif sur les collèges,
à ce Conseil, ce sont des expériences intéressantes qui permettent aux élèves d'avoir des projets, d'estimer des
coûts, de travailler avec des professionnels. Les premiers retours que nous avons sont très favorables.

Et enfin, nous allons voter le budget, toujours un élément important de la collectivité, un budget au service des
habitants, avec des augmentations de dépenses liées au coût de l'énergie, au coût du personnel et du Segur et
puis à l'augmentation des dépenses sociales nécessaires mais toujours un budget raisonnable, équilibré, avec des
forts investissements pour le territoire.

Voilà, chers collègues, pour ces quelques mots d'introduction et puis nous avons plusieurs interventions préalables
qui ont été demandées. Je donne la parole au groupe Métropole en commun.

M. le Conseiller Azcué : Merci monsieur le Président. Mesdames et messieurs les élus, le groupe La Métropole
en commun vous souhaite ses meilleurs vœux ainsi qu'à l'ensemble des Grand Lyonnais et Grand Lyonnaises pour
cette nouvelle année. Nous souhaitons nos meilleurs vœux également à l'ensemble des agents de notre collectivité
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qui travaillent pour un service public de qualité auprès de toutes et tous, dans des conditions parfois difficiles. Qu'ils
soient remerciés pour leur engagement, ce sont eux qui font vivre le service public du quotidien. Nous adressons
également nos vœux à toute la communauté hospitalière qui travaille sans relâche dans des conditions très dures
à améliorer la santé de toutes et tous. On le sait, le service public de santé est en grande difficulté.

Nous souhaitons que cette année 2023 soit une année de transformation en profondeur pour redonner du sens au
soin et à l'attention aux malades et aux plus vulnérables.

Nos vœux pour 2023 sont des vœux républicains, des vœux d'égalité au moment où le Gouvernement tente le
passage en force d'une huitième réforme des retraites, qui va, une fois encore, renforcer les inégalités sociales,
pourtant un autre horizon de réforme aurait été possible, le régime des retraites est excédentaire de 3 milliards
d'euros en 2021, de 2,7 milliards en 2022, il n'y avait donc pas d'urgence.

Quant au financement, la résorption des inégalités de salaires entre femmes et hommes rapporterait près de
6 milliards d'euros par an. Au-delà, les inégalités sociales sont telles qu'elles deviennent scandaleuses. La première
fortune de France possède autant que 20 millions de nos compatriotes. Le rapport Oxfam annonce que les
10 premiers milliardaires du pays ont accumulé 189 milliards d'euros en deux ans. Une taxe de 2 % qui
s'appliquerait aux 42 milliardaires français rapporterait 12 milliards d'euros par an, de quoi satisfaire un
Gouvernement qui juge la situation intenable.

Dans ce contexte, il nous paraît clair que personne ne croit qu'il soit nécessaire de travailler plus et plus longtemps.
Tout cela n'est qu'une fable passéiste quand on sait que nous avons divisé le temps de travail de plus de 30 %
depuis 1950 tout en doublant le PIB (produit intérieur brut) ces 25 dernières années.

Des vœux de liberté dans le contexte de guerre sur le vieux continent, des vœux de liberté pour toutes celles et
ceux qui se battent pour elle dans le monde, en Ukraine, en Iran. J'ai une pensée fraternelle pour la sociologue
Pinar Selek, après des années de poursuite infondée en Turquie, notre groupe lui assure tout son soutien au
moment où la Turquie lance un mandat d'arrêt international à son encontre.

Enfin, des vœux de fraternité dans notre Métropole pour un logement digne, un accueil digne, un accompagnement
social inconditionnel qui rend possible la dignité de l'autre. Beaucoup a été fait, beaucoup reste à faire. Dans cette
grande période de transformation sociale, la fraternité reste une nécessité. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Legendre : Chers collègues, je voudrais tout d’abord dire un mot sur le terrible incendie qui s’est
déclaré le mois dernier à Vaulx-en-Velin et qui a emporté avec lui 10 personnes. Nous avons donc une pensée
pour les victimes, leurs familles, leurs proches ainsi que pour tous les habitants de Vaulx-en-Velin qui se sont
montrés d’une solidarité sans faille face à ce drame. Encore une fois, on voit que l’action des pouvoirs publics pour
leur venir en aide et donner à tout le monde des conditions de vie digne est décisive. Nous devons aller plus vite
pour accompagner les copropriétés dégradées dans les travaux de rénovation et mettre les moyens à la hauteur
des besoins.

Mais pour pouvoir investir, encore faut-il avoir suffisamment d’argent pour le faire.

"La loi du plus riche" : c’est le titre du nouveau rapport d’Oxfam et il ne porte que trop bien son nom. Alors que la
priorité devrait aujourd’hui être l’augmentation des salaires et l’urgence écologique, celle du Gouvernement est de
nous faire travailler deux ans de plus pour combler un déficit négligeable. Dans le même temps, on apprend que
Bernard Arnault est désormais l’homme le plus riche au monde et qu’il possède autant que 20 millions de français.
C’est une telle aberration, une telle inégalité qu’on a du mal à se la représenter.

Alors, plutôt que de contraindre des millions de personnes à travailler toujours plus, pourquoi ne pas aller chercher
plutôt l’argent là où il est ? 157 milliards d’euros : voilà ce que nous coûtent chaque année les exonérations de
cotisations patronales, salariales et les crédits d’impôts aux entreprises. C’est un quart du budget de l’État qui est
offert sans contrepartie, cadeau qui contribue à remplir les poches des actionnaires plus que celles des Français.

Le hasard fait bien les choses, le déficit des retraites est estimé à 12 milliards, tandis que le coût annuel de la
transition écologique est évalué, par la Cour des comptes européenne, à 145 milliards. Avec ces 157 milliards, on
pourrait donc financer, à la fois, nos retraites et la bifurcation écologique et c’est sans compter sur une taxe des
superprofits, les profiteurs de crise ou même l’argent se trouve dans les paradis fiscaux.
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Il est évident que nous avons besoin de fonds publics pour financer notre modèle social et la bifurcation écologique.
Au contraire du secteur public, la dépense privée des grands groupes est très polluante de par leurs
investissements qui sont réalisés. À eux seuls, 63 milliardaires français émettent, avec leur patrimoine financier,
autant de gaz à effet de serre que le Danemark, la Finlande et la Suède. Laisser notre avenir à la main du privé,
c'est s’assurer qu’aucune des grandes transformations dont nous avons besoin ne sera réalisée.

C’est un modèle de société digne de celui mis en œuvre par Ambroise Croizat qu’il nous faut. Pour le partage du
temps de travail, le partage des richesses et l’investissement dans une société soutenable, nous soutenons le
mouvement syndical contre la réforme des retraites. Ce n’est pas d’une réforme des retraites dont nous avons
besoin mais d’une réforme du patrimoine et de l’héritage. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, bien entendu, tous nos meilleurs vœux à toutes
et tous. La bataille pour le droit à la retraite est décisive et pas seulement pour la retraite. C’est bien le modèle de
société que nous voulons, le sens que nous donnons à l’activité économique qui sont en jeu. Beaucoup de jeunes
d'ailleurs, notamment de jeunes diplômés, expriment, avec force, leur besoin de donner un sens au travail, hors
des seuls objectifs financiers qu’impose le système économique actuel qui ne connaît qu’un critère de décision :
l’intérêt des actionnaires, les dividendes et les valorisations boursières.

Le choix de financement des retraites est donc au cœur de ces enjeux. Le sens du travail doit déborder de sa seule
valeur marchande pour trouver sa valeur humaine, sa contribution aux cultures du travail qui sont fondatrices du
pacte social.

On peut considérer les retraites comme un coût qu’il faut réduire ou on peut les considérer comme une des valeurs
du travail moderne, orienter la valeur marchande créée par le travail vers la garantie des droits, celui de pouvoir
faire des études, du côté des plus jeunes, celui de pouvoir vivre une vie après le travail, pour les plus anciens car,
au fond, la seule question véritable est bien celle du niveau de vie des retraités qu’on considère comme légitime,
quel niveau de vie on considère comme légitime ? Personne n’interdit à personne de continuer à travailler au-delà
de l’âge autorisant la retraite et on pouvait lire avec passion Hubert Reeves, Directeur de recherche de 70 ans,
comme on pouvait écouter avec émerveillement Rostropovitch jusqu’à ses 80 ans.

Mais ce dont nous parlons, ce sont des travailleurs usés par des années de travail contraint, difficile, qui peut être
une fierté et même une virtuosité, une créativité que l’ingénierie, d'ailleurs, observe souvent attentivement quand
elle veut automatiser une tâche mais qui abîme les muscles, les os et les sens et qui font que les inégalités
d’espérance de vie et, encore, plus l’espérance de vie en bonne santé, sont aussi profondes que les inégalités
territoriales de revenus que nous évoquerons à propos du budget car le premier résultat du système de retraite
français par répartition est que le taux de pauvreté des plus de 65 ans est un des plus faibles du monde occidental,
deux fois plus faible que la moyenne de l’Union européenne. Le niveau de vie moyen des retraités de 2013 reste
stable trois ans après la retraite et même, scandaleux diront certains, pour les quatre premiers déciles de revenus,
il a un peu augmenté car la précarité avait fait baisser les revenus avant d’avoir enfin droit à la retraite.

C’est cela le vrai scandale contre lequel pestent les actionnaires d’AXA et de tous ceux qui veulent privatiser
l’immense espace public que représente la Sécu et, notamment, sa composante retraite. La retraite par répartition
protège les plus pauvres et le pire, c’est qu’elle le fait avec une grande efficacité économique. Le coût total de la
retraite reste aux alentours de 15 % du PIB depuis le papy-boom, les scénarios du COR (Conseil d’orientation des
retraites) l’évaluent même à 12 % en 2050. En fait, tous les scénarios évalués par les Gouvernements successifs
n’ont qu’un objectif, faire baisser cette part du PIB consacrée aux retraites par répartition.

Pour mieux expliquer ce que cela veut dire, on peut se représenter ce ratio individuellement. Mesdames, messieurs
les élus, vous avez sans doute des parents retraités et, pour les plus jeunes, des grands-parents et la question est
simple : voulez-vous qu’ils soient, demain, plus pauvres afin que vous soyez plus riches ? C’est ainsi que se pose
la question en moyenne.

Mais il faut être plus précis car les plus riches ont les moyens d’assurer le niveau de vie de leurs aïeux, même si la
culture familiale des Dallas ou Bettencourt est rarement celle des solidarités. Soyons donc plus précis. Les réformes
ont pour but que les plus riches ne paient pas plus pour garantir la retraite des plus pauvres. Ce sont bien les
familles ouvrières, les plus précaires, ceux qui sont cassés à 60 ans, qui sont concernés par cette réforme
scandaleuse qui est un outil de plus pour aggraver les inégalités sociales.

C’est ce que révèle l’espérance de vie en bonne santé mesurée par le décile de revenu. Elle est inférieure à 62 ans
pour les quatre premiers déciles, à 64 ans pour le cinquième mais elle est supérieure à 67 ans pour les quatre
derniers, atteignant 71 ans pour le plus élevé. Autrement dit, la réforme Macron, qui s’inscrit dans la lignée du livre
blanc de Rocard, des réformes Balladur, Fillon ou Touraine, a pour seul objectif de priver la moitié des Français du
bénéfice de la retraite.
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Oui, l’augmentation de l’espérance de vie fait que le nombre de vieux augmente et, donc, soit on les maintient de
force au travail, soit on les plonge dans la pauvreté, soit on augmente la part du PIB qui leur est consacrée. Dans
un système par répartition, cela suppose une légère augmentation des cotisations. C’est ce que refuse le patronat
et, donc, les droites, c’est ce que l’orthodoxie libérale dit impossible, c’est ce que le mouvement social, qui se
cherche, doit imposer.

Citons la synthèse du rapport du COR de juin 2021 : "Les évolutions de la part des dépenses de retraite dans le
PIB resteraient sur une trajectoire maîtrisée à l’horizon de la projection, c’est-à-dire 2070. C’était un résultat qui
prévalait avant la crise sanitaire que nous traversons depuis 2020. C’est un résultat qui demeure valable après la
crise.", fin de citation.

Oui, cette réforme est injuste socialement, inutile économiquement, mensongère politiquement. Vous ne serez pas
de ceux, monsieur le Président, qui me diront que ce sujet ne relève pas de notre Conseil car vous savez que cela
concerne nos agents, ceux qu’il faut le plus souvent reclasser avant 60 ans car leur métier est dur et usant, comme
à la collecte, ou éprouvant dans la durée, comme dans la santé ou la petite enfance mais, aussi, car une forte
progression de la pauvreté chez les seniors serait un défi de plus pour nos politiques sociales.

C’est pourquoi, nous vous proposerons, monsieur le Président, un vœu en faveur du retrait de cette réforme lors
de notre prochain Conseil. Je vous remercie.

M. le Président : Merci monsieur Millet. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, je souhaite premièrement,
évidemment, vous adresser à toutes et à tous mes vœux les plus sincères pour cette nouvelle année, dans vos
accomplissements, à la fois, personnels comme dans notre effort commun pour œuvrer au mieux au service des
Grand Lyonnais. Une pensée, bien évidemment, comme tous nos collègues, aux proches de la catastrophe et des
familles de Vaulx-en-Velin.

J'adresse mes vœux également à l’ensemble des corps intermédiaires et, évidemment, aux habitantes et habitants
du Grand Lyon alors que la crise climatique s’impose à tout le monde et que la crise économique sévit durement
pour beaucoup d’entre eux. Dans ces conditions, nous souhaitons plus que jamais placer cette nouvelle année
sous le signe de l’efficience, du pluralisme, de l’innovation au cœur de l’action métropolitaine au sein d’un territoire
faisant face à des enjeux économiques et sociaux qui transcendent les frontières politiques.

Ceux qui sont aux responsabilités se doivent de dépasser la simple idéologie militante, les clivages et les
manœuvres politiciennes, ces mêmes manœuvres politiciennes dont vous vous targuiez, pendant la campagne et
encore après, de vouloir vous démarquer pour pratiquer une nouvelle façon de faire de la politique. Ce dont nous
avons tous besoin localement et nationalement, c’est d’une action politique efficace et rassembleuse.

J’aimerais adresser mes plus sincères pensées aux combattantes et aux combattants de la liberté qui mènent un
combat avec force et détermination pour la préservation des droits fondamentaux aux quatre coins du globe. Le
retour de la guerre sur le vieux continent, que nous pensions naïvement à jamais pacifié, nous rappelle avec
saisissement le coût de la lutte pour le maintien des libertés les plus élémentaires. Les images de Dnipro, de Kiev
et de nombreuses villes ukrainiennes sous le feu des frappes russes nous saisissent avec émotion et confortent
notre soutien à une population dont la force de résilience impose le respect le plus profond.

Résilience et courage il y a, également, chez les nombreuses femmes qui ont décidé de se lever collectivement
pour affronter l’obscurantisme des régimes liberticides afghan et iranien. La bravoure de ces femmes impose force
et considération sur le front de la préservation des libertés fondamentales. De Kiev à Téhéran en passant par
Kaboul mais, aussi, le Haut-Karabagh et toutes les zones de conflit jusqu’au cœur même de notre Métropole, la
lutte de ces réels porte-drapeaux de la liberté monopolise nos pensées les plus sincères et nous oblige à leur
adresser un soutien unanime, sans faille.

Si nous espérons cette nouvelle année porteuse d’espoir sur le plan international, nous le souhaitons également
dans une toute autre mesure à l’échelle métropolitaine et, à ce titre, notre premier souhait, caractérisant
probablement une certaine utopie, serait d’en finir avec les errances dans des politiques publiques nébuleuses et
d’amorcer une réelle dynamique de projets au service des Grand Lyonnais, enfin au bout de trois ans. Nous vous
concédons que nous disposons, en la matière, de quelques doutes.

Vous vous êtes ainsi particulièrement démarqués, ces dernières années, par une sur-communication approximative
et chronique mettant en exergue votre incapacité à apporter de réelles réponses à des problématiques pourtant
concrètes affectant nos concitoyens. La dernière Une du MET’, je suis désolé, on ne peut pas ne pas en parler, et
son affichage en très grande taille et très coûteuse, mettant en avant une mise en scène quasi-hollywoodienne et,
excusez-moi, caricaturale, nous conforte sur ce point : nouvelle année, ligne de conduite similaire, en somme, la
continuité de pratiques inefficaces, absolument pas à la hauteur du mandat que vous ont confié les Grand Lyonnais.
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Faut-il que vous ayez si peu confiance en votre capacité de travail et de contacts avec la population pour devoir
vous rabaisser à de telles pratiques qui nous rappellent les campagnes d’élection de Miss France ? Serait-ce
comme pour votre collègue, Maire de Lyon, qui a déjà annoncé sa candidature, trois ans avant, excusez du peu,
un signe du fait que vous préparez déjà votre nouvelle candidature et que vous songez à tenter de gagner un
minimum de notoriété qui vous fait tant défaut ?

Outre le côté dérisoire et drôle de la situation, cela révèle surtout que votre pratique politique, que vous annonciez
pourtant tellement nouvelle et différente avec le mandat unique ou le renouvellement à chaque mandat, n’est
finalement au mieux, guère différente de ceux que vous avez tellement critiqués et, plus vraisemblablement, encore
pire. Ah ! Quand on a pris goût au pouvoir, combien il est difficile de s’en défaire, n’est-ce pas ?

Pourtant, la situation mériterait mieux que cette image. Les enjeux auxquels nous devons faire face sont complexes
et pluriels. La situation économique des particuliers et des professionnels demeure particulièrement préoccupante.
L’inflation exponentielle sur les produits alimentaires et les matières premières, la hausse des coûts de l’énergie
causée par un contexte international délétère sont autant de sources de paupérisation pour notre population menant
vers une intolérable précarité et nous imposent de nouveaux défis auxquels nous devons répondre : il en va de la
crédibilité de notre collectivité. La question est simple : quelles réponses concrètes pour accompagner ces citoyens,
ces professionnels, ces acteurs du territoire face à la crise ?

J’aimerais, à ce titre, adresser de tendres (c’est important la tendresse) et sincères pensées envers nos entreprises,
nos artisans qui constituent le poumon économique de notre Métropole et participent à son rayonnement en France
et à l’international. La situation des artisans, comme les boulangers, par exemple, mais ils ne sont pas les seuls,
leur situation, disais-je, est ainsi particulièrement préoccupante tant leur activité dépend de la variation des coûts
des matières premières et de l’énergie avec, comme seule perspective, une augmentation des prix ou la fermeture
définitive.

Pourquoi, au lieu d’une communication sur votre personne, vous ne communiquez pas sur la manière dont notre
Métropole pourrait, pour l’intérêt général, venir en complémentarité des aides annoncées par l’Exécutif régional ?
Quoi qu’on pense individuellement de cet Exécutif et du personnage Wauquiez ou comment notre collectivité
pourrait se positionner sur d’autres volets, d’autres aspects, d’autres formes de soutien aux artisans parmi lesquels
les boulangers dont la situation est intenable face à la crise ? Alors, monsieur le Président, qu’attendez-vous,
qu’envisagez-vous et si, tel est le cas, sous quelle forme ? Nous aimerions vous entendre là-dessus.

À une forme d’irresponsabilité économique se cumule une certaine indécence sociale. Votre politique sociale
s’avère effectivement, pour rester dans des termes élogieux, inefficace et inégale. Une inefficacité consternante
pour accompagner nos travailleurs précaires, ces personnes de l’ombre dont le sort ne semble pas vous préoccuper
plus que cela. De plus, ces oubliés des politiques sociales subissent déclassement et perte de perspectives suite
à certaines de vos politiques plus que douteuses.

Ce sont ces personnes qui subissent de plein fouet les conséquences de la ZFE (zone à faibles émissions) qui a,
par ailleurs, été qualifiée de, je cite : "mesure écologique de droite et inefficace" par la secrétaire nationale de votre
propre parti, instituant un malaise profond au sein de vos rangs. Il convient de rajouter à cela une politique
d’urbanisme exclusive dont nous cherchons encore la cohérence et qui a comme conséquence de participer,
d’intensifier même une crise du logement sans précédent sur notre territoire et, par conséquent, des problématiques
sociales et de précarité supplémentaire.

Je ne reviendrai pas sur la gestion calamiteuse des agents de nettoyage de la gare de Perrache, au moment où on
parle de la difficulté des seniors à se maintenir dans l’emploi et qui vont se retrouver à la retraite avec une pension
indécente. Ce sont autant d’exemples démontrant l’inconstance, l’irrationalité, dans votre politique sociale et votre
incapacité à développer une cohésion juste et durable en la matière sur notre territoire. La sur-communication
instrumentalisée autour du RSA jeunes qui peine à s’implanter n'y changera rien, nous ne sommes pas dupes, les
habitants de la Métropole non plus.

Nous le répétons encore une fois, non vous ne ferez pas avancer les choses par cette communication grotesque.
Nous préférerions, en la matière, une communication interne, dans le cadre des institutions comme les
commissions, par exemple (eh oui, c’est prévu pour cela) sur des sujets où vous avez encore brillé par votre
unilatéralisme profond : un désengagement sur la gestion des déchets forains sans aucune précision, l’abandon
soudain de tout soutien à un projet pédagogique menant des élèves à effectuer un indispensable et honorable
devoir de mémoire à Auschwitz et, là, j'aimerais bien que vous puissiez, si vous pouviez au moins nous répondre
et nous donner des explications parce qu'on ne comprend pas bien. Je viens de regarder encore ce matin, la plupart
des collectivités ont maintenu ces visites à Auschwitz, des associations locales, régionales continuent à le faire.
Cracovie est à plus de 1 000 km de la frontière ukrainienne donc la seule explication donnée sur l'insécurité liée à
la situation ukrainienne, effectivement, nous pose question, si vous pouviez avoir l'amabilité de pouvoir nous
répondre sur cette question, ce serait agréable.
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Vous l’aurez compris, nous disposons de nombreuses interrogations causées par vos méthodes et actions qui
transforment bien trop souvent les consensus en polémique mais, pire que ça, qui se traduisent par une inefficacité
criante. Cet inventaire de grandes thématiques abordées non convenablement par votre majorité traduit une réalité
plus profonde, celle d’un bilan largement contrasté alors que nous nous approchons du mi-mandat, qui alimente
naturellement certaines inquiétudes face aux enjeux auxquels nous devons faire face conjointement dès à présent.

Néanmoins, nous ne perdons pas espoir de voir nos alertes enfin être entendues. Nous demeurons, par ailleurs,
plus que jamais convaincus de la richesse de notre territoire et de ses habitants qui doivent être soutenus par une
force d’innovation constante refusant toute autocensure et tout pessimisme. Le terreau est fertile et ne demande
qu’à être développé, encouragé.

À l’aube de cette nouvelle année, nous avons donc un souhait : celui de voir émerger une dynamique de projet, de
transparence, d’efficience, de collégialité dans l’intérêt de tous et nous vous assurons de notre investissement le
plus sincère pour parvenir à cela, la main est tendue, saisissez-la !

Et puis, puisque vous citez Léo Ferré dans vos cartes de vœux, permettez-moi de finir avec une de ses phrases,
Léo Ferré que j'ai eu une énorme et incroyable chance de côtoyer assez longtemps pendant ma jeunesse : "C'est
à trop voir les êtres sous leur vraie lumière qu'un jour ou l'autre nous prend l'envie de les larguer. La lucidité est un
exil…" et du coup, j'ai perdu ma phrase, c'est bête parce que c'est une jolie phrase ! (Rires). C'est une jolie phrase
qui vous irait tellement bien !

Allez, je répète parce que cela vous fait tellement plaisir : "C'est à trop voir les êtres sous leur vraie lumière qu'un
jour ou l'autre nous prend l'envie de les larguer. La lucidité est un exil construit, une porte de secours, le vestiaire
de l'intelligence." Je vous laisse méditer là-dessus.

M. le Président : Merci pour cette très belle citation. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, chers collègues, oui, nous sommes au début d’une nouvelle année,
la troisième année du mandat, la quatrième calendaire s’ouvre, eh oui, chers collègues, le temps passe.

Alors, comme celles et ceux qui se sont exprimés avant nous, nous pensons à des vœux à adresser courtoisement,
amicalement pour cette année nouvelle 2023. Adresser mais à qui ? À vous, monsieur le Président, à vous l’Exécutif
de notre Métropole et à vous chers collègues.

Oui, nous formulons des vœux pour vous tous, santé, il en faut, joie et bonheur en famille et entre amis, c’est une
promesse d’équilibre, vœux de sérénité entre nous, reconnaissons qu’en la matière, nous avons plus ou moins des
efforts à faire.

Alors, plutôt que de satisfaire ou succomber seulement au rituel convenu, entre soi souvent expédié, murmuré,
voire contraint, nous pensons que nous avons aussi à adresser des vœux aux citoyens qui habitent la Métropole
de Lyon, celles et ceux qui dépendent de nous, attendent de nous et, particulièrement, ceux déçus ou médusés ou
consternés ou fatalistes, au mieux impatients, des citoyens qui ne nous comprennent pas ou ne nous comprennent
plus et mettent une distance de plus en plus grande entre eux et nous, les politiques, comme ils disent.

Alors, formulons des vœux qui touchent leur vie quotidienne, ce que nous entendons sur le terrain en y étant chaque
jour :

- des vœux pour que les nouvelles familles arrivant dans les communes et qui, consternées, amères, désemparées,
ne trouvant pas de places en crèche pour leurs enfants, aient de la patience et de la résilience,

- des vœux pour que les professeurs des écoles et des collèges qui, avec les parents, souhaitent mieux accueillir
les élèves en créant ou agrandissant leurs établissements scolaires et ne le peuvent pas, aient, eux aussi, de la
patience et de l’abnégation,

- des vœux pour que les habitants en mal-logement aient de la patience et de la patience encore, faute de pouvoir
retrouver les milliers de logements, notamment sociaux, portés disparus et perdus en route depuis deux ans,

- des vœux pour les usagers des bus et des métros pour qu’ils retrouvent leur respiration et leur souffle et ne plus
être entassés au quotidien,

- des vœux anti-déprime pour ces mêmes usagers, pour un prompt rétablissement des métros victimes d’un
nouveau virus à tendance pandémique nommé LPCVA 2020 (la panne, ça vient d’avant 2020),
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- des vœux de conversion rapide des autosolistes vers les transports en commun grâce à des bus nommés désir,
en attente de livraison, qui trouvent et empruntent enfin, en nombre et en fréquences, le chemin désespérant des
couloirs vides,

- des vœux pour les usagers de l’automobile, outil de travail, particuliers et professionnels pour que le chiffre 2 ait
droit à l’oubli et ne devienne pas le numéro honni d’un Crit’Air d’injustice sociale dans une Métropole à forte
exclusion, la MFE après la ZFE.

Plus légèrement et pour vous permettre de respirer un peu :

- des vœux de soulagement pour les cyclistes métropolitains, notamment des centres villes, pour qu’ils aient accès,
grâce aux primes de la Métropole, à des vélos avec freins pour s’arrêter enfin aux feux rouges en toute sécurité,
- des vœux chaleureux aux agents de la Ville de Lyon pour qu’ils se réchauffent avec des doudounes fabriquées
en France.

Et, plus sérieusement :

- des vœux de soutien et de financement pour les boulangers victimes d’un levain qui ne prend pas entre la
Métropole et la Région. Vœux étendus aux commerçants et aux artisans en difficulté et aux maraîchers laissés
pour compte avec leurs déchets,

- des vœux pour les professionnels de santé pour qu’ils aient la reconnaissance de leur engagement, des conditions
de travail et de rémunération dignes alors que la Métropole ne contribue plus, à la hauteur du nécessaire, au
financement de l’accueil des personnes les plus fragiles, notamment en EHPAD (établissement d'hébergement
pour personnes âgées dépendantes),

- des vœux de soutien et de reconnaissance aux millions de bénévoles qui sont le ciment de la société et lui
permettent de tenir debout, en leur donnant la possibilité d’améliorer leur retraite pour le travail qu’ils font à la place
de l’État, en soutien à une proposition d’un Député siégeant sur nos bancs,

- des vœux combatifs, de ténacité, aux Maires et aux Conseillers municipaux pour, avec eux, soutenir et garantir le
respect de la proximité et de la démocratie de proximité, agressée, mise à mal par la culture de centralité et de
verticalité des pouvoirs. La collaboration n’est pas la soumission, elle est un partenariat,

- enfin, des vœux barricades pour arrêter de croire et de propager la contre-vérité que les Maires, protégeant leurs
prés carrés, sont incapables de décisions collectives en les excluant du pouvoir de décision de la Métropole de
Lyon,

- enfin, très profondément et très humainement, des vœux de paix, il en faut à l’est de notre continent, des vœux
de solidarité sans faille, des vœux de courage insensé, de liberté reconquise, d’identité ineffaçable, avec et pour
les Ukrainiens et aussi avec et pour les Iraniens, les Ouïghours, les Arméniens, les Kurdes, les Afghans et,
malheureusement, la liste n'est pas complète, elle pourrait être beaucoup plus longue, donc des vœux qui nous
gardent les yeux ouverts sur le monde pour nous poser la question, nous aussi, dans notre coin du globe, de ce
que nous pouvons et devons faire. Mettons-nous en résonance avec eux.

Alors, pour eux, le meilleur des vœux collectifs, la meilleure des années possibles pour ces femmes et ces hommes
qui, au fond, n’en sont qu’au début de ce qu’il y a près de 250 ans n’était, pour nous, ici, qu’un idéal révolutionnaire
lointain et qui constitue, aujourd’hui, les fondements de la démocratie qu’ils appellent de leurs vœux, eux aussi : la
liberté, l’égalité et la fraternité.

Belle année 2023 à toutes et à tous !

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains.

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, d'abord, bien sûr, une pensée émue pour
la population vaudaise à travers Hélène Geoffroy, sa Maire, et l'assurer de notre très grand soutien.

Permettez-moi, monsieur le Président, au nom de notre groupe, de vous adresser, et à travers vous, bien sûr, à
l'ensemble des élus métropolitains, tous nos vœux pour cette nouvelle année, une année pleine de santé,
essentielle dans votre fonction tant celle-ci demande une présence de tous les instants, qui met souvent à rude
épreuve le physique et le psychologique. On hésite toujours, quand on est dans l’opposition, à souhaiter pleine
réussite à son adversaire mais, à travers vous, ce sont aux habitants, aux habitantes et aux agents de notre
collectivité que nous nous adressons dans le même temps.
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C’est de nouveau l’occasion de souligner l’engagement de tous nos agents qui, quels que soient leur fonction, leur
grade, leur service, font l’honneur de notre Métropole et du service public dans un contexte difficile et toujours
préoccupant.

Vous connaissez mon attachement à la protection de l’enfance et pas uniquement sur le volet des mineurs non
accompagnés (MNA) et je voudrais saluer ici, à ce propos, le Directeur de l’IDEF (Institut départemental de l'enfance
et de la famille) qui nous quittera dans quelques semaines pour une grande ville de la Métropole et le remercier de
son action et celle de son équipe au service des plus fragiles. Je voudrais aussi souhaiter la bienvenue à notre
collègue métropolitain, monsieur Haon, l'assurer qu'ici, c'est un havre de paix et de concorde tout au long des
séances. Bienvenue en tout cas, sincèrement.

Et monsieur le Président, comme Louis Pelaez, bien sûr, de la tendresse, essentielle même si mes propos ne le
sont pas toujours mais vous savez, ici dans cette collectivité, faire la différence entre la fonction et l’homme ou la
femme qui l’incarne.

Monsieur le Président, nous avons compris que, pour vous, cette année était placée sous le signe de la
communication et, après avoir frustré les professionnels de la publicité dans le futur RLP (règlement local de
publicité), vous leur montrez que les supports éclairés, type sucette Decaux, à la tombée de la nuit ont une utilité,
vous auriez dû l’expliquer avant à monsieur Guelpa-Bonaro.

J’ai cru, perché sur mon Vélo'v, que mes lunettes me faisaient défaut mais c’est bien vous en première page du
MET', en presque 4 m x 3 m dans les rues de la Métropole, en train de vanter les cinq grands projets qui vont
changer notre vie (vous auriez dû évoquer la ZFE car, pour le coup, la vie des plus modestes et des classes
moyennes va changer et vos alliés insoumis, communistes, socialistes, l’ont bien compris quand ils vous
demandent de bouger sur la question).

À en lire la débauche de communication que vous prévoyez dans le budget 2023 sur lequel nous nous
prononcerons tout à l’heure, il semblerait que, comme votre collègue Maire de Lyon, vous ayez surtout décidé de
faire de cette année celle du lancement de la campagne de votre réélection.

Alors je sais, vous allez me dire que, nous aussi, nous dépensions en communication et que ces coûts sont justifiés
si nous voulons faire connaître notre Métropole à nos concitoyens qui élisent, aujourd’hui, leurs Conseillers au
suffrage direct, élément de langage.

Mais, monsieur le Président, je l’ai déjà évoqué, c’est bien vous que nous voyons actuellement dans les rues de
notre Métropole, ce ne sont pas les compétences de celle-ci. Heureusement que le règlement local de publicité
n’est pas encore opérationnel, sans parler des nombreuses publicités sponsorisées nous invitant à rejoindre vos
communautés sur de nombreux réseaux sociaux à la moindre connexion :

- 2,8 M€ d’annonces et d'insertion, soit plus de 1 M€ d’augmentation par rapport au budget de l’an dernier,
- neuf emplois créés au service communication dont huit permanents et, je crois, sept catégories A.

Toutes les lignes augmentent et, au final, nous avons un budget de communication qui passe de plus de 14 M€ à
plus de 18 M€ l’année prochaine.

Quatre millions de publicité, monsieur le Président, ce n’est pas anodin, même pour un budget comme celui de
notre Métropole et dans le contexte actuel où nous sommes appelés, toutes et tous, à faire des efforts, ils auraient
certainement pu trouver une utilité plus juste.

Quatre millions, c’est pratiquement deux fois l’investissement que vous envisagez pour l’aménagement de la place
Gabriel Péri, je crois 2,5 M€. Je ne reviendrai pas sur le sujet et je crois que tout le monde connaît, aujourd’hui,
notre position, pour lequel nous continuons de demander un grand projet de réaménagement mais il court le bruit
que vous feriez quelques annonces dans les prochains jours, sans doute pas auprès du menu fretin que sont les
Conseillers métropolitains mais dans une prochaine conférence de presse avec votre collègue, Maire de Lyon.

Quatre millions, cela équivaut à six années de fonctionnement de l’association du Village des créateurs qui vient
d’annoncer sa dissolution, après une nouvelle baisse de subventions de la Région, passées de 140 000 € en 2020
à 30 000 € en 2022. Elle va laisser un grande vide dans les pentes de la Croix-Rousse dont elle fut pourtant un
acteur essentiel de la revitalisation sans parler des plus de 400 jeunes créateurs qu’elle accompagnait depuis plus
de 20 ans. Vous auriez dû, monsieur le Président, pour le coup, être unitaire pour deux sur ce sujet avec Laurent
Wauquiez, faire passer les intérêts du territoire avant vos désaccords politiques et l'inscrire dans un éventuel contrat
de plan État-Région qui, à ma connaissance, n'est toujours pas signé.
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Quatre millions, ça représente 25 fois les subventions de soutien versées en 2022 aux associations engagées dans
des actions culturelles à destination des plus fragiles, notamment dans le cadre de la stratégie de la prévention de
lutte contre la pauvreté, je crois que c'est environ 159 000 €.

Quatre millions, c’est une somme quatre fois supérieure à la totalité des aides versées aux clubs sportifs de notre
Métropole, clubs pros, clubs d’élite amateur, clubs amateurs de haut niveau et clubs de bassins de vie qui, comme
de nombreuses associations, se retrouvent confrontés à une hausse du coût de l’énergie qui risque de les fragiliser
et, avec eux, le travail essentiel qu’ils mènent sur nos territoires.

Quatre millions, c’est quatre fois le montant de participation de la Métropole au projet agro-environnemental et
climatique de l’agglomération lyonnaise visant à protéger la qualité de l’eau potable et préserver la ressource en
eau en quantité, deux sujets que vous nous dites pourtant au cœur de vos politiques.

Quatre millions, c’est l’estimation du coût pour la Métropole de l’augmentation de 1,5 % à 2,2 % a minima du taux
directeur d’hébergement dans les EHPAD habilités par l’aide sociale que demandent leurs responsables,
aujourd’hui, en grandes difficultés mais, sur ce sujet, monsieur Blanchard nous a assurés que les 4 M€ réservés et
votés en juillet seront mobilisés dans l’année à venir pour venir compenser établissement par établissement. Nous
donnons volontiers crédit à monsieur Blanchard de cette position en lui demandant simplement de revenir
régulièrement devant le Conseil de la Métropole pour nous tenir informés de l’évolution des aides.

J'en ai presque fini, monsieur le Président. Quatre millions, c’est plus de 300 fois le montant des aides allouées
aux particuliers pour changer de véhicule depuis l’entrée en vigueur de la ZFE.

J’arrêterai là cette petite liste à la Prévert. Elle vise, avant tout, à vous rappeler, monsieur le Président, que, dans
le contexte actuel où nous sommes tous appelés à faire des efforts, vous auriez certainement pu trouver une utilité
plus juste à ces 4 M€ ou, au moins, une partie, dont certains de vos Vice-Présidents et Vice-Présidentes se seraient
sans doute réjouis.

On voit que, pour vous, la sobriété s’arrête là où commence votre intérêt personnel. On a compris que la sobriété
pouvait être énergétique mais pas en communication.

Et malheureusement, en matière de justice sociale, il y a des réflexes que vous n’avez décidément pas et l’animal
politique que vous êtes et qui inspire, de plus en plus, le Maire de Lyon reprend vite le dessus. Alors, à une écologie
punitive et d'incantation, nous préférons, bien évidemment, une incontournable transformation écologique mais
équilibrée entre le social et la dynamique économique aussi incontournable de notre Métropole. Je vous souhaite
tout de même une très belle année, heureuse, calme, prospère. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Vice-Président Longueval : Monsieur le Président, chers collègues, bien évidemment notre groupe adresse
tous ses vœux de santé et de bonheur aux habitants de notre Métropole et nous vous remercions, monsieur le
Président, de nous avoir rassemblés en mémoire des familles endeuillées de Vaulx-en-Velin, tout à l'heure en
introduction.

Après une année 2022 marquée par la guerre, la crise énergétique, le dérèglement climatique et l’inflation,
l’année 2023 s’ouvre en ajoutant un mouvement social d’ampleur contre la réforme des retraites. Les inquiétudes
et les difficultés de nos concitoyens n’étaient sans doute pas assez fortes, le creusement des inégalités sociales et
économiques pas assez grave et il aura donc fallu que le Gouvernement choisisse justement ce moment pour
s’attaquer à un pan entier de notre modèle social.

La réforme des retraites est un objet qui pourrait paraître éloigné de notre collectivité et de nos débats métropolitains
et, pourtant, elle nous concerne bien. Pour notre collectivité, la réforme des retraites telle qu'elle est proposée par
le Gouvernement est loin d’être neutre, elle a des coûts cachés.

D’abord, le recul de l’âge de départ va provoquer une usure professionnelle plus importante. Ce sont des coûts
humains bien réels et les associations d’élus nous mettent d'ailleurs en garde : il faut anticiper une augmentation
des arrêts et de l’absentéisme. Les situations d’inaptitude ou d’invalidité risquent d’affecter plus d’agents en fin de
carrière, particulièrement dans les métiers exposés à des contraintes physiques et puis, ce sont des coûts financiers
supplémentaires qu’il faut anticiper. C’est, par exemple, l’augmentation de la prévoyance. C’est aussi la hausse
des cotisations pour la fonction publique territoriale, annoncée par la Première Ministre, alors qu’elle refuse, par
ailleurs, de mettre à contribution les employeurs privés.

Pour nous, la réforme proposée, en espérant qu’elle ne devienne pas la réforme imposée, va à l’encontre de
décennies de progrès humain. Elle va contre l’histoire car, pour les droits sociaux, le sens de l’histoire, c’est la
réduction du temps de travail :
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- la réduction du temps de travail hebdomadaire : la semaine de 40 heures avec Léon Blum, puis de 39 heures
avec François Mitterrand, de 35 heures avec Lionel Jospin et Martine Aubry,
- la réduction du temps de travail annuel : deux semaines de congés payés en 1936, trois avec Guy Mollet puis
cinq avec Pierre Mauroy,
- et, aussi, la réduction du nombre d’années passées à travailler. Sur ce point, là encore, nombre de progrès sociaux
ont été portés, comme la création du minimum vieillesse.

Ces droits, chèrement acquis parfois, ne sont pas des privilèges mais bien la juste compensation de carrières
difficiles, parfois usantes, souvent précaires, de plus en plus.

Défendre la baisse du temps de travail, ce n’est pas nier la valeur du travail. Le droit d’obtenir un emploi qui est un
principe constitutionnel, rappelons-le, doit pouvoir permettre à chacun de se sentir utile, de s’émanciper, de vivre
dignement et de profiter de la retraite. Pourtant, chez les 5 % des Français plus pauvres, une personne sur quatre
est déjà morte à l’âge du départ à la retraite. N’est-ce pas littéralement se tuer à la tâche ?

Le Gouvernement avance, par ailleurs, que la réforme sera bénéfique aux femmes. Comment ? En ne reculant pas
l’âge de suppression de la décote, autrement dit : c’est le statu quo. Les femmes n’ayant pas validé le nombre
nécessaire de trimestres pour partir avant 67 ans continueront de partir à 67 ans. Quant à l’augmentation du
minimum des pensions, il faudra, pour en bénéficier, avoir fait une carrière complète, c’est-à-dire ininterrompue par
des congés parentaux. Pourtant, il faut bien aider nos enfants à grandir puisque ce sont eux qui vont être sollicités
pour payer nos retraites.

Alors que rien n’impose d’augmenter l’âge légal du départ à la retraite, le Gouvernement fait le choix de demander
plus d’efforts aux travailleurs modestes. Il fait ce choix immédiatement après avoir réformé l’assurance-chômage,
mettant à mal un autre pan de notre solidarité nationale. Ce choix s’inscrit dans une stratégie plus générale et bien
éprouvée qui consiste à refuser et cela a été dit par mes collègues, de taxer les plus riches et leurs superprofits,
ou tout simplement de ne pas mettre à contribution ceux qui le peuvent et, notamment, les retraités les plus aisés.

Alors, au commencement de cette nouvelle année, nous voulons redire notre détermination à faire du Grand Lyon
une collectivité en rupture avec les méthodes et les objectifs du Gouvernement.

Une collectivité qui ne sacrifie pas les conditions de travail de ses agents : à la dégradation des carrières voulue
par l’État, nous opposons des recrutements mais, aussi, des primes et la mise en œuvre des mesures de l’agenda
social.

Une collectivité qui n’aggrave pas la fracture entre les plus pauvres et les plus riches : à la difficulté croissante de
se loger et de se chauffer, nous opposons une augmentation des aides contre la précarité énergétique, pour
l’accueil, l’hébergement et le logement. Aux risques d’exclusion et de déclassement, nous opposons le RSJ,
l’inclusion sociale par la culture et la poursuite des actions du plan pauvreté.

Une collectivité qui n’a pas recours à des procédures brutales pour imposer ses projets : au 49.3 et à la réduction
du débat parlementaire, nous opposons la concertation, avec des dizaines de procédures, pour un simple tronçon
de Voie lyonnaise comme pour un projet aussi complexe que la ZFE. Au passage en force, nous opposons la
participation citoyenne, avec un budget participatif pour les collèges et la représentation des usagers dans la régie
publique de l’eau.

Bref, nous voulons redire notre détermination à faire de la Métropole une collectivité qui ne s’inscrit pas contre
l’histoire mais pour le progrès social. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Cochet : Monsieur le Président, chers collègues, certains de nos collègues se croient, soit à
l'Assemblée nationale, soit au Sénat. Pour notre part, nous allons nous concentrer sur les affaires qui concernent
la Métropole. Juste un petit clin d'œil avec le dernier intervenant, monsieur Olivier Dussopt, qui gère cette réforme
des retraites, est votre ancien camarade, n'est-ce pas cher ami ?

Tout d’abord, je souhaite, au nom du groupe La Métro Positive, avoir une pensée pour les victimes de ce drame à
Vaulx-en-Velin. Nous exprimons nos condoléances aux familles et notre solidarité à travers madame le Maire qui
siège à nos côtés, à l’ensemble des acteurs qui ont apporté leur concours solidaire.

Ce drame humain apporte la désolation mais, contrairement à vos propos, monsieur le Président, cela doit nous
interroger en qualité de responsable public sur comment éviter la répétition de tels drames. Nous devons écouter
ces habitants qui nous supplient d’agir pour que les origines de ce malheur soient éradiquées et si l’origine est,
pour partie, l’insécurité, personne, ici, ne doit se déresponsabiliser et se cacher derrière l’émotion.
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Le rapport sénatorial sur la Métropole de Lyon, pour lequel vous avez indiqué que vous organiseriez un échange,
a rappelé les difficultés relationnelles entre votre majorité et les communes représentées par leur Maire.
L’année 2023 commence mal sur ce point.

D’abord, vous remettez en cause l’engagement de la Métropole dans la gestion des déchets des marchés locaux.
Sur le plan juridique, vous avez peut-être raison mais c’est sur votre mode de pensée que nous nous interrogeons.
Toute la journée, vous rabâchez avec les élus Les Verts que vous êtes les plus engagés sur la gestion des déchets,
sur leur diminution et sur la novation des méthodes de traitement et, là, pour des raisons purement financières,
vous délaissez de la gestion des déchets des marchés. Alors que, justement, tout l’intérêt n’est pas de montrer du
doigt ces acteurs de la vie locale de nos communes et de nos quartiers mais de les accompagner pour mieux
appréhender la production de leur déchets, de proposer des méthodes et des outils de tri et d’assurer un nettoyage
qui assure la salubrité et la sécurité des usagers et habitants.

Vous abandonnez les forains.

Il est un autre domaine où l’incompréhension est totale, ce sont les aides aux communes. Sur les crédits PROX et
FIC, disons sur les petits travaux communaux qui accompagnent les compétences métropolitaines, vous avez
choisi, à la fois, de conditionner l’aide à des axes politiques et à prioriser les communes qui viennent abonder
financièrement. En somme, vous faites une sélection par l’argent, ça devient récurrent.

Après la ZFE, qui favorise les automobilistes les plus riches, vous choisissez d’aider les communes les plus riches
et sur la PPI (programmation pluriannuelle des investissements), vous vous gargarisez d’avoir créé une enveloppe
de 10 M€ d’aide au profit des communes. En fait, c’est une aide à certaines communes et non pas aux
59 communes. Comme le suggérait peut-être monsieur Kimelfeld, les 4 M€ de publicité supplémentaires seraient,
peut-être, à intégrer dans cette direction. Cette enveloppe a été arrachée, je vous le rappelle, suite à la fronde des
Maires après la présentation de la PPI dans laquelle vous avez retiré toutes les aides aux projets communaux.

Non seulement ces 10 M€ ne rétablissent pas l’aide de la Métropole par rapport à la PPI précédente mais, en plus,
ils sont là aussi conditionnés à des axes politiques que vous imposez, 10 M€ à comparer à un budget, je le rappelle,
de presque 4 milliards d'euros.

L’année 2023 commence mal pour notre économie locale. La crise de l’énergie va impacter douloureusement les
entreprises, les artisans et tous les habitants par le renchérissement des coûts de la vie.

On attendait de la Métropole, qui a une compétence développement économique, qu’elle prépare les mesures
d’urgence utiles à soutenir l’économie locale. Il n’en est rien, vous avez même dit, en Conférence des Maires, que
vous ne souhaitiez pas ouvrir des régimes d’aides en faveur des acteurs économiques. C’est une grave erreur.

Notre rôle est justement d’exprimer la solidarité avec nos producteurs, nos artisans et commerçants locaux. Nous
devons préserver ce tissu social qui crée de l’emploi dans nos communes, qui forme des salariés, qui apporte le
lien entre les habitants.

Vous abandonnez donc les acteurs économiques locaux.

L’année commence mal aussi pour le devoir de mémoire. Alors que la Métropole de Lyon doit faire vivre la mémoire
de la résistance et de la lutte contre le nazisme et, plus généralement, contre les crimes contre l’humanité, vous
venez de prendre une décision incompréhensible : l’annulation de la participation des collégiens au voyage à
Auschwitz. C’est une faute politique.

Vous annulez car la Pologne pourrait être un territoire de dégâts collatéraux de la guerre entre la Russie et l’Ukraine.
Certains évoquent plutôt votre aversion pour les voyages en avion. Ce serait un moindre mal car cette attaque
contre le devoir de mémoire est une récidive. On se souvient tous, ici, de votre inaction face à la tentative de
réorganisation du mémorial de Montluc.

Avec la nouvelle année 2023, on aurait aimé souhaiter aux Grand Lyonnais une belle année de mobilité avec les
transports collectifs. J’aurais aussi aimé pouvoir intervenir sur ce sujet ailleurs qu’en intervention préalable d’un
Conseil mais, comme vous avez refusé la représentation proportionnelle au sein du Conseil de l’AOMTL (Autorité
organisatrice des mobilités des territoires lyonnais), aucun élu d’opposition n’est présent.

Dès lors, je vous avais demandé de nous faire un point sur l’action de l’AOMTL à chaque Conseil et je renouvelle
cette demande. Les centaines de milliers de Grand Lyonnais qui sont les victimes des pannes récurrentes vous
demandent des comptes et à nous aussi. En effet, les pannes perdurent, les transports sont toujours aussi déficients
en quantité, les ponctualités se dégradent et les projets de développement semblent stagner.
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Lors d’une assemblée précédente, je vous avais déjà interrogé sur ce sujet et j’avais indiqué que je m’adressais à
vous-même s’il fallait être juste sur votre responsabilité car vous ne conduisiez pas chaque métro ou tram. Eh bien,
vous avez dû être vexé et pour me donner tort, vous avez voulu montrer à toute la population de la Métropole que
c’est bien vous, du matin au soir, qui conduisez tous les transports collectifs. J’en veux pour preuve cette superbe
Une du magazine de la Métropole et, pour ceux qui souffrent de presbytie, vous avez choisi de leur montrer à
travers les plus gros panneaux publicitaires de notre territoire. Belle campagne de publicité dont nous aimerions
bien connaître le coût mais, surtout, un beau pied de nez à tous ceux à qui vous expliquez, jour après jour, qu’ils
doivent renoncer à la publicité car c’est une pollution visuelle. N'est-ce pas, monsieur Guelpa-Bonaro ?

J’espère que le futur règlement local de la publicité se gardera d’avoir une police politique pour homologuer le
contenu des annonceurs à venir.

Chers collègues, je ne pourrais pas terminer cette intervention sans vous présenter, à chacune et chacun d’entre
vous, nos vœux de belle et heureuse année 2023 et, monsieur le Président, nous vous souhaitons une belle
réussite dans vos actions car, malgré nos divergences politiques, nous souhaitons que notre Métropole de Lyon
rayonne et soit bénéfique à ses habitants tout au long de l’année. C’est le sens de notre engagement à la Métro
Positive. Bonne année à chacun d'entre vous !

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci, monsieur le Président. Mes chers collègues, nous avons démarré ce
premier Conseil de l’année 2023 par nous recueillir, ensemble, autour du drame qu’ont connu les habitants du
quartier du Mas du Taureau, pour rendre hommage, ensemble, aux victimes et à leurs familles meurtries à jamais.
L’émotion a été vive partout, à Vaulx-en-Velin, dans la Métropole, dans toute la France et nous saluons, aussi, la
solidarité dont ont fait preuve les habitants de ce quartier et les Vaudaises et Vaudais.

Cette tragédie a mis de nouveau en lumière la problématique des copropriétés privées dégradées et les
conséquences entre environnement dégradé et insécurité. Elle a mis aussi en lumière l’importance de l’action
conjointe des acteurs locaux, que ce soit dans l’action d’urgence, pour accompagner les familles et les reloger, ou
plus pérenne au travers de la question des programmes de réhabilitation.

Si ce quartier avait bien été identifié, avec le lancement d’un plan de sauvegarde État-ville-Métropole de 47,7 M€
pour rénover les 13 copropriétés du quartier, les dispositifs actuels dont nous disposons n’interviennent que très
tardivement.

Le défi est donc de travailler collectivement à plus d’agilité de nos systèmes, État et collectivité mais, également,
avec les syndics, y compris avec des évolutions législatives et réglementaires pour mettre en place les conditions
d’une meilleure détection de ces situations de dégradations mais, également, une plus grande réactivité de nos
dispositifs partenariaux de rénovation urbaine, parce que les habitants attendent de nous qu'il y ait un avant et un
après.

Qu’il y ait un avant et un après, c’est le propre des prises de conscience, de comment l’humain peut transformer
des drames, des injustices, en force motrice de changement.

Nous l’observons déjà depuis plusieurs années, le désir profond de changer de modèle prend de l’ampleur, de plus
en plus de Français aspirent à une société moins consumériste, plus respectueuse de l’environnement, plus
égalitaire, plus solidaire.

Cette prise de conscience qui ne se résume pas à quelques mesures environnementales par-ci par-là mais qui
exprime le besoin d’un véritable changement en profondeur du système, apparaît complètement absente au plus
haut niveau de l’État.

Le "qui aurait pu prédire ?" laissera des traces et, quoi qu’on en dise, les mots ont un sens et je vous avoue que je
ne sais pas ce qui est pire, qu’Emmanuel Macron ait prononcé cette phrase sans même se rendre compte du sens
ou qu’il se soit justifié en évoquant, non pas une maladresse de sa part mais une mauvaise compréhension de
celui qui écoute, à savoir le peuple.

En 2023, "Vous m’avez mal compris" ne restera pas, lui, dans l’histoire mais il en dit long sur le personnage et la
suite ne fait que confirmer la tendance.

Quand un Président déclare, au moment de son élection si particulière : "Je sais que nombre de nos compatriotes
ont voté ce jour pour moi, non pour soutenir les idées que je porte mais pour faire barrage à l’extrême droite" puis,
quelques mois plus tard, devant la mobilisation contre la réforme des retraites, il déclare : "Vous m’avez réélu, donc
vous avez validé cette réforme", nous ne sommes plus dans un défaut d’interprétation, nous sommes dans la
manipulation assumée.
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Il faut dire que la manipulation de la vérité et la réinterprétation de l’histoire sont devenues le sport préféré chez
certains responsables politiques ou autres personnalités qui se révèlent, d’ailleurs, particulièrement inventifs, je
dois le dire, lorsqu’il s’agit d’attaquer les écologistes :

- des fausses informations, par exemple, que l'on a pu avoir sur les causes de l’incendie de forêt en Gironde où
l’on a accusé à tort les écologistes de privilégier l'environnement à la sécurité,

- des accusations autour des dysfonctionnements des centrales nucléaires où l’on préfère trouver des
boucs-émissaires plutôt que d’évoquer les défaillances de conception de réacteurs, y compris récents. Je rappelle
que certains médias évoquaient les problèmes de corrosion, sous contrainte, accessoirement connus depuis 1984,

- enfin, et non des moindres, l’emploi du mot éco-terrorisme, en mettant au même niveau des coups de pioche
dans des bassins, des débordements violents de manifestation, avec des actes de tueries délibérées.

Bref, l’année 2022 a été, en ce sens, un vrai florilège en tentatives de décrédibilisation.

Alors 2023, une nouvelle année qui commence et j’adresse, bien entendu, tous mes meilleurs vœux aux habitants
de la Métropole, aux agents de notre collectivité et à cette assemblée et si j’avais un vœu à faire auprès de vous
pour 2023, ce serait celui qu’on reconnaisse véritablement, et à sa juste valeur, le modèle que nous prônons, qui
est en phase avec les aspirations et les besoins de notre temps et puis, qu’enfin, certains passent à l’étape
d’acceptation du changement au lieu de rester dans celle du déni et du dénigrement.

Alors oui, nous sommes heureux de présenter notre budget 2023 parce que c’est, à la fois, se rendre compte du
chemin parcouru, se concentrer sur nos réalisations à venir avec un nombre important de phases chantier. Sans
nier, bien entendu, ce qu’il reste à améliorer, à monter en puissance, nous restons déterminés et constants dans la
tenue de nos engagements pour améliorer le quotidien des Grand Lyonnaises et des Grand Lyonnais. Je vous
remercie.

M. le Président : Merci, chers collègues, pour ces interventions. Je vais m'associer aux groupes qui sont intervenus
sur la réforme des retraites qui ne va pas dans le bon sens donc je rejoins les propos qui ont pu être tenus.

Deuxième chose, je vais revenir, quand même, sur cette question d'aides aux boulangeries puisque plusieurs
d'entre vous sont intervenus dessus.

Le 3 janvier, le Président de Région a, en effet, fait une conférence de presse pour dire qu'il allait aider les
boulangers. Que diable ! Pourquoi les boulangers et pas les autres artisans, TPE et PME qui souffrent de l'énergie ?
Peut-être parce qu'ils sont plus en proximité ou plus médiatiques en ce début d'année. Pourquoi pas ?

Quelques jours après sa première annonce, il explique finalement qu'il va aider les boulangers, sauf sur la
Métropole de Lyon et, je crois, les Métropoles de Grenoble et Clermont parce qu'ils seraient plus importants dans
les villages ruraux que dans nos communes qui ont 2 ou 3 000 habitants ou dans les quartiers populaires et puis,
il m'envoie, quand même, un courrier, le 17 janvier, parce qu'entre-temps, il avait expliqué aussi que, finalement,
c'était aux collectivités et non pas à lui de financer ce qu'il avait annoncé. Il m'envoie un courrier le 17 janvier pour
dire, en effet, que ce serait bien qu'on le fasse et donc il propose, notamment, une aide à l'investissement pour
améliorer les consommations énergétiques de ces boulangeries qui peut aller jusqu'à 10 000 € et, comme je vous
l'ai dit en propos introductif, nous, nous avons un dispositif Lyon Éco Énergie, voté en décembre 2021, qui donne
déjà une aide, non seulement aux boulangers mais à toutes nos TPE-PME, qui va jusqu'à 7 500 €, aide de 25 %
pour les TPE, de 20 % pour les PME donc, cela fait plus d'un an que, nous, nous l'avons mis en place, sans
conférence de presse, vous voyez, du coup, monsieur Pelaez, on ne communique pas toujours suffisamment
encore, on a encore des marges de progression puisque ce dispositif n'avait peut-être pas été assez mis en avant
et pour ce dispositif, on s'appuie sur qui ? Sur la CCI et la CMA pour qu'il soit le plus efficace possible donc je pense
que c'est, quand même, comme ça qu'il faut travailler sur le sujet.

Deuxième axe que propose le Président de Région, c'est de donner une aide de 3 000 € au fonctionnement, aux
boulangers et toujours uniquement à eux, pour les surcoûts énergétiques mais les surcoûts énergétiques de nos
boulangers actuellement, annuellement, pour l'électricité, selon la taille de leur boulangerie, c'est plutôt 30 000,
40 000, 50 000 € dans l'année de surcoût donc, faire un dossier pour 3 000 €, ce n'est pas ce qu'elles demandent.
Nos artisans, mais c'est vrai aussi pour les collectivités locales, ne veulent pas la charité, on veut simplement payer
l'électricité au juste prix et arrêter de payer 10 fois plus cher, 5, 10, 15 fois plus cher selon les contrats, ce qui est
produit ici grâce aux centrales hydro-électriques, grâce aux centrales nucléaires, grâce à nos impôts puisque c'est
cela qui a permis de les construire et il faut cesser de se faire racketter et de payer plus cher. C'est ça, ce que
demandent nos entreprises et pas la charité comme il est proposé.

Donc, une nouvelle fois, sur ce sujet, nous sommes très tranquilles et ce n'est pas que l'on ne veut pas travailler
avec la Région, on pourrait monter des dispositifs mais pas en étant interpellés dans la presse en début d'année.
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Deuxième sujet, sur la communication, on va en rediscuter, peut-être, dans le débat budgétaire mais sachez, quand
même, monsieur Kimelfeld, que la plus grosse partie des 4 M€ que vous évoquez, c'est simplement des jeux
d'écritures où les budgets communication des délégations ont été remis à la bonne place, c'est-à-dire dans le
budget communication. Alors, je ne sais pas pourquoi ils n'y étaient pas autrefois, ou plutôt on peut le deviner, donc
on a simplement remis le budget là où il devait être en toute transparence.

Sur le MET', puisque je vais aussi en dire un mot parce qu'a priori, il n'y a que quand je suis en photo sur le MET'
que vous remarquez que l'on fait de la communication institutionnelle du MET'. À chaque numéro du MET', il est
présent sur les panneaux Decaux et je vous rappelle que, dans le contrat Decaux, il y a des communications
institutionnelles gratuites qui sont prévues. Il n'y a aucun coût à afficher le MET' sur la communication
institutionnelle, on le fait pour chaque numéro et on va continuer à le faire. Le fait que je sois en Une de ce numéro
pose, a priori, beaucoup de problèmes, y compris, d'ailleurs, au groupe Métro Positive, qui, a-t-il dit, a écrit à la
Chambre régionale des comptes pour, quand même, s'offusquer. Écoutez, j'ai, par exemple, le journal municipal
de Bron, vous voyez, il y a le Maire en photo. Il est 17 fois dans le journal et j'aurais pu aussi prendre d'autres
exemples donc, tout cela relativise la polémique.

Dernier sujet sur lequel je veux intervenir qui me choque beaucoup, ce sont les propos que vous avez tenus,
monsieur Cochet, sur la question de la mémoire et qui viennent après, d'ailleurs, ceux tenus par le Président du
Département du Nouveau Rhône qui m'ont atterré par leur grossièreté et leur bêtise. Je ne pense pas que, sur ces
sujets, il faille aller chercher des polémiques là où il n'y en a pas et, pour répondre plus précisément, je vais donner
la parole à la Vice-Présidente Véronique Moreira sur ce que nous faisons sur cette question mémorielle.

Mme la Vice-Présidente Moreira : Merci Président. Chers collègues, je vous adresse, moi aussi, mes meilleurs
vœux pour cette nouvelle année. Effectivement, je voulais répondre sur les interpellations concernant le travail de
mémoire et le voyage à Auschwitz puisque c'est de cela dont il est question.

En responsabilité, nous nous sommes beaucoup interrogés sur le maintien ou pas de ce déplacement des élèves
sur le territoire polonais. L'année dernière, nous avons annulé ce voyage en lien avec le Département du Rhône et
nous l'avons annulé parce que le contexte de la guerre était au moins aussi incertain que cette année. Cette année,
la guerre continue et elle se durcit avec l'engagement, y compris des Polonais, qui annoncent des décisions fortes
sur leur participation au combat des Ukrainiens.

Pour information, monsieur Pelaez, Cracovie est, certes, éloignée du Donbass mais elle est toute proche de la
frontière ukrainienne puisqu'elle est à 250 km environ de Lviv donc nous nous sommes interrogés sur la pertinence
de reconduire ce voyage avec la question de savoir si les jeunes, leurs familles, les enseignants étaient prêts à
prendre le risque de l'insécurité donc nous avons beaucoup consulté pour prendre cette décision, encore une fois,
des parents, le Rectorat, des enseignants, des experts d'associations qui portent le devoir de mémoire, qui
partagent la même préoccupation que nous et l'un d'entre eux m'a, notamment, dit qu'à ma place, il aurait pris la
même décision.

Je vous disais qu'il y avait le risque de voir beaucoup de jeunes renoncer d'organiser un voyage qui n'aurait pas
l'impact que l'on souhaiterait qu'il ait et donc voilà, ça c'est le contexte.

Maintenant, je voudrais dire que, monsieur Cochet, je suis profondément d'accord avec vous, la question du devoir
de mémoire est essentielle sur l'ensemble des territoires, sur le territoire français et, en particulier, sur le territoire
de la Métropole où des groupes extrémistes prennent de plus en plus de place, des groupes identitaires et osent
affirmer sans complexe leur position et leur violence. Cette question de la mémoire est essentielle, elle est
essentielle pour l'ensemble des publics mais, en particulier, pour les jeunes qui construisent leur citoyenneté aussi
sur cette question de savoir ce qui s'est passé pour que cela ne se reproduise jamais.

Donc, nous avons invité une centaine de jeunes, le mois dernier, à Izieu pour visiter la maison des enfants et voir
ce qu'il était advenu de ces enfants, soi-disant protégés sur la maison d'Izieu et qui ont été raflés, un lieu de mémoire
qui est sur notre grand territoire, un lieu extrêmement important et extrêmement impactant pour les jeunes et nous
avons travaillé sur une alternative en proposant un voyage au camp de Natzweiler-Struthof qui est le seul camp de
concentration nazi sur le territoire français. C'est important aussi de montrer que l'horreur nazie s'est déployée pas
seulement en Pologne, ni en Allemagne mais sur l'ensemble des territoires et, y compris, en France et donc, le
camp du Struthof propose, depuis la fin de l'année dernière, un nouveau parcours mémoriel qui inclut la chambre
à gaz et les lieux d'expérimentation médicale pour prouver, selon l'idéologie nazie, l'existence d'une race juive, donc
un lieu extrêmement sensible et impactant pour l'ensemble des publics, encore une fois mais, notamment, pour les
jeunes et donc un lieu important de mémoire et, notamment, de mémoire de la Shoah.

Nous proposons, cette année, deux voyages qui permettent de doubler le nombre d'élèves par rapport au voyage
de l'année dernière ; deux fois plus d'élèves que ce qui était proposé au départ vont pouvoir découvrir ce lieu et
travailler avec leurs enseignants et leurs accompagnants sur ce devoir de mémoire. Nous avons réuni également
un groupe d'experts, je vous en parlais tout à l'heure, du Rectorat, des enseignants, des familles mais, aussi,
évidemment, des représentants qui travaillent sur la mémoire de la résistance et la mémoire de la Shoah, pour



24                                                    Séance publique du Conseil du 23 janvier 2023

évaluer la proposition que nous faisons cette année, donc venir avec nous, participer au voyage, diffuser leurs
connaissances et leur expérience mais, aussi, évaluer la proposition et préparer, en fait, l'offre de l'année prochaine
avec différentes options, selon le contexte géopolitique mais l'option de retourner à Auschwitz en fera partie,
évidemment.

Pour conclure, messieurs, je veux vous dire que je suis persuadée, le Président aussi et l'ensemble de l'Exécutif
sont persuadés de l'importance de développer ce travail de mémoire, son impact sur toutes les populations mais,
en particulier, les plus jeunes, que c'est important aussi de nous appuyer sur une concertation large pour éviter les
polémiques stériles et odieuses sur ces sujets qui devraient, au contraire, nous réunir parce que nous avons des
combats essentiels à mener et, sur ces sujets, nous devrions être ensemble plutôt que d'agiter des chiffons rouges
qui ne font que fracturer les sociétés et attiser les haines. (Applaudissements).

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. Monsieur Pelaez, vous avez une minute.

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, effectivement vous avez raison, c'est vraiment un sujet qui ne
mérite absolument pas la polémique mais qui mérite, en tout cas, que l'on puisse en discuter, qu'il puisse y avoir
un débat.

Moi, je regrette que vous n'ayez pas donné vos arguments -on peut les partager ou pas, moi je ne les partage pas
complètement- en commission, avec les Conseillers métropolitains ; cela éviterait que l'on soit obligés d'intervenir
en séance publique si vous daigniez donner les informations et nous faire participer, effectivement, aux décisions
que vous pouvez prendre et, juste pour ne pas qu'il y ait d'erreur, puisqu'on fait aussi de la pédagogie, je vous
engage à regarder une carte géographique, Cracovie est bien à 1 000 km de la frontière, je le répète et j'insiste là-
dessus, on est à 200 km de la Slovaquie mais on est à 1 000 km de l'Ukraine, l'Ukraine qui est membre de l'OTAN
(Organisation du traité de l'Atlantique nord) et membre de la CEE (Communauté économique européenne).

M. le Président : Merci monsieur Pelaez.

M. le Conseiller Pelaez : Après, en votre âme et conscience, vous avez pris votre décision ; en mon âme et
conscience, je pense que vous faites une erreur.

M. le Président : Merci et je ne peux que vous inviter à demander, en commission, à ce que les dossiers soient
inscrits quand vous le souhaitez. Nous, on a du mal à anticiper toutes les polémiques qui peuvent être créées.

On va reprendre l'ordre du jour. Monsieur Cochet, vous avez une minute également.

M. le Conseiller Cochet : Merci monsieur le Président. Je partage votre position, madame la Vice-Présidente, il
est hors de question qu'il y ait polémique.

Simplement, je voulais vous dire qu'un certain nombre de… (Brouhaha) Écoutez, vous pouvez rigoler, c'est
lamentable !

Simplement, ici, il y a un certain nombre de communes qui, depuis des années, emmènent des enfants à Auschwitz
et nous encore, la Commune de Caluire-et-Cuire, également celle de Saint-Priest, au mois de novembre ont
emmené des élèves, c'est très important.

Nous avons également, sur notre territoire, des lieux de mémoire qui sont majeurs, notamment celui qui a été créé,
à l'époque, par Michel Noir. Vous avez également la maison du Docteur Dugoujon et j'aimerais bien que l'ensemble
des collégiens puissent venir se recueillir dans ce lieu, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. Nous démarrons réellement l'ordre du jour du Conseil avec le budget 2023.

PREMIÈRE PARTIE

Dossiers ayant fait l'objet de demandes
de débats en Conférence des Présidents

N° 2023-1505 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Budget primitif 2023 - Tous
budgets - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Artigny a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1505. Monsieur Artigny, vous avez la parole.
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(Projection de diapositives - VOIR annexe 2 page 159)

M. le Vice-Président Artigny, rapporteur : Monsieur le Président, j'adresse également tous mes vœux de santé,
de réussite et de pleine forme pour l'ensemble des Conseillers et des Conseillères ainsi qu'à vos proches et aux
familles et, comme j'ai cru comprendre lors des interventions précédentes…

M. le Président : Il faudrait vous rapprocher du micro, monsieur le Vice-Président.

M. le Vice-Président Artigny : Les micros sont trop petits ou j'ai un gros ventre, je ne sais pas ! (Rires) Bref, un
peu de légèreté, ça ne fait pas de mal, surtout sur un budget et j'ai cru comprendre qu'on allait parler de sérénité,
donc c'est parfait.

Un point qui a été évoqué à plusieurs reprises dans les interventions, effectivement, que je souhaitais préciser,
c'est que nous sommes dans une situation de dérèglement climatique qui n'est plus à venir, on est dedans. On
n'est plus, aujourd'hui, en train de se poser la question comment on va l'éviter mais comment on va le gérer et la
politique d'investissement sur laquelle je reviendrai tout à l'heure montre, en tout cas, la détermination de l'Exécutif
à faire face à ce dérèglement climatique.

Il a été évoqué également, à plusieurs reprises, l'inflation, le coût de l'énergie, le coût de l'alimentation. Il a été
énoncé aussi, et on reviendra là-dessus, des chiffres qui ne sont pas tout à fait exacts. Il faut quand même savoir
que, sur 2022, l'augmentation moyenne est de 6,2 % avec de grandes disparités. Nous ne sommes pas dans une
évolution exponentielle et que, évidemment, sur la question, notamment, de l'alimentation, nous sommes sur une
inflation de l'ordre de 16 % mais qui est moins due à la crise ukrainienne qu'au dérèglement climatique et à l'épisode
de sécheresse que nous avons connu lors de l'été dernier, donc 16 % sur les produits frais, c'est, effectivement,
extrêmement impactant.

De façon à pouvoir juguler cette inflation, la BCE (Banque centrale européenne) a remonté les taux d'intérêt
bancaires. Nous avons donc une augmentation des taux d'intérêt bancaires qui n'est pas sans impacter le
fonctionnement des entreprises mais, aussi, le nôtre puisque le poids de la dette va être très augmenté et nous
risquons d'avoir, pour 2023 et surtout en 2024, des impacts négatifs en termes d'emplois et, probablement, aussi,
en termes de RSA donc c'est pour cela que nous allons construire un budget qui nous permet d'assumer de faire
face à l'ensemble de ces difficultés et, aussi, de respecter un certain nombre d'équilibres budgétaires fondamentaux
de façon à bien nous préparer pour 2023 et 2024.

Pour en revenir aux chiffres, le budget que vous avez consulté fait état de 3 milliards et 800 et quelques millions.
Je rappelle simplement que, sur l'ensemble des chiffres qui vont vous être présentés, ça a été corrigé du budget
annexe de l'eau puisque, vous le savez, toutes et tous, nous sommes en régie de l'eau depuis le 1er janvier de cette
année.

Sur ce budget de 3,8 milliards d'euros, vous l'avez à l'écran, nous avons, en recettes de fonctionnement,
3,1 milliards on va dire, en dépenses 2,8 milliards, ce qui nous fait un autofinancement de 300 M€, on reviendra
là-dessus tout à l'heure et, au niveau de l'investissement, nous avons un ensemble de dépenses de plus de
1 milliard dont 730 M€ de CP (crédits de paiement), je reviendrai là-dessus en fin de présentation.

Un des atouts de notre territoire, c'est son dynamisme qui, comme je le disais tout à l'heure en introduction, va
nous permettre d'avoir des recettes pour aborder 2023 et, je le répète, 2024 dans de bonnes conditions. Vous avez
ici, en gris, les évolutions tous budgets : + 5,4 % d'augmentation de nos recettes et, pour le budget principal, 4,1 %
de nos recettes. 68 % de nos recettes sont des recettes fiscales, ce n'est pas naturellement sans conséquence, on
reviendra, bien sûr, sur la question de la fraction de la TVA. On bénéficie, quand même, au niveau de la loi de
finances 2023, d'une évolution du produit de la TVA aux alentours de 5,1 % et, pour les DMTO (droits de mutation
à titre onéreux), nous restons à un niveau très élevé qui, financièrement, est très favorisant mais, politiquement
pose quand même beaucoup de soucis. Nous sommes sur une prévision à 420 M€ et nous estimons que, pour
2023, nous serons à 433, donc une légère baisse, un léger tassement. On reste quand même à un niveau assez
élevé et puis nous aurons aussi, parce que nous en profitons, un dynamisme lié à l'évolution de l'inflation sur les
différents produits, notamment le péage BPNL (boulevard périphérique nord de Lyon), de différentes redevances
de domaine public et différentes recettes, etc.

Si on regarde la répartition de nos recettes, nous avons donc trois blocs. Le premier bloc, c'est la fiscalité. C'est
l'essentiel des recettes, je l'ai déjà indiqué tout à l'heure, aux alentours de 68 % pour 2,1 milliards mais il faut avoir
en tête que nous avons un Gouvernement qui a supprimé un certain nombre de taxes qui sont compensées par
des fractions de la TVA. Cela nous impacte énormément mais cela vous impacte, également, énormément car cela
contribue à diminuer notre autonomie et nos maîtrises des ressources fiscales, alors que, vous le savez toutes et
tous, les collectivités locales sont les premières institutions qui feront face aux différentes crises sociales.
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En deuxième lieu, nous avons des dotations qui sont stables au niveau de l'État donc, globalement, 507 M€, nous
étions à 508 M€. Des questions m'avaient été posées pour savoir s'il y avait une application des différentes
sanctions prévues par le Gouvernement donc vous savez que le Gouvernement va nous demander de limiter nos
dépenses de fonctionnement à l'inflation - 0,5 %. Ceci n'est pas encore établi, en tout cas, la Première Ministre a
dit qu'il n'y aurait pas de sanction mais il y aura un décret qui paraîtra, en mi-année 2023, pour définir le périmètre
de l'augmentation de ces dépenses de fonctionnement. Il y a beaucoup de débats là-dessus, les modes de calcul
et, bien entendu, les modalités du contrat de confiance. Je terminerai sur d'autres produits de gestion, pour un
montant de 473 M€, donc en gros une augmentation de 48,8 M€ par rapport à 2022 dans laquelle nous allons
retrouver, comme je le disais tout à l'heure, une augmentation des produits de service sur le budget annexe des
déchets, les recettes du BPNL et la redevance assainissement.

Sur les recettes fiscales, un mot parce que c'est vraiment très important. Vous avez, en partie bleue, celles qui sont
transférées par l'État, nous avons pour 1,1 milliard ; 800 M€ concernent des fractions de la TVA nationale qui
représente la première ressource fiscale à hauteur de 38 % donc c'est pour cela qu'effectivement, nous sommes
plutôt vigilants. Pour l'instant, l'État compense, à l'euro près, mais nous n'avons aucune certitude pour les années
à venir, nous ne savons pas du tout comment Bercy redistribuera cette fraction de TVA et nous sommes très
vigilants sur la façon, et nous ne sommes pas les seuls, avec d'autres départements, à regarder cela de près.

En orange ou en rouge, en fonction de la couleur de la diapositive, cela représente la fiscalité locale avec pouvoir
de taux, donc 856 M€. Dedans, vous avez la CFE (cotisation foncière des entreprises), la TEOM (taxe d'enlèvement
des ordures ménagères), la taxe foncière sur les propriétés bâties, les DMTO. Vous avez le petit encart qui vous
montre qu'effectivement, pour le budget 2023, comme j'indiquais en introduction, nous escomptons 420 M€ de
recettes alors que nous étions à 400 M€ au BP mais, au niveau du compte administratif, nous escomptons 430 M€
et vous avez aussi, dans le tableau, ce qui était prévu pour la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises), à 317 M€ qui sera compensé par une fraction de la TVA.

En vert, vous avez les recettes de la fiscalité locale sans pouvoir de taux, donc 10,7 M€. Là-dedans, vous avez
l'imposition forfaitaire des entreprises de réseaux, ce que l'on appelle l'IFER, et puis un solde de recettes à recevoir
de la CVAE et enfin, en gris, différents reversements de la fiscalité locale et des dotations de compensation pour
250 000 €.

Nos dépenses de fonctionnement sont là aussi pour faire face aux différentes contraintes et obligations que nous
avons mais également par rapport, et je reviendrai dessus, à certaines décisions que nous avons prises au-delà
de ce qui est contraint donc vous avez une augmentation, toujours corrigée, je répète, de façon à ce que vous
puissiez faire des comparaisons, du budget annexe de l'eau, donc une augmentation de 6,9 % tous budgets et qui
est, en gros, l'impact énergétique que nous avons, notamment, sur les budgets annexes. Il faut savoir que la
consommation des usines d'incinération de stations d'épuration pour la gestion des eaux usées et des déchets est
extrêmement énergivore donc cela impacte forcément nos dépenses de fonctionnement au niveau global.

Un point sur les dépenses sociales : vous avez, dans ce diagramme, premièrement les dépenses sociales sur
lesquelles nous sommes engagés pour près de 908 M€. C'est une augmentation de 6 %, il faut avoir ça en tête
pour ceux qui n'ont pas fait le calcul, donc 6 %, soit 51,2 M€ par rapport au budget primitif 2022. Cela intègre
plusieurs choses, notamment la revalorisation salariale des personnels sociaux et médico-sociaux,
l'expérimentation de nouveaux dispositifs d'accueil et l'amélioration des conditions d'hébergement, je dirais presque
etc.

Nous avons, en deuxième partie, l'effort de la collectivité en matière de ressources humaines à hauteur de 505 M€,
soit une augmentation de 27,5 M€ en part relative, 5,7 %, je reviendrai là-dessus dans quelques instants mais nous
avons aussi des charges générales pour près de 490 M€, c'est l'augmentation la plus forte que nous avons
puisqu'elle correspond à presque 67 M€, soit 15,8 % et enfin, différentes subventions de dotations pour 434 M€,
donc une augmentation de 8 % par rapport au BP 2022.

Un mot sur le budget énergie : initialement, je n'avais pas souhaité que l'on fasse un focus dessus parce que
l'ensemble des services ont vu leur facture énergétique augmenter. On m'a demandé de faire un agrégat donc, en
gros, le budget énergie était de 21 M€ en CA 2021, on a mis 57 M€ en 2023, ce qui fait une augmentation de plus
de 123 % et on escompte une augmentation, pour le CA 2022, de l'ordre de 22 % par rapport au CA 2021. Donc,
effectivement, entre le CA 2021 et le BP 2023, c'est une augmentation très significative et très importante à laquelle
nous sommes confrontés.

Un mot quand même aussi sur les différentes subventions et participations : j'évoquais plus de 32,3 M€, cela
correspond à nos engagements par rapport à SYTRAL Mobilités, par rapport aussi au SDMIS (service
départemental-métropolitain d'incendie et secours). On a évoqué, il y a quelques instants, l'événement dramatique
de Vaulx-en-Velin mais il faut savoir que les sapeurs-pompiers volontaires et professionnels du SDMIS se sont
fortement engagés également pendant tout l'été, nous avons eu un nombre de feux de forêt extrêmement important
et qui montre l'importance d'avoir un SDMIS en bon état de marche avec les moyens et les ressources humaines
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adéquats donc, nous aurons une augmentation de 4 M€ qui tient compte des évolutions du point d'indice mais nous
allons, bien entendu, revoir aussi la convention pluriannuelle avec le SDMIS.

Nous avons 7,4 M€ supplémentaires de dotations aux collèges, de façon à leur permettre également de faire face
aux évolutions du coût de l'énergie et des coûts alimentaires et, pour ceux qui s'intéresseraient également aux frais
financiers, nous avons une augmentation de 8,2 M€, ce qui est très important.

Pour les dépenses sociales, vous avez à l'écran l'ensemble des dépenses sociales, c'est une augmentation de
51,2 M€ comme je l'évoquais tout à l'heure. En bleu, vous avez les allocations de solidarité qui augmentent de
4 M€, à savoir que le budget concernant les RSA avait diminué de 2,5 M€, ce qui est conforme à ce que je disais
tout à l'heure sur la dynamique du territoire puisque nous avons une baisse des bénéficiaires du RSA. Même si
l'État demande une augmentation du RSA, nous avons budgété une baisse de 2,5 M€, donc un budget global de
267,5 M€.

En revanche, mais on reviendra là-dessus tout à l'heure, je pense, sur l'augmentation de la population donc,
évidemment, si on a une augmentation de la population, nous avons aussi une augmentation des personnes qui
sont en situation de handicap et la Métropole de Lyon est au rendez-vous de façon à augmenter les prestations de
compensation du handicap, soit sur le plan humain, soit sur le plan matériel et nous augmentons de 7,3 M€.

En orange, vous avez les frais de séjour qui augmentent de 19 M€. Dedans, vous avez 18,2 M€ pour l'enfance,
avec différents appels à projets lancés pour des dispositifs d'accueil spécifiques, les fameuses tiny house, le
financement d'équipes mobiles, l'expérimentation du stand parental, l'accueil des MNA. D'ailleurs, à ce propos, je
tenais aussi à vous donner quelques chiffres pour montrer que nous sommes toujours dans la même dynamique
et que nous ne lâchons rien concernant les MNA : l'enveloppe concernant les MNA va augmenter de 5 M€.

Nous avons une enveloppe de prévention qui va augmenter de 3 M€ et enfin, une enveloppe de protection qui va
augmenter de 14 M€. La Métropole est, effectivement, au rendez-vous de ses obligations sociales pour venir en
aide aux populations les plus fragiles.

Sur l'aide à la personne (c'est le petit diagramme en gris), nous avons une diminution de 5 M€ essentiellement
portée par une révision du RSJ qui a été redéployé sur deux autres soutiens, notamment au niveau de l'insertion
(c'est le petit diagramme en jaune) qui a une augmentation de 32 M€ dans lequel nous avons aussi et ça c'est un
souhait de l'Exécutif, soutenu, de manière exceptionnelle, l'ensemble des établissements à l'aide sociale, à hauteur
de 4 M€ pour les personnes âgées, pour les personnes handicapées et puis, nous avons, naturellement, aussi, les
15 M€, à plein, sur les impacts du Ségur de la santé, que ce soit pour les établissements enfance pour près de
8 M€, les personnes handicapées pour 6 M€ et pour les personnes âgées pour 600 000 €.

Je rappelle juste, à ce titre, que cela concerne près de 5 500 ETP (équivalents temps plein) qui vont être revalorisés
par le Ségur. Sur le côté PA-PH (personnes âgées-personnes handicapées) puisqu'on l'a évoqué tout à l'heure, je
signale simplement qu'il s'agit de 1 450 ETP et de 2 500 personnes intervenant à domicile, c'est considérable. Sur
la protection de l'enfance, cela concerne 1 540 ETP pour 30 associations et 112 établissements et services. Cela
représente presque 6 M€ en 2022 et on le retrouve en 2023, naturellement. Ce qui veut dire qu'effectivement, là
aussi, la Métropole est au rendez-vous de ses obligations sociales.

Un mot sur les ressources humaines : j'en resterai aux aspects budgétaires, excusez-moi, je ne suis qu'un
Vice-Président aux finances donc, probablement que ma collègue et amie Zémorda Khelifi interviendra de manière
plus qualitative, tout à l'heure, sur le contenu des évolutions mais nous avons une évolution de 5,7 % tous budgets
et 5,6 % en budget principal qui représente une augmentation de 27,5 M€. En gros, nous avons trois grandes
catégories, d'une part, l'impact des mesures réglementaires donc la revalorisation du point d'indice, l'indemnité
inflation, le Ségur que j'évoquais pour les personnels de la fonction publique hospitalière et de la fonction publique
territoriale, une revalorisation du SMIC, l'effet de report en année pleine des revalorisations des grilles indiciaires
nous permet d'impacter fortement notre budget.

Nous avons des mesures métropolitaines aussi que nous avons mises en œuvre par rapport à l'agenda social et,
enfin, nous avons une évolution du tableau des effectifs qui sera présenté tout à l'heure pour 2,3 M€ et qui permet,
en tout cas, de faire en sorte que nous puissions avoir des politiques conduites correctement, nous puissions avoir
une politique des ressources humaines qui soit attractive et permettre aux salariés de travailler dans de bonnes
conditions et avec un avenir serein.

J'en finirai sur l'autofinancement pour la partie fonctionnement. Comme vous pouvez le voir sur le diagramme, nous
avons un autofinancement en légère baisse, 7,1 % par rapport au budget primitif 2022. Cela ne va pas vous étonner
puisque l'impact de l'inflation du coût de l'énergie que j'évoquais en préalable donne ce résultat. Nous étions
beaucoup plus pessimistes pour la DM (décision modificative) 2022 mais, comme je le disais, on va baisser de 7 %
par rapport au budget primitif 2022.
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Un mot sur la dette : elle est maîtrisée totalement. C'est une dette qui est saine, c'est un encours de dette d'un peu
moins de 1,7 milliard d'euros. Tout va pour le mieux nous sommes en totale maîtrise et je remercie, d'ailleurs, les
services qui font un travail extraordinaire pour la gestion active de la dette. Nous avons aujourd'hui 114 emprunts,
je tiens à le dire, répartis auprès d'une quinzaine de groupes bancaires et nous avons une capacité de
désendettement, nous escomptons une capacité de désendettement de cinq ans et cinq mois.

Sur l'investissement, je le disais tout à l'heure, par rapport aux enjeux que nous avons concernant le dérèglement
climatique mais, aussi, pour accueillir des personnes qui sont en situation de fragilité économique et sociale, nous
maintenons un niveau d'investissement élevé en termes de CP, 730 M€. Pour information, dans ces 730 M€, il y a
466 M€ qui sont, en fait, des crédits de paiement qui sont déjà engagés, soit par rapport à des projets de l'ancien
mandat, soit des projets que nous avons engagés depuis le début de mandat. Nous avons des opérations
récurrentes à hauteur de 81 M€ et nous allons lancer, en 2023, 182 M€ et nous escomptons des recettes aux
alentours des 90 M€.

Dernier slide parce que je tenais effectivement à montrer, sur cette rosace, que l'aménagement du territoire est le
principal axe d'investissement. Vous pouvez visuellement constater que nous sommes sur une PPI, pour 2023,
équilibrée et qui nous permet d'aborder l'ensemble des pans de la transition écologique. Je vous remercie beaucoup
pour votre attention. Merci monsieur le Président.

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. La parole est au groupe La Métropole en commun.

M. le Conseiller Azcué : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président Artigny, mesdames, messieurs les
élus, dans une situation nationale et internationale tendue, la Métropole de Lyon garde le cap. Pour reprendre les
mots de l'économiste Nouriel Roubini, nous vivons une période de mégamenaces qui se combinent entre elles.

La guerre en Ukraine peut, à tout moment, basculer, en une guerre généralisée avec un risque nucléaire majeur
dans un conflit entre grandes puissances. Le changement climatique s'accélère et, au-delà des bonnes intentions
qui restent sans effet, nous nous acheminons vers + 2,5° en 2050, ce qui est purement et simplement
catastrophique pour l'habitabilité de la planète.

La hausse des taux et la fragilité de l'économie financiarisée fait craindre une crise majeure de la dette, dette
publique, dette des entreprises, dette des ménages, avec des taux d'intérêts bas, ce système se maintenait mais
la hausse des taux pour lutter contre l'inflation rend visible les déséquilibres majeurs de la période qui a suivi la
crise financière de 2008. C'est la stagflation qui nous guette.

En France, le Gouvernement néolibéral de monsieur Macron poursuit dans la logique de la baisse de l'impôt avec,
par exemple, la fin de la CVAE qui nous affectera à un moment ou à un autre quand l'État cessera de compenser
à l'euro près. Notre inquiétude porte sur les atteintes répétées à la libre administration des collectivités. Il s'agit d'un
enjeu politique, institutionnel et démocratique fort que nous aurions tort, ensemble, de sous-estimer.

Baisse des impôts des entreprises, en particulier les plus grandes, faible niveau d'impôts pour les plus riches, selon
l'économiste Gabriel Zucman de l'école d'économie de Paris, les 370 familles les plus riches du pays paient moins
de 2 % d'impôts, bien moins que les classes moyennes. Tout cela est indécent quand on voit l'état de nos services
publics, santé, justice, éducation, culture.

En regard, notre collectivité garde le cap, un cap social en augmentant les ressources nécessaires au soutien des
plus vulnérables, un cap écologique avec la mise en chantier, notamment, des Voies lyonnaises. Avec ce budget,
notre majorité montre que, quand il y a une volonté politique, il y a un chemin solidaire, juste et écologique. Je vous
remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Legendre : Monsieur le Président, chers collègues, je voudrais m’arrêter sur la position de la
droite, ici, dans cette assemblée. Depuis des dizaines d’années, la réduction de la dépense publique, c'est la
boussole de l’État et des gouvernements de droite. Nous aurions trop de fonctionnaires, trop de prélèvements
obligatoires, trop de taxes, trop d’impôts et l’austérité de droite fait donc reculer les moyens des services publics à
tous les échelons administratifs : communes, départements, régions, État et ce sont les mêmes qui ont
accompagné, hier, par leurs choix politiques, cet affaiblissement progressif des moyens de la solidarité nationale
et locale, les mêmes qui, aujourd’hui, viennent se plaindre de l’absence de moyens pour la petite enfance, de
l’absence de moyens pour développer des nouveaux équipements publics et de l’absence de moyens pour les
services publics en général.

Je ne sais pas si c'est du cynisme ou si cela relève d’un manque de compréhension des choix macro-économiques
du Gouvernement mais il y a un lien direct entre nos manques de moyens, aujourd’hui, à assurer les services de
la population et les choix d’hier par des gouvernements que vous souteniez et que vous soutenez encore.
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Nous voterons ce budget 2023 qui est, à la fois, ambitieux et sérieux. Nous soulignons, notamment, l’augmentation
du budget pour les jeunes majeurs, la démarche de la Métropole de l’hospitalité, le développement du plan nature,
je pourrais en citer bien d’autres. Nous œuvrons pleinement au sein de la majorité à protéger les plus faibles et à
aménager durablement notre territoire pour l’adapter au réchauffement climatique. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, nous le disions une nouvelle fois dans le débat
d’orientations budgétaires (DOB) et nous pensons que notre budget, que nous voterons, devrait mieux le prendre
en compte : la situation sociale est terrible, les inégalités et les injustices se creusent, les urgences bousculent la
vie de milliers de familles et la réduction apparente du chômage cache mal une précarisation galopante.

Nous avons découvert, il y a quelques jours, l’étude de l’Observatoire de la cohésion sociale de l’Agence
d’urbanisme, un travail dense et rigoureux qui illustre, avec une grande force, une réalité terrible. D’abord, sur
l’aggravation des inégalités territoriales dans notre Métropole, avec un revenu médian entre 8 140 et 14 000 € dans
les quartiers prioritaires, quand il se situe à 22 550 € en moyenne dans la Métropole et pire, il est inférieur à 10 000 €
dans 10 quartiers, en baisse en valeur nette dans la majorité des quartiers prioritaires, c’est dire à quel point
l’inflation est en train de ronger la vie de milliers de familles. Permettez-moi d’insister, un revenu médian de 8 140 €,
cela représente, pour une famille de trois enfants, moins de 10 € par jour et par personne du ménage, en supposant
même que les APL (aide personnalisée au logement) couvrent totalement le loyer et c’est totalement impossible et,
dans certains quartiers, ce sont les conditions de vie de la moitié de la population.

Mais c’est toute la Métropole qui fait face à la crise sociale avec une hausse de 8 % des ménages à bas revenus
entre 2018 et 2020, même s’ils sont évidemment plus nombreux en QPV (quartiers prioritaires de la politique de la
ville), avec une alerte forte sur les quartiers dits de veille active. Lors de la présentation, l’élu de Meyzieu a dit son
inquiétude devant les îlots de difficultés sociales dans certains quartiers récents de sa ville, l’élu d’Écully a évoqué
les terribles violences qu’a connues sa ville et la pression sur de nombreux habitants, après le drame de
Vaulx-en-Velin qui souligne que les plus pauvres paient le prix fort des injustices.

Il y a évidemment des résultats positifs de la politique de la ville et de l’effet des rénovations urbaines, notamment
sur l’éducation, avec une forte réduction des écarts de réussite en collège entre quartiers prioritaires et autres
quartiers, un écart divisé par trois entre 2012 et 2020, ce qui montre, d’ailleurs, à quel point le discours de la mixité
sociale est ambigu. Mais un tiers des quartiers ont plus de 25 % de jeunes non scolarisés, sans emploi ni formation
et la baisse du chômage, un peu plus forte dans les QPV qu’ailleurs, traduit, en fait, une explosion de la précarité,
plus rapide dans les QPV, pratiquement en hausse de 50 % de 2014 à 2021.

Dans ce contexte, les politiques logement successives sont en échec. Nous avons perdu 6 500 logements locatifs
à bas loyers, dans un contexte de faiblesse de la construction qui ne répond à la demande, ni quantitativement, ni
qualitativement. Si cela a permis de réduire le taux de pauvreté de quelques quartiers, ce n’est pas parce qu’on a
sorti des habitants de la pauvreté mais parce qu’on les a envoyés ailleurs ! Et, dans ce contexte, non seulement
nous n’atteignons pas l’objectif de 25 % d’attributions au premier quartile hors QPV mais ce taux recule de 18 à
14 % dans la Métropole hors QPV.

Cela conduit à un indice de sensibilité qui se détériore. Cet indice compose la faiblesse des revenus, de l’emploi,
du niveau d’études et la part de familles monoparentales et permet à l’échelle IRIS (Îlots regroupés pour
l’information statistique) de mesurer l’évolution sociale d’un quartier. Si on s’appuie sur cet indice, alors de
nombreux quartiers de la Métropole devraient devenir prioritaires.

Nous reviendrons certainement sur cette étude prochainement mais nous avons choisi de lui consacrer cette
intervention budgétaire car elle confirme, de manière rigoureuse et globale, que les alertes associatives, militantes,
syndicales doivent être prises au sérieux et en urgence. Nous devons changer de braquet pour notre objectif d’une
Métropole de justice et d’égalité.

Or, la situation budgétaire nous montre que c’est possible. Les données économiques sont positives pour nos
recettes. D’un côté, le remplacement de la fiscalité locale foncière ou locative par une fiscalité sur la consommation,
très injuste socialement, a, cependant, un effet positif puisque nous bénéficions, en quelque sorte, de l’inflation. De
même, l’accroissement des hauts revenus et des profits profitent à de nombreux riches qui investissent dans la
pierre. Il y a donc des acheteurs malgré une offre neuve en baisse, ce qui fait que les recettes de DMTO restent
dynamiques.

Cela conduit à un autofinancement conséquent, nous dit le rapport, avec un taux d’endettement qui reste contenu
et un niveau de crédit de paiement d’investissement plus élevé, pour une troisième année de mandat, que sur tous
les mandats précédents.
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Mais, c’est justement parce que nous avons une situation financière saine que nous devons apporter une réponse
à la hauteur de la crise sociale et de l’aggravation des inégalités.

Je sens que les réactions seront fortes à droite mais nous redisons, ici, qu’il y a des gagneurs dans la crise, des
revenus en forte hausse et qu’il est indispensable de les faire contribuer plus fortement aux besoins des politiques
publiques. Cela devrait nous conduire, nous le redisons, à augmenter le taux de CFE, seule fiscalité dont nous
maîtrisons encore le taux, quitte à renforcer nos politiques de soutien économique pour les acteurs économiques
qui sont en difficultés.

C’est, d’ailleurs, la logique qui nous a conduits à expérimenter une hausse de la taxe d’aménagement dans certains
quartiers mais il faut aller plus loin, que ce soit sur la taxe d’urbanisme, la contribution transport ou la fiscalité
foncière.

C’est nécessaire pour être au niveau de nos objectifs d’investissements utiles, notamment pour les collèges. Nous
avons décidé d’une hausse de la PPI consacrée aux ouvrages d’art, qui était présentée en commission
déplacements, devant le constat du mauvais état des ouvrages qui sont devenus de notre responsabilité. C’est
donc possible et, dans le même esprit, il faut accélérer notre schéma directeur des collèges dont nous craignons
qu’il ne prenne du retard.

C’est nécessaire aussi pour faire encore plus sur nos politiques sociales et, notamment, donner plus de moyens à
nos Maisons de la Métropole pour mieux prendre en compte les urgences sociales. Nous demandons de nous fixer
un objectif de nombre maximum de personnes suivies par travailleur social, pour assurer un suivi personnalisé des
situations, la capacité réelle à aller vers, condition du recul du non-accès au droit.

Nous allons délibérer un projet métropolitain des solidarités : il doit reposer sur une évaluation transparente de la
capacité à répondre aux urgences sociales et le rapport de l’Agence d’urbanisme nous montre à quel point il faut
faire plus.

Nous voterons, bien entendu, ce budget en vous proposant, monsieur le Président, de créer les conditions d'une
Commission générale sur la situation sociale de notre Métropole, avec les éléments que nous donne l’Agence
d’urbanisme. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, mes chers collègues, alors je laisserai la droite répondre à
monsieur Millet s'ils sont d'accord ou pas avec lui. Moi, je ne me sens pas concerné donc, pour notre part, nous
allons répondre aux questions que pose ce budget.

La présentation du budget primitif, son vote et les discussions qui en ressortent sont un moment de démocratie
locale toujours éminemment particulier. Bien au-delà d’une simple addition de chiffres, ce budget primitif met en
exergue vos prétentions, votre mode de gestion de l’action publique, vos priorités. Alors que nous sommes souvent
confus, que nous peinons à déceler vos réelles prétentions noyées au milieu de campagnes de communication,
opportunistes le plus souvent, les chiffres, eux, ne mentent pas et, à ce titre, nous ne pouvons que nous réjouir
d’en avoir appris beaucoup sur la teneur que vous comptez donner à l’action publique pour cette nouvelle année.

Ce budget primitif, a priori très attractif, présente un budget global de 3 856 M€, une augmentation de 263 M€ par
rapport à l’année précédente, avec une hausse des recettes de fonctionnement de 4 et de 5,4 % pour les recettes
d’investissement sur le budget principal. Le budget est à l’équilibre, est ambitieux, très bien, nous en prenons note.

Or, il ne suffit pas de creuser très loin pour déceler les conséquences de votre gestion, disons quelque peu
subjective, des deniers publics ces dernières années. Non, tout ne va pas bien dans le meilleur des mondes comme
vous pourriez le laisser entendre. Car là où le bât blesse, c’est que nous explosons nos dépenses de
fonctionnement. Là où déjà elles avaient augmenté l’an dernier de 77 M€, malgré nos mises en garde, celles-ci
augmentent encore de 110,5 M€. Quelle collectivité, au regard de leurs difficultés économiques créées par la
conjoncture, peut se permettre de faire évoluer ses dépenses de fonctionnement de + 5,5% ? Pour donner un
élément de comparaison, entre les CA 2015 et 2018, soit avant la Covid, les dépenses de fonctionnement n’avaient
augmenté que de 17 M€.

Vous avez fait le choix d’être optimiste concernant les recettes de fonctionnement fiscales avec, particulièrement,
les recettes liées à la fraction du produit national de TVA qui compensent la perte de la taxe d’habitation et la TFPB
(taxe foncière sur les propriétés bâties). Si l’année 2022 avait vu cette recette augmenter grâce aux efforts financiers
gouvernementaux injectant beaucoup d’argent pour soutenir et relancer l’économie nationale et donc un produit
national de la TVA qui n’avait jamais été aussi élevé, on peut se poser la question de savoir si cela sera toujours le
cas en 2023 et quelles seront les retombées budgétaires de la situation économique internationale. La même
crainte se pose pour la cotisation foncière des entreprises que vous prévoyez de manière optimiste à + 3,9 %.
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Quant aux autres recettes liées au dynamisme de la Métropole, dont la taxe foncière sur propriétés bâties, vu le
rythme de constructions qui est désormais celui de la Métropole, votre prudence est, peut-être, pour le coup,
insuffisante.

Par contre, vous prévoyez des droits de mutation à titre onéreux qui, de BP à BP, passeraient de 400 à 420 M€,
+ 20 M€ mais 50 % inférieurs à l’année 2022, cela montre que la dynamique immobilière est beaucoup moins au
rendez-vous car jamais nous n'aurons construit aussi peu de logements dans la Métropole.

Pour ce qui est des promoteurs et quel que soit le type de logement : accession à la propriété ou logement social,
on est en baisse d’environ 35 % par rapport à avant votre arrivée avec un double résultat : une augmentation des
prix qui a continué, même s’il semble que cela se stabilise un peu, et le report sur la 3ème couronne de ceux qui
veulent accéder à la propriété, avec un effet qui va totalement à l’encontre de vos préoccupations affichées puisque
beaucoup de ceux qui habitent dans cette 3ème couronne sont obligés d’utiliser la voiture faute de transports en
commun adaptés et tout cela a aussi forcément des conséquences sur les charges financières. La situation est
limpide, la problématique observable : pouvons-nous nous satisfaire de charges financières augmentant de 30 % (29,6 %,
soyons précis) par rapport à l’année précédente ?

La capacité de désendettement s’établirait, en 2023, à cinq ans et neuf mois au 1er janvier 2023, ce qui est très
supérieur aux années 2015 à 2020. Pour rappel, elle était de trois ans, fin 2019, et ce qui est très inquiétant pour
l’avenir, surtout que cela confirme les prévisions, à la fin du mandat, d’une capacité de désendettement entre huit
et 10 ans, proche des niveaux extrêmement préoccupants pour le futur car, à la fin de ce mandat qui devait être le
dernier mandat pour le climat, au vu de votre inefficacité à agir pour l’urgence climatique, le prochain mandat devra
récupérer votre retard et il y aura donc besoin de beaucoup d’investissements, qui que soit aux manettes. Tout ça,
avec une capacité d’autofinancement qui a dégringolé.

Ce n’est pas faute de vous avoir prévenu sans cesse ces deux dernières années, les emprunts inconsidérés ont
inévitablement des conséquences sur le long terme et, à ce titre, les conséquences sont désormais quantifiables,
nous interpellent et nous inquiètent. La pilule serait sans doute mieux passée si nous avions pu observer, de façon
concrète, la viabilité des différents projets qui ont nécessité de tels investissements, un tel endettement. Il n’en est
rien. Aucun projet réalisé ces dernières années ne justifie une telle hérésie financière et nous avons le sentiment
que nos administrés partagent ce constat d’un interventionnisme public timide et incertain.

Alors certes, oui, les taux d’intérêts variables ont augmenté du fait de la crise mondiale, certes la conjoncture est
éminemment particulière mais les comptes n’y sont pas et ce qui devait arriver arriva. En parlant de conjoncture
particulière, nous serons tous d’accord sur ce point : la hausse des coûts de l’énergie est palpable, nous oblige à
plus de rationalité et la Métropole doit constituer un élément cadre de cette rationalité, il en va de la crédibilité de
l’institution et de la vôtre. Nous observons, à ce titre, avec une attention particulière, le montant des charges dites
générales. L’augmentation est conséquente, à hauteur de 11,1 % sur le budget principal par rapport à l’année
passée. Elle l’est également sur certains budgets annexes :

- la gestion des déchets : + 21,4 %,
- l’assainissement : + 25 %,
- le réseau de chaleur : + 29,8 %.

Les exemples sont nombreux, les résultats unanimes. Si ces hausses sont impérieuses au vu du contexte
international, leur taux important peut inquiéter sur la capacité d’adaptation de la Métropole à cette conjoncture
économique complexe et nous interroge sur la prise de conscience du besoin d’une efficience accrue dans la
gestion des dépenses de fonctionnement, notamment.

Enfin, dernier point sur lequel nous vous avons tant averti ces dernières années : les dépenses de personnel. Les
recrutements compulsifs, inconsidérés, parfois injustifiés, ont une conséquence observable sur le budget, une
hausse de + 5,6 % sur le budget principal, nous ne sommes pas surpris. Évidemment, la hausse du point d’indice,
les revalorisations de salaire minimum et toute autre mesure réglementaire ont une incidence qui ne vous est pas
imputable. Néanmoins, une large part de cette augmentation demeure causée par un renforcement des effectifs.

Ces créations de nouveaux postes, ces contrats de projets auront-ils une incidence sur la qualité du service public ?
Ce renforcement des effectifs est-il toujours impérieux ? Nous l’espérons à vrai dire, c’est une absolue nécessité
au regard des montants engagés mais les quelques informations que vous nous donnez nous laissent parfois
perplexes.

Vous l'aurez compris, monsieur le Président, nous sommes inquiets, inquiets de votre capacité à appliquer une
bonne gestion des deniers publics, l'explosion des charges financières succinctement évoquée en est un exemple
criant. Mais surtout, nous craignons de voir toutes les dépenses d'investissement ambitieuses, il faut le dire, ne pas
être matérialisées dans les projets réellement au service des Grand Lyonnais, ne pas influer sur la qualité du service
public qui les sert au quotidien.



32                                                    Séance publique du Conseil du 23 janvier 2023

Monsieur le Président, entre l’ambition démesurée et l’inconscience, il n’y a qu’un pas et nos attentes sont
colossales, notre appréhension totale. Préparer l'avenir, c'est lutter contre le réchauffement climatique, évidemment
mais nous savons tous, ici, que cette lutte sera loin d’être achevée en 2026, donc si préparer l’avenir, c’est lutter
contre le réchauffement climatique, c'est aussi ne pas transmettre aux générations futures la dette et garder pour
les années à venir une capacité d'investissement dont nous aurons besoin pour être plus efficaces dans cette lutte,
dès 2026. Il est donc irresponsable d'avoir ces cibles de ratio dont j’ai parlé plus haut pour la fin de ce mandat.
Merci.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller Vincent : Monsieur le Président, chers collègues, lorsqu'on analyse ce budget 2023, je dirai :
"peut beaucoup mieux faire".

Sur le plan strictement financier, ce budget de plus de 3,8 milliards d’euros fait apparaître une épargne nette en
diminution avec un encours de dette, là aussi en diminution, ce qui nous inquiète.

Nous constatons une hausse de 4,1 % des recettes de fonctionnement dont une hausse des recettes fiscales de
4,6 %, pour une croissance de dépenses de fonctionnement de 5,5 %.

Quant aux dépenses de personnel, on observe une hausse de 5,5 %, même si nous devons subir l’augmentation
du point d’indice, l’intégration des dépenses de personnel de la régie de l’eau pèse sensiblement. Si l’on veut éviter
que ces dépenses augmentent toujours d’autant chaque année, il y a lieu de revoir la politique en matière de
ressources humaines, en particulier, et je vous alerte, sur le fort taux d’absentéisme. L’augmentation de 18 % de
personnel absent sur un an doit nous alerter pour mettre en place une politique plus performante en matière de
ressources humaines car cela pèse lourdement sur nos dépenses de fonctionnement.

L’augmentation des charges générales de plus de 11 % doit nous interroger, il y a lieu, là encore, de trouver des
sources d’économie et, peut-être, que sur le budget communication, nous pourrions être un peu plus rigoureux.

Concernant les principales propositions du budget primitif en fonctionnement et en investissement, je ferai les
remarques suivantes : tout d’abord, en matière de politique de l’habitat et du logement, les crédits consacrés à la
rénovation énergétique doivent être optimisés. J’en veux pour preuve la lenteur avec laquelle les bailleurs sociaux
mettent en œuvre ces politiques. Certains logements qui datent de plus de 30 ans n’ont vu aucune rénovation. Il y
a urgence.

L’amélioration de la qualité du parc existant et le développement de l’offre de logements doivent être une priorité.
Or, force est de constater que nous n’arriverons pas aux objectifs que vous vous êtes fixés.

Sur le plan de l’économie et de l’insertion ensuite, il y a lieu de s’appuyer sur les comités territoriaux d’insertion
pour l’emploi pour être plus efficace afin que nos jeunes retrouvent rapidement un emploi et/ou une formation.

Concernant l’éducation, la culture et le sport, nous souhaitons encourager les efforts qui ont été faits sur la culture
mais insister, néanmoins, pour que le nouveau schéma des enseignements artistiques prenne en compte les
initiatives communales au sein des CTM (Conférence territoriale des Maires) comme l’opération Rebond qui mérite
d’être soutenue.

De plus, de gros efforts sont à prévoir concernant les infrastructures sportives qui sont soit manquantes ou dans
un état de vétusté. En effet, à l’approche des JO 2024, une grande partie des communes vont être impliquées. Je
propose donc de mettre en place un plan d’actions à ce sujet afin de mettre à niveau le parc sportif de l’ensemble
de la Métropole de Lyon.

Sur le plan des transports et de la mobilité, lors du débat sur le DOB, j’ai alerté sur la mise en place de la ZFE qui
pénaliserait un grand nombre de familles modestes, les crédits ouverts ne sont pas à la mesure des enjeux.
L’application trop rapide de la ZFE crée des problèmes économiques comme l’ont souligné récemment les
membres des chambres consulaires, afin de ne pas pénaliser la croissance économique de notre Métropole qui
assure la richesse de notre agglomération par des ressources fiscales substantielles.

En matière de transport, la part faite aux vélos me paraît excessive, ne devons-nous pas prioriser les voies
réservées aux transports collectifs afin de faciliter la vie quotidienne de nos concitoyens ?

Il est nécessaire d’améliorer le temps de parcours de nos bus afin d’inciter davantage d’usagers à fréquenter les
transports en commun, sans oublier la création et l’augmentation de parkings relais indispensables si l'on veut
éviter la voiture dans l’hyper-centre.
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Quant au RER (réseau express régional) à la lyonnaise, véritable serpent de mer, quand verrons-nous la mise en
place d’un réel plan entre la Région et la Métropole, où en sommes-nous à ce sujet, quelles actions ont été mises
en œuvre ?

Au niveau des investissements pour les ponts, dans le rapport, il n’est pas cité le pont de Couzon-au-Mont-d’Or, où
en sommes-nous au niveau des crédits ouverts ?

En matière d’environnement et de politique agricole, je regrette que tous les crédits proposés ciblent uniquement
l’agriculture biologique alors que de nombreux agriculteurs ont besoin d’être aidés davantage. Il y a, notamment,
les jeunes agriculteurs qui souhaitent s’installer, je prends l’exemple des Monts-d’Or où nous devons consolider les
exploitations.

Quant aux dépenses d’investissement, il serait bon, en matière d'assainissement, que nous ayons la liste des
investissements programmés dans chaque commune, surtout pour les stations d’épuration, stations de relèvement
ainsi que le réseau d’assainissement.

Au titre des dépenses d’investissement, je voudrais aborder l’aide aux communes. Depuis 2022, vous avez mis en
place une aide aux communes d’un montant de 10 M€, en 2023 vous inscrivez la même somme. Or, sur un budget
de plus de 3,8 milliards, vous avouerez que c’est très peu, surtout si on prend en compte Lyon, Villeurbanne et
deux ou trois grosses villes, il ne restera à peine que 8 M€ à répartir pour 55 communes, quand on connaît les
besoins énormes des communes qui doivent faire face à une augmentation sensible de la population pour laquelle
elles doivent réaliser des structures scolaires, des crèches, des équipements culturels et sportifs.

D’autant plus que cette année, avec une inflation de 6-7 % et qui monte même jusqu’à plus de 10 % quand on
prend en compte le panier du Maire, c’est-à-dire les dépenses énergétiques, les taux d’intérêt en hausse, la
revalorisation aussi du point d'indice, il est nécessaire que ce budget soit revu à la hausse. En effet, ne pas
revaloriser la ligne d’aide aux communes en fonction de l’inflation constatée, c’est réduire indirectement cette aide.

C’est pourquoi, le groupe Synergies propose un amendement dans ce sens et souhaite que nous établissions un
plan d’aide jusqu’à la fin du mandat, d’autant que, comme vous le savez, l’inflation risque de continuer dans les
années à venir.

Dans un domaine similaire, la répartition de la taxe d’aménagement nous semble trop défavorable aux communes.
Effectivement, la répartition actuelle de cette taxe est de 1/8ème pour les communes et de 7/8ème pour la Métropole.
Cette répartition pénalise grandement nos communes et cette répartition doit être revue, comme souhaité par
l’amendement n° 2 que nous proposons à ce sujet.

(Amendements - VOIR annexe 3 page 195)

Enfin, un autre point nous interpelle : les crédits consacrés aux FIC et PROX. Suite à de nouveaux critères établis,
les petites communes qui ne peuvent pas abonder le fonds sur le budget communal sont pénalisées. De plus,
n’ayant pas eu le programme pluriannuel des investissements au tire de la PPI, nous n’arrivons pas à savoir si les
crédits FIC et PROX sont des crédits qui sont ouverts au titre de la PPI et, si c’est le cas, ce sont encore les
communes qui en financent une partie. Il y a lieu d’être plus transparent à ce niveau, transparent aussi dans les
subventions qui sont allouées aux associations, tout en étant plus exigeant dans l’évaluation de leur politique ou
de leurs actions au service de nos concitoyens.

Pour finir, je souhaiterais revenir sur le sujet des contrats territoriaux dont les projets ont été validés et approuvés
par le Conseil métropolitain. Il y a lieu, là encore, d’augmenter cette enveloppe pour que ces contrats soient
pleinement optimisés.

La situation budgétaire saine de notre collectivité permet à celle-ci d’être plus ambitieuse au profit de nos
communes. Nous souhaitons des communes fortes au service d’une Métropole forte. Le groupe Synergies Élus et
Citoyens espère que les préconisations seront prises en compte par l’Exécutif métropolitain. Je vous remercie de
votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains.

M. le Conseiller Galliano : Monsieur le Président, chers collègues, ce budget 2023 ne semble pas tout à fait à la
hauteur des défis à venir ou, tout du moins, pas à la hauteur de l'ensemble des défis que va devoir affronter notre
Métropole. Comme vous aimez nous le rappeler, chacun sait désormais les impacts désastreux du dérèglement
climatique. Rassurez-vous, je crois que personne au sein de ce Conseil ne vous démentira sur ce point.
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Et le moins qu'on puisse dire, c'est qu'avec près de 100 M€ d'augmentation, enfin exactement 96,8 M€, sur la
politique commune publique de l'environnement, vous vous donnez les moyens, même si une partie de cette
augmentation est également liée à la hausse historique des prix de l'énergie.

Ce budget traduit finalement assez bien votre politique : intervenir sur le plan environnemental et c'est à peu près
tout car, comme l'avait très justement souligné David Kimelfeld lors d'un précédent Conseil et je cite : "Il ne s'agit
pas seulement de réchauffement climatique mais de réchauffement climatique dans un monde inégal et injuste."
Or, même si vous nous présentez ce budget comme voulant mettre l'accent sur le social, il reste finalement assez
fébrile face aux défis qui nous attendent et ce, d'autant plus dans le contexte inflationniste que nous connaissons.

Certes, vous engagez des actions pour continuer votre politique de BRS (bail réel solidaire) mais c'est surtout pour
rattraper le retard existant et pour essayer d'atteindre les objectifs que vous vous êtes fixés. En revanche et alors
même que vous nous expliquez que l'inflation risque d'avoir des effets négatifs très concrets sur le chômage et le
RSA, on peine à distinguer les objectifs que vous vous êtes fixés.

En revanche, et alors même que vous nous expliquez que l'inflation risque d'avoir des effets sur ces politiques, il
faut constater que le nombre de bénéficiaires du RSA est effectivement en baisse depuis quelque temps
maintenant : 40 458 bénéficiaires en 2022 contre 42 018 en 2021. Les perspectives évoquées plus tôt devraient,
cependant, nous emmener à être un peu plus prudents.

Il en est de même pour l'insertion des jeunes et, notamment, le RSJ qui diminue de plus de 5 M€. C'est tout de
même étrange alors même que vous nous expliquez que le nombre de bénéficiaires devrait augmenter. C'est
encore une fois bien dommage que ce dispositif, qui nous paraissait pourtant très intéressant, ne se concrétise pas
plus alors qu'une grande partie de la jeunesse reste en difficulté.

L'insertion ne semble définitivement pas être votre fort, surtout après l'épisode malheureux de la société de
nettoyage de la gare de Perrache et tout cela s'inscrit dans une baisse globale de la politique économie, éducation,
culture, sport qui perd, au total, 15,6 M€, alors que, selon toute vraisemblance, il faudrait, au contraire, abonder
dans ce domaine, pour stimuler le dynamisme économique de notre territoire.

On pourrait en venir à penser que nous présenter le social comme premier engagement de ce budget relèverait
plus d'un effet d'annonce. Or, dans le domaine des annonces et des communications, on constate que vous ne
lésinez pas sur les moyens, comme cela a été rappelé par deux orateurs. C'est, en effet, une hausse de 1,1 M€
pour les frais de publicité de la Métropole ainsi que la création de neuf postes dont huit permanents pour la
communication métropolitaine.

Mais la question se pose tout de même : pour présenter quoi ? Car, si vous réaffirmez que les investissements sont
conséquents et que les autorisations de programme sont au plus haut niveau depuis la création de la Métropole,
encore faudrait-il que nous comprenions quels projets sont concernés.

Sur le plan des mobilités, plus de surprise maintenant. On sait quelles sont vos priorités, de beaux investissements
pour les vélos, le reste, on verra plus tard. Renforcer le réseau cyclable de la Métropole est une mesure nécessaire
pour favoriser le changement de pratiques mais, encore une fois, cela ne fait pas tout et vous le savez très bien.
Pour la majorité de nos concitoyens, le report choisi ou contraint par la ZFE se portera sur les transports en
commun.

Or, aujourd'hui, vous appliquez la politique des petits pas et vous vous contentez d'engager des travaux qui étaient
déjà dans les tuyaux, comme le prolongement du métro B, par exemple, sans porter de grands projets structurants
à livrer avant la fin du mandat et ce, alors même que vous avez annoncé 2,5 milliards d'investissement pour le
SYTRAL sur le mandat et que les attentes en matière de transports en commun n'ont jamais été aussi fortes, ni
légitimes dans un contexte de hausse de prix du carburant. En somme, ce sera un mandat d'études, ce qui s'inscrit
en faux avec le principe de dernier mandat pour le climat.

J'ai, tout de même, une lueur d'espoir avec le projet de navette fluviale que vous nous avez annoncé récemment.
Il faudra que vous nous expliquiez qu'est-ce qui a pu vous faire changer d'avis entre 2020 et aujourd'hui, pour que
vous soyez passé d'un projet qui n'était pas dans votre programme et qui, selon vos propres dires, était totalement
impossible techniquement, à un projet qui présente, aujourd'hui, une opportunité pour nos habitants mais je pense
certainement que vous avez relu notre programme qui, lui, en revanche, portait, dès 2020, la volonté de créer des
navettes fluviales intégrées au réseau TCL (transports en commun lyonnais).

Quoi qu'il en soit, je souhaite être optimiste pour cette annonce de navette fluviale sur la Saône, même si, là encore,
j'ai de gros doutes quant à sa mise à flot avant 2026.

En résumé, nous naviguons toujours à vue en ce qui concerne les investissements et si la Métropole peut se
permettre une augmentation de sa dette, cela ne justifie pas que nous ne sachions rien sur les projets concernés.
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C'est donc un budget, encore une fois, assez peu clair sur ses objectifs et surtout pas convenablement préparé
aux enjeux sociaux de demain. Je vous remercie de votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Conseiller Gomez : Monsieur le Président, chers collègues, l’exercice budgétaire rythme traditionnellement
le début d’année civile de nos collectivités. Cela fait trois ans aussi que notre exercice budgétaire, ici comme
ailleurs, s’inscrit dans des contextes de crises successives aux effets cumulatifs, des crises qui imposent,
notamment les budgets de fonctionnement, en dépenses comme en recettes mais qui agissent aussi sur
l’investissement, avec des matériaux plus chers, des chaînes de distribution perturbées, des taux d’intérêt qui
explosent.

Face à ces crises, notre Métropole parvient, depuis 2020, à démontrer son dynamisme et à porter des politiques
réparatrices et correctives.

Un chiffre résume la capacité de résilience et la capacité à faire de notre Métropole, celui de l’épargne nette à
304 M€, un chiffre en faible recul dans cette année de très forte inflation. Un chiffre qui ne peut manquer de faire
espérer dans nos communes mais nous ne sommes, bien sûr, pas dans les mêmes volumes, avec un budget
métropolitain de 3,8 milliards d’euros. Ces 304 M€ d’épargne nette, c’est la démonstration de la maîtrise des
budgets de notre fonctionnement et de la capacité à investir.

Cette bonne tenue des finances de la Métropole se fait dans un contexte économique et financier inconnu en une
génération. L’inflation, on le sait, est à 7 % en 2022 et si on espère une stabilisation des prix en 2023, personne ne
croit qu’ils reviendront au niveau de 2021. Les taux d’intérêt ont plus ou moins décuplé en un an seulement,
atteignant 2,6 %, surenchérissant l’emprunt et donc impactant les capacités d’investissement mais, aussi, le
fonctionnement sur lequel sont payés les intérêts de la dette.

La Métropole conserve cependant, et c’est l’essentiel, sa capacité à emprunter donc à investir, avec une capacité
de désendettement de cinq ans et cinq mois seulement et un encours de la dette à 1,6 milliard d'euros, en baisse
de 200 M€ en un an.

Dans ce contexte de crise, les fondamentaux demeurent bons.

Un mot des dépenses RH (ressources humaines) pour ne pas décevoir les chroniqueurs d’une faillite espérée et
fantasmée. Elles augmentent de 5,6 % quand les recettes de fonctionnement sont, elles, en hausse de 5,4 %. C'est
donc peu dire qu’il n’y a pas de décrochage. C’est d’autant peu dire que cette hausse des dépenses de personnels
doivent tenir compte de la hausse du point d’indice en année pleine, des revalorisations des catégories B et C ou
des décisions du Ségur de la santé, en plus, bien sûr, du glissement vieillesse technicité. Toutes ces mesures sont
justes et les élus du groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés les soutiennent sans réserve.

Mais il convient de redire aussi qu’il s’agit de mesures verticales de l’État, sans aides ou compensations, des
mesures que les collectivités et donc notre Métropole doivent assumer seules et dont les effets en année pleine
pèsent sur nos budgets de fonctionnement et s’ajoutent au choix politique de création d’emplois dans les
compétences sociales de la Métropole.

À 507 M€, les dotations de l’État restent stables alors que le Gouvernement a imposé des contraintes
supplémentaires aux collectivités. L’abonnement de 320 M€ de la DGF (dotation globale de fonctionnement) est
totalement consommé par l’inflation et, de fait, depuis plusieurs années, la dotation par habitant est en baisse. Les
questions d’un nouveau pacte de confiance ou de la suppression de la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises) et des conditions de sa compensation ont également pesé dans les préparations budgétaires, alors
que 38 % de nos recettes viennent d’un reversement de la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) ou de l'ex CVAE.

Ces décisions nationales pèsent donc sur notre budget de fonctionnement, ayant un effet levier sur les choix
politiques antérieurs de créations ciblées de postes car il convient de rappeler, en la matière, les retards hérités de
la période départementale qui n’offrait pas aux Rhodaniens hier, aux Grand Lyonnais aujourd’hui, pour ce qui nous
concerne, le service nécessaire en matière d’accompagnement social.

Rappel qui est une transition toute trouvée, il ne convient pas seulement de dire que les finances de la Métropole
de Lyon sont saines, il faut dire pourquoi elles sont conservées saines, à quoi elles servent et c’est le sens des
postes créés ces dernières années, des postes de proximité dans les MDM (Maisons de la Métropole), des postes
qui répondent aux attentes et aux besoins des Grand Lyonnaises et des Grand Lyonnais en termes de suivi social,
d’insertion, de logement, de handicap ou de vieillissement.

Nos sociétés traversent une crise écologique structurelle, c’est indéniable. La crise sociale structurelle, elle aussi,
est indéniable et on ne changera pas la fin du monde si on ne change pas d’abord les fins de mois. La Métropole
de Lyon, par ses compétences, porte cette politique sociale, de transformation ou de résilience, avec des dépenses
sociales en hausse de 6 %, au profit de la MDPH (Maison départementale des personnes handicapées) ou des
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personnes âgées, avec 87 M€ pour l’accueil et les dispositifs de protection, soit une hausse de 13 M€ et malgré
une baisse du nombre d’allocataires du RSA (revenu de solidarité active) de 42 000 à 40 500 bénéficiaires, cela
reste un budget de 267 M€.

Cette hausse de 6 % des dépenses sociales est un effort notable dans ce contexte de tensions des budgets de
fonctionnement en raison des crises énergétique et inflationniste, avec un coût de l’énergie qui augmente de 123 %
en un an, avec des dépenses de fonctionnement en hausse de 6,9 % à cause de l’impact des dépenses d’énergie
pour les chaufferies ou la viabilisation des collèges.

Dans ce contexte, notre Métropole agit, elle agit avec des crédits de paiement en hausse, à une hauteur de 730 M€.

Notre Métropole agit avec les communes. J’entends depuis trois ans la litanie sur la PPI inconnue ou non partagée.
Quand je me déplace dans notre territoire métropolitain, je vois partout notre agglomération se transformer, si ce
n’était pas ironique pour un Vaudais, je pourrais dire qu’on peut y suivre le chemin des grues.

Certains sont, en fait, encore restés sur le modèle de la Communauté de communes et ne voient toujours pas la
Métropole comme une collectivité en propre, avec ses choix politiques. Il n’y a pas de PPI par commune, il y a une
PPI métropolitaine et j’entends celles et ceux qui trouvent que l’enveloppe de 10 M€ d’aide aux communes n’est
pas suffisante, enveloppe à laquelle on pourrait rajouter les budgets FIC ou PROX entre autres, mais ce n’est pas
une obligation de la Métropole et on pourrait donc aussi estimer que 10 M€, ce n’est pas assez mais que c’est
toujours supérieur à 9, 8, 7 ou 0.

Il me semble que la question qui se pose est plutôt la prise en charge partagée par la Métropole mais, aussi, la
Région ou l’État des impacts locaux de choix structuraux comme on les discute actuellement pour la révision du
SCoT (schéma de cohérence territoriale), par exemple, notamment, en conséquence pour les communes, des
choix de territoires de croissance démographique ou d’implantations économiques.

Voici, monsieur le Président, mesdames et messieurs les Conseillers, les Conseillères, les analyses des élus
Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés, dont vous avez compris qu’ils voteront favorablement
ce budget primitif.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Vincendet : Merci monsieur le Président. Mes chers collègues, la lecture du projet de budget
primitif est décidément un moment où notre groupe politique ne peut s’empêcher de faire preuve d’une certaine
ironie tant il reflète à merveille les carences de votre gestion.

D’abord, parlons de la façon dont vous le présentez.

Je me souviens bien que l’an dernier, vous aviez souhaité présenter vos politiques publiques de façon claire et
détaillée et, malheureusement pour vous, l’expression démocratique en avait soulevé les contradictions auxquelles
vous aviez bien été incapable de répondre.

Vous n’avez donc pas fait la même erreur cette fois-ci en présentant un document complètement aride et sans
vision dans lequel il est quasiment impossible de déceler le moindre projet politique. Quelque part, vous avez
raison, pour ne pas être critiqué, mieux vaut aligner des chiffres et des tableaux sur 45 pages en étant le plus
opaque possible. Cela étant, le fait d’être absolument incapable de donner une quelconque orientation politique au
budget de la plus grande collectivité française est une sacrée performance, reconnaissons-le.

Cette opacité n’est pas le moindre défaut de ce budget car, malgré vos efforts pour mettre la poussière sous le
tapis, il est compliqué de ne pas en remarquer ses criantes incohérences. La plus évidente est son absence de
vision territoriale. Un observateur extérieur pourrait croire, en lisant ces interminables 45 pages, que nous votons
le budget de la Ville de Lyon et non de la Métropole de Lyon car, dans la litanie des projets que vous citez, on
remarque, heureusement, que, vous ne citez que quelques fois, les plus grandes villes de notre collectivité :
Vénissieux n’est citée qu’à quatre reprises, Bron deux fois et Vaulx-en-Velin n’est même pas mentionnée. Je
devrais personnellement m’estimer heureux car, au moins, Rillieux-la-Pape est mentionnée une fois mais j’ai, quand
même, l’impression, monsieur le Président, pardonnez-moi sur ce point, que la Métropole de Lyon a toujours un
peu de mal avec les villes de banlieue populaires.

On le constate, d’ailleurs, en allant faire un tour sur la section transports et mobilité. Sur 104,9 M€ d’investissement,
on a les Voies lyonnaises avec 28,6 M€, les réseaux structurant vélo pour 5 M€, le stationnement sécurisé des
vélos pour 1,9 M€ dont on se doute bien que ce sont des politiques réservées à vos clientèles électorales
lyonnaises. Le reste ? Quasiment rien pour le sujet qui est le plus urgent au sein de notre Métropole, la fluidité de
déplacement entre le centre et la périphérie. Votre politique de faire du centre une forteresse inaccessible est une
nouvelle fois dévoilée.
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On peut aussi observer la politique de logement social. Vous prévoyez 48,3 M€ pour le logement social. Déjà, vous
faites peser la moitié sur le logement privé, soit 24,8 M€. Si on retire le logement pour les SDF, les résidences à
Villeurbanne, les démolitions reconstructions, il ne reste que 18 M€ et vous voulez faire croire au monde entier
qu’avec 18 M€ vous allez relancer la production de logement social ? C'est une blague, alors que vous mettez
28,6 M€ dans les Voies lyonnaises ? Voilà la démonstration que vous créez une Métropole pour votre clientèle
électorale et pour les riches ! Tout cela sous l’œil naïf et complice des élus communistes, monsieur Millet en tête,
et des socialistes, elle est belle la gauche sociale.

(Contestations dans les rangs de la majorité).

Allons, ensuite, vers la section investissements… Oui ça fait mal quand on dit la vérité mais cela vous réveille.

(Contestations dans les rangs de la majorité et rires dans les rangs de l'opposition).

Allons vers la section investissements des ressources pour nous en assurer. On a des bâtiments métropolitains sur
Lyon 5, Lyon 8, mais rien ailleurs. Même quand il s’agit d’assurer le fonctionnement de l’institution, vous restez
recroquevillé sur le centre-ville.

Pourtant, nous vous jurons le cœur sur la main qu’au-delà du boulevard périphérique, mes chers collègues, il existe
des gens qui habitent et qui payent aussi des impôts qui financent le budget de la Métropole. Vous devriez passer,
de temps en temps, les voir, vous seriez surpris car, répétons-le, les augmentations de dépenses que nous voyons
partout, à chaque ligne de ce budget, ne profitent pas aux communes. Alors que tout explose, les reversements
aux communes augmentent, eux, seulement, de 1,4 %, bien loin de compenser l’inflation. Vous auriez au minimum
dû rendre aux communes les 10 M€ d’économie que vous gagnez par la baisse de péréquation.

En refusant de revoir la répartition de la taxe d’aménagement proposée par notre collègue Max Vincent, en refusant
d’ouvrir le débat sur la dotation de solidarité proposé par Xavier Odo, Maire de Grigny, vous démontrez bien, comme
le disait Philippe Cochet en intervention préalable, que vous n'en avez strictement rien à faire des communes.

Alors, oui, étant donné que vous faites si peu pour les territoires de la Métropole, il faut bien se débrouiller pour
montrer que vous existez et nous comprenons donc, aisément, les huit nouvelles embauches supplémentaires au
service communication. À défaut de les impressionner par vos politiques publiques, je doute que vous puissiez
convaincre les habitants avec du personnel supplémentaire pour promouvoir votre inaction.

Au passage, cette augmentation du budget de la communication est à mettre en parallèle avec l’aide ridicule
attribuée aux établissements pour les personnes âgées dépendantes. Si nos aînés, à qui nous devons tant, et leurs
familles se demandent pourquoi ils sont hébergés dans des conditions si difficiles, ils savent désormais qu'il y a de
l'argent à aller chercher, notamment, dans votre service communication.

Enfin, et il nous était difficile de ne pas terminer sur ce point, nous n’avons pas pu éviter, comme tous les habitants
de notre territoire, votre portrait affiché partout dans les rues de la Métropole, eh oui, on y revient.

À défaut de bénéficier des services de la Métropole, les contribuables de toutes les communes connaissent
désormais votre visage… Enfin, à mi-mandat, mais nous ne sommes pas certains que cela soit conforme à votre
combat écologiste, monsieur le Président.

(Rires dans les rangs de l'opposition).

Vous avez voulu priver les communes de nombreux panneaux publicitaires et réduire drastiquement leur taille, ce
qui, pour une fois, est en cohérence avec votre idéologie, mais vous n’avez pas pu vous empêcher de céder au
culte de la personnalité.

Vous vouliez lutter contre la pollution visuelle, en tous cas, c’est ce que vous annonciez. Or, vous êtes devenu,
grâce à ces quatre par trois, monsieur le Président, vous-même, un pollueur. Eh oui, vous polluez, monsieur le
Président, visuellement, je vous rassure, mais vous polluez, avec de l’argent public, les espaces extérieurs de notre
Métropole. Je ne peux que proposer aux nombreux écologistes cohérents, je l'espère, qui siègent dans cet
hémicycle de faire voter, aujourd'hui, une motion de défiance contre le pollueur qui préside notre collectivité car de
Michel Noir à David Kimelfeld, en passant par Gérard Collomb et Raymond Barre, aucun de vos prédécesseurs
n’avait jamais affiché son visage en quatre par trois dans les rues de nos métropoles. Honnêtement, vous ne
manquez pas d'air en ce début d'année 2023.

Notre groupe voit donc avec votre visage en quatre par trois une belle illustration de ce budget primitif : aucune
vision, une ultra-centralisation et surtout un décalage complet avec la réalité du terrain et les attentes de nos
administrés.
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Vous comprendrez donc aisément, monsieur le Président, et je ne vous surprendrai pas que nous voterons contre
ce budget.

M. le Président : Non, non, aucune surprise. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, aujourd’hui, notre majorité présente son
troisième budget prévisionnel, deux ans et demi après le souhait, pour les habitantes et habitants, d’apporter un
nouvel élan dans leur quotidien et un nouvel horizon. Depuis deux ans et demi, nous nous y employons, avec
détermination, avec ambition et avec, en tête, la grande responsabilité qui est celle des représentants politiques :
répondre aux enjeux du quotidien tout en préservant et en préparant l’avenir.

Cette nouvelle année, nous l’abordons avec une ambition réaffirmée : l’ambition de faire face ! Faire face aux
grands défis de ce siècle : la transition écologique et la justice sociale. Faire face à l’urgence tout en préparant
l’avenir.

Contre des crises toujours plus prégnantes, dans un contexte d’inflation, nous mobilisons pleinement ce budget
2023. Un budget qui confirme la bonne santé financière de la Métropole, malgré la réduction de l’autonomie
financière des collectivités voulue par Macron et son Gouvernement. Notre budget apporte des solutions, pour
aujourd'hui comme pour les générations futures. C'est un budget ambitieux, responsable, sincère, le budget d'une
Métropole qui protège et qui prépare l’avenir.

Alors nous faisons face en protégeant et en accompagnant les habitantes et les habitants, par une politique sociale
ambitieuse, au service des plus fragiles, celles et ceux qui ont besoin de la solidarité des institutions, pour donner
à chacune et chacun les moyens de mieux se déplacer, avec les accompagnements dans le cadre de la ZFE, les
primes vélo, les FreeVelo’v, pour soutenir l’accès à un logement décent pour toutes et tous, avec Ecoréno'v et les
aides d’urgence pour la précarité énergétique, avec une ambition renouvelée en faveur du bail réel solidaire et un
fonds de solidarité logement revu à la hausse, avec les aides exceptionnelles aux personnes âgées, aux personnes
handicapées et à la petite enfance.

C'est une politique sociale aussi pour mieux accompagner celles et ceux qui restent privés d'emploi et nous le
faisons en intensifiant nos politiques d'insertion et nous faisons face, également, en intensifiant notre politique
d’hospitalité, avec cette année l’ouverture d’une maison de l’hospitalité, l’ouverture de deux nouveaux villages de
tiny houses à Villeurbanne et Oullins ou, encore, la mise à l’abri des jeunes en recours. Nous sommes la seule
collectivité à le faire.

Et donc, on en vient à ce chiffre parce que vous nous avez beaucoup parlé de social, vous aussi, ce chiffre est
137 M€, 137 M€, c’est ce que nous mettons en plus dans nos politiques sociales, en 2023, par rapport à 2019,
monsieur Kimelfeld, par exemple. C’est une vraie différence, entre 2019 et 2023, un vrai plus pour les habitantes
et habitants et c’est bien avec cette Métropole écologiste que toutes ces politiques sont mises en place car, oui,
une politique écologiste, c’est une politique sociale en soi, ce sont des solutions pour toutes et tous, nous l’avons
vu avec les différents exemples cités auparavant.

Nous faisons face également en voyant loin, au-delà du mandat, en continuant à investir de façon ambitieuse, avec
un objectif clair, mieux anticiper les crises futures, permettre à chacune et chacun de vivre mieux dans les années
qui viennent. Le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat), que vous connaissez
sûrement, nous l’a rappelé dernièrement : s’il n’y a pas de réponse politique concrète, les conséquences seront
cataclysmiques. Voilà, c'est le terme employé, je vous laisse méditer là-dessus. Donc voilà pourquoi nous
investissons fortement, voilà pourquoi nous maintenons des crédits de paiements élevés, à hauteur de 730 M€.

Alors, gouverner, c’est prévoir, vous connaissez la maxime. L’ensemble de la communauté scientifique mondiale
prévoit la crise. Le Président Macron n’a apparemment, lui, pas lu ces rapports car il est encore à dire : "qui aurait
pu prédire la crise climatique ?" Ce serait presque drôle s’il ne s’agissait pas, simplement, de la survie de l’humanité.

Mais donc à la Métropole, nous avons choisi de nous mettre au diapason de la communauté scientifique et c’est
pourquoi, nous faisons le choix responsable d’investissements indispensables :

- c’est la transformation inédite des mobilités que nous opérons, avec le début des travaux de sept Voies lyonnaises,
de trois futurs trams -vous parliez de projets conséquents, en voici, par exemple, trois futurs trams attendus depuis
des années-, c'est aussi avec le déploiement du plan piéton récemment adopté,

- c’est la transformation de notre économie vers un modèle écologiquement et socialement plus vertueux,
pourvoyeurs d’emplois non-délocalisables : le fonds d’amorçage, la promotion des filières stratégiques, le soutien
à l’ESS (économie sociale et solidaire), le développement d’un tourisme responsable,
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- c’est la transformation de la ville pour la rendre plus agréable et plus vivable, par le développement urbain,
évidemment, la végétalisation de l’espace public ou encore la construction et la rénovation des collèges,

- c’est, enfin, la préservation de notre environnement, de nos biens communs avec le retour en régie publique de
l’eau et la préfiguration de la future régie agricole, avec la lutte contre la pollution de l’air et le bruit, la suite du
déploiement des bornes à compost dans la Métropole ou, encore, la maîtrise de la réduction de notre consommation
énergétique.

Vous l’avez compris, ce sont 730 M€ d’investissements indispensables pour développer des solutions simplement
pragmatiques au regard de l’urgence écologique, des solutions simples, accessibles, bonnes pour le climat, pour
le pouvoir d’achat et, en fin de compte, pour la qualité de vie et ce budget, malgré tout ce qui a pu être dit, a été
construit pour s’ancrer dans les territoires, en lien avec les communes.

Ainsi, par exemple, nous reconduisons l’enveloppe de 10 M€ de soutien aux communes, une enveloppe hors du
champ de compétence de la Métropole et, pour revenir sur quelques mots qui ont été dits sur la super-centralisation,
monsieur Vincendet, sur Lyon et Villeurbanne, l’aide est de 2,5 € par habitant, sur l’ensemble des autres communes,
c’est 16 € par habitant. Voilà, quand on parle de centralisation, on n'en est pas encore là, malheureusement. Une
enveloppe donc, qui n’existait pas auparavant et qui s’ajoute aux 82 M€ des projets de territoire portés par les CTM
(Conférences territoriales des Maires), là-aussi une nouveauté de ce mandat.

Enfin, les communes voient, depuis notre arrivée, leur DSC (dotation de solidarité communautaire) revue à la
hausse, sur la base de critères plus justes, plus transparents et toujours en faveur de la transition écologique et de
la justice sociale, vous parliez de transparence, en voici concrètement.

Pour revenir sur vos amendements, rapidement, messieurs, mesdames de Synergies, vous nous demandez une
hausse de 20 M€ de l’aide aux communes. Au vu des éléments que je viens d’apporter, c’est-à-dire au vu de
l’ensemble du soutien aux communes, largement augmenté depuis notre arrivée mais, aussi, en considérant que
la Métropole, elle-même, doit gérer tout autant la crise et mener des politiques publiques, nous ne donnerons pas
suite à cet amendement et nous appelons à voter contre.

Dans une logique similaire, nous appelons, aussi, à voter contre le second amendement sur la répartition de la taxe
d’aménagement, d’une part, car le principe du 1/8ème - 7/8ème a été confirmé lors du vote de la taxe d’aménagement
majorée en septembre et, d’autre part, comme expliqué auparavant, l’aide globale aux communes a été largement
revue.

Pour revenir à mon intervention et pour conclure, cette Métropole qui fait face, chers collègues, elle n’existerait pas
sans l’engagement de nos agentes et agents. Alors, je veux leur adresser nos meilleurs vœux pour l’année qui
vient, leur adresser, aussi, de sincères remerciements pour leur engagement, pour le travail accompli et pour le
travail à venir. En retour, pour améliorer la qualité de vie de chacune et chacun, nous continuons à nous engager
pour tendre vers l’égalité femmes-hommes, pour de meilleures conditions de travail et une rémunération au plus
juste.

La Métropole se transforme, elle se transforme vite, afin de mieux protéger, tout de suite, et de mieux préserver
notre futur. Alors, nous allons continuer et amplifier nos politiques afin de garantir, à tout le monde, la meilleure
qualité de vie qui soit sur l’ensemble de notre territoire. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Bertrand Artigny.

M. le Vice-Président Artigny : Merci monsieur le Président. Beaucoup de choses ont été dites. J'ai trouvé dans
les propos, quelques fois un peu excessifs de certains, des arguments pour expliquer pourquoi ils ne voteront pas
le budget. Il y a des confusions qui ont été exprimées. Je pense qu'il y a aussi des confusions sur ce que c'est un
compte administratif et un budget primitif donc c'est une petite différence, effectivement, qui peut induire en erreur.

Effectivement, monsieur Pelaez, quand vous citez trois ans et trois mois, en 2019, c'est un compte administratif. Je
rappelle qu'en 2020, de par la crise, nous étions montés à quatre ans et quelques mois et, en 2021, à trois ans et
deux mois, donc moins que 2019 donc il faut faire attention de ne pas se tromper quand on compare des chiffres.

Après, sur un certain nombre d'éléments, vous avez aussi indiqué une baisse de la DMTO (droits de mutation à
titre onéreux) de 50 % donc je pense que vous avez dû faire une petite erreur de calcul et enfin, je ne peux
m'empêcher de trouver votre… comment dire, adjectif que vous utilisez concernant le recrutement que vous
qualifiez de "compulsif" n'est, peut-être, pas forcément approprié étant donné le travail qui est fait, aujourd'hui, par
les services de la Métropole quant au fait d'avoir un service public de qualité qui soit très pertinent.

Est-ce que je fais une intervention sur les amendements ou bien on laisse le groupe Synergies les présenter ?
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M. le Président : Non mais ils les ont présentés dans leur intervention.

M. le Vice-Président Artigny : Donc je vais pouvoir dire un mot.

M. le Président : Voilà, vous pouvez donner la position de l'Exécutif.

M. le Vice-Président Artigny : D'abord, moi ce que je veux dire par rapport à l'intervention de monsieur Vincent,
c'est qu'effectivement…

M. le Conseiller Vincendet : Non, Vincendet.

M. le Vice-Président Artigny : Vincent, non, monsieur Vincent, non, non ne vous inquiétez pas.

M. le Président : Eh oui, désolé. (Rires). Il faut suivre.

M. le Vice-Président Artigny : Ce n'est pas grave, ce n'est pas grave mais je peux comprendre qu'effectivement
vous soyez vigilant à mes propos mais là, je veux contenter Max Vincent, voilà.

Concernant les propos de Max Vincent, il y a quand même deux choses que je partage et là-dessus, je le remercie,
c'est qu'il a annoncé dans son préambule, une augmentation significative, vous parlez d'afflux de la population dans
la Métropole et vous parlez aussi de s'adapter dans l'urgence aux besoins croissants des nouveaux habitants, eh
bien, je partage parce que, d'une part, effectivement, depuis le début de ce mandat, on entend beaucoup des
propos apocalyptiques, c'est-à-dire qu'effectivement l'arrivée du nouvel Exécutif a entraîné l'apocalypse au niveau
de la Métropole de Lyon et ce week-end, j'ai encore lu je ne sais où, et cela a été dit, d'ailleurs, tout à l'heure dans
certains propos, que les habitants de la Métropole fuyaient et c'est le terme "fuir" qui a été utilisé donc nous sommes
bien d'accord que cela ne correspond pas à la réalité et je suis tout à fait d'accord avec monsieur Max Vincent pour,
effectivement, confirmer que cela n'est pas du tout ce qu'on constate, on constate, au contraire, une augmentation
significative et continue des nouveaux arrivants sur la Métropole de Lyon depuis au moins 2011.

Sur le deuxième point, je suis d'accord, effectivement, sur le fait que tant les communes que la Métropole, nous
devons répondre aux besoins des nouveaux arrivants.

Pour les communes, vous l'avez indiqué, cela concerne des permis de construire, des écoles, des crèches, des
installations sportives, etc. mais la Métropole a aussi sa part de responsabilité pour accueillir dignement, aussi, les
populations. Nous avons une politique volontariste en matière d'habitats que je mets au pluriel, notamment, les
logements sociaux, un changement profond des mobilités, cela a été évoqué à plusieurs reprises. Plus personne,
aujourd'hui, ne peut miser sur le seul autosolisme avec une telle augmentation de la population et des villes dont
on ne peut pas augmenter le nombre de rues, un développement économique local, la construction de rénovation
de collèges, des partenariats universitaires, etc. Mais nous avons aussi au niveau de la Métropole, la nécessité de
développer et d'aider les métiers du prendre soin. Cela été évoqué à plusieurs reprises dans vos interventions
envers les personnes âgées ou en devenir, des personnes en situation de handicap, protéger l'enfance en difficulté,
venir en soutien d'une partie de la population en situation de fragilité sociale et économique, etc. Donc monsieur
Max Vincent, nous sommes tout à fait d'accord sur le fait que nous avons, toutes et tous, des responsabilités en
matière d'accueil de nouveaux arrivants et nous devons gérer cela dans l'urgence.

Concernant votre demande, j'observe que vous semblez prendre l'hypothèse d'une inflation à 10 %. Honnêtement,
je ne sais pas d’où sort ce chiffre. Je l'ai rappelé tout à l'heure dans la présentation, l'inflation moyenne, en 2022,
était de 6,2 % et il s'agit bien d'une évolution moyenne, c’est-à-dire qu'en fonction des catégories d'achats, des
types d'achats, nous pourrons avoir quasiment aucune inflation ou des inflations importantes. Je le citais tout à
l'heure dans mon exposé, nous étions sur les produits frais alimentaires à 15,6 % et je le répète, c'est lié
explicitement par le dérèglement climatique et l'été que nous avons eu qui a raréfié, effectivement, les produits
frais. Donc on a une augmentation très importante de ce point de vue-là et puis, en 2023, nous serons aux alentours
7 % au mois de juin et nous devrons descendre, effectivement, après pour devenir, en 2024, à un taux plus
acceptable. On peut faire une bataille des chiffres mais je ne sais d'où vient le chiffre de 10 % ou plus d'ailleurs
puisque vous avez parlé, carrément, je crois, d'une diminution de 2 M€ par rapport aux 10 M€.

De toute façon, il faut bien avoir en tête que les communes, effectivement, subissent cette inflation mais la
Métropole subit, également, la même inflation et dans les mêmes proportions. Ce que vous ne mentionnez pas, et
il faut quand même le savoir, c'est qu'en face, vous avez des recettes, les communes ont des recettes puisque les
assiettes des taxes foncières des ménages vont connaître, par une décision qui n'est pas la nôtre mais du
législateur dont un certain nombre sont représentants, ici, une augmentation importante de l'ordre de 7 %.
Comparativement, nous allons avoir, pour la TVA, une augmentation de 5,1 %. Donc, là-aussi, effectivement, nous
ne sommes pas au niveau de la Métropole, au même niveau mais on essaie, dans ce budget, de tenir compte de
l'ensemble de ces difficultés pour pouvoir présenter un budget aux bases financières solides.
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À ce propos, d'ailleurs, vous remarquerez que si l'État, effectivement, augmente les assiettes foncières pour les
habitants, elle est beaucoup moins prompte à le faire pour les entreprises, mais c'est un autre sujet.

Avant de revenir aux 20 M€ que vous citez, inscrits en dépenses d'investissement, je suis très perplexe, voire même
interrogatif, quant à la proposition de financer cette dépense supplémentaire par un "recours supplémentaire", je
cite vos mots, de même niveau, pour les dépenses réelles de fonctionnement. Alors, je ne prétends pas être un
expert en matière de finances publiques mais je doute fort, en tout cas, que ce que vous proposez soit envisageable,
voire même techniquement possible. On ne peut pas compenser une dépense d'investissement par une dépense
de fonctionnement. Rien que sur la base de cette proposition, l'amendement que vous proposez ne peut pas être
accepté et doit être rejeté. Mais quand bien même si cela était possible -et cela ne l'est pas- cela voudrait dire
plusieurs choses :

- soit, il me faudrait trouver une recette équivalente, alors que je le répète, le Gouvernement a réduit notre
autonomie financière fiscale,

- soit, nous devons renoncer à 20 M€ de dépenses de fonctionnement, notamment sociales, ce qui n'est pas
envisageable,

- soit, nous devons dégrader notre autofinancement et, de fait, augmenter notre endettement en raison des taux
bancaires qu'on a déjà évoqués et, par voie de conséquence, nuire à notre politique d'investissement en faveur de
la transition écolo.

Donc, je le répète, ce budget a été construit pour faire face au défi climatique réel et présent et, aussi, à leurs
conséquences sociales, sur des bases solides, je ne vais pas revenir là-dessus.

Votre proposition, en fait, ne permet pas…

M. le Président : Merci d'arriver vers la conclusion, monsieur le Vice-Président, je crois qu'on a été assez clair.

M. le Vice-Président Artigny : Bien, pour en arriver aux 20 M€, mais oui mais c'est un sujet passionnant. (Rires).
Vous comprenez que j'ai dû mal à me contenir. Pour en revenir quand même au problème de fond concernant les
aides aux communes donc je vais quand même rappeler quelles sont les aides que la Métropole de Lyon a
octroyées aux communes depuis le début de ce mandat, sur l'ensemble du mandat :

- d'abord, il y a dotation de solidarité communautaire, je rappelle qu'effectivement ce montant a été augmenté de
4,3 M€ sur la base de nouveaux critères et vous le savez tous et toutes, c'est pour faire face aux enjeux
environnementaux et sociaux. Cela veut dire 21 M€ sur l'ensemble du mandat,

- deuxièmement, les financements dédiés aux communes dans le cadre du pacte. On a parlé des 118 M€ du FIC
et PROX, nous y avons rajouté 82 M€,

- enfin, en troisième point, c'est le fond du sujet, concernant les 10 M€ par an, ce qui fait 50 M€, effectivement,
consacrés pour la période 2021-2026, toujours pour répondre aux enjeux climatiques et sociaux, je rappelle parce
que je l'ai dit en commission finances, permettez-moi, monsieur le Président, mais nous avons, effectivement,
ouvert une ligne à 10 M€. Aujourd'hui, nous avons reçu, à date, que 450 000 € de demandes de versement. Je
pourrais vous donner, plus tard, qui les a demandés alors que nous avons simplifié les demandes de subvention.
Donc la position d'un simple Vice-Président aux finances est de dire à partir du moment où j'octroie des crédits,
j'aimerais bien qu'ils soient dépensés et, effectivement, je ne vois pas comment je pourrais encore augmenter des
choses supplémentaires.

Je ne parlerai pas du versement de la TAM majorée. Donc si on fait le calcul des augmentations supplémentaires
que nous avons octroyées aux communes pour ce mandat, c'est 150 M€, 150 M€, c'est pour cela qu'on ne peut
pas affirmer, de mon point de vue, que la Métropole ne soutient pas les communes qui veulent faire face aux
besoins d'accueil des nouveaux arrivants dans un contexte que j'ai évoqué tout à l'heure. Donc je propose
naturellement de rejeter cet amendement.

M. le Président : Merci beaucoup monsieur le Vice-Président pour ce riche débat. Monsieur Kimelfeld, en une
minute.

M. le Conseiller Kimelfeld : Juste remercier monsieur Bertrand Artigny pour toutes ces explications, le rassurer
parce que l'explication était tellement détaillée que j'en venais à me demander ce qu'il fallait voter au bout du bout
mais vous dire pour nous, le budget est un document politique, avec des orientations politiques et notre opposition
est essentiellement politique, elle n'est pas sur une mauvaise interprétation des lignes comptables. Je vous
remercie.
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M. le Président : Merci monsieur Kimelfeld, cela me permet de faire une transition très facile, comme vous le dites,
c'est un moment de démocratie, le budget, mais c'est un moment très politique. Je remercie tous les groupes de la
majorité pour leur soutien. Je ne suis pas étonné que les groupes d'opposition ne votent pas le budget, c'est assez
classique dans les collectivités.

Nous allons mettre d'abord aux voix les deux amendements, le premier amendement concerne l'ajout de 20 M€
supplémentaires d'aide aux communes financés par une dépense supplémentaire de 20 M€ que j'appelle à rejeter.
Donc je mets aux voix ce premier amendement numéro un.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

L'amendement a été rejeté.

Nous passons au vote de l'amendement numéro deux qui concerne la modification de la répartition de la taxe
d'aménagement que je vous invite, également, à rejeter.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

L'amendement a été rejeté.

Nous passons maintenant au vote du budget qui n'a pas été modifié. Monsieur Cochet ?

M. le Conseiller Cochet : Simplement, je ne sais pas si c'est pour des raisons techniques ou quoi que ce soit,
j'aimerais bien revoir le premier vote, s'il vous plaît, qui a été affiché un tiers d'une demi-seconde, c'est un peu
compliqué pour voir.

M. le Président : Je crois que c'était le même vote, mais on va essayer de le remettre. C'est celui-là, voilà : 63
pour, 81 contre.

Voilà, nous passons donc maintenant au vote sur le budget que je vous invite à voter. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

Nous faisons donc une pause, monsieur Grivel, on reprendra tout à l'heure et on reprend la séance à 13 heures 30.

(La séance est suspendue à 12 heures 18 et reprend à 13 heures 35).

Constatation du quorum

M. le Président : Chers collègues, nous reprenons la séance. Merci de vous installer et, conformément à l'article 11
du règlement intérieur, on va revérifier le quorum par un vote avec le boîtier.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

(Le quorum est atteint).

N° 2023-1508 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Ressources humaines - Modification
du tableau des effectifs - Année 2023 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des
Ressources Humaines

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Khelifi a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1508.

Il y a deux demandes d'intervention. Je donne la parole au groupe Métropole en commun.

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci monsieur le Président. Chers collègues, cette délibération sur le tableau
des effectifs me permet de souligner, de façon positive, la création des postes pour le suivi des mineurs non
accompagnés, le renforcement des équipes de l'IDEF, d'une part, mais aussi de saluer la création d'un poste de
chef de projet mixité sociale dans les collèges, d'autre part, c'est sur ce dernier point que je vais faire mon focus.

La cartographie de la démographie scolaire est de plus en plus connue, notamment au travers de la connaissance
de plus en plus répandue de l'utilisation des IPS, les indices de position sociale, la coordination des différents
acteurs des collèges est indispensable pour faire avancer correctement cette mixité : l'inspection académique, le
rectorat, les communes, les parents d'élèves, les enseignants, les collèges eux-mêmes, bien sûr, l'agence
d'urbanisme, les personnels de la politique de la ville mais on pourrait aussi y ajouter les acteurs de terrain
associatifs et de l'éducation populaire ou, encore, ceux des transports publics.

Réussir cette mixité que tout le monde veut sans rien changer ne pourra se faire sans changer les cartes scolaires.
S'attaquer au sujet nécessite une volonté politique sans faille et nous soutenons Véronique Moreira dans cette
action. Ce poste concrétise le travail déjà engagé pour les trois ans qui viennent mais il faudra certainement le
pérenniser. Cette coordination, en tout cas, devrait être pérennisée par la suite.

Le groupe Métropole en commun votera favorablement le tableau des effectifs. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Chihi : Monsieur le Président, chers collègues, je veux d’abord, au nom de mon groupe,
renouveler nos meilleurs vœux aux agentes et aux agents de notre Métropole et saluer, une nouvelle fois, la qualité
de leur travail et leur engagement au quotidien.

Il y a quelques minutes, nous avons approuvé le budget primitif 2023. Mon collègue, Benjamin Badouard, l’a
rappelé, c’est un budget solide, solidaire et résolument tourné vers la transition écologique. Un budget qui consacre,
notamment, un fort niveau d’investissements opérationnels pour amplifier et initier des projets indispensables, pour
mieux se déplacer, pour mieux habiter, pour mieux manger, pour mieux trier ses déchets, pour mieux venir en aide
aux plus fragiles d’entre nous. Bref, un budget pour mieux vivre.

Et tous ces projets nécessaires, monsieur Badouard en a cité un certain nombre, il va sans dire qu’ils ne peuvent
se réaliser sans moyens humains. Faut-il le redire ? Oui, il n’y a pas de politiques publiques sans agentes, sans
agents pour les mettre en œuvre.

Alors, pour garantir la bonne exécution des politiques publiques, nous privilégions, en premier lieu, le recours aux
ressources humaines dont nous disposons déjà en interne. Cette année, ce sont 318 emplois que nous
transformons et redéployons -c’est inédit- en accompagnant, bien sûr, les agentes et les agents concernés et puis,
il y a certaines politiques, certains projets qui nécessitent des compétences nouvelles et des renforts d’équipes.
Alors, nous recrutons, c’est simplement pragmatique.

Cette année, ce sont 31 créations nettes d’emplois permanents, par exemple, pour renforcer les équipes de l’IDEF
et de la MEOMIE (mission d'évaluation et d'orientation des mineurs isolés étrangers) et mieux prendre en charge
les mineurs non accompagnés, pour renforcer les équipes de nos collèges et mieux accueillir les élèves, pour
accompagner les Grand Lyonnais et les Grand Lyonnaises vers une mobilité plus propre, pour installer de nouvelles
bornes à compost, pour végétaliser les cours des collèges et désimperméabiliser l’espace public, pour optimiser la
maîtrise de l’énergie et lutter contre la précarité énergétique ou, encore, pour accompagner les projets de nouvelles
lignes fortes de SYTRAL : le T6 nord, le T9, le T10 et je pourrais continuer encore longtemps.

Nous savons bien que, dans cet hémicycle, nombreuses et nombreux sont celles et ceux qui auraient plutôt fait le
choix de la rigueur budgétaire, du gel, voire de la réduction des effectifs, par crainte d’un fameux dérapage et tant
pis pour les services publics, tant pis pour les Grand Lyonnais et les Grand Lyonnaises, tant pis pour la justice
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sociale et le climat. Une rigueur dont, au passage, nous voyons encore bien trop souvent les conséquences sur
l'hôpital public, dans l’éducation nationale, dans la justice.

Non, ce n’est pas l’option que nous choisissons car nous croyons, au contraire, que les Françaises et les Français,
les Grand Lyonnais et les Grand Lyonnaises attendent plus de services publics, des services publics de proximité
et de qualité ! Alors oui, nous faisons le choix, simplement responsable, de politiques publiques ambitieuses, au
service des habitants de notre Métropole, et c’est bien parce que nous amplifions nos politiques publiques pour
assurer des transitions nécessaires que la Métropole travaille aussi à la transition sociale en s’affirmant comme un
employeur exemplaire.

Oui, le bien-être et l’épanouissement des agentes et des agents au travail est une priorité de notre politique de
ressources humaines. Alors, nous voulons saluer le travail engagé par madame Khelifi pour une rémunération plus
juste et une meilleure reconnaissance des agentes et des agents, pour que l’égalité entre les femmes et les
hommes devienne enfin concrète ou, encore, pour accompagner nos agentes et nos agents dans des parcours
professionnels individualisés. Cette année, ce sont 3 M€ qui seront mobilisés dans le cadre de l’agenda social pour
poursuivre ces chantiers.

Pour garantir la bonne concrétisation et l’efficacité des politiques que nous portons, au service des Grand Lyonnais
et des Grand Lyonnaises, nous voterons, bien sûr, en faveur de ce dossier.

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente, Zémorda Khelifi.

Mme la Vice-Présidente Khelifi : Merci monsieur le Président. Alors, je voudrais ouvrir une parenthèse et répondre
à monsieur Vincent qui nous a interpellés sur le taux d'absentéisme. Je ne sais pas où vous êtes allé chercher ce
chiffre de 18 %, monsieur Vincent, et je vous ai, d'ailleurs, fait la remarque, tout à l'heure, lors du déjeuner. Vous
m'avez dit que vous iriez vérifier dans le compte-rendu de la commission finances du mois de novembre au cours
de laquelle, effectivement, nous avons présenté les principaux indicateurs du rapport social unique et vous m'avez
mis le doute. Eh bien, je l'ai fait à votre place, je suis allée vérifier et on est bien à 9,48 % de taux d'absentéisme et
non 18 % comme vous l'avez indiqué ce matin. Voilà donc vous voyez bien que nous ne sommes pas sur un chiffre
aussi élevé, d'autant plus qu'au niveau national, nous sommes à 10 % et nous sommes en-deçà de ce niveau et
nous ne sommes pas plus mal lotis qu'ailleurs.

Ce chiffre est, quand même, à mettre en perspective du contexte sanitaire et démographique. Cela ne vous aura
pas échappé que nous venons de traverser une crise Covid qui a forcément un impact sur la santé de nos agents
avec une augmentation des troubles psychologiques. On a également un vieillissement de la population d'agents
et là, je fais écho à tout ce qui a pu être dit sur la réforme des retraites, ce matin, par un certain nombre d'entre
nous, qui amènera, forcément, la population à, soit travailler en mauvaise santé, soit à relever avant le régime
retraite du régime de la maladie.

Alors, rassurons-nous, rassurez-vous, monsieur Vincent, nous travaillons bien à une baisse de ce taux
d'absentéisme par le biais, notamment, d'un plan d'action qui va venir et qui sera discuté avec les organisations
syndicales sur les conditions de travail, un plan qui intervient après un questionnaire auquel ont répondu plus de
3 000 agents et puis, on travaille, également, sur la marque employeur et sur l'agenda social comme l'a indiqué
mon collègue, monsieur Chihi.

Alors, simplement pour donner quelques éléments de ce tableau des effectifs, effectivement, nous créons des
postes pour renforcer nos politiques publiques, pour permettre une réelle qualité de service. Nous créons,
également, des postes financés, ils ont au nombre de 29. Ce sont des postes pour lesquels il y aura une recette et
nous avons, également, au sein de ce tableau des effectifs, 55 emplois supprimés suite à la suppression de l'arrêt
du budget annexe de l'eau et à la création de la régie publique, mais, fait relativement nouveau dans notre
collectivité, nous transformons des postes. Ils sont au nombre de 318 emplois permanents que nous redéployons
sur des postes déjà existants que nous transformons parce que nous avons choisi d'optimiser nos ressources et
de travailler sur ces ressources existantes.

Je voudrais, également, dire quelques mots, monsieur le Président, si vous le permettez pour terminer mon propos
sur tout ce qui a été fait dans le cadre de l'agenda social 2021-2022. Cela a été dit, également, par mon collègue,
tout à l'heure, nous poursuivrons cette politique RH ambitieuse pour nos agents, pour nos 9 600 agents que je n'ai
pas eu l'occasion de remercier et, d'ailleurs, c'est l'occasion, à travers ce tableau des effectifs, de remercier ces
agents, de leur exprimer notre gratitude, notre admiration pour leur degré d'expertise, leur implication au quotidien
et c'est, également, l'occasion, pour moi, de remercier les services RH et relations sociales qui m'accompagnent
au quotidien dans la mise en œuvre de la feuille de route RH. Voilà les propos que je voulais préciser, monsieur le
Président. Je vous en remercie.
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M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. C'est important, en effet, ces créations de postes qui existent
pour porter nos politiques publiques, notamment, d'ailleurs, les projets dans les communes parce qu'une fois qu'on
a donné un accord sur un projet et si on ne trouve pas de chef de projet, par exemple, derrière, on a du mal à
avancer.

Merci, madame la Vice-Présidente, pour le gros travail qui a été fait avec nos équipes pour cette transformation,
depuis le début du mandat, de 318 postes parce que ce n'est pas rien d'aller chercher, poste par poste, comment
on peut optimiser le travail de nos agents que je remercie, à mon tour, pour leur travail du quotidien.

Et puis un mot puisque tout à l'heure, lors du budget, il y a eu plusieurs d'entre vous qui ont évoqué la création de
postes en communication. Simplement, pour rappeler que les postes de communication sont là pour porter nos
politiques publiques. À chaque débat, par exemple, sur la ZFE, vous nous reprochez, à juste titre, d'ailleurs, que la
communication est insuffisante, ce qui est encore le cas, aujourd'hui, il faut qu'on s'améliore et bien, cela nécessite,
naturellement, aussi, d'avoir des personnes pour le faire et puis cela nous permettra, aussi, de moins externaliser
un certain nombre de prestations en termes de communication et donc d'avoir des économies derrière.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Khelifi.

N° 2023-1502 - éducation, culture, patrimoine et sport - Collèges publics - Lancement du dispositif budget
participatif - Individualisation totale d'autorisation de programme - Attribution de subventions à titre expérimental -
Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Éducation

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Moreira a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1502. Madame Moreira, vous avez la parole.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 4 page 198)

Mme la Vice-Présidente Moreira, rapporteur : Merci beaucoup Président. Je vous présente le projet du budget
participatif collégien. C'est un projet éducatif important qui s'ajoute aux autres dispositifs éducatifs que nous avons
mis à disposition, enfin, qui existent en direction des collèges mais celui-ci a ceci de particulier qu'il met les jeunes
au cœur de la prise de décision.

L'idée est de permettre aux élèves, de s'engager, de construire un projet après avoir évalué et exprimé leurs besoins
donc c'est une réserve de 1 M€ en investissement de 2021 à 2026, avec une enveloppe de 40 000 € par
établissement retenu et je voulais ajouter, aussi, qu'il y a la mise à disposition de ce financement mais, aussi, de
l'ingénierie de la part des services de la Métropole, pour l'accompagnement vers la conception du projet puis, aussi,
la préparation des espaces avant la réalisation du projet lui-même.

Donc vous voyez, ici, l'orientation qui est d'améliorer le cadre de vie dans les collèges à l'intérieur ou à l'extérieur
des bâtiments et comme vous l'avez vu dans la diapositive précédente, l'objectif majeur est un travail sur la
citoyenneté en permettant aux jeunes d'être acteurs de la transformation de leur environnement.

Cinq collèges ont participé à l'expérimentation cette année scolaire et trois projets ont été retenus par le jury, avec
le début des réalisations qui aura lieu en février 2023 puisque, pour les projets d'investissement, les projets de
travaux, on commence à installer les choses pendant les périodes de vacances scolaires.

Un petit éclairage sur les projets. Vous avez, en haut, le collège Longchambon. Les élèves expliquent que le hall
est extrêmement vaste, ce qui encourage des courses et des bousculades et donc ils ont souhaité aménager
l'espace avec un dispositif qui s'appelle concilia'bulles et l'installation d'installations pour s'asseoir, prendre le temps,
discuter donc les filles expliquent, aussi, qu'elles auront plus de bénéfices dans ces lieux mais, qu'en fait, la nouvelle
architecture règlera les déplacements de façon différente.
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Je voudrais insister sur le fait que le travail qui a eu lieu avec les élèves s'est fait en coordination avec l'école
professionnelle de La Mache qui est spécialisée en agencement et menuiserie, tout près du collège Longchambon
puisque c'est à Lyon 8ème. C'est très intéressant que les jeunes puissent rencontrer, puissent sortir du collège et
rencontrer des experts sur leur territoire pour réussir à construire de beaux projets.

Le deuxième projet est celui du collège Aubrac à Givors qui a un peu la même idée de rythmer, en fait, le hall avec
des installations donc, là, des installations un peu différentes, avec des boîtes, des sortes de maisons pour s'abriter,
se mettre en petits groupes. L'idée est aussi de casser les bousculades et les courses dans le hall et, eux, dans ce
collège, ils ont travaillé avec le lycée Aragon-Picasso et la cellule Bâti et espaces d'apprentissage du rectorat donc
deux contacts, à la fois, avec des jeunes et des enseignants d'un lycée proche et puis une cellule de l'Éducation
nationale qui travaille aussi sur l'aménagement des espaces.

Le dernier collège est le collège Valdo à Vaulx-en-Velin qui n'avait pas de foyer et qui a travaillé sur l'aménagement
de ce foyer et la mise en lumière, aussi, de ce lieu complètement dédié aux élèves et le réaménagement de la salle
d'études et donc eux ont travaillé en partenariat avec un designer lumière et les anciens élèves de l'École nationale
supérieure d'architecture de Lyon. C'est la classe à horaires aménagés architecture qui s'est vraiment dédiée à ce
projet et je pense que personne ne peut mieux expliquer le projet que les élèves, eux-mêmes, donc on va vous
montrer un petit film… Ah oui, j'ai oublié le calendrier.

Alors, sur le calendrier, là, nous allons lancer l'appel à projets, le lancer en direction de l'ensemble des collèges.
Donc en début d'année, les collégiens vont concevoir les projets ensuite ils envoient une lettre d'intention pour nous
permettre de voir quels sont les besoins en ingénierie et en accompagnement pour l'aide à la réalisation des projets.
Ensuite, ils déposent leur candidature. Nous organiserons à nouveau un jury en fin d'année 2023 et puis ensuite
on délibère et les projets se réalisent lors des vacances, avec des zones de vacances suffisantes donc à partir de
février 2024. Voilà, cela est le calendrier et puis comme je vous le disais, voilà l'explication, par les jeunes de ce
que sont leur projet.

M. le Président : Donc on lance un petit film qui, de mémoire, doit durer une ou deux minutes.

(Diffusion d'un film).

(Applaudissements).

M. le Président : Merci bien et j'ai bien retenu qu'une pièce où on peut crier au sein de la Métropole de Lyon
pourrait faire sens pour un certain nombre d'élus, ici, on va y réfléchir. (Rires).

Il y a trois demandes de prise de parole. Je donne la parole au groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère Fournillon : Monsieur le Président, chers collègues, par cette délibération, nous avons le
plaisir de voter la création d’un budget participatif de 1 M€ sur trois ans alloués au lancement d’un dispositif de
budget participatif pour des collèges présents sur les communes de la Métropole de Lyon et nous voterons bien
évidemment cette délibération.

Pour l’année 2023 donc, trois projets ont été retenus au profit du collège Pierre Valdo à Vaulx-en-Velin,
Henri Longchambon à Lyon 8ème et le collège Lucie Aubrac à Givors.

Nous avons pu découvrir en commission les projets sur lesquels les collégiens se sont investis pour exprimer leur
avis et leurs envies sur le futur de leur bâtiment scolaire.

Les objectifs étaient multiples. Dans un premier temps, il s’agissait d’impliquer les collégiens et les collégiennes
dans la vie de leur établissement. Ainsi, ils ont pu participer à façonner leur lieu d’apprentissage davantage à leur
image.

Dans un second temps, ces projets ont été l’occasion pour eux de travailler sur un objectif commun, en se
concertant et en débattant. Cette démarche, qu’ils pourront reproduire, leur permettra d’en tirer de nombreux
bénéfices dans leur parcours scolaire ou dans leur futur professionnel.

Pour finir, cela permet de conscientiser les élèves sur le rôle de citoyen à part entière et on l’espère de créer des
citoyens moteurs au sein des quartiers et communes de Lyon. Nous ne pouvons que souligner la pertinence de
tels projets et leur mode de conception et nous souhaiterions que l’Exécutif s’en inspire pour l’appliquer au sein du
fonctionnement de la Métropole.
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En effet, l’objectif de cette subvention est de sensibiliser les élèves à suivre un projet pendant ces différentes
phases, de la définition à la conception et jusqu’à la réalisation de ce dernier. Aussi, nous demandons et souhaitons
que ce principe, qui peut pourtant paraître évident, soit appliqué au sein des commissions thématiques de la
Métropole de Lyon pour que les élus métropolitains soient mieux intégrés aux différents projets de délibération.

Je me permets d’ajouter à mon intervention que les échanges de ce matin sur le voyage à Auschwitz ne peuvent
qu’appuyer notre souhait et je confirme qu’en commission, madame la Vice-Présidente n’a jamais évoqué cette
décision d’annulation du voyage à Auschwitz. Trouvez-vous normal, monsieur le Président, que des Conseillers
métropolitains, qui plus est siégeant dans la commission, le découvrent dans la presse ?

Des Conseillers métropolitains ont été désignés par le Conseil métropolitain pour siéger au conseil d’administration
des collèges. J'en fais partie. Or, il est très frustrant de découvrir des projets par une simple présentation lors des
commissions. Mon interpellation, à madame la Vice-Présidente, lors de la présentation de cette délibération, n’a
obtenu, de sa part, aucune réponse. Je suggérais légitimement que les Conseillers métropolitains, membres du
conseil d’administration des établissements puissent, par exemple, accompagner madame la Vice-Présidente
lorsqu’elle se rend dans les établissements pour présenter les actions proposées par la Métropole. Ceci illustrerait
et valoriserait le rôle du Conseiller métropolitain dans les territoires, chose que vous avez, monsieur le Président,
du mal à faire avancer.

Nous sommes nombreux à en faire le vœu pour les prochaines années et nous espérons qu’il sera entendu. Je
vous en remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Smati : Monsieur le Président, nous pouvons tous être d’accord sur la nécessité de remettre en
état nos collèges mais, aussi, de les faire évoluer en concertation. De nouveaux dispositifs peuvent être testés et
c’est souhaitable. Nous ne devons pas être fermés. Nous ne comprenons pas pourquoi un nouveau programme
est encore créé. Pourquoi cela n’est-il pas intégré dans les aides déjà votées ? Pourquoi limiter les moyens de
l’enveloppe travaux au profit de ce budget ? Quel en est l’intérêt et la finalité ?

Les collèges sont en attente de nombreux financements de travaux. La végétalisation des cours de collège, même
si cela figure dans votre programme politique, était-elle vraiment la priorité des collèges, comme ce fut le cas,
l'année dernière, au collège Maria Casarès de Rillieux-la-Pape, en 2022 ? Nous ne comprenons donc pas la finalité
de ce montage.

Notre groupe s’abstiendra donc sur ce vote et monsieur le Président, je profite de cette occasion pour vous inviter,
comme nous l'avons fait avec le plateau nord, à une visite à Rillieux-la-Pape, Sathonay-Camp et Caluire-et-Cuire
pour voir un petit peu ce qu'il se passe sur le terrain. Merci.

M. le Président : Merci, mais monsieur le Maire, je crois qu'on est en train de monter une visite sur le plateau nord,
pour présenter, ensemble, le projet de territoire.

La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Maire : Merci monsieur le Président. Mes chers collègues, permettez-moi, tout d'abord, de vous
présenter, à toutes et tous ainsi qu'à l'ensemble des habitants et habitantes de la Métropole, mes meilleurs vœux
pour cette nouvelle année.

Si étudier dans de bonnes conditions est primordiale, la réussite éducative passe aussi par la prise en compte des
besoins des collégiennes et des collégiens, notamment en leur offrant des espaces rénovés et apaisants.

En cela, nous avons fait le choix d’investir plus de 500 M€ sur le mandat pour nos collèges. Nous avons une vision
d’un modèle d’éducation qui porte une mission d’émancipation, d’intégration et de justice sociale. C’est pour cela
que nous nous sommes engagés, depuis 2020, à mobiliser tous les leviers que nous avons à disposition.

La Métropole a mis de nombreux projets en place dont nous ne pouvons que nous réjouir. Les rénovations
énergétiques, la désimperméabilisation des cours, la végétalisation et d’autres projets qui rendent les collèges plus
accueillants et plus résilients.

Ces évolutions souhaitables dans le bâti s'accompagnent, également, d’actions pour améliorer la vie des collégiens
et des collégiennes lorsqu’ils sont dans leurs établissements.

Désormais, on mange mieux dans les cantines des collèges de la Métropole, ces cantines qui se développent en
régie exemplaire, avec 100 % de produits bio et 50 % de produits locaux. Nous passons de cantines en délégation
de service public, à des cantines en régie, gérées directement par la Métropole.
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Nos politiques engagées depuis 2020 portent l'idée que le collège doit être un espace rendu aux élèves et aux
enseignants. Elles portent une volonté d’apaisement des quartiers en piétonnisant les abords des collèges, en
aménageant les entrées des cours ou, encore, en facilitant la cyclabilité pour les déplacements des élèves. Ces
actions améliorent le cadre de travail de nos collégiens et collégiennes et avec plus de nature en ville et plus de
convivialité.

Aujourd’hui encore, cette assemblée est appelée à faire plus et mieux pour nos collèges et leurs élèves en votant
cette délibération.

En proposant un budget participatif, nous permettons aux collégiennes et aux collégiens de disposer d’un fonds,
mis à leur disposition pour améliorer la qualité de vie dans leur établissement. Les élèves doivent pouvoir
s’approprier les lieux dans lesquels ils étudient. Il était tout naturel de leur poser la question quant à leurs besoins.

Ce dispositif a pour objectifs de laisser les élèves s’exprimer et de concevoir des espaces de vie qui leur
ressemblent. Ce budget est, et c’est une première, vraiment à disposition des jeunes.

Avec cette délibération, nous proposons d’inclure les élèves au cœur de la réflexion et de la décision. Nous
permettons ainsi aux élèves de s'emparer de leur citoyenneté et de l'exercer.

Ce nouvel outil pourra également prendre sa part dans la partie pédagogique puisqu’il permettra de créer de
nouveaux cadres d’apprentissage pour eux.

Le vote de ce budget participatif des collèges va permettre de valoriser l’implication de tous les élèves qui ont
participé aux trois projets retenus. Nous pouvons souligner que tous et toutes ont fait preuve de grandes capacités
à comprendre les questions relatives à la gestion d’un projet, d’un budget, de la faisabilité, d’accepter les contraintes
éventuelles et tous les aléas inhérents à un projet collectif.

Les projets qui nous sont proposés sont de grande qualité, que ce soit à l’image du projet concilia’bulles du collège
Longchambon, de celui du collège Pierre Valdo à Vaulx-en-Velin, sur le projet création d’un foyer des élèves et
réaménagement de la salle de permanence et, enfin, le projet la Ruche du collège Lucie Aubrac à Givors.

Le budget participatif, c’est 1 M€ sur trois ans pour permettre aux élèves de travailler avec les acteurs du territoire.
Cela pourra peut-être faire naître des vocations et découvrir des engagements.

L’investissement mis par les collégiens et les collégiennes dans la conception de ces différents projets nous donne
raison de voter, aujourd’hui, cette délibération. Ces trois projets construits par et pour les élèves sont, pour notre
groupe, le symbole que lorsque l’on offre la possibilité à la jeunesse de s’exprimer, de belles et grandes réalisations
peuvent voir le jour.

Enfin, je souhaite adresser, au nom du groupe des écologistes, nos félicitations à l’ensemble des élèves ayant
participé à la conception de ces projets mais, également, remercier l’ensemble des personnels ayant accompagné
les élèves dans leurs démarches.

Je vous invite, bien évidemment, mes chers collègues à voter favorablement ce rapport.

M. le Président : Merci. Eh bien, écoutez je pensais qu'on aurait une délibération totalement consensuelle, ce n'est
pas le cas. Rappeler que nos investissements sur les collèges, c'est plus de 300 M€ dans le mandat. C'est
nettement plus que le mandat précédent et c'est normal puisqu'on en a besoin pour améliorer la qualité de nos
bâtiments, les isoler, on est sur un budget de 1 M€.

On a vu, d'ailleurs, la vidéo finalement qui résume bien. Madame Fournillon l'a rappelé l'intérêt du dispositif,
monsieur Maire, également, que cela soit ce travail collectif, la façon d'impliquer ces jeunes, de créer un rôle de
citoyen est quand même énorme, en plus cela leur apprend à gérer un budget et de se rendre compte que dans un
budget de 50 000 €, on ne peut pas tout mettre donc cela aussi cette implication et on voit, d'ailleurs, dans la vidéo
à quel point, un, ils ont l'air heureux, deux, intéressés, associés.

Moi je suis très heureux de ce dispositif. On va pouvoir aider 20 collèges, on ira peut-être plus loin dans un
deuxième temps et je vous invite chers collègues, à voter, naturellement, cette délibération.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).
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Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Fréty Laurence, à sa demande, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28
du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Moreira.

N° 2023-1483 - déplacements et voirie - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 2 entre l'avenue Berthelot et la rue
Aristide Briand - Approbation du bilan de la concertation et du programme de l'opération - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2023-1484 - déplacements et voirie - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 5 nord-est - Approbation du bilan
de la concertation et du programme de l'opération - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage
urbaine

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur des dossiers
numéros 2023-1483 et 2023-1484 qui ont été groupés pour le débat suite à la Conférence des Présidents. Monsieur
Bagnon, vous avez la parole.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 5 page 205)

M. le Vice-Président Bagnon, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, c'est à mon tour de
vous présenter mes meilleurs vœux pour cette année qui débute.

Ces deux délibérations vous proposent d'approuver le bilan de la concertation et le programme de travaux ainsi
que l'enveloppe financière de deux tronçons importants des Voies lyonnaises sur la Voie lyonnaise numéro deux
et sur la Voie lyonnaise numéro cinq.

Concernant la Voie lyonnaise numéro deux, elle s'étend, pour ce tronçon, entre l'avenue Berthelot à Lyon 7ème et
la rue Aristide Briand à Saint-Priest, sur un linéaire important de 7,5 km. La concertation a eu lieu du 3 octobre au
4 novembre 2022. L'enveloppe financière globale est de 11,625 M€. C'est un aménagement important qui s'inscrit
en continuité d'un autre tronçon sur lequel on a déjà délibéré et qui s'étend entre Saint-Clair à Caluire et l'avenue
Berthelot.

Concernant les travaux, ils débuteront en octobre 2023 et seront réalisés par phases successives jusqu'à fin 2025.
Voilà, vous pouvez voir quelques perspectives sur ce linéaire donc, à la fois, sur le boulevard des États-Unis, donc
dans le 8ème, en haut à droite, une perspective sur l'avenue Charles de Gaulle à Vénissieux et puis une autre
perspective sur l'avenue Viviani qui est, à la fois, sur Vénissieux et sur le territoire de Lyon 8ème.

Concernant la Voie lyonnaise numéro cinq, il faut souligner que la Voie lyonnaise numéro cinq a la particularité
d'être en rocade et elle desservira de nombreuses, en tout cas, le tronçon qui fait l'objet de la présente délibération,
desservira de nombreuses communes, cinq, en l'occurrence : Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Décines-Charpieu,
Chassieu et Bron, sur un linéaire au total de 13 km, avec un tronçon qui est sur Villeurbanne et puis un tronçon en
continuité des aménagements qui seront réalisés, de façon concomitante, au tramway T9, plus au sud.

La présente délibération propose de valider, notamment l'enveloppe budgétaire qui est pour ce tronçon de 2,5 M€.

Concernant les travaux, là-aussi, on est dans la même temporalité donc avec des débuts de travaux en
octobre 2023 et puis des réalisations par phases successives jusqu'à la fin 2025.

Quelques perspectives sur la réalisation de cet aménagement, le long des Droits de l'Homme à Bron, sur la gauche,
et sur la droite, on est sur le boulevard Laurent Bonnevay, à Villeurbanne, pas loin du Transbordeur.

Voilà ce que je pouvais dire sur ces deux délibérations, monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, tout d’abord, il faut noter que ce dossier confirme
une réalité que nous avons souvent évoquée : la profondeur de la crise de citoyenneté et la difficulté de nos efforts
de concertation. La participation à la concertation, sur ce dossier, est anecdotique par rapport à son importance,
pour les cyclistes, pour les automobilistes, pour les riverains.
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C’est un vrai défi, madame la Vice-Présidente en charge de la politique de concertation et de la participation
citoyenne. Nous n’avons pas, sur ces dossiers, les outils, les moyens, les pratiques qui permettraient de construire
un début d’appropriation citoyenne des enjeux et donc il est probable que nous ratons des idées utiles pour la
conception de ces voies que nous appellerons, excusez-moi monsieur le Président, encore Grand Lyonnaises. Ce
n’est pas qu’un détail. Sans doute qu’à Vénissieux, une part des habitants se sent moins concernée par un projet
lyonnais que par un projet métropolitain, mais si ce bilan de la concertation montre ses limites, il n’en reste pas
moins que des avis ont été donnés et, d’ailleurs, ce bilan ne le cite pas explicitement, la Ville de Vénissieux s’est
exprimée à plusieurs reprises et par écrit.

Lors de l’écriture du pacte de cohérence métropolitain, nous avons adopté un amendement du groupe Communiste
qui donne la possibilité à une commune de transmettre un avis sur une délibération qui doit alors, l'avis, être annexé
à la délibération. Dans cet esprit, il nous semble que ce bilan de la concertation devrait évoquer directement les
avis des communes concernées, Vénissieux donc, mais je sais que des questions ont été posées, en commission,
par des élus de Lyon et de Villeurbanne, dont il me paraîtrait utile de partager les avis, par exemple, sur les
suppressions de stationnement boulevard Stalingrad, des stationnements bien connus des grands-parents de la
première couronne qui emmènent leurs enfants au parc de la Tête d’Or.

Si le projet a pour but premier de donner aux cyclistes la possibilité de déplacements d’agglomération dans de
bonnes conditions de sécurité et de lisibilité, il n’en reste pas moins que, pour nous, l’objectif n’est pas de
contraindre au maximum les automobilistes qui, quand ils respectent, comme les cyclistes, le code de la route, ne
sont pas moins légitimes à exprimer leurs besoins. Au passage, permettez-moi de souligner que le projet pourrait
être encore amélioré, pour les cyclistes, dans le franchissement des bretelles du périphérique à Parilly pour réduire
autant que possible les chicanes, toujours désagréables à vélo.

C’est bien l’équilibre entre stationnement et pistes cyclables qu’il faut trouver, en réduisant, évidemment, la place
excessive de la voiture et en créant une place suffisante pour les cyclistes, mais sans opposer leurs légitimités.

C’est le sens de la proposition de la Ville de Vénissieux pour l’avenue Viviani, ce qui suppose, effectivement, un
budget plus important, mais ce qui assure un meilleur équilibre comme une meilleure réponse, qualitativement,
pour les cyclistes comme pour les automobilistes. Cerise sur le gâteau, elle conduit à revoir l’éclairage public de
cette avenue, ce qui permettrait de les passer en LED et de supprimer ces éclairages centraux à l’ancienne,
typiques d’une voirie de zone industrielle aboutissant à une bretelle de périphérique. La transformation urbaine du
sud de l’avenue Viviani devrait conduire à légitimer une transformation complète de cette avenue, la voie Grand
Lyonnaise en est l’occasion. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Petit : Monsieur le Président, chers collègues, petit retour en arrière, le jeudi 19 janvier dernier au
matin, certains Français avaient décidé de manifester. Ce jour-là, de nombreux services publics ne fonctionnaient
plus, empêchant ainsi celles et ceux qui voulaient travailler de le faire. C’est ce qu’on appelle le droit de grève en
France.

Pour ceux qui se sont levés pour travailler dans la Métropole de Lyon, une autre surprise les attendait, avec la
énième panne de métro et tramway sur la totalité des lignes.

Enfin, pour ceux qui avaient résisté à la sinistrose de ce matin, pas de chance, il neigeait à Lyon, le froid et l’absence
de déneigement des pistes cyclables étant rédhibitoires pour utiliser un Vélo’v. Un bis repetita de l’épisode de neige
du 13 décembre dernier, journée durant laquelle l’utilisation des pistes cyclables lyonnaises était dangereuse, j'en
sais quelque chose, m'étant cassé la figure sur le Pont de Lattre-de-Tassigny en venant ici, pour notre Conseil.

Revenons à notre journée de jeudi dernier, après avoir franchi finalement tous ces obstacles, grâce à ma voiture
diesel, je me disais que dépenser autant d’argent dans les Voies lyonnaises, alors que tant de choses
dysfonctionnent dans nos systèmes de mobilité existants, démontre, encore une fois, que vous êtes des élus hors
sol, loin des réalités de la vie quotidienne de nos habitants.

(Protestations dans les rangs de la majorité).

Ce rapport nous donne justement l’occasion de revenir sur votre concept de Voies lyonnaises.

Sur la façon de faire d’abord, c’est le premier écueil de ce dossier, nous avons bien compris, monsieur le Président,
que vous faites bien peu de cas du rôle des Conseillers métropolitains. Les élus des secteurs concernés, hormis
les Maires, ne sont jamais invités aux réunions de travail qui ne sont pas que techniques mais aussi politiques. Où
est la démocratie locale quand nous ne pouvons même pas représenter les citoyens qui nous ont élus ?
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J’ai participé récemment à un COPIL (comité de pilotage) pré-concertation publique sur la Voie numéro sept.
Comme tous les élus du plateau nord concernés par cette Voie, toute tendance politique confondue, je n’avais pas
été invité à cette réunion et pourtant, il s’y est dit des choses fondamentales. La présence des Conseillers
métropolitains serait pourtant bienvenue, tant certaines propositions de vos équipes confirment votre
méconnaissance des enjeux des territoires traversés.

Le deuxième écueil sur ces Voies lyonnaises, comme sur tant d’autres concertations, c’est l’absence de
participation citoyenne. Alors oui, La ville à vélo avait envoyé ses troupes mais ils ne sont pas représentatifs, ni des
cyclistes en général, ni de la population et ce n’est pas avec 44 avis qu’on lance des travaux à 11,6 M€. Les mairies
de la Métropole ont pour la plupart lancé des plans vélos bien avant votre arrivée aux affaires. Particulièrement, les
élus de notre groupe ne vous ont pas attendus et sont évidemment favorables au développement d’un réseau
structuré, mais les choix de trajets doivent être faits en concertation avec les acteurs locaux.

Si, sur toutes les concertations de Voies lyonnaises, nous n’avons que des avis de cyclistes militants d'Europe
Écologie les Verts, c’est sûr que cela ne va pas le faire. Votre bilan de concertation est non représentatif et donc
tronqué car aucun piéton, automobiliste, livreur, chauffeur de bus, et j’en passe, n’a donné d’avis.

Pour défendre votre projet, vous annoncez des chiffres de fréquentation qui ne sont pas basés sur des constats
réels. On en a eu la preuve sur les fréquentations cyclistes de la montée de la Boucle à Caluire ou de l’avenue de
la République à Tassin où des comptages des mairies ont démontré que vos chiffres étaient multipliés par 2,5 par
rapport au réel.

Le troisième écueil, c’est votre volonté de passer en force. Nous l’avons vu dans ladite réunion COPIL de la Voie
sept où la suppression de 80 % des places devant l’Infirmerie protestante et la mise à sens unique d’une voirie
structurante devant le futur lycée de Caluire étaient prévues. Imagine-t-on la suppression de 80 % des places de
stationnement du parking de l’hôpital de la Croix-Rousse ?

De même que sur la Voie numéro 2, dont nous parlons aujourd’hui, nous n’accepterons jamais, jamais, la mise à
sens unique de la montée des Soldats et de la montée Castellane à Caluire, telle qu’elle est envisagée par vos
services. Aussi, sur ce rapport, les élus de Saint-Priest ont émis des réserves importantes et attendent de votre
part une écoute attentive de leurs doléances.

Le quatrième écueil, c’est de vouloir faire croire qu’il n’y a plus que le vélo comme mode de transport. Il n’y a rien
de plus faux, l’avenir est bien à la multi-mobilité et nous devons pour cela maintenir des voiries et stationnements
voiture entretenus et ne pas les laisser à l’abandon, comme c’est le cas depuis le début du mandat. Non, les
voitures ne vont pas disparaître.

De même, comme je l’ai dit tout à l’heure, nous devons rapidement organiser davantage l’entretien des pistes
cyclables car la neige, les feuilles mortes, les plaques métalliques sont, par exemple, de véritables pièges pour les
deux roues, vélos et trottinettes.

Enfin, nous devons laisser leur place aux piétons, particulièrement les personnes âgées qui se plaignent,
aujourd’hui, bien davantage du comportement des vélos que celui des voitures.

Notre groupe s’abstiendra sur ce rapport.

M. le Président : Merci. La parole est groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Percet : Merci monsieur le Président. Chers collègues, tout d’abord permettez-moi de vous
souhaiter une belle et heureuse année 2023, la prospérité dans vos projets et surtout la santé. Je tiens également
à remercier tous les agents et les collaborateurs de la Métropole qui nous accompagnent tout au long de l’année
et leur souhaiter une excellente année 2023.

L’engouement toujours plus fort des Grand Lyonnaises et Lyonnais pour le vélo est de nouveau confirmé par les
chiffres avec, en 2022, une nouvelle moisson de records. Ce sont ainsi 42 millions de déplacements vélos qui ont
été comptabilisés, 12 % de plus qu’en 2021. Quant au service Vélo’v, il enregistre un nouveau record absolu, avec
plus de 10 millions de locations, soit 16 % de plus qu’en 2021.

Cette explosion de la pratique, la Métropole l’accompagne pleinement en intensifiant les travaux des Voies
lyonnaises, pour donner rapidement à tous les Grand Lyonnais et Lyonnaises, les moyens d’une mobilité durable,
confortable, sécurisée et quasiment gratuite. En 2023, ce ne sont pas moins de 29 M€ d’investissement qui
permettront de poursuivre ou d’engager les travaux sur sept Voies lyonnaises.

Ce sera, notamment, le cas pour le tronçon sud de la future Voie lyonnaise deux et le tronçon nord-est de la future
Voie lyonnaise cinq, objets des présentes délibérations.
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Dès fin 2025, cette nouvelle portion de Voie lyonnaise deux offrira une nouvelle et solide alternative à la voiture
pour les San-Priods, les Vénissians, les habitants des 7ème et 8ème arrondissements de Lyon. En desservant La
Part-Dieu et la zone industrielle de Vénissieux et leurs nombreux emplois mais, aussi, le pôle d’échanges
multimodal, les parcs de Blandan et Parilly, cette future Voie lyonnaise permettra, demain, des déplacements à vélo
plus rapides et plus sûrs au quotidien, aussi bien pour les loisirs que pour se rendre au travail.

Même principe pour le futur tronçon de Voie lyonnaise cinq, entre le campus universitaire de La Doua,
Vaulx-en-Velin et Bron. Cette Voie lyonnaise, qui sera à termes la deuxième plus grande du réseau, facilitera
grandement les déplacements à vélo entre les communes de la première couronne qui sont, aujourd’hui, moins
bien dotées que l’hyper-centre, plus besoin de passer par le centre.

Et c’est bien là une ambition forte du futur réseau : sa dimension métropolitaine avec, dès 2026, 250 km de voies
réparties sur 40 communes de la Métropole. C’est même une condition indispensable si l’on veut réellement
démocratiser la pratique. Dès 2026, trois Grand Lyonnais ou Lyonnaises sur quatre pourront accéder à une Voie
lyonnaise en moins de 10 minutes.

Alors, nous voulons, une nouvelle fois et cela ne sera certainement pas la dernière, saluer ce beau projet que sont
les Voies lyonnaises. Saluer, aussi, le travail conjoint avec les communes, dans le dialogue et la recherche de
compromis, pour offrir, demain, aux habitantes et aux habitants, sécurité et confort à vélo. Saluer, enfin, le dialogue
avec les citoyennes et les citoyens dans le cadre des concertations. S’il est toujours souhaitable de faire plus et
surtout mieux, nous voulons aussi redire que peu de projets structurants comme celui-ci ont autant eu recours à la
concertation, que ce soit avec les Maires, les élus locaux, les citoyennes et les citoyens et les services techniques.

Avec ces Voies lyonnaises, nous proposons aux Grand Lyonnais et Grand Lyonnaises une solution simple,
pragmatique, largement accessible, bonne pour le climat, bonne pour la santé et bonne le pouvoir d’achat. Nous
voterons, naturellement, en faveur de ces deux dossiers.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Fabien Bagnon.

M. le Vice-Président Bagnon : Merci monsieur le Président. Je vais revenir sur la concertation, cela vient d'être
dit, ce projet, nous l'avons concerté dès le début du mandat. Il y avait une centaine de réunions qui avaient été
menées au total dans la phase de définition du réseau des Voies lyonnaises.

On est maintenant sur la concertation par tronçon de ces Voies lyonnaises avec leur atterrissage sur la voirie. Il
faut noter qu'il y a, pour l'instant, 34 sections de ces Voies lyonnaises qui vont donner lieu, à chaque fois, à des
concertations et à des réunions publiques, donc une concertation extrêmement nourrie et, effectivement, la
participation est assez disparate en fonction des secteurs et des enjeux : sur des secteurs, plutôt en centralité où
la disponibilité de l'espace public est extrêmement faible et contrainte, oui, il y a des inquiétudes et on a parfois des
participations qui peuvent atteindre les 150 personnes ; sur d'autres secteurs avec moins d'enjeux et, notamment,
moins d'enjeux sur la question des circulations automobiles ou de stationnement. Finalement, on a moins de
participation aussi probablement parce que l'insertion de ces Voies lyonnaises relèvent, sur ces secteurs, d'une
plus forte acceptabilité. Voilà donc mais je tiens à le réaffirmer, un enjeu de concertation extrêmement fort et des
concertations extrêmement nourries.

Concernant la question de l'espace public et vous le savez, toutes et tous, il n'y a pas d'espace public magique. On
est sur des espaces publics, un espace public et une largeur de voirie contrainte, un peu partout sur la Métropole,
plus ou moins en fonction des territoires et notre objectif est bien de partager cet espace public, cette voirie de
façon plus équitable entre les différents modes et, en l'occurrence, sur le projet des Voies lyonnaises de permettre
des continuités cyclables qui viennent desservir l'intégralité du territoire de la Métropole et je tiens à le redire, par
rapport à d'autres interventions, on est bien sur un réseau métropolitain réalisé sur un mandat qui, à son terme, va
desservir 40 communes.

Voilà et puis pour finir, sur la question de l'entretien, force est de constater que pas grand-chose était prévu quand
nous sommes arrivés aux responsabilités et que nous avons, effectivement, demandé à ce que l'entretien des
pistes cyclables soit réalisé, notamment, pendant les épisodes neigeux et que nous progressons en ce sens, même
s'il y a encore des marges de manœuvre.

Voilà ce que je pouvais vous répondre.

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. Je voulais revenir sur les événements de neige que monsieur
Petit a soulignés en disant, d'ailleurs, je suis désolé que vous ayez chuté le mois dernier en vélo, mais en disant
qu'il y avait des pistes cyclables qui n'avaient pas été déneigées. Donc je dis arriver, quand il y a des événements
neigeux, à déneiger les couloirs de bus, les routes, les pistes cyclables et les trottoirs et que tout soit bon le matin,
je ne sais pas comment on peut faire, mais je crois que cela n'a jamais existé, en tout cas, dans l'agglomération,
peut-être que d'autres y arrivent mieux, mais on a, quand même, une mobilisation de nos équipes qui est assez
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extraordinaire. Les équipes démarrent à 2 heures du matin pour cela. Les critiques émises visent plutôt le Président
de la Métropole, je sais bien, mais nos agents, eux, ne l'entendent pas toujours comme cela. Je vous invite à faire
preuve, en tout cas, de prudence dans ces critiques-là, mais sachez que la semaine dernière, lundi, dans la nuit de
lundi à mardi, par exemple, ce sont 127 agents qui étaient mobilisés. Dans celle de mardi à mercredi, il y en avait
145 alors qu'on nous annonçait de la neige et, finalement, le mercredi matin, il n'y en avait pas. Donc on a eu 145
agents qui ont bossé toute la nuit "pour rien" entre guillemets, donc tout cela je pourrais continuer, est difficile à
prévoir.

On pourrait, d'ailleurs, travailler au sein de la commission voirie pour voir s'il faut augmenter ces moyens pour des
événements qui sont très rares. Est-ce que les moyens, aujourd'hui, qu'on a sont suffisants ? Est-ce qu'il faut aller
plus loin budgétairement au détriment d'autres politiques ? Est-ce qu'au contraire, il faut assumer, que par temps
de neige, on pousse plutôt les habitants à ne pas se déplacer plutôt que de continuer à entretenir du matériel qui
n'est plus utilisé mais qui coûte très cher par des équipes, donc c'est un vrai un sujet. Je pense que cela mérite,
peut-être, d'être travaillé en commission et de pas trop caricaturer en disant qu'à chaque fois qu'il y aura de la neige
et quelque chose de pas dégagé que c'est la faute du Président de la Métropole de Lyon. Je pense qu'on pourrait
avancer de façon plus efficace.

Je vais mettre aux voix d'abord la délibération numéro 2023-1483 qui concerne la Voie lyonnaise numéro deux.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Nous passons au vote sur la délibération numéro 2023-1484 qui concerne la Voie lyonnaise numéro cinq.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon.

DEUXIÈME PARTIE

Dossiers n'ayant pas fait l'objet de demandes
de débats en Conférence des Présidents

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE

N° 2023-1480 - Petits aménagements de voirie et de signalisation au bénéfice des transports urbains - Convention
avec SYTRAL Mobilités pour l'année 2023 - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Direction
Amélioration du Cadre de Vie

N° 2023-1482 - Actions de proximité territoriales - Projets d'aménagements de voirie sur les territoires des
communes de la Métropole de Lyon, dans le cadre du volet n° 1 du pacte de cohérence métropolitain -
Individualisation partielle d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public -
Direction Amélioration du Cadre de Vie

N° 2023-1487 - Lyon 7ème - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain de 2 parcelles situées
299 avenue Jean Jaurès - Abrogation de la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1681 du
17 octobre 2022 - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président Bagnon comme
rapporteur des dossiers numéros 2023-1480, 2023-1482 et 2023-1487.

Pas d'opposition ?
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Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon.

II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI

N° 2023-1489 - Délégation de service public (DSP) centre des congrès - Avenant n° 3 à la convention de service
public - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame
la Vice-Présidente Baume comme rapporteur du dossier numéro 2023-1489.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume.

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE

N° 2023-1495 - Développement de l'action de parrainage à destination des jeunes en situation de fragilité -
Convention-cadre de partenariat entre l'association Proxité, la Métropole de Lyon et l'Union départementale des
associations du Rhône et de la Métropole de Lyon (UDAF) - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction
Prévention et protection de l’enfance

N° 2023-1496 - Villeurbanne - Espace de rencontre enfants-parents - Attribution d'une subvention de
fonctionnement à l'association Colin Maillard - Année 2023 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction
Prévention et protection de l’enfance

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné madame la Vice-Présidente
Vacher comme rapporteur des dossiers numéros 2023-1495 et 2023-1496.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vacher.

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT

N° 2023-1497 - Schéma métropolitain des enseignements artistiques - Syndicats mixtes de gestion du
Conservatoire à rayonnement régional (CRR) de Lyon et de l'École nationale de musique, de danse et d'art
dramatique (ENMDAD) de Villeurbanne - Versement de participations pour l'année 2023 et signature de l'avenant
au protocole financier pour l'ENMDAD - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie
associative

N° 2023-1499 - Conseil d'administration du Musée des Confluences - Désignation d'une personnalité qualifiée -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

N° 2023-1500 - Givors - Culture - Convention territoriale d'éducation aux arts et à la culture tout au long de la vie
2023-2025 entre l'État, la Métropole de Lyon et la Ville de Givors - Délégation Développement responsable -
Direction Culture et vie associative

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné monsieur le Vice-Président
Van Styvendael comme rapporteur des dossiers numéros 2023-1497, 2023-1499 et 2023-1500.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael.
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V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE

N° 2023-1506 - Règlement budgétaire et financier (RBF) - Approbation d'un nouveau règlement - Abrogation de la
délibération du Conseil n° 2018-2807 du 25 juin 2018 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné monsieur
le Vice-Président Artigny comme rapporteur du dossier numéro 2023-1506.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny.

N° 2023-1507 - Approbation de la garantie annuelle émise par l'Agence France locale (AFL) - Année 2023 -
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné madame la
Conseillère Fréty comme rapporteur du dossier numéro 2023-1507.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité, Mme Baume Emeline, M. Artigny Bertrand, délégués de la Métropole de Lyon au sein de
l'Agence France locale (AFL) - Société territoriale, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : Mme la Conseillère Fréty.

N° 2023-1510 - Conditions de rémunération et de compensation des astreintes des agents de la Métropole de
Lyon - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines

N° 2023-1511 - Lyon 3ème - Hôtel de la Métropole - Rénovation des ascenseurs - Individualisation totale
d'autorisation de programme - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction Patrimoine
Maintenance

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné madame la
Vice-Présidente Khelifi comme rapporteur des dossiers numéros 2023-1510 et 2023-1511.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Khelifi.

N° 2023-1509 - Ressources humaines - Forfait mobilités durables - Evolution des modalités de prise en charge -
Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines - RETIRÉ

M. le Président : Le dossier numéro 2023-1509 a été retiré de l'ordre du jour.

VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE

N° 2023-1512 - Régie publique de l'eau potable - Avenant à la convention de gestion - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

N° 2023-1514 - Décines-Charpieu - Saint-Genis-Laval - Solaize - Assainissement - Dispositif d'aide à
l'assainissement collectif et non collectif - Conventions entre la Métropole de Lyon et les propriétaires bénéficiaires -
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

N° 2023-1515 - Grigny - Vernaison - Installation et exploitation de canalisations et ouvrages hydrauliques et rejets
d'eaux pluviales - Approbation de la convention de superposition d'affectation avec l'État et la Compagnie nationale
du Rhône (CNR) - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau
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N° 2023-1516 - Bassin versant de l'Yzeron - Programme de travaux de déconnexion des eaux pluviales et des eaux
claires parasites - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Transition
environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente
Grosperrin comme rapporteur des dossiers numéros 2023-1512, 2023-1514, 2023-1515 et 2023-1516.

Oui, monsieur Cochet… Monsieur Cochet d'abord.

M. le Conseiller Cochet : Numéro 2023-1512, abstention de notre groupe, s'il vous plaît.

M. le Président : C'est noté. Abstentions pour le groupe Progressistes et républicains sur la délibération
numéro 2023-1512 et du groupe Synergies Élus et Citoyens, toujours sur la délibération numéro 2023-1512 ?

M. le Conseiller Grivel : Abstention.

M. le Président : Voilà donc sur la délibération numéro 2023-1512, il y a trois groupes qui s'abstiennent et donc le
rapport est adopté par le vote des autres Conseillers.

Adopté, les groupes La Métro Positive, Synergies Élus et Citoyens et Progressistes et républicains s'étant abstenus.

M. le Président : Et sur les trois autres dossiers numéros 2023-1514 à 2023-1516, pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Grosperrin.

N° 2023-1517 - Projet européen Accelerate Positive Clean Energy Districts (ASCEND) - Contractualisation avec
les partenaires - Convention de partenariat et document d'adhésion à la convention de subvention - Délégation
Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président
Guelpa-Bonaro comme rapporteur du dossier numéro 2023-1517.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité, Mme Baume Emeline, Mme Croizier Laurence, M. Debû Raphaël, M. Doucet Grégory,
M. Kimelfeld David, M. Kohlhaas Jean-Charles, M. Lungenstrass Valentin, M. Marguin Christophe (pouvoir à
M. Blache Pascal), M. Payre Renaud, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SPL
Lyon Confluence, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro.

N° 2023-1518 - Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) - Prolongation des mesures agro-
environnementales pour les couverts herbacés - Attribution de compensations financières à des agriculteurs -
Modification de la délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1788 du 17 octobre 2022 - Délégation
Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président
Athanaze comme rapporteur du dossier numéro 2023-1518.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze.
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Présidence de Mme Émeline Baume
1ère Vice-Présidente

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE

N° 2023-1520 - Volet habitat des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) sur le territoire de la
Métropole de Lyon - Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) risques technologiques et
amélioration de l'habitat - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Avenant n° 2 à la
convention-cadre du PPRT de Genay/Neuville-sur-Saône - Déconsignation des aides avancées par Procivis dans
le PPRT de Genay/Neuville- sur-Saône - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement

N° 2023-1525 - Lyon 3ème - Opération Lyon Part-Dieu - Approbation de l'avenant n° 5 au traité de concession Lyon
Part-Dieu et de l'avenant n° 3 à la convention de maîtrise d'ouvrage urbaine (CMOU) entre la Ville de Lyon et la
Métropole de Lyon - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le
Vice-Président Payre comme rapporteur des dossiers numéros 2023-1520 et 2023-1525.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, M. Badouard Benjamin, M. Bagnon Fabien, M. Bernard Bruno, Mme Croizier Laurence,
M. Doucet Grégory, Mme Dubois Bertrand Véronique, Mme Nachury Dominique (pouvoir à Mme Croizier
Laurence), Mme Runel Sandrine, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SPL
Lyon Part-Dieu, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2023-1525 (article 28 du règlement intérieur du
Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2023-1522 - Cailloux-sur-Fontaines - Zone d'aménagement concerté (ZAC) du Favret - Procédure de déclaration
d'utilité publique (DUP) valant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) confiée à la
société par action simplifiée (SAS) Coeur Cailloux aménagement - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction
Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2023-1523 - Corbas - Secteur Corbetta - Convention de projet urbain partenarial (PUP) avec la société SAGEC,
l'entreprise sociale pour l'habitat (ESH) Alliade habitat et la Ville de Corbas - Programme des équipements publics
(PEP) - Instauration d'un périmètre de PUP élargi - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2023-1526 - Lyon 7ème - Ilot Fontenay - Place des Pavillons - Subvention de l'Agence de l'eau Rhône
Méditerranée Corse - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine

N° 2023-1527 - Lyon 8ème - Langlet Santy - Aménagement des espaces publics - Approbation de la convention de
transfert de maîtrise d'ouvrage (CTMO) entre la Ville de Lyon et la Métropole de Lyon - Individualisation
complémentaire d'autorisation de programme en recettes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise
d’ouvrage urbaine

N° 2023-1528 - Pierre-Bénite - Instruction des demandes d'autorisation du droit des sols (ADS) - Mise à disposition
d'une plateforme mutualisée - Convention avec la Ville de Pierre-Bénite - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Planification et stratégies territoriales

N° 2023-1531 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) Saint-Priest - Délibération modificative - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et
immobilier

N° 2023-1532 - Feyzin - Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) de la Vallée de la Chimie -
Acquisition, à titre onéreux à la suite d'une mise en demeure d'acquérir, d'un tènement bâti situé 39 rue du
8 mai 1945, sur les parcelles cadastrées BH 166, BH 165 et BH 164 appartenant à la société GRT Gaz - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier
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N° 2023-1533 - Caluire-et-Cuire - Voirie de proximité - Acquisition, à l'euro symbolique, de 4 parcelles de terrain nu
situées 22 rue Lucien Maître et appartenant à la société dénommée IDEOM - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1534 - Champagne-au-Mont-d'Or - Voirie - Acquisition, à titre gratuit, de parties de 2 parcelles de terrain
nu situées 6 place Ludovic Monnier et appartenant au syndicat des copropriétaires Le Quatuor - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1535 - Décines-Charpieu - Développement urbain - Projet urbain partenarial (PUP) D-SIDE - Acquisition,
à titre onéreux, d'un terrain nu constitué de la totalité de la parcelle AY 451, situé rue Nicolas Copernic, appartenant
à la société par actions simplifiée (SAS) KANE ou toute autre société qui lui serait substituée - Modification de la
délibération de la Commission permanente n° CP-2022-1815 du 17 octobre 2022 - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1536 - Fontaines-sur-Saône - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 2 parcelles situées
7 avenue Rigot Vitton - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1538 - Genay - Equipement public - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie d'un terrain situé rue du
Château, au lieu-dit Le Ruisseau de Lay - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1539 - Givors - Développement urbain - Îlot Oussekine - Acquisition, à titre onéreux, du lot de copropriété
n° 231 dépendant de l'ensemble immobilier situé 21 rue Joseph Longarini - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1540 - Lyon 6ème - Habitat et logement social - Acquisition, à titre onéreux, de 22 lots de copropriété
situés dans un immeuble au 50 rue Tronchet - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1541 - Lyon 8ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Mermoz sud -
Acquisition, à titre onéreux, d'un terrain nu situé rue Albert Morel et appartenant à la Ville de Lyon - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1542 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située chemin
de la Combe aux Loups - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1543 - Meyzieu - Équipement public - Acquisition, à titre gratuit, d'un terrain situé 5 rue du Luxembourg et
appartenant à la Ville de Meyzieu - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1544 - Montanay - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
30 allée des Thuyas - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1545 - Neuville-sur-Saône - Développement urbain - Acquisition, à titre onéreux, d'une maison
représentant le lot de copropriété n° 1 dépendant d'un immeuble en copropriété sur la parcelle cadastrée AC 274
et de la parcelle de terrain nu cadastrée AC 275 à usage de terrain d'agrément situés 10 avenue Carnot - Annulation
de l'état descriptif de division et du règlement de copropriété - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier
et immobilier

N° 2023-1546 - Neuville-sur-Saône - Voirie - Projet Corridors bus - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de la
parcelle de terrain nu située 30 route de Lyon et appartenant à la société anonyme (SA) d'habitations à loyers
modérés (HLM) Alliade habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1547 - Oullins - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de parcelle de terrain nu située
59 rue Louis Pasteur et appartenant aux copropriétaires de la résidence du Forest - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1548 - Pierre-Bénite - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, de 5 parcelles de terrain nu situées
place Jean Jaurès, appartenant à la Ville de Pierre-Bénite - Modification des délibérations de la Commission
permanente n° CP-2021-0754 du 5 juillet 2021 et n° CP-2021-1044 du 22 novembre 2021 - Délégation Urbanisme
et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1549 - Rochetaillée-sur-Saône - Voirie - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie de la parcelle de terrain nu
située 185 quai Pierre Dupont et appartenant à la Ville de Rochetaillée-sur-Saône - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1550 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
74 chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier
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N° 2023-1551 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 2 parcelles de terrain nu situées
31 chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1552 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle de terrain nu située
72 chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1553 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
72 chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1554 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
62 chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1555 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1556 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
chemin de la Fouillouse - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1557 - Vaulx-en-Velin - Environnement - Acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle de terrain nu située au
lieu-dit Les Reculées - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1558 - Villeurbanne - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située
52 rue du 8 mai 1945 et appartenant au Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1559 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) Saint-Priest - Prise en charge des frais relatifs à la production des états datés au bénéfice des vendeurs
de la copropriété Bellevue - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1560 - Bron - Développement urbain - Opération de renouvellement urbain (ORU) Bron Terraillon -
Cession, à titre onéreux, des lots n° 1251, n° 1161 et n° 1441 de la copropriété Terraillon situés 5 rue Jules
Védrines - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1561 - Genay - Développement urbain - Place de Verdun - Cession, à titre onéreux, suite à  préemption
avec préfinancement, d'un local commercial et d'un local à usage de débarras formant les lots n° 2 et 69 situés
14 route de Saint-André de Corcy - Abrogation de la délibération du Conseil n° 2021-0755 du 27 septembre 2021 -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1562 - Givors - Développement économique - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec
préfinancement, à la Ville de Givors, d'un lot dans un immeuble en copropriété situé 13 rue Roger Salengro -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1563 - Saint-Cyr-au-Mont-d'Or - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, d'une emprise de terrain nu
située 9001 avenue Gambetta - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1564 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain
(NPNRU) Saint-Priest - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec préfinancement, à la Ville de Saint-Priest,
de 2 lots de copropriétés situés 20 rue Mozart - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1565 - Villeurbanne - Équipement public - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec
préfinancement, à la Ville de Villeurbanne, d'un immeuble (terrain + bâti) situé 11 rue Daniel Llacer - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1566 - Vénissieux - Développement urbain - Opération d'aménagement du site du Puisoz - Régularisation
de l'emprise de l'îlot A, suite à l'achèvement des espaces publics - Échange sans soulte, entre la Métropole de Lyon
et la société dénommée Lionheart, de parcelles de terrain nu à détacher des parcelles cadastrées AK 92, AK 94,
AK 96 et AK 98, situées boulevards Irène Joliot Curie et Marcel Sembat - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

N° 2023-1567 - Villeurbanne - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Gratte-Ciel Nord -
Approbation de l'avenant n° 1 au bail emphytéotique administratif portant sur la résiliation partielle de l'assiette
foncière constituant une partie de l'îlot L situé rue Francis de Pressensé - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier
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N° 2023-1568 - Villeurbanne - Instauration d'un droit de préemption urbain (DPU) renforcé au 88 rue Hippolyte
Kahn - Emplacement réservé (ER) n° 95 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la
Vice-Présidente Vessiller comme rapporteur des dossiers numéros 2023-1522 et 2023-1523, 2023-1526 à
2023-1528, 2023-1531 à 2023-1536 et 2023-1538 à 2023-1568.

Pas d'opposition ?

Adoptés à l'unanimité, M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société Alliade habitat,
n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers n° 2023-1523 et n° 2023-1546 (article 28 du règlement intérieur du
Conseil).

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

N° 2023-1524 - Vénissieux - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Vénissy - Protocole de liquidation de la
convention de concession d'aménagement - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage
urbaine

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la
Conseillère Collin comme rapporteur du dossier numéro 2023-1524.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité, Mme Brossaud Claire, Mme Geoffroy Hélène, M. Godinot Sylvain, M. Guelpa-Bonaro
Philippe, Mme Jannot Brigitte, Mme Vessiller Béatrice, M. Vincendet Alexandre, délégués de la Métropole de Lyon
au sein de la Société d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier
(article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : Mme la Conseillère Collin.

N° 2023-1537 - Francheville - Réserve foncière - Acquisition, à titre onéreux, de 2 terrains situés impasse des
Platanes appartenant à la fondation Le Foyer de la charité - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier
et immobilier - RETIRÉ

M. le Président : Le dossier numéro 2023-1537 a été retiré de l'ordre du jour.

Approbation du procès-verbal
des séances publiques du 26 septembre 2022 et du 21 novembre 2022

M. le Président : Nous arrivons à l'adoption des procès-verbaux des Conseils des 26 septembre et
21 novembre 2022.

Pas d'opposition ?

Adoptés.

(Les procès-verbaux sont adoptés à l'unanimité).

Compte-rendu des décisions prises
N° 2023-1474 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière d'actions
en justice entre le 1er juillet 2022 et le 30 novembre 2022 en vertu de la délégation de principe accordée par la
délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière -
Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances

N° 2023-1475 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la
délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er au
30 novembre 2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires
juridiques et assurances

M. le Président : Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, j'ai l'honneur de
vous rendre compte :
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- des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière d'actions en justice entre le 1er juillet 2022
et le 30 novembre 2022 en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005
du 2 juillet 2020,

- des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation de principe accordée par
la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Période du 1er au 30 novembre 2022

Je vous demande de me donner acte de cette communication et je mets aux voix les dossiers.

Adoptés à l'unanimité.

(Acte est donné).

N° 2023-1476 - Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC) d'Auvergne-Rhône-
Alpes concernant le contrôle des comptes et de la gestion de l'association Comité social du personnel (COS) de la
Métropole lyonnaise, de ses collectivités territoriales et établissements publics, ainsi que de la Métropole de Lyon
dans le cadre de ses relations avec le COS concernant les exercices 2015 et suivants - Délégation Pilotage
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Je vous demande de me donner acte de cette communication et je mets aux voix le dossier
numéro 2023-1476.

Pas d'opposition ?

Adopté à l'unanimité.

(Acte est donné).

TROISIÈME PARTIE

Dossiers ayant fait l'objet de demandes
de débats en Conférence des Présidents

N° 2023-1477 - déplacements et voirie - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos 2020, 2021 et 2022 -
Approbation des conventions d'attribution d'aides - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

N° 2023-1478 - déplacements et voirie - Stationnement sécurisé vélo - Subvention dans le cadre de la dotation de
soutien à l'investissement local (DSIL) - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme en recettes -
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur des dossiers
numéros 2023-1477 et 2023-1478, regroupés suite à la Conférence des Présidents.

Je donne la parole au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Haon : Monsieur le Président, excusez-moi, c'est ma première intervention, je suis un peu
perturbé. Monsieur le Président, chers collègues, le groupe Communiste et républicain se félicite de ces
délibérations qui vont plutôt dans le bon sens de l'intermodalité que nous souhaitons de tous nos vœux et que nous
voterons favorablement. Cependant…

M. le Conseiller Millet : Ce n'est pas celle-là. (Rires). Un peu de tâtonnement. Non, c'est celle sur les
stationnements vélos.

M. le Conseiller Haon : Je ne l'ai pas.

M. le Président : On a compris l'essentiel, c'est que vous étiez d'accord mais que cela pourrait être mieux. (Rires).
Je vous propose, peut-être, de vous redonner la parole plus tard si vous vous y retrouvez. Je donne la parole au
groupe Inventer la Métropole de demain.

M. le Conseiller Geourjon : Monsieur le Président, chers collègues, le vélo est un mode de déplacement efficace
dans les mobilités intra-urbaines : lutte contre les émissions de polluants, facilités de stationnement et de circulation,
rapidité, effet positif sur la santé des cyclistes, etc. Les arguments sont nombreux et pertinents pour continuer à
développer ce mode de mobilité au cœur de notre Métropole.
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Les constatations sont probantes et quantifiables, démontrant une réelle dynamique de nos concitoyens en faveur
de cette mobilité vertueuse avec, en 2022, cela a été rappelé par la presse, une hausse de 12 % des déplacements
en vélo au sein de l’espace métropolitain, représentant 42 millions de trajets totaux sur l’année.

Dans le même temps, Vélo’v a également battu des records avec 10,5 millions de location, un chiffre en hausse,
lui, de 16 % par rapport à 2021. Vous noterez que ces chiffres sont en constante augmentation depuis une dizaine
d’années, mettant en avant une conjoncture durable mais aussi l’engagement constant en la matière de la
Métropole, y compris dans les mandats précédents.

Fort de ce constat, nous approuvons les rapports accompagnant l’achat de vélo et le développement de parkings
sécurisés et à l’occasion de ces votes, nous souhaitons intervenir plus généralement sur les mobilités vélo.

Le rapport Moovit de 2022 dresse un état des lieux des mobilités des Grand Lyonnais. On y apprend, notamment
que la durée moyenne d’un trajet est de 40 minutes mais, aussi, que seulement 9 % des Lyonnais utilisent
quotidiennement les moyens de micro-mobilité (vélo ou trottinette) et que 60 % des sondés avouent ne jamais en
faire usage.

Ainsi, si les trajets à vélo augmentent chaque année au sein de la Métropole, une grande partie de la population
ne demeure pas concernée par ce moyen de mobilité. Ceci illustre que les mobilités sont multiples et
complémentaires.

Les actions en faveur des mobilités actives doivent donc être poursuivies et amplifiées par la Métropole de Lyon. À
ce titre, nous avons plusieurs propositions ou remarques :

- comme nous l’avons vu en introduction, Vélo’v représente plus du quart des déplacements en vélo sur la
Métropole de Lyon. C’est surtout une porte d’entrée facile, pratique, sans engagement et sans coût pour devenir
vélotafeur. Nous réitérons donc notre demande d’amplifier le développement de l’offre Vélo’v aussi bien en termes
de communes couvertes, qu’en termes de nombre de stations et de nombre de Vélo’v disponibles à la location,

- deuxièmement, la FUB (Fédération française des usagers de la bicyclette) a récemment lancé une campagne
intitulée Cyclistes, brillez. Nous croisons encore trop souvent des vélos peu ou pas visibles car non équipés
d’éclairage. Pourtant, ces équipements (phare blanc à l’avant, feu arrière rouge, catadioptres sur les pédales et au
niveau des roues) sont obligatoires. Ce sont les articles R 313-4, 5, 18, 19, 20 du code de la route, de même le
port d’un gilet haute visibilité qui est lui obligatoire hors agglomération. Ces équipements sont particulièrement
indispensables en période hivernale. Pour accélérer l’équipement des vélos, nous souhaitons qu’en parallèle de
l’aide à l’acquisition d’un vélo, la Métropole mette en place une subvention pour l’achat de ces équipements de
sécurité, à l'image de ce qu'avait fait l'État français en sortie de crise Covid, pour remettre en circulation les vélos
personnels des habitants,

- troisièmement, en complément de cette aide, nous souhaitons que la Métropole lance une campagne
d'information, non pas de communication mais d'information, sur les droits et devoirs des usagers de la voirie. C'est
particulièrement important au niveau du vélo avec, notamment, la généralisation de sept types de panonceaux
M12. Une campagne d'information à destination des automobilistes sur les panneaux M12 qui ne sont pas
suffisamment connus, une campagne à destination des cyclistes sur les M12 mais, aussi, sur l'éclairage obligatoire
et sur les éléments de sécurité. Informer contribue aussi à la sécurité et au respect mutuel.

Le développement des Voies lyonnaises, on vient d'en parler, sur tout le territoire métropolitain devrait participer au
développement des mobilités actives et renforcer la sécurité des déplacements. Là, aussi, nous souhaitons redire
que ces voies doivent être connectées au réseau secondaire de pistes cyclables, aux pistes cyclables de proximité.
À ce jour, ceci n’est pas suffisamment pris en compte et, surtout, n'est pas pris en compte systématiquement dans
les projets des Voies lyonnaises et nous considérons que c’est une erreur.

Par ailleurs, il est pour nous important que la réalisation de ces voies soit exemplaire sur un plan environnemental.
Ces voies exclusivement réservées aux modes actifs ne subiront pas les fortes sollicitations mécaniques des
voitures ou des camions. Ce doit donc être l’occasion de construire des voies bas carbone avec des revêtements
perméables, les solutions techniques et les matériaux existent. C’est important hors agglomération afin que les
pistes cyclables ne contribuent pas à imperméabiliser les territoires mais, c’est aussi important en cœur de
Métropole car la réalisation de ces infrastructures cyclables contribuerait à augmenter la perméabilisation des sols.
J’ai évoqué ce point en commission, votre réponse fut floue, évasive. En pratique, ces objectifs ne sont pas inclus
dans le cahier des charges des prestataires. Dommage car vous tracez les Voies lyonnaises de demain avec les
méthodes du siècle dernier.
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Enfin, sur le plan de stationnement sécurisé, si nous partageons l’intérêt de celui-ci, nous sommes inquiets sur
votre méthode. En effet, SYTRAL et Métropole développent deux offres de stationnement parallèles et
indépendantes, l’une serait gratuite et l’autre payante. Pourtant, il me semblait que vous cumuliez la présidence de
ces deux structures, monsieur le Président.

À l’heure où nous devons travailler sur des services multimodaux accessibles et attractifs, il est indispensable que
SYTRAL et Métropole se coordonnent sur le sujet afin de proposer une offre de service unique et intégrée. Dans le
cas contraire, nous assisterons à une sous-utilisation des équipements. J’ai déjà eu l’occasion de citer le
stationnement sécurisé installé, il y a maintenant 14 mois, à la station de métro Stade de Gerland, sur la ligne B du
métro, un investissement de plusieurs dizaines de milliers d’euros qui est utilisé 14 mois après son installation par
un vélo chaque jour. Vous reconnaîtrez avec moi que la Métropole et SYTRAL ne sont pas, à ce jour, efficaces sur
ce sujet du stationnement sécurisé.

En ce début d’année, je fais le vœu que vous preniez en compte nos propositions et je vous en remercie.

M. le Président : Merci. Est-ce que le groupe Communiste et républicain… Monsieur Millet, je vous donne la parole.
Vous aviez une minute, je vous redonne une minute à nouveau.

M. le Conseiller Millet : Ce sera 20 secondes. Toutes nos excuses, monsieur le Président, chers collègues et,
surtout, toutes mes excuses à mon camarade Thierry, à qui j’ai fait un sale coup pour sa première séance parce
que ce n’est pas lui qui devait intervenir, c'était moi.

(Brouhaha).

M. le Président : Très bien.

M. le Conseiller Millet : Vous avez raison. En fait, je n’ai pas rédigé l’intervention, c’est juste pour une information
publique au cas où. La "Michèle Picard", bénéficiaire des aides de vélos, n’est pas le Maire de Vénissieux. Je le
dis au cas où certains s’y intéressent.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Charmot : Merci monsieur le Président. Mes chers collègues, en matière de mobilité vélo, vous
nous annoncez, monsieur le Président, vouloir renforcer l’offre de stationnements sécurisé, en fixant un objectif de
15 000 places sécurisées à l'horizon 2026, contre 2 300 aujourd’hui.

Nous sommes évidemment favorables à encourager la pratique de différents modes de mobilité et le vélo en fait
partie. Nous avons, d’ailleurs, tous, dans nos communes, proposés et déployés, des projets de pistes cyclables de
proximité, pour favoriser les déplacements courts du quotidien, entre les lieux de vie de la commune, pour rejoindre
des services, des équipements publics locaux.

Le déploiement de parcs sécurisés vélos, dans certains emplacements bien identifiés, répond logiquement aux
besoins des usagers pour aller faire leurs courses, emmener leurs enfants à l’école ou se promener, permettre un
point de dépose du vélo pour prendre un autre mode doux de transport sur un itinéraire.

Pour autant, nous souhaiterions comprendre quelle politique la Métropole compte-t-elle mettre en place auprès des
communes qui veulent développer l'offre de parcs vélos sécurisé sur leur territoire ou ont déjà engagé des dépenses
pour implanter cet équipement, dans le but d’améliorer le déploiement des mobilités douces ?

C’est le cas, par exemple, de ma Commune de Tassin-la-Demi-Lune, où nous avons engagé la prise en charge de
la création d’un parc à vélos sécurisé de proximité de 26 places, dès la fin 2021, et réalisé en 2022, sans aucune
aide financière possible de la Métropole mais, au passage, avec quelques exigences techniques au regard des
critères du plan local d'urbanisme et de l'habitat.

J'ai, à plusieurs reprises, depuis 2021, demandé à monsieur le Vice-Président, Fabien Bagnon, les moyens et les
modalités d'accompagnement des communes que la Métropole envisageait. Sans réponse concrète à ce jour, c'est
toujours à l'examen, dans la réflexion.

Dans le même laps de temps, la Métropole a lancé, en 2022, une cartographie des futurs parcs vélos, en choisissant
d'office des lieux dans les villes.

Monsieur le Président, comprenez-le enfin, nous sommes des élus pragmatiques et nous ne pratiquons pas une
opposition systématique. Nous voterons pour ce rapport qui donne la possibilité de cofinancer des investissements
nécessaires aux usagers et à nos habitants, mais nous nous interrogeons, une fois de plus, sur la méthode. Les
choix autres faits par les communes sont-ils ou seront-ils exclus et donc non aidés, comme pour Tassin à ce jour ?
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À force d’exclure, à la fois, l’avis des élus locaux mais, aussi, celui des habitants qui vivent sur le territoire, ne
craignez-vous pas de passer complètement à côté des grands principes qui sont supposés guider votre action ?
Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Bagnon.

M. le Vice-Président Bagnon : Merci monsieur le Président. Je me réjouis des prises de parole favorables au
développement du vélo.

Concernant la communication ou l'information, je pense qu'il faut un peu des deux. Je vous avais indiqué,
notamment en commission, que des actions étaient prévues cette année. Il y a déjà un certain nombre d'actions
réalisées par la Métropole de Lyon qui subventionne certaines associations et, notamment, qui réalisent des actions
de sensibilisation à l'éclairage et à la visibilité en novembre, à l'approche de l'hiver, donc il y a déjà des actions. Il
s'agit de les renforcer. Il s'agit, aussi, d'aller plus loin, effectivement, pour faire découvrir cette mobilité qui est le
vélo au plus grand nombre des Grand Lyonnais, des Grand Lyonnaises. Il y a un véritable enjeu et l'année 2023
verra la montée en puissance de cette communication ou information si vous préférez le terme.

Il y a, effectivement, un vrai sujet à développer, l'intermodalité, notamment, entre les différents modes parce que
ce réseau des Voies lyonnaises est, bien sûr, conçu comme un réseau intermodal qui vient en complément,
notamment des transports en commun.

Concernant les matériaux, effectivement, vous avez attiré notre attention. Je vous avais répondu que des tests
étaient en cours de réalisation, notamment sur le boulevard Stalingrad. Nous n'avons pas encore les résultats mais,
bien sûr, cela guidera nos choix des futurs matériaux qui devront, bien sûr, être à haute qualité environnementale
à la fois, perméables et idéalement biosourcés.

Monsieur Charmot, oui, cela fait déjà deux fois que vous m'interpellez sur le sujet. Je vous ai répondu
favorablement. Vous avez, certes, pris de l'avance sur Tassin, sur ce stationnement sécurisé, je peux le saluer.
Nous regardons et les services sont en train de regarder, il y a déjà eu des échanges techniques avec vos équipes
pour voir comment on pouvait intégrer ce stationnement à l'offre globale de la Métropole de Lyon dans un souci de
cohérence parce que comme monsieur… l'a souligné, j'oublie son nom, il y a un vrai sujet d'avoir une offre
cohérente entre… monsieur Geourjon, oui, pardon, excusez-moi, c'est l'émotion…

(Rires).

Monsieur Geourjon. Il y a un vrai sujet à avoir une offre cohérente pour l'ensemble de nos concitoyens que cela
soit celle offerte par le SYTRAL ou celle offerte par la Métropole.

M. le Président : Merci cher collègue. Voilà, vous l'avez rappelé, la politique vélo est ancienne dans la Métropole,
l'amplifier c'est une très bonne chose.

Oui, il y a un objectif que tous les revêtements soient perméables aujourd'hui et c'est une nouveauté sur les pistes
cyclables, comme, d'ailleurs, on le fait pour les tramways. On va désimperméabiliser 40 ha avec nos tramways et
donc les Voies lyonnaises vont aussi participer à la politique.

Vous avez aussi évoqué, monsieur Geourjon, la nécessité de développer des stations Vélo’v. On peut le partager
mais le problème, c'est qu'on est lié, aujourd'hui, à un contrat qui a été fait, je pense quand Gérard Collomb donc
votre groupe était aux commandes, et qu'il ne prévoit pas les nouvelles stations donc on peut toujours négocier
avec Decaux. On le fera, d'ailleurs, mais il faut négocier et ce n'est jamais facile de négocier un contrat avec Decaux
et d'autres, d'ailleurs, quand ce n'est pas prévu clairement au début et donc cela prendra forcément un peu de
temps.

Et puis, je voulais revenir aussi sur la question de la formation qui est essentielle. Monsieur le Vice-Président a
répondu mais il faut aussi qu'on ait une information communication nationale sur le vélo parce que quelle que soit
la force de frappe médiatique, les augmentations de nos budgets de communication et des moyens, on ne peut
pas tout, vous le savez bien. Donc il faut absolument qu'on soit aidé, notamment par nos parlementaires, d'ailleurs,
pour que ce sujet soit porté nationalement puisque c'est le plus efficace en termes de prévention routière, c'est
naturellement des campagnes nationales. Puis, il faudra aussi qu'on arrive à avoir des changements législatifs pour
simplifier le dispositif puisque là, il faut que pour chaque aide, pour acheter un vélo et cela va être pareil pour les
aides sur la ZEF, on passe une délibération. Donc c'est, quand même, très lourd et je pense qu'il faudrait qu'on
puisse trouver un système de délégation plus simple sur le sujet, naturellement en tenant informé les Conseillers
métropolitains de ce qui est fait.

Monsieur Kimelfeld ?
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M. le Conseiller Kimelfeld : N'y voyez pas malice de ma part mais je pense peut-être que… Je finis ma phrase
juste, ce n'est pas très long… Peut-être que vous avez été mal informé mais il y a bien eu des extensions de
stations Vélo’v, en 2018 ou 2019, alors je ne sais pas si j'étais contrevenant au contrat que nous avions passé mais
les Maires qui sont, d'ailleurs, aujourd'hui, dans votre Exécutif peuvent l'attester. Je crois que c'est, de mémoire,
une quinzaine de stations qui avait été étendue et c'est bien normal.

M. le Président : Je vous le confirme, tout à fait et c'était prévu par le contrat cette quinzaine d'extensions et je ne
crois pas que le contrat en prévoit d'autres mais on va revoir le contrat. Il a été fait ce qui a été prévu au contrat et
maintenant, on nous demande de faire autre chose donc c'est plus compliqué mais on va, naturellement, regarder.

Mes chers collègues, je mets le dossier n° 2023-1477 aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Je mets le dossier n° 2023-1478 aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon.

N° 2023-1479 - déplacements et voirie - Réalisation d'études de rabattement et diffusion multimodales des
voyageurs aux gares TER - Convention de financement avec SYTRAL Mobilités - Délégation Urbanisme et
mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Kohlhaas a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1479.

La parole est au groupe Communiste et républicain. Je vous sens prêt ce coup-là.

(Rires).

M. le Conseiller Haon : Cette fois, c'est la bonne pour moi. Monsieur le Président, le groupe Communiste se félicite
de cette délibération qui va plutôt dans le bon sens de l’intermodalité que nous souhaitons de tous nos vœux et
que nous voterons favorablement.

Cependant, je me permettrai quelques observations.

Qu’en est-il de ce fameux RER à la lyonnaise, ce fameux serpent de mer depuis des années, fruit de la mésentente
entre la Métropole et la Région de monsieur Wauquiez ?

D’autre part, on peut véritablement regretter que cette nouvelle répartition modale ne soit prévue que pour 2030.
Or, s’il est besoin de le rappeler, ici, le RER métropolitain permet de proposer une alternative écologique et
économique efficace aux automobilistes qui ne pourront plus utiliser leurs véhicules.

Ce RER à la lyonnaise constitue, il est vrai, un vrai enjeu de taille pour les habitants Métropole et extra-Métropole
puisqu’il relierait Vienne à Villefranche-sur-Saône, de la gare de la Part-Dieu jusqu’à Ambérieu, le tram-train de
l’ouest lyonnais, etc., avec une augmentation considérable de la fréquence des trains sur la plupart des lignes de
l’étoile ferroviaire et créerait des nouvelles connexions tram-train.

De ce fait, il est particulièrement urgent d’arriver à un accord avec la Région de monsieur Wauquiez et définir, enfin,
un partenariat financier Métropole-Région-État.
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Le groupe Communiste votera donc oui à cette délibération. Merci de votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas.

M. le Vice-Président Kohlhaas : Merci. Juste quelques mots de réponse, comme je l'ai déjà dit, à plusieurs
reprises, depuis deux ans et demi, que je suis allé voir la Région pour dire que la Métropole et SYTRAL Mobilités
étaient prêts à travailler de concert avec la Région sur ce projet de RER. Je l'ai évidemment répété au nouveau
Vice-Président après les élections régionales de 2021. Nous sommes toujours en discussion. On va dire que les
choses avancent doucement. Il y a eu une concomitance au volet mobilité du contrat de plan État-Région qui devrait
être négociée dans les semaines qui viennent, à la feuille de route 2035, initiée par la Région qui est lancée et qui
devrait aussi être décidée d'ici l'été.

On était un petit peu en attente de la feuille de route du Préfet pour la négociation du contrat plan État-Région. A
priori, la publication du rapport du comité d'orientation des infrastructures, d'ici la fin du mois, puisqu'il a fuité dans
la presse, devrait permettre que cette feuille de route au Préfet arrive et qu'enfin on puisse rentrer réellement dans
une discussion concrète autour de la table.

Bon, vous avez compris à peu près dans quel état d'esprit je suis et avec quelle impatience je travaille comme vous
avez pu l'exprimer vous aussi. Cela dit, ce qui nous empêche pas, nous, de travailler et d'avancer et c'est l'objet de
cette étude.

Toutes les lignes de RER dont nous espérons l'arrivée dans les années qui viennent, n'arriveront pas toutes avant
la fin de ce mandat. Dans les lignes que vous avez citées, il y en a qui vont nécessiter des travaux qui vont
malheureusement les faire patienter jusqu'en 2035, peut-être un petit peu plus tôt si les préconisations du comité
d'orientation des infrastructures sont suivies par l'État, et puis certaines qui peuvent faire des choses assez
rapidement.

Dans tous les cas de figure, cette étude, que nous préconisons et que nous montons avec SYTRAL Mobilités, est
là pour préparer l'arrivée de ce RER, pour l'accompagner. Nous avons fait déjà des études sur l'accès
Givors-Perrache qui ont été, d'ailleurs, bien appréciées par les Maires des communes métropolitaines concernées
qui ont des gares sur cette ligne-là et puis une étude plus importante encore en quantité sur le Val de Saône, rive
droite et rive gauche, parce que la question de comment est-ce qu'on va se rabattre sur ces futures stations de
RER quel que soit le mode est un enjeu important. Nous le complétons avec ces études-là pour que dès qu'on
arrivera à se mettre d'accord définitivement et je l'espère bientôt avec la Région, on puisse avoir tous les éléments
pour avancer rapidement. Voilà.

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas.

N° 2023-1481 - déplacements et voirie - Fonds d'initiative communale (FIC) - Projets d'aménagements de voirie
sur les territoires des communes de la Métropole de Lyon dans le cadre du volet 1 du pacte de cohérence
métropolitain - Individualisation partielle d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de
l’espace public - Direction Amélioration du Cadre de Vie

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1481.

Il y a deux demandes d'intervention. Je donne la parole est groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, cette délibération donnera plus de souplesse au
travail de proximité, organisé avec les communes, pour des aménagements de proximité. Après la définition de
critères transparents de répartition des budgets proximité de voirie, la transformation en programmation
pluriannuelle sur deux ans permettra plus facilement aux communes de définir leurs priorités. Nous nous félicitons
donc de cette transparence sur des budgets qui étaient, il y a peu encore, le fait du prince et qui sont, désormais,
répartis sur des critères objectifs, comme de cette souplesse, afin de mieux répondre aux besoins de proximité.
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Cependant, de nombreux dossiers de proximité sont dépendants aussi d’opérations de voirie dans le cadre du
budget métropolitain et de maintenance de voirie ou d’opérations individualisées. Pour aider les communes à
décider de leur programme de proximité dans une approche pluriannuelle, il serait utile de donner à voir la
programmation métropolitaine de voirie sur les années à venir. Nous avons, bien sûr, des dossiers qui sont connus
car ils ont été délibérés, mais nous n’avons pas de visibilité sur l’ensemble de la PPI de voirie. C’est le cas, par
exemple, pour des opérations de voirie incluses dans les conventions de sites de la rénovation urbaine, mais qui
ne sont pas encore étudiées alors qu’elles sont prévues dans ce mandat.

Nous savons, bien entendu, qu’une PPI est fluctuante. Des opérations sont reportées car elles sont liées à un projet
urbain qui tarde à s’engager, d’autres deviennent, au contraire, urgentes. Il reste que nos communes ont besoin
d’une visibilité à l’échelle du mandat, sur la programmation métropolitaine de l’ensemble des opérations de voirie.
Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, une courte intervention, très très courte, qui nous semble
nécessaire concernant le FIC (Fonds d’initiative communale). La mesure est importante mais nous voulons faire
quelques remarques sur ses modalités. Elles ont déjà été amorcées par Max Vincent, ce matin.

Vous le savez, les communes doivent abonder un montant proportionnel à celui que la Métropole met à disposition
dans le cadre du FIC. Or, les communes, aux budgets très limités, ne sont pas toujours en mesure de verser mais
d’assurer un versement sur les mêmes niveaux que ceux de la Métropole. Ces communes se retrouvent, de fait,
exclues, une nouvelle fois, de ce dispositif.

C’est une injustice territoriale par rapport à leurs possibilités, qu’il est important de souligner et de le remettre sur
le terrain très concrètement, contre laquelle il faudrait agir afin que les projets d’aménagements soient possibles
dans toutes les communes, quels que soient leur taille et le nombre d'habitants et que ce soit soutenable pour les
communes. Je vous remercie.

Je vous rappelle, monsieur le Président, qu'à la fin de la matinée, j'avais demandé un temps de parole que je ne
prendrai pas parce que le sujet est largement dépassé et cela ferait réchauffé, mais nous avions des propositions
très simples, très concrètes et très faciles à mettre en œuvre sans augmentation budgétaire en matière d'aide aux
communes.

M. le Président : Merci monsieur Grivel. La parole est au Vice-Président Fabien Bagnon.

M. le Vice-Président Bagnon : Merci monsieur le Président. Je tenais à souligner que cette évolution,
effectivement, dans les règles d'affection du FIC et du PROX est, justement, dans l'intérêt des plus petites
communes puisque cela leur permet de grouper, sur deux ans, des montants et de réaliser donc des
aménagements plus importants.

Après, je rappelle aussi que sur la détermination, et cela a été dit par monsieur Millet, détermination de la location
du FIC et du PROX pour chaque commune, nous avions pris en compte des critères les plus objectifs possibles
dans un véritable souci d'équité territoriale à laquelle nous sommes particulièrement attachés.

Après, l'ensemble des communes ont toujours la possibilité d'abonder les budgets FIC et PROX, c'est-à-dire, je le
répète, c'est deux enveloppes de proximité de budgets métropolitains qu'il est possible d'abonder. De nombreuses
communes le font, cela reste pour augmenter votre capacité à réaliser sur vos communes.

Concernant la remarque de monsieur Millet, il y a des réunions annuelles où les responsables de subdivisions de
voirie sont capables de donner une visibilité sur les projets à venir sur les deux années à venir. Il y a possibilité de
donner cette vision et, vous l'avez dit, l'ensemble des gros projets maintenant est suffisamment avancé en termes
d'études pour avoir une planification qui devient suffisamment précise et qui permet de planifier les travaux à
réaliser sur FIC et PROX.

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président et merci d'avoir rappelé qu'il n'y a pas d'obligation à abonder
pour les communes. Le FIC, c'est un choix qui est fait et c'est aux communes de le faire ou non, selon leur volonté.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.
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Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon.

N° 2023-1485 - déplacements et voirie - Aire de covoiturage - Subvention dans le cadre de la dotation de soutien
à l'investissement local (DSIL) - Individualisation totale d'autorisation de programme en recettes - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1485. Avis favorable de la commission.

Il y a trois demandes d'intervention. Je donne la parole au groupe Inventer la Métropole de demain.

Mme la Conseillère Vullien : Monsieur le Président, mes chers collègues, l’urgence climatique nous impose à
tous une réflexion profonde dans la manière d’appréhender nos mobilités. À ce titre, l’usage et le développement
du covoiturage apparait être une des réponses concrètes et efficientes pour faire face aux problématiques
environnementales et à la densification de la circulation sur de nombreux axes routiers. Avec vous, je ne peux que
me réjouir des actions qui vont dans ce sens.

Selon les derniers chiffres du ministère de l’Écologie, 900 000 trajets quotidiens sont effectués en covoiturage,
informel ou organisé, et j'ai lu récemment que l'objectif est de 3 millions en 2027. Cependant, ces chiffres peinent
à nous offrir une pleine satisfaction puisque les déplacements quotidiens pour se rendre au travail demeurent
effectués seul huit fois sur 10. Plus encore, le covoiturage organisé par plateforme représente moins d’1 % de ces
trajets quotidiens. De nombreux aménagements émergent, depuis plusieurs années, pour faciliter ce
développement nécessaire du covoiturage. J’ai, d'ailleurs, eu l’occasion dans le cadre du groupe de travail du pôle
métropolitain de constater leur efficacité en particulier lorsqu’ils sont situés en amont d’un péage avec un avantage
financier certain.

Le choix des abords de Dardilly pour un tel projet est intéressant. Les axes M6 et M7, la proximité immédiate de
l’A89 et la situation géographique optimale à la limite de La Tour-de-Salvagny rendent l’implantation d’un espace
de covoiturage intéressant. Encore faut-il que les covoitureurs puissent y accéder ? Cette interrogation a,
notamment, été abordée en commission et a permis de mettre en avant le manque d’études menées autour de ce
projet. Vous ne semblez pas avoir accordé une préoccupation, pourtant indispensable, au rabattement d’une ligne
de bus sur cet espace de covoiturage.

Une concertation avec le SYTRAL est essentielle, une étude de flux et le recueil des préoccupations des habitués
du covoiturage est également souhaitable. De même, certaines précisions sont absolument nécessaires,
notamment sur les équipements amenés à être installés sur cet espace nouveau, par exemple, les bornes de
recharge de véhicules électriques que vous avez évoquées, sans jamais confirmer clairement leur présence et puis
quid de la sécurité des véhicules qui resteront là ? Quid du contrôle de la voie réservée aux covoitureurs car,
actuellement, elle est empruntée en toute impunité par des autosolistes, ce qui n’incite absolument pas à faire
l’effort de covoiturer ?

Personnellement, je pense que la remise en service à une fréquence au quart d’heure, aux heures de pointe, de la
ligne Lozanne-Saint-Paul, sans rupture de charge à Tassin, aurait un impact bien plus grand, avec la réouverture
de la gare dite "de Limonest" qui est située sur la Commune de Dardilly. Là, un parc relais aurait une vraie
pertinence pour arrêter les flux de véhicules. L’endroit permettrait également d’envisager un espace de covoiturage
avec un foisonnement des usages particulièrement intéressant, des vélos pour ne pas les citer, beaucoup plus
intéressant que le projet à risque qui nous est présenté aujourd’hui. Car quel est ce risque ? Disposer d’une nouvelle
installation déserte, un espace fantôme, non relié aux réseaux de transports en commun.

Nous parlons d’un projet à plusieurs centaines de milliers d’euros, en dépit des aides de l’État, qui nécessite, dès
lors, rigueur et pragmatisme. J’ai rencontré récemment des chefs d’entreprise du secteur qui étaient très dubitatifs.
Le précédent de l’espace de covoiturage du quai Gailleton est connu de tous. Vous l’avez admis à demi-mots, cette
installation de 300 000 € supprimant 70 places de parking a connu et là, monsieur le Président, je vous cite "un
démarrage poussif" et a réussi l’exploit de créer l’unanimité des riverains à votre encontre et la défiance totale
vis-à-vis de ce projet avec l’avènement, notamment, du collectif Apaisons le quai Gailleton. C'est vraiment
dommage.

Alors, monsieur le Président, nous sommes à l'époque des souhaits, des souhaits pour cette nouvelle année : tirons
les leçons des échecs passés, répondons avec rigueur et pragmatisme à l’indispensable enjeu de la transformation
des mobilités afin d’apporter une solution claire et viable à nos administrés. Je vous remercie de votre attention et,
bien sûr, nous voterons cette délibération.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens.
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M. le Conseiller Vergiat : Monsieur le Président, chers collègues, je vais compléter les propos de ma collègue.
Nous ne pouvons que nous réjouir de la création d’une aire de co-voiturage supplémentaire sur le territoire. En
effet, et, notamment dans le cadre de la ZFE métropolitaine, notre groupe a alerté, à plusieurs reprises, sur la
nécessité de développement des aires de co-voiturage pour les voitures et les motos, notamment dans les
territoires où il est compliqué pour les habitants d’accéder à des transports en commun sans, au préalable, entamer
la première partie de leur trajet avec un véhicule.

Même si nous nous souvenons de votre réponse sur le sujet dans laquelle, selon des études, vous affirmez que
les personnes se déplaçant en véhicule pour se rendre au travail feraient le trajet complet et ne s’arrêteraient pas
sur une aire de co-voiturage pour emprunter les transports en commun. Vraiment ? Les embouteillages nombreux
autour des gares de Vaise, d’Albigny-sur-Saône, pour ne citer qu’elles, les parkings saturés, les voitures retrouvées
garées sur des trottoirs faute de places dans les parcs de co-voiturage ne vous ont pas donné raison.

Alors, bien évidemment, nous accueillons avec plaisir ce parking de co-voiturage qui permettra de soulager les
usagers de la route, même s’il s’agit d’une aire comportant un nombre de places faible au regard d’une fréquentation
importante annoncée.

Autre remarque évoquée en commission : il semble absolument nécessaire de prévoir une connexion au réseau
bus qui n’existe pas aujourd’hui. Nous nous félicitons de l’aménagement modes doux prévu pour ce secteur avec
monsieur le Vice-Président Bagnon. De la même façon, le projet de territoire de la CTM ouest nord va également
permettre des liaisons modes doux à partir de l’aire concernée. Pour autant, il est nécessaire que tous les moyens
de transport soient mis en relation, sans cela, d’autres personnes se retrouveront, une fois de plus, en difficulté
avec des temps de trajets augmentés considérablement et dissuasifs.

La DSIL présente une opportunité et nous permet de vous rappeler la nécessité de la prise en charge par la
Métropole, et vous vous y étiez engagés, des investissements pour les aménagements cruciaux pour les aires de
co-voiturage, à savoir, ceux liés à l’éclairage public et la sécurisation par des caméras et cette demande concerne
les investissements pour les équipements de ces aires de co-voiturage qui seront créées sur la Métropole, tout
comme les décisions de gestion de ces aires dans le futur.

Pour mémoire, le parc relais de la porte de Lyon à Dardilly n’est toujours pas équipé ni en éclairage, ni en
équipements de sécurisation, ce qui pose des problèmes pour les véhicules stationnés qui subissent des
dégradations. Il est donc indispensable que ces demandes soient réellement intégrées ainsi que le calendrier de
leur réalisation. Je vous remercie monsieur le Président.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicain. Plus d'intervention ? Bien, la parole
est au Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas.

M. le Vice-Président Kohlhaas : Merci monsieur le Président. Quelques éléments de réponse. Je pense qu’on est
tous d’accord pour dire que le covoiturage ne sera pas, à lui tout seul, la solution, mais est une partie de la solution
en mobilités, comme l’a très bien dit Michèle Vullien tout à l’heure, mais une partie qui peut être très utile et très
efficace et, suivant les zones d’activités, et on n’est pas tous dans les mêmes secteurs, elle est particulièrement
soutenue par les associations d’entreprises et les chefs d’entreprise. Il ne faut pas que l’on confonde parkings relais
de transports collectifs et aires de covoiturage. Ce n’est pas tout à fait le même fonctionnement, même si l’on
pourrait tout à fait imaginer, dans certains secteurs, qu’on ait une installation qui serve les deux. En revanche,
desservir par du rabattement en transports en commun, en modes actifs, etc., une aire de covoiturage, cela peut
paraître logique, mais sinon ce n’est pas la même fonction.

Sur la question de la sécurité et de l’éclairage, la Métropole s’est engagée sur des infrastructures de covoiturage,
vous en avez cité plusieurs. Il y en a d’autres à venir, d’ailleurs, qui sont réfléchies dans le cadre du Syndicat mixte
des transports de l’aire métropolitaine lyonnaise qui a fait un schéma de développement des aires de covoiturage.
La Métropole y consacre déjà pas mal d’investissement. C’est cher : 430 000 € pour une aire de covoiturage à
Dardilly, ce n’est pas une petite somme, Michèle Vullien l’a rappelé. Sur la partie sécurité, je vous rappelle que la
Métropole n’est pas compétente et donc elle ne peut pas intervenir. En revanche, on est ouverts sur les autres
sujets.

Le covoiturage, ce n’est pas seulement des aires et des parkings. C’est un ensemble. Il semble que le
Gouvernement ait décidé de prendre le sujet à bras le corps récemment puisqu’il a fait une grosse communication
dessus. Cela tombe bien parce que nous, parallèlement, avons lancé une réflexion, bien sûr sur la Métropole mais,
au-delà, sur le périmètre de SYTRAL Mobilités avec les territoires voisins, et même au-delà du périmètre de
SYTRAL Mobilités, avec la CAPI (Communauté d’agglomération Porte de l’Isère) notamment, et les autres autorités
organisatrices de la mobilité autour.

Le covoiturage ce sont des parkings, des aires. Ce sont des infrastructures, des voies réservées dont on attend,
dans le deuxième semestre 2023 enfin, les radars en expérimentation de l’État pour que, justement, ces voies
réservées soient respectées et que, du coup, ce soit un véritable avantage pour les covoitureurs en termes de
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moins de saturation de circulation et donc de temps de parcours diminué, mais aussi c’est une application qui va
être changée au printemps, au mois de mars de cette année, pour la Métropole, avec la possibilité de rémunérer
les conducteurs et, enfin, la pérennisation d’une ligne de covoiturage qu’on a construit ensemble avec la
Communauté d’agglomération Porte de l’Isère, une ligne Bourgoin-Lyon, sous le mandat précédent, qu’on fait
perdurer et qui devrait avoir des petites sœurs peut-être, pourquoi pas demain, entre Vienne et Lyon, entre
Villefranche et Lyon, etc.

Donc on s’attelle à l’ensemble de ces dispositifs pour essayer de développer le covoiturage et je le redis, notamment
pour ce qui est des déplacements domicile-travail, où on a, si ce n'est une origine, en tout cas une destination en
commun, et donc, dans le cadre de plans de déplacements en commun des entreprises, on peut trouver des
solutions dans le covoiturage. Beaucoup d’associations d’entreprises nous contactent pour, justement, développer
le covoiturage puisqu’il est plus difficile dans des zones d’activités un peu éloignées de la Métropole d’imaginer des
lignes fortes de transports collectifs.

M. le Président : Merci bien. Donc il reste beaucoup à faire. Je me félicite moi aussi des annonces du
Gouvernement sur le covoiturage -cela va dans le bon sens et quand cela va dans le bon sens, il faut le dire- du
soutien de l'État à travers cette aide de la DSIL de 196 650 € sur ce projet à 437 000 €. Puis, on est vraiment au
début du covoiturage. Il reste quand même beaucoup, pour ne pas dire tout à faire ou quasiment tout, notamment
même la question de la gouvernance, de qui porte la compétence et de comment on est efficace, se pose parce
que l'intérêt du covoiturage est bien au-delà de la Métropole de Lyon. Donc le périmètre SYTRAL est déjà beaucoup
plus efficace pour mettre en place ces lignes de covoiturage avec nos territoires voisins, mais il faudra aussi
probablement aller au-delà dans un deuxième temps.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

M. le Président : Je suis désolé, le vote a été ouvert. Je vous donne la parole après madame Fournillon.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon.

Merci pour cette unanimité parfaite puisqu'il y a 150 voix pour. Madame Fournillon, je crois que vous vouliez
intervenir ?

Mme la Conseillère Fournillon : Merci monsieur le Président. Je voulais juste intervenir parce que je me rappelle
que nous en avions discuté concernant les investissements nécessaires pour la sécurisation des parcs relais et
des zones de covoiturage. Les aires de covoiturage, quand elles sont créées sur une commune, elles concernent
l'ensemble de la Métropole et pas que la simple commune et il est très lourd pour une commune d'assurer à la fois
les investissements éclairage public et sécurisation et on avait plutôt parlé d'investissements par la Métropole et
de fonctionnement par la commune puisque, pour la sécurisation et les caméras, c'est normal que nous les
assumions en ce qui concerne la gestion. Voilà je voulais juste faire ce rappel, monsieur le Président.

M. le Président : Merci, mais on va continuer à en discuter parce que c'est un vrai sujet, sur cette aire mais de
façon plus globale, pour voir comment sécuriser nos stationnements, que ce soit pour les vélos ou les voitures et
autres modes de mobilité.

N° 2023-1486 - déplacements et voirie - Prise de participation de la Métropole de Lyon au capital de la société
coopérative d'intérêt collectif (SCIC) Railcoop - Désignation d'un représentant de la Métropole - Délégation
Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Kohlhaas a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1486 avec un avis favorable de la commission et je lui donne la parole pour présenter très rapidement
le sujet.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 6 page 211)
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M. le Vice-Président Kohlhaas, rapporteur : Il vous est proposé que la Métropole rentre au capital de la société
coopérative d'intérêt collectif Railcoop. C'est une mesure one shot. Ce n'est pas une dépense de fonctionnement
qui sera renouvelée chaque année. C'est une entrée au capital et il s'agit de le faire simultanément à la Ville de
Lyon.

La société Railcoop est donc une société coopérative développée, d'abord, par des citoyens et de nombreuses
collectivités pour essayer de remettre en route des liaisons ferroviaires voyageurs ou marchandises dans des
territoires et des secteurs où l'État, puis la SNCF, ces 40 dernières années, ont un petit peu abandonné le service.
Donc ce n'est pas pour être concurrent de la SNCF, mais bien pour refaire du ferroviaire au service des territoires
et au service des personnes, là où la SNCF n'est plus ou a abandonné.

Elle a été lancée, c'est pour cela que ça nous intéresse, en premier lieu pour essayer de réactiver une liaison
voyageurs entre Bordeaux et Lyon. C'est vrai que les liaisons est-ouest ou, on va dire, transnationales horizontales,
ont fermé les unes après les autres ces dernières décennies et il nous semble, comme à beaucoup de citoyens,
intéressant de réactiver ces liaisons, pas seulement pour aller de Lyon à Bordeaux, mais surtout pour desservir
tous les territoires intermédiaires et, pourquoi pas, pour aller de Lyon à chacun de ces territoires intermédiaires ou
inversement. Donc c'est un peu l'objet.

L'entrée au capital de la Métropole et de la Ville de Lyon à cette société coopérative, après des régions, des
départements, des communautés d'agglomération, des villes, etc., est vraiment un soutien moral pour crédibiliser
le travail de cette coopérative et qu'elle arrive à mobiliser, derrière, sur un schéma économique que vous avez en
annexe bien sûr, les banques pour financer son activité. Mais l'activité, elle-même, serait tout à fait imaginable et
économiquement soutenable, comme d'ailleurs la réouverture de l'axe Lyon-Nantes qui a connu un succès
dépassant largement toutes les espérances l'été dernier montre que c'est tout à fait possible. Donc voilà ce qui
vous est proposé.

J'ai découvert, à l'occasion de la commission, qu'un certain nombre d'élus de différents groupes de cette assemblée
étaient actionnaires de cette société coopérative Railcoop donc j'ai le sentiment que cela devrait faire, si ce n'est
unanimité, en tout cas un certain consensus. J'attire votre attention sur le fait que ceux qui sont actionnaires ne
peuvent pas participer au vote, bien évidemment. Voilà monsieur le Président.

M. le Président : Merci bien. La parole est au groupe Métropole en commun.

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci monsieur le Président. Chers collègues, créée en novembre 2019,
Railcoop est une société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) sous forme de société anonyme à capital variable qui
a obtenu sa licence d'entreprise ferroviaire en septembre 2021. Elle se présente comme la première entreprise
ferroviaire sous statut coopératif de France. Implantée dans le sud-ouest et en Alsace, elle compte 37 salariés et
fait circuler un train de fret entre Tarbes et Rodez avec un succès plus ou moins limité. Son objectif est de mettre
en place des services de transport de voyageurs là où la SNCF n'assure plus ces services. Son premier projet
concerne la ligne Bordeaux-Lyon via Limoges et Montluçon, avec deux allers-retours par jour, mais son lancement
a connu plusieurs retards et aucune date de mise en œuvre n'est encore connue.

S'appuyant sur une aspiration légitime au développement du transport ferroviaire le plus à même de répondre aux
enjeux du changement climatique, mais aussi sur son statut coopératif, Railcoop a connu un grand succès à sa
création, attirant près de 14 000 sociétaires qui ont apporté 8 M€, dont 80 % proviennent de personnes physiques
et il est vrai que son fonctionnement est original, s'appuyant sur des cercles citoyens démocratiques pour élaborer
ses projets.

Mais, au-delà de ces aspects positifs, on peut s'interroger sur le fait de favoriser l'émergence de concurrents directs
à la SNCF, même si Railcoop s'en défend et malgré son statut coopératif, de tels nouveaux acteurs privés seront-
ils en capacité d'apporter des solutions économiquement viables là où le service public ferroviaire national ne se
donne pas les moyens de le faire ? On peut en douter. La preuve est l'annonce, par Railcoop, d'une levée de fonds
supplémentaires de 43 M€ nécessaires au lancement de la ligne Bordeaux-Lyon qui ne se fera pas par des parts
sociales, mais par des titres participatifs donc rémunérés, ce qui la rapprochera du financement d'une entreprise
classique.

Intéressées par les enjeux de développement territorial lié au transport ferroviaire, plusieurs collectivités,
principalement rurales du sud-ouest, sont sociétaires de Railcoop et la Métropole et la Ville de Lyon délibèrent en
ce sens pour faire de même. L'expérimentation d'une entreprise de transport se voulant citoyenne et démocratique
ne peut être que soutenue, d'autant plus que sa volonté est d'œuvrer face au changement climatique et à la
désertification rurale, sans entrer en concurrence avec le service public.

Cependant, le ferroviaire est un mode de transport lourd et extrêmement coûteux qui ne peut fonctionner que dans
un système national, voire européen intégré, et le modèle développé par Railcoop ne présente pas, jusqu'ici, les
garanties en termes de service et de coûts raisonnables pour les usagers. De plus, rien ne garantit que cette
expérimentation n'évoluera pas, à terme, vers une société capitaliste classique qui, pour survivre, ira concurrencer
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la SNCF sur ses lignes les plus rentables. C'est pourquoi le groupe Métropole en commun s'abstiendra sur cette
délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Legendre : Chers collègues, pour cette délibération, nous avons longuement débattu et échangé
pour savoir s’il était intéressant de soutenir cette initiative. Elle nous interroge, car nous sommes pour un pôle public
des transports et, notamment, une maîtrise 100 % publique du réseau ferré et de son exploitation. En ce sens,
cette société coopérative d’intérêt collectif reste une initiative privée et s’oppose à cette logique nationale que nous
défendons et dont nous restons convaincus de la pertinence.

Pour autant, la nature même de l’initiative sous forme de SCIC coche tous les critères de ce que nous souhaitons
voir émerger dans la société :

- c’est une entreprise solidaire d’utilité sociale qui relève de l’économie sociale et solidaire,

- il y a un plafonnement de 1 à 6 de l’échelle des salaires à l’intérieur de l’entreprise,

- la gouvernance démocratique qui associe collectivités, usagers et salariés préfigure la 6ème République et c’est la
multiplication de ce type de structures qui modifie en profondeur la manière d’exercer le pouvoir dans les conseils
d’administration et les assemblées générales.

C’est ce dernier point, notamment, que nous souhaitons souligner en apportant notre soutien à cette délibération.
C’est un lieu où tous les acteurs autour d’une même table pensent l’intérêt collectif avant leurs intérêts privés. La
présence de la Métropole de Lyon au sein de l’assemblée générale viendra renforcer le mouvement de fond vers
une République différente. Nous voterons favorablement cette entrée au capital de la SCIC Railcoop.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Haon : Monsieur le Président, vous sollicitez l’assemblée pour une prise de participation de la
Métropole de Lyon au capital de la SCIC Railcoop et désigner un représentant de notre collectivité.

Pour travailler mon intervention, je me suis rendu sur le site de cette coopérative où on est vraiment invités à devenir
acteurs de la mobilité et à embarquer à bord du premier opérateur citoyen, ce qui corrobore la présentation qui est
faite dans ce rapport.

Railcoop serait donc, d’après les médias, la troisième voie citoyenne entre le 100 % public et l’ouverture à la
concurrence. Les habillages vantant les vertus du train comme maillon essentiel de la transition écologique ne
masquent pas les réalités, conséquence de toute une histoire du transport ferroviaire et des transports de
voyageurs et de marchandises, tous modes confondus, 30 ans de politique libérale qui ont poussé à la privatisation
des compagnies nationales historiques.

Les vertus du train sont, certes, incontestables et nul ne saurait nier que se battre pour empêcher les fermetures
de lignes ou pour des réouvertures de lignes est un combat légitime, combat que les communistes n’ont de cesse
de mener depuis des années et, notamment, avec le fameux RER à la lyonnaise dont on parlé tout à l'heure, pour
ce qui nous concerne ici, combat, donc, légitime de surcroît quand il est issu d’une volonté citoyenne qui revendique
ses besoins de transports sur son territoire.

Cependant, ces vertus ne peuvent être dissociées des politiques publiques de transport et d’aménagement du
territoire. Effectivement, quelles sont les motivations vertueuses de la société italienne Trenitalia, qui concurrence
la SNCF avec ses TGV entre Lyon et Paris ou de Transdev, filiale privée de la Caisse des dépôts, qui a gagné
l’exploitation d’un train régional entre Marseille et Nice, si ce n’est le profit à tout prix ?

Alors, la question qu’on se pose : quelle est la place de Railcoop, qui annonce donc de relancer le ferroviaire sur
des lignes abandonnées par la SNCF, considérée par ladite société comme défaillante sur ses missions de service
public ?

Oui, il y a bien défaillance et le constat est, hélas, juste. Mais la critique est aisée. Oui, pour les dirigeants de
Railcoop, il est aisé de partir du constat, en évacuant les causes des défaillances de la SNCF calculées et
organisées pour mieux la désintégrer et répondre ainsi aux exigences de la libéralisation du réseau.
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Depuis des années, et faisant fi des besoins, des avis des cheminots, des usagers, les dirigeants de l’entreprise
n’ont fait que faire succéder les plans de prétendue relance et les outils de sabordage :

- création de RFF (réseau ferré de France), en 1997,
- ouverture à la concurrence du fret ferroviaire, en 2006,
- loi d’orientation des mobilités (LOM), en 2019, qui a éclaté la SNCF en cinq sociétés anonymes, une nouvelle
étape pour l’ouverture à la concurrence des services voyageurs.

Les cheminots se sont sentis bien seuls, hormis les communistes qui ont toujours été de leur côté, dans cette
bataille historique pour défendre le service public SNCF contre les lois du marché et vitale pour l’avenir des services
publics en général. Le Gouvernement en place l’avait bien mesuré : surtout ne rien lâcher et peu importait le prix à
payer.

Alors, l’annonce par Railcoop d’ouvrir de nouvelles lignes, vers la fin 2022, ne s’intègre-t-elle pas dans cette
stratégie d’ouverture à la concurrence ? La difficulté est de mesurer ce qui tient de l’opportunisme et ce qui tient de
la réponse sincère aux besoins des populations. Donc, Railcoop : troisième voie ou instrument du libéralisme ?

La volonté rendue publique de Railcoop de mettre en circulation, on en a parlé, la ligne Lyon-Bordeaux mais il y a
aussi, en Normandie, des trains supplémentaires se substituant aux trains grâce à l’ouverture de nouvelles lignes,
dès décembre 2022, y compris face aux TER (trains express régionaux) existants, questionne et dévoile, en tout
cas, un changement de nature de son projet vertueux.

Finalement, rien de nouveau au château libéral :

- financer les pertes de l’opérateur privé,
- ne pas investir pour le service public TER,
- continuer de supprimer des emplois de cheminots, avec la bénédiction de l’entreprise, facilitée dans son œuvre
libérale.

Et Railcoop devient, finalement, un outil du libéralisme.

La SCIC Railcoop adhère au projet Les Licoornes qui regroupe plusieurs coopératives œuvrant pour la transition
et dont l’objet est de transformer l’économie. Partir d’un modèle entièrement coopératif, qui dénonce l’exploitation
et la recherche du profit, pourquoi pas ?

Sauf que nous en revenons à l’origine, qui n’est jamais évoquée ni dénoncée : l’exploitation capitaliste. Dénoncer
les entreprises comme la SNCF pour leur prétendue lourdeur ou s’attaquer à des marchés verrouillés et proposer,
dans le cadre de la libre concurrence, un vertueux modèle coopératif ne fait pas de cette société un modèle de
vertu. Et n’est-ce-pas se tromper de combat ?

Pour toutes ces raisons, monsieur le Président, chers collègues, notre groupe votera contre cette délibération.

(Huées dans les rangs de la majorité).

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés.

M. le Vice-Président Longueval : Merci monsieur le Président. Entre les arguments regrettant la politique
d'abandon du service public ferroviaire national par la SNCF et donc par l'État, à l'heure où les questions
d'aménagement et donc de desserte des territoires se font pressantes, mais d'un autre côté, le soutien aux
initiatives coopératives, par ailleurs soutenues par des collectivités, chambres de commerce et d'industrie situées
ou non sur le parcours de la ligne Lyon-Bordeaux, ainsi que les enjeux de décarbonation liés au transport aérien
sur les lignes intérieures au transport routier, nos votes se répartiront entre soutien et abstention. Merci.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Vieira : Merci. Il y avait SNCF Voyageurs, SNCF Réseau, SNCF Gares & Connexions, l’Autorité
de régulation des transports, Trenitalia et voici aujourd’hui que nous parlons de Railcoop. On s’y perd parfois entre
ces différents acteurs, du coup, pour tenter d’être pédagogue, je vous ai ramené un jeu que j’aime beaucoup : Les
Aventuriers du rail. Bon, cinq minutes, c’est un peu court pour une partie, mais on va déjà parler des bases.
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Dans Les Aventuriers du rail, chaque joueur a dans sa main des cartes "Wagon" avec lesquelles il peut acheter des
tronçons ou des gares pour relier plusieurs villes, ceci afin de créer des routes correspondant aux cartes
"Destination" qu’il a piochées, cartes "Destination" qui permettent de gagner plus ou moins de points selon la
longueur et l’importance de la route.

En France, depuis 1937 et la création de la SNCF, le jeu était très facile à comprendre puisqu'il y avait un seul
joueur, c'était l'État. Je lui ai donné des pions de couleur rouge, ça c’est pour plaire aux collègues communistes.
L’État avait acheté tous les tronçons pour permettre aux voyageurs de relier facilement même les destinations les
plus lointaines, y compris à travers les territoires les moins peuplés.

Par exemple, il y a une vingtaine d’années, pour faire la carte Lyon-Bordeaux, on pouvait passer par Roanne,
Montluçon, Guéret, Limoges, Périgueux en à peine six heures grâce à des turbotrains et l’avantage, c’est que,
quand on réussissait la carte Lyon-Bordeaux, on gagnait également la carte Lyon-Montluçon, la carte Roanne-
Périgueux ou encore la carte Guéret-Bordeaux puisqu’on permettait aux voyageurs de faire ces trajets
intermédiaires.

Pendant longtemps, l’État a été un excellent joueur, permettant de voyager à peu près partout en France, que l’on
se situe dans une grande métropole ou dans des territoires ruraux. Puis, au fur et à mesure des années, il s’est
mis à ne s’occuper que de super tronçons appelés lignes à grande vitesse : Paris-Lyon-Marseille, Paris-Lille, Paris-
Strasbourg, Paris-Rennes, Paris-Bordeaux, des super tronçons très performants qui rapportent des points mais qui
coûtent cher.

Et ce faisant, il a laissé le reste du réseau se dégrader. Les lignes transversales et les trains du quotidien ont vu
leur temps de parcours s’allonger inexorablement, quand ils n’ont pas été tout simplement abandonnés et de
nombreuses gares ont été fermées. Beaucoup de cartes "Destination" ont dû être défaussées, comme le Lyon-
Bordeaux par exemple ou encore, dans notre région, Saint-Étienne-Clermont-Ferrand, des lignes pourtant
indispensables pour relever le défi d’une mobilité propre et durable, indispensables également pour le bon équilibre
des territoires entre eux. Car oui, les territoires ruraux, les villes moyennes et leurs habitants doivent aussi pouvoir
bénéficier du train.

Raconter l’aventure de Railcoop, c’est donc, tout d’abord, dresser un terrible constat, celui du déclin du formidable
réseau dont dispose notre pays avec 28 000 km de voies ferrées ; un réseau pour lequel nous n’avons consacré,
en 2021, que 45 € par habitant, contre 158 € au Royaume-Uni, 270 € en Autriche et 607 € au Luxembourg ; un 
réseau qui a été, en conséquence, sous-entretenu, où l’âge moyen des rails est de 30 ans, soit deux fois plus qu’en
Allemagne ; un réseau dont le vieillissement a entraîné et entraîne encore des ralentissements ou des fermetures 
de lignes.

Raconter l’aventure de Railcoop, c’est aussi évoquer le manque d’ambition de ce Gouvernement, comme des
précédents, pour le ferroviaire. Le dernier contrat de performance de SNCF Réseau prévoit 25 milliards d’euros
d’investissement sur la prochaine décennie, là où le patron de la SNCF, Jean-Pierre Farandou, estime qu’il faudrait
au minimum 100 milliards d’euros sur 15 ans, ne serait-ce que pour, je cite, "limiter l’érosion". Alors l’État, poussé
par une Union européenne toujours plus libérale, a dit "ne vous inquiétez pas, j’ai la solution, on va faire rentrer de
nouveaux joueurs sur le plateau, ça s’appelle la concurrence". Mais ce que l’État n’a pas compris, c’est que la
plupart de ces nouveaux joueurs sont des sociétés privées qui n’ont que faire des petites lignes et qui ne visent
que les supers tronçons qui rapporteront beaucoup de points.

Alors raconter l’histoire de Railcoop, c’est raconter l’histoire de petits joueurs qui n’avaient dans leur main pas
beaucoup de cartes "Wagon" mais qui se sont dit qu’en s’associant, ils étaient peut-être capables d’acheter un
tronçon fermé et de rouvrir des gares abandonnées. Treize mille cinq cents joueurs qui ne souhaitent pas
concurrencer la SNCF, qui auraient préféré que ce soit elle qui n’abandonne pas ces liaisons, mais qui ne se
résignent pas, pour autant, à attendre que le Gouvernement la remette, excusez le jeu de mots, sur de bons rails ; 
13 500 joueurs qui sont aussi bien des citoyens, des salariés, mais également des collectivités locales de tout bord
politique : les régions Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté, les départements de l’Allier et de la Creuse ou
encore les agglomérations de Vichy, Montluçon et Gannat ; 13 500 joueurs qui ont décidé d’expérimenter un autre
modèle d’organisation plus démocratique : la société coopérative d’intérêt collectif où chaque actionnaire a une
voix, peu importe son capital, et où plus de la moitié des bénéfices sont réinvestis.

Nous ne sommes pas de doux rêveurs et nous connaissons les difficultés que Railcoop doit encore affronter. La
rénovation des rames est en cours et il reste encore à convaincre les banques d’accorder des prêts. Aujourd'hui,
en apportant notre carte "Wagon" à ce projet, nous souhaitons donner une chance à de telles initiatives de voir le
jour. Nous sommes convaincus que ce projet est structurant pour la desserte de nos territoires, urbains comme
ruraux, et qu’il favorise le report modal vers une mobilité durable.

Dans Les Aventuriers du rail, à la fin, le joueur qui a le plus de points remporte la partie. Dans notre version grandeur
nature, nous vous proposons de changer les règles et d'en faire un jeu coopératif pour que chacun de nos
concitoyens, où qu’il habite, en ressorte gagnant. Je vous remercie. (Applaudissements).
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M. le Président : Merci beaucoup. Monsieur le Vice-Président.

M. le Vice-Président Kohlhaas : Merci monsieur le Président, j'avoue que je n'ai pas grand-chose à ajouter à cette
excellente démonstration et cela m'a rappelé des souvenirs de jeu.

Juste une précision quand même car j'entends tout à fait les doutes et les critiques qui sont exprimés par certains
ici. Simplement rappeler que la société nationale de chemins de fer (SNCF) est la première société anonyme à
concurrencer toutes les grandes sociétés publiques de chemin de fer en Europe, comme la Deutsche Bahn ou
comme Trenitalia. Donc s'étonner qu'ensuite, d'autres opérateurs comme Trenitalia et d'autres plus coopératives,
viennent la concurrencer en France, cela me paraît surprenant. Donc voilà, mais je comprends les doutes. Je crois
que tout le monde s'est exprimé. On va pouvoir passer au vote.

M. le Président : Merci chers collègues pour ces interventions. On va d'abord voter la prise de participation au
capital de la société Railcoop.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté, Mme Delaunay Florence, Mme Dubois Bertrand Véronique, M. Charmot Pascal, M. Geourjon Christophe,
M. Lungenstrass Valentin, membres de la SCIC Railcoop, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil).

Désignation d'un représentant de la Métropole
au sein du conseil d'administration de la SCIC Railcoop

M. le Président : Nous allons désigner maintenant un représentant de la Métropole à l'assemblée générale de la
SCIC Railcoop. Je crois que vous avez compris que le gagnant du jeu était Matthieu Vieira.

(Rires).

Je vous propose donc la candidature suivante :

- M. Matthieu Vieira.

Y a-t-il d’autres candidats ?

(Absence d’autres candidatures déclarées).

Je mets la candidature aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adoptée, Mme Dubois Bertrand Véronique, M. Charmot Pascal, M. Geourjon Christophe, M. Lungenstrass Valentin,
membres de la SCIC Railcoop, ainsi que M. Vieira Matthieu, en qualité de candidat déclaré pour siéger au sein de
la SCIC Railcoop, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas.

N° 2023-1488 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Coopération décentralisée dans
les domaines de l'eau potable et de l'assainissement - Contribution de la Régie publique de l'eau potable -
Convention-cadre avec la Régie publique de l'eau potable - Convention financière pour l'année 2023 - Modification
de la délibération du Conseil n° 2022-1359 du 12 décembre 2022 - Délégation Transition environnementale et
énergétique - Direction Cycle de l'eau

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Duvivier Dromain a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1488.
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Il y a un temps de parole du groupe Progressistes et républicains.

M. la Conseillère Prost : Merci monsieur le Président. Avant tout, je vous adresse à toutes et à tous mes meilleurs
vœux pour 2023.

Monsieur le Président, mes chers collègues, l'accès à l'eau potable est un enjeu de développement essentiel et,
comme nous l'indique l'OMS (Organisation mondiale de la santé), 50 % des cas de sous-nutrition chez les enfants
sont dus à la consommation d'eau non-potable et plus de la moitié de la population mondiale n'a pas accès à des
services d'assainissement sûrs.

En 2010, les Nations unies reconnaissaient que le droit à l'eau potable et à l'assainissement est un droit
fondamental, essentiel à la pleine jouissance de la vie et à l'exercice de tous les droits de l'homme. Au-delà des
programmes financés par les États, les ONG (organisations non-gouvernementales) internationales et associations
locales, nous estimons que notre Métropole s'honore en prenant sa part sur ce sujet où il reste tant à faire,
notamment dans la région de Haute-Matsiatra, à Madagascar.

Nous sommes évidemment favorables à la poursuite des actions de coopération décentralisée dans le domaine de
l'eau, déjà initiées avant même la création de notre Métropole. À une toute autre échelle qui est la nôtre, nous
actons que c'est désormais la régie de l'eau qui va contribuer à ces actions grâce à l'implication de ses agents, que
nous saluons encore une fois ici pour l'ensemble de leur travail, et par une subvention de fonctionnement de
697 000 € pour 2023.

Nous ne reviendrons pas ici sur le mode de calcul qui avait été détaillé lors du Conseil de décembre et que nous
avions approuvé. Toutefois, s'il était prévu, à l'origine, que la subvention devait être calculée sur les recettes N-1,
nous avons appris qu'il faudra désormais, et certainement à l'avenir également, tenir compte des recettes de l'année
N-2 pour des raisons pratiques. Bien évidemment, l'erreur est humaine et nous ne faisons aucun reproche
personnel à qui que ce soit, mais est-ce que cela ne dénoterait pas un manque d'anticipation et une surcharge de
travail au vu des nombreux chantiers -le terme n'est pas trop fort- en cours actuellement dans cette toute nouvelle
régie de l'eau ?

Enfin, et pour faire le lien avec cette délibération, quand nous voyons, début janvier, des panneaux publicitaires
éclairés de nuit mentionnant que l'eau est rare pour annoncer la naissance de la régie, nous sommes intrigués sur
différents points : quid de la sobriété énergétique et visuelle mise en avant et sur ce sujet de la régie, comme sur
d'autres évoqués d'ailleurs dès le début de ce Conseil, de la priorité donnée au budget communication en lieu et
place d'autres lignes du budget liées directement au service public et ici à la coopération ?

Nous appelons ainsi à conserver une certaine cohérence dans les actions. Les Grand Lyonnais sont déjà
sensibilisés à la nécessité des économies d'énergie et d'eau dans le contexte actuel. Nous ne pensons pas que ce
type d'affichage les sensibilisera davantage et y voyons donc une typique action de communication sans utilité
dans leur vie quotidienne.

Comme nous l'avons dit, nous serons toutefois ravis de pouvoir, au moins, voter favorablement et sans réserve sur
cette délibération liée à la coopération sur un sujet qui nous élève au-dessus des considérations locales. Je vous
remercie.

M. le Président : Merci bien madame Prost pour votre soutien sur cette délibération. Je l'ai dit tout à l'heure déjà,
sur la communication institutionnelle, cela fait partie du contrat de Decaux. Ce sont des mises à disposition
gratuites. Après, on peut estimer que ce n'est pas celles-ci qu'il fallait faire, c'est de votre ressort et chacun peut en
juger, mais en tout cas, il n'y a pas de coûts directs pour la collectivité. On est bien sur le contrat dont j'ai parlé tout
à l'heure qui a été passé il y a déjà très longtemps.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Duvivier Dromain.
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Présidence de Mme Béatrice Vessiller
2ème Vice-Présidente

N° 2023-1490 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Association pour le
développement économique de la région lyonnaise (ADERLY) - Attribution d'une subvention de fonctionnement
pour son programme d'actions 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction
Finances et contrôle de gestion

Mme la Présidente : Monsieur le Vice-Président Longueval a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1490. La commission a donné un avis favorable.

Il y a deux demandes d'interventions dont trois minutes pour le groupe Synergies Élus et citoyens, s'il vous plaît.

M. le Conseiller Vincent : Merci madame la Vice-Présidente. L’Agence de développement économique de la
région lyonnaise existe depuis 1974 et a été créée conjointement avec le Grand Lyon et ses territoires limitrophes,
dans le but de promouvoir l’attractivité du territoire. L’intérêt était donc d’attirer les entreprises et capitaux français
ou étrangers pour créer plus d’emplois pour nos concitoyens.

Or, depuis l’arrivée de votre majorité au sein de la Métropole, des questions restent en suspens. En tant que
Président de la Métropole, vous êtes, monsieur Bernard, co-président de l’ADERLY. Il semblerait que les postures
idéologiques priment sur la raison même de l’existence de l’ADERLY, ce qui pose une question de légitimité de
l’Agence.

Les missions de l’ADERLY apparaissent désormais se recentrer considérablement sur le territoire, en omettant que
l’ouverture au reste de la France et à l’international est essentiel pour réellement développer l’attractivité de notre
territoire.

Que le choix de la transition écologique soit une condition importante pour les entreprises qui souhaitent s’installer
sur notre territoire est évident. En revanche, que ce soit l’unique argument ne l’est pas. Le protectionnisme n’a
jamais été l’allié d’une économie prospère.

C’est pourquoi, il convient de s’interroger sur le véritable rôle de l’ADERLY aujourd’hui. Vous souhaitez attribuer
une subvention à une agence dont la raison sociale a visiblement évolué. Pouvez-vous nous donner des éléments
précis, depuis votre arrivée aux fonctions métropolitaines, à savoir combien d’entreprises hors territoire se sont
implantées, pour combien d’emplois créés, et combien en sont parties, pour combien d’emplois perdus ? Quelques
informations figurent sur votre site mais sont trop incomplètes. Par ailleurs, le site a complètement perdu sa
dimension internationale, ce qui est regrettable pour l’attraction de nouveaux investisseurs étrangers.

Nous attendons donc des réponses écrites à nos questions. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Cinq minutes pour le groupe Progressistes et républicains, s'il vous plaît.

M. le Conseiller Blein : Merci madame la Vice-Présidente. Monsieur le Président, le 9 décembre dernier, lors d'une
rencontre tripartite réunissant les chefs de Gouvernement portugais et espagnol et le Président de la République
française, en présence de la Présidente de la Commission européenne, il a été acté du lancement d'un important
chantier devant conduire, d'ici 2030, à la réalisation d'un pipeline dédié au transport d'hydrogène vert entre
Barcelone et Marseille.

Cette réalisation sera remarquable à plusieurs égards :

- sa longueur, 300 à 400 km,
- la profondeur des fonds qu'il devra franchir, - 2 000 m en Méditerranée,
- mais surtout par sa vocation à transporter vers la France et l'Europe 2 000 000 t d'hydrogène vert par an, c'est-à-
dire 20 % de l'objectif européen fixé pour l'année 2030.

Produit par électrolyse à partir d'énergie renouvelable, éolienne et solaire, dont la péninsule ibérique revendique le
leadership de la production en Europe, l'hydrogène vert peut grandement contribuer à la décarbonation de
l'industrie européenne et, évidemment, remplacer l'hydrogène gris fabriqué à partir d'énergie fossile.
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Le Président de la République française, à cette occasion, a exprimé sa volonté de voir cette infrastructure majeure,
représentant un investissement de 2 milliards d'euros, financé pour moitié par l'Europe, contribuer au
renouvellement stratégique du port de Marseille et a insisté sur la vocation de ce dernier à devenir sur la mer
Méditerranée un hub majeur de distribution d'énergie verte vers l'Europe. En effet, vous le savez, les
interconnexions entre la péninsule ibérique et l'Europe du Nord sont un sujet particulièrement compliqué et délicat.

Le Président a également indiqué que cette réalisation devait concerner la Métropole lyonnaise et cela à double
titre, par le renforcement du transport fluvial entre Marseille et Lyon : péniches, barges, pipes, bien sûr, mais aussi
car on imagine facilement à quel point une livraison facilitée d'hydrogène vert pourrait être un vecteur essentiel de
décarbonation et de régénération de nombre de nos industries, singulièrement dans le secteur de la pétrochimie,
important pour notre agglomération. En effet, ces industries, notamment au sud de Lyon, sont particulièrement
grosses consommatrices d'énergie fossile et pour nombre d'entre elles, entreprises mondiales, le coût de l'énergie,
mais aussi sa qualité, sont devenus des éléments cruciaux dans leur capacité à concurrencer les entreprises
américaines, indiennes et chinoises.

Le port de Lyon lui-même, la présence de stockage de produits pétroliers, certes indispensables, mais souvent
critiqués, pourrait sans doute trouver là aussi matière à renouveler et à développer son activité.

Nous attendions votre réaction monsieur le Président. Le Maire de Lyon, selon la presse locale, a réagi. "Pourquoi
pas ?" a-t-il déclaré. C'est bref, mais cela veut au moins dire que l'appel a été entendu et relevé. Nous attendions
une réaction de votre part, favorable de préférence, tant cette initiative peut être un atout majeur pour notre
agglomération. Au lieu de cela, silence radio. On vous a connu, monsieur le Président, permettez la plaisanterie,
souvent plus radioactif.

Nous voterons bien sûr la subvention qui nous est proposée pour l'ADERLY, saluant au passage le travail fait par
son nouveau Directeur, ses équipes, tout comme celui de son regretté prédécesseur, mais il nous serait utile de
connaître votre position sur ce sujet dit "Barma" pour "Barcelone-Marseille", selon nous prometteur pour notre
Métropole. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Les élus concernés ne peuvent pas répondre donc je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Augey Camille, M. Bernard Bruno, Mme Duvivier Dromain Hélène, délégués de la
Métropole de Lyon au sein de l’Association pour le développement économique de la région lyonnaise (ADERLY),
n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

M. le Président : Alors maintenant que la délibération est votée, la parole est à la Vice-Présidente Émeline Baume.

Mme la Vice-Présidente Baume : Pour répondre à monsieur Max Vincent, en commission économie, le bilan
d'activités a été donné donc je le renverrai à l'ensemble des groupes. Ainsi vous aurez le nombre d'entreprises, y
compris les entreprises à capitaux privés, le nombre d'emplois créés et le repositionnement de l'ADERLY que nous
avions expliqué l'année dernière.

Concernant monsieur Blein, je vous ai donné les réponses que j'avais en commission et je vais laisser le Président
compléter.

M. le Président : Oui, c'est toujours compliqué de prendre une position sur quelque chose qui n'a pas été présenté
parce que, même si j'essaie de me tenir informé, de lire la presse sur les différentes annonces gouvernementales
ou du Président, on en a eu une très belle, par exemple, sur les réseaux sociaux pour le développement des RER
où pour l'instant, les services de l'État, qui sont pourtant nombreux, ne nous ont toujours pas donné quelle était la
suite.

Donc, je vais attendre d'en savoir un peu plus, mais sur le principe, là où je vous rejoins, c'est que l'enjeu de
l'hydrogène vert est essentiel, en particulier pour la Vallée de la chimie et pour les industries. La priorité pour
l'hydrogène, c'est de l'utiliser pour l'industriel et enlever l'hydrogène gris que nous utilisons aujourd'hui, notamment
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sur la Vallée de la chimie. Il me paraît très pertinent de renforcer les ports de Marseille et de Lyon, ce qui a aussi
été annoncé il y a quelques temps, mais pour l'instant, je n'ai pas encore trop compris quel était le plan
gouvernemental et, naturellement, la Métropole de Lyon sera autour de la table si le dossier, comme je l'espère,
avance.

Je redonne la présidence à madame la Vice-Présidente Béatrice Vessiller.

Présidence de Mme  Béatrice Vessiller
2ème Vice-Présidente

N° 2023-1491 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Association Office du tourisme
de la Métropole de Lyon - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour son programme d'actions 2023 -
Adhésion de la Métropole à la Lyon City Card pour la Cité internationale de la gastronomie de Lyon - Délégation
Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Mme la Présidente : Monsieur le Vice-Président Longueval a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1491.

Il y a cinq minutes d'intervention pour le groupe La Métropole pour tous.

L'intervention est retirée. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, M. Bernard Bruno, M. Brumm Richard, M. Chambon Pierre, Mme Creuze Catherine,
Mme Duvivier Dromain Hélène, Mme Fontaine Myriam, M. Galliano Alain, délégués de la Métropole de Lyon au
sein de l’Office de tourisme de la Métropole de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2023-1492 - développement solidaire et action sociale - Approbation de la convention d'engagement relative
à la mise en place du dispositif "communauté 360" - Désignation des représentants de la Métropole de Lyon -
Délégation Solidarités, habitat et éducation - PA-PH

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1492.

Nous avons un premier vote pour mettre le dossier aux voix avant la désignation. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard.
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Désignation des représentants de la Métropole
au sein des instances de la communauté 360

M. le Président : Je vous propose les candidatures suivantes :

- M. Pascal Blanchard, titulaire,
- Mme  Lucie Vacher, suppléante.

Y a-t-il d’autres candidats ?

(Absence d’autres candidatures déclarées).

Je mets les candidatures aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adoptée à l'unanimité, Mme Vacher Lucie, en qualité de candidate déclarée pour siéger au sein de la communauté
360, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Présidence de Mme Émeline Baume
1ère Vice-Présidente

N° 2023-1493 - développement solidaire et action sociale - Maison de la Métropole de Lyon (MDML) -
Construction d'une nouvelle MDML - Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Approbation
d'un avenant à la convention de maîtrise d'ouvrage unique - Délégation Solidarités, habitat et éducation

Mme la Présidente : Monsieur le Vice-Président Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1493.

Trois temps de parole ont été demandées, le premier pour le groupe Synergies Élus et Citoyens.

Mme la Conseillère Fournillon : Merci monsieur le Président, madame la Vice-Présidente. Chers collègues, à
l’occasion de cette délibération, le groupe Synergies Élus et Citoyens souhaite appuyer la volonté de la Métropole
quant au développement des Maisons de la Métropole.

Ces maisons sont essentielles, elles permettent de venir en aide aux plus démunis, qu’ils soient parent isolé,
personne âgée en difficulté, famille dans la précarité, personne en perte d’emploi ou étudiant sans revenus à la fin
de mois difficile. Tous doivent pouvoir trouver, au sein de ces maisons, un soutien et un accompagnement dans
leurs démarches.

Elles sont essentielles, notamment lorsque nous constatons, avec désolation, un accroissement des situations de
précarité sur le territoire. Les exemples sont nombreux. Sur les parkings d’Auchan et du boulodrome de Dardilly,
par exemple, se multiplie le nombre de personnes dont le seul domicile est une voiture. Ces personnes sont souvent
accompagnées d’enfants qui ne sont pas scolarisés. Je peux également citer les familles sans toit, les travailleurs
pauvres qui n’ont d’autres choix que d’occuper des gymnases d’écoles, des hôtels ou autres campings. Autre
constat, il y a trois ans, le CCAS (centre communal d'action sociale) de Dardilly enregistrait une dizaine de
demandes de domiciliation. Nous en avons aujourd'hui une quarantaine, soit une multiplication par quatre et ce, en
trois ans ! Quel spectacle injuste et révoltant qui ne devrait pas avoir sa place dans la deuxième métropole de
France, tout comme ailleurs, d'ailleurs.

Ce sont de tristes exemples qui permettent de démontrer tout l’intérêt de développer un maillage de proximité sur
tout le territoire et l’ouest-Val de Saône n’échappe pas à la règle. Encore et toujours, aujourd’hui, l’entrée
préférentielle des personnes en difficulté est le CCAS des communes et les Maisons de la Métropole car les autres
partenaires ont abandonné l’accueil du public. Mais ces lieux sont encore mal connus et c’est aussi notre rôle d’élus
de travailler main dans la main avec les acteurs associatifs pour que ces personnes puissent trouver le chemin de
ces maisons.

Alors oui, alors que les signes de précarité sont de plus en plus présents chez nombre de nos concitoyens, la
présence et l’action des Maisons de la Métropole comme des CCAS sont primordiales aux quatre coins du territoire.
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Le partenariat entre villes et Métropole est essentiel, tout comme des actions concertées.

Les Maisons de la Métropole existantes sont déjà surchargées, c’est pourquoi nous saluons le fait que de nouvelles
structures permettent l’amélioration des conditions de travail et de l’accueil du public et nous voterons bien
évidemment cette délibération.

Mais il nous paraît important, à l’occasion de cette délibération, d’évoquer le fonctionnement de ces structures, car
il se pose réellement et crucialement. Nous avons analysé, avec le CCAS de ma commune, une baisse des
demandes d’aides alors même que le nombre de personnes concernées accroît. Une des réponses qui m'a été
donnée par le CCAS, ce sont les difficultés des demandeurs d’obtenir des réponses et des rendez-vous dans les
Maisons de la Métropole.

Problème de personnels, d’insuffisance de formation des agents de ces Maisons de la Métropole qui
méconnaissent parfois les dispositifs d’aides. De ce fait, moins d’orientation sur les CCAS et, par conséquent,
moins de demandes d’aides. Cela favorise la dégradation sociale. Que se passera-t-il, et nous le souhaitons
vivement, lorsque les choses vont s’améliorer ? Les Maisons de la Métropole verront exploser les demandeurs à
l’aide sociale, ce qui, de nouveau, compliquera l’efficacité de ces structures. Nous avons là un vaste chantier. Il
n’est pas simple mais il est fondamental pour permettre une réponse digne de notre Métropole envers les plus
précaires et les plus fragiles. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole a été demandé par le groupe Progressistes et républicains.

M. le Conseiller Rudigoz : Merci madame la Vice-Présidente. Monsieur le Vice-Président, mes chers collègues,
samedi matin, à l'invitation d'habitants de la rue Sœur Janin dans le 5ème arrondissement, je me suis rendu à ce
que je croyais être, tout comme les habitants, une réunion publique d'information sur le projet de construction de
Grand Lyon habitat (GLH) de deux immeubles dont l'un accueillera la Maison de la Métropole pour les solidarités
du 5ème arrondissement. Mais tel ne fut pas le cas puisqu'au lieu d'une réunion publique, il s'agissait d'une
restitution des ateliers de concertation et de jolis posters, des paperboards où les visiteurs pouvaient donner leur
avis.

Néanmoins, pour cette petite réunion bien informelle, finalement on comptait la présence d'un très grand nombre
d'élus de la majorité municipale et métropolitaine. On notait ainsi la présence du Président de Grand Lyon habitat,
de son Directeur général et de ses collaborateurs, la Maire du 5ème arrondissement, de sa première adjointe, de
deux de ses adjoints, mais aussi quatre adjoints au Maire de Lyon et enfin, monsieur le Président, deux de vos
Vice-Présidents, monsieur Payre et monsieur Blanchard. Comme l'a dit avec malice un membre du conseil citoyen,
il ne manquait, finalement, plus que monsieur Bernard et monsieur Doucet.

Mais alors pourquoi un tel aéropage de responsables administratifs et politiques pour une simple réunion de
restitution, un samedi matin à 10 heures, dans des locaux assez contraints au pied de la tour du 33 rue Sœur
Janin ? Eh bien parce que, mes chers collègues, il y un malaise sur ce programme, un malaise et même une colère
qu'expriment depuis plusieurs mois des habitants, des locataires de Grand Lyon habitat et également de la SACVL
(société anonyme de construction de la Ville de Lyon) qui sont contre ce projet. S'ils ne sont pas opposés à
l'implantation d'une Maison de la Métropole à proximité, bien au contraire même, ils sont, par contre, farouchement
opposés à la construction de ces deux nouveaux immeubles sur le plus important espace vert de ce quartier de
près de 2 500 m2, un espace vert utilisé par les enfants et leurs parents, des seniors qui viennent s'asseoir sur les
bancs et papoter dans l'après-midi et aussi des animations, l'été, organisées par le centre social de Champvert et
le centre social du Point du jour.

Pour se faire entendre, ils ont lancé ainsi une pétition qui a recueilli plus de 1 000 signatures, et pas seulement du
quartier prioritaire Sœur Janin mais aussi des habitants riverains qui sont solidaires contre ce projet. Puis, ils ont
organisé un vote, une votation pourrait-on dire, au pied des immeubles qui, lui aussi, a obtenu l'adhésion de
plusieurs centaines d'habitants et qui a rejeté le programme à environ 90 %, une démarche citoyenne à saluer,
n'est-ce pas mes chers collègues ?

Leurs demandes :

- moins de béton,
- aménager l'espace vert actuel plutôt que de le détruire,
- planter des arbres, de la végétation pour plus de fraîcheur l'été,
- installer plus de bancs et de jeux pour les enfants.
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Et jusqu'à présent, ils estiment que leurs arguments ne sont pas entendus et que leur parole n'a aucun poids. Ils
s'étonnent, d'ailleurs, que des habitants d'autres quartiers du 5ème aient plus l'oreille de la Mairie sur des problèmes
identiques de contestation de nouvelles constructions à proximité. Je prendrais l'exemple sur l'ancien site de la
clinique de Champvert où le programme, pour l'instant, est suspendu depuis de nombreux mois et pour lequel des
réunions publiques se tiennent. Il y en aura une, d'ailleurs, dans quelques jours je crois.

C'est pour cela que, samedi, les habitants de Sœur Janin présents et les riverains ont demandé à madame la Maire
du 5ème, aux représentants de Grand Lyon habitant et de la Métropole, l'organisation d'une réunion publique en
bonne et due forme pour ce programme qui impacte fortement leur proche environnement et, à cette occasion, j'ai
soutenu leur démarche, leurs exigences pour que cette réunion publique ait lieu, pour que les habitants soient enfin
écoutés et pour que ce programme évolue.

Alors, monsieur Payre a déclaré : "mais c'est de la démagogie, monsieur le Député". Vous étiez un peu dans
l'emphase, monsieur le Vice-Président, je crois. Je vous conseillerais, au contraire, monsieur le Vice-Président, de
faire preuve de plus d'écoute. Écoutez nos concitoyens quand ils vous disent que, eux, on ne les écoute jamais car
ils sont de simples locataires du parc social, qu'ils en ont marre de voir que c'est toujours dans leur cité que l'on
densifie toujours un peu plus, que l'on bétonne comme on dit, qu'ils ne comprennent pas que l'on construise des
immeubles flambant neufs en face de chez eux alors que les dysfonctionnements de leur tour perdurent
(ascenseurs HS -hors service-, dépôts sauvages, détériorations des parties communes). Des habitants de Sœur
Janin qui vous disent être choqués que ce soit une mairie écologiste qui va bétonner leur principal espace vert,
alors que le Maire de Lyon a dit partout, pendant les vœux, dans tous les arrondissements : "Lyon est trop minérale
avec seulement 5 m2 de nature par habitant, là où il en faudrait 10 m2 selon les préconisations de l'OMS."

Eh bien oui, après avoir écouté et entendu ces dizaines d'habitants du quartier Sœur Janin, notre position sur ce
programme a évolué et nous nous en félicitons. Nous souhaitons maintenant que l'ensemble des protagonistes
demandent à GLH de revoir sa copie qui n'est pas acceptable en l'état, vous l'aurez compris. Il y d'autres options
qui n'ont pas été suffisamment étudiées, j'en ai bientôt terminé monsieur le Président, nous pensons, notamment,
au tènement riverain où se trouve la petite école maternelle François Truffaut et où un programme mixant école,
MDMS (Maison de la Métropole pour les solidarités), logements, mérite d'être étudié rapidement.

Il ne s'agit pas, mes chers collègues, de renoncer à la totalité du projet, mais de le faire évoluer. Des exemples
récents, monsieur le Président, montrent que votre Exécutif métropolitain a su s'adapter, a su évoluer. Je pense,
bien évidemment, au projet de téléphérique de l'Ouest lyonnais ou au cimetière métropolitain de Charly. Nous
souhaitons que ces précédents vous inspirent.

Pour terminer, si nous restons des partisans de la Maison de la Métropole pour les solidarités installée rue Sœur
Janin, rue Edmond Locard, nous ne sommes pas favorables, vous l'aurez compris, au programme immobilier actuel
porté par GLH. À ce stade, nous nous abstiendrons donc sur cette délibération. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci. Un temps de parole a été demandé par le groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Georgel : Merci. Monsieur le Président, mes chers collègues, il faudrait bien quelques minutes
de présentation pour comprendre la problématique de la Maison de la Métropole actuellement dans le 5ème. En
deux mots, elle est située au 5 bis de la rue Cléberg et, pour faire simple, elle est plus accessible à un participant
de l’urban trail qu’à une maman désireuse de faire peser son bébé. Pour ceux qui connaissent le quartier de
Fourvière, là en l'occurrence, on est sur une pente à 8,5 %. En comparaison, Choulans est à 5,5 %.

La nécessité de construire rapidement une MDML digne de ce nom ne fait donc aucun doute et nous ne pouvons
que nous féliciter de la présente délibération. Les Maires du 5ème qui m’ont précédé, Thomas Rudigoz et Béatrice
Gailliout, avaient eux-mêmes initié ce projet, avec un volet MDML et un volet habitat. Et en 2020, Béatrice Gailliout
m’a confié mission d’aider à faire sortir ce projet durant l’actuel mandat. Répondant à la commande de la majorité
précédente, les plans de la future MDML nous ont été présentés à l’automne 2020.

Pour être synthétique, il s’agissait, à l’époque, d’une grosse barre digne non moins des années 1970, une grosse
barre d’un seul tenant créant une impression de muraille posée sur ladite pelouse donnant sur la rue Locard. Cet
héritage, nous l’avons accepté, sans incriminer ni polémiquer mais nous n’avons eu de cesse de l’améliorer depuis.

Beaucoup d’acteurs, comme l’a souligné monsieur Rudigoz, ont été mobilisés pour reconstruire ce projet et,
notamment, par exemple, la police du 5ème qui nous a alertés sur le risque pour la tranquillité et la sécurité du
quartier que présentait le projet initial. Au fil des itérations, basées sur un travail de co-construction de plus d’une
année, qui a mobilisé les équipes de GLH, le cabinet Kaléidoscope, l’Institut d’urbanisme et de nombreux élus,
nous pouvons tous en être d'accord, le projet a évolué pour présenter aujourd’hui deux plots distincts espacés sur
un tènement, certes enherbé, mais qui ne présente pas d'intérêt significatif en termes de biodiversité avec plantation
de plusieurs dizaines d'arbres, des voies piétonnières, dont une rue des enfants.
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Évidemment, certaines réserves sont légitimes et on comprend bien la crainte des habitants face à ces nouvelles
constructions, mais d’autres critiques sont illégitimes et relèvent purement et simplement de l’instrumentalisation
politique, notamment celles concernant la création de logements abordables puisque cela fait partie du projet,
critiques qui sont adressées par ceux qui étaient aux responsabilités et qui ont fait la prouesse d’autoriser la
construction de pas moins de 1 000 logements dans le 5ème, entre 2014 et 2019, tout en restant toujours à 15 %
de logement social.

Il est facile, voire démagogue ou opportuniste, de pointer la paille ou, en l'occurrence, le brin d’herbe, dans l’œil
des nouveaux élus qui agissent en faveur d’une transition qui doit être tant écologique que sociale. Mais ce brin
d’herbe ne saurait faire oublier la poutre qui est dans l’œil de certains élus ; poutre qui leur laisse penser qu’ils
peuvent s’arroger le monopole de l’écoute et de la défense des habitants. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci. Une rapide explication de vote pour le groupe Métropole en commun.

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci, très vite. Les élus Lyon en commun du 5ème arrondissement ont fait valoir
en vain un certain nombre de réserves sur ce dossier et la manière dont il a été géré. En cohérence, les élus de
Métropole en commun s'abstiendront sur cette délibération. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Et enfin, je vous passe la parole pour une minute, monsieur Kimelfeld. Allez-y
monsieur Kimelfeld, monsieur Blanchard répondra à la fin.

M. le Conseiller Kimelfeld : Merci de me passer la parole sans que je n'aie pas pris de temps de parole,
simplement pour dire à madame la Maire du 5ème arrondissement que d'abord, dans un projet, on a le droit de
changer d'avis. On a le droit de changer d'avis, vous l'avez, d'ailleurs, indiqué lors du projet téléphérique quand la
population est extrêmement importante et opposée à un projet, vous l'avez fait. Donc vous avez créé un précédent.

La deuxième chose, j'aimerais vous comprendre. Ici, dans cette Métropole mais, en particulier aussi dans la Ville
de Lyon, quand un projet a été initié par l'ancienne équipe, quand vous y êtes favorable et que la population y est
favorable, vous indiquez, dans vos communications, que vous avez initié le projet. Et quand un projet a été initié
par l'ancien Exécutif, que vous y êtes, vous, favorables et la population opposée, vous indiquez que vous ne pouvez
pas reculer et que le projet est obligatoirement à faire. Alors, expliquez-nous clairement quelle est votre stratégie.
Moi, ce que j'entends en matière de démagogie, c'est surtout un manque de courage politique. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Je donne la parole à Pascal Blanchard, le Vice-Président porteur de cette délibération,
concernant ce besoin de services publics.

(Projection de diapositives - VOIR annexe 7 page 213)

M. le Vice-Président Blanchard : Merci madame la Vice-Présidente. Très brièvement puisque cette présentation
aurait dû être faite en amont des prises de parole. Donc, vous l'avez compris, deux MDML, l'une principale, rue
Cléberg, tout à fait inaccessible tant pour des poussettes que pour des personnes à mobilité réduite, et puis l'annexe
qui se trouve à proximité de la future MDML et qui donc n'aurait plus véritablement lieu d'être puisque la distance
est trop peu importante.

On vous l'a rappelé, on est sur une demande complémentaire de 900 000 €, pour passer d'un budget de 3,1 M€ à
4 M€. Pour celles et ceux qui connaissent un peu l'arrondissement, la rue Cléberg, on vous l'a dit, est près de
Fourvière et la rue Edmond Locard qui se trouve à proximité de la clinique des Massues, pour celles et ceux qui
auraient besoin de se situer.

Dans ce projet, une MDML, cela vous a été dit, un local de services ou de commerce et là, on est encore en train
de réfléchir, 20 logements en accession abordable via le BRS (bail réel solidaire) et cela fait partie véritablement
aussi de ce que l'on peut considérer comme étant des politiques sociales, c'est-à-dire la possibilité pour des
personnes économiquement moyennement aisées, de pouvoir se porter propriétaires. Cela nous paraît une belle
avancée, 17 logements locatifs intermédiaires et je crois que nous en avons fini avec cette présentation.

Simplement, changer d'avis, c'est souvent une forme d'intelligence. En revanche, quand je change d'avis, je n'utilise
pas ce changement d'avis pour attaquer ceux qui me succèdent. C'est un peu ce qui s'est passé samedi matin tout
de même mais, apparemment, on n'a pas tout à fait la même posture politique. Je vous remercie mesdames et
messieurs.

Mme la Présidente : Merci monsieur le Vice-Président.

Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.
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M. le Conseiller Pelaez : (Hors micro).

Mme la Présidente : Le vote est ouvert. Je vous passe l'explication de vote juste après.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Bouagga Yasmine, M. Payre Renaud, M. Thevenieau François, délégués de la
Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que M. Bernard Bruno, à sa demande, n'ayant pas
pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

M. le Président : Monsieur Pelaez, vous avez la parole.

M. le Conseiller Pelaez : C'était juste pour dire que notre groupe s'abstenait. Si, évidemment, on ne conteste pas
la nécessité très rapide de construire une nouvelle Maison de la Métropole dans cette zone-là, faire une Maison de
la Métropole qui est là pour servir la population contre l'avis de la population, cela mériterait au moins de passer
peut-être un petit peu plus de temps et de mieux regarder ce projet. C'est dans ces conditions-là que nous nous
sommes abstenus.

M. le Président : Merci à toutes et tous. Je pense que l'on aura l'occasion de reparler de ce dossier. Moi, d'abord,
je ne suis pas là pour donner des leçons de qui est démagogue, qui est courageux, ce n'est pas le sujet. Le sujet,
c'est qu'on a besoin de ces locaux d'abord pour nos agents, pour la population. Ce dossier a été présenté ici-même
le 29 janvier 2020, voté à l'unanimité. On peut aussi changer d'avis. La Maire du 5ème l'a très bien expliqué et en
plus, il a été amélioré. Je crois, et monsieur Rudigoz vu tel que vous nous le rapportez, qu'il y a des oppositions
d'une partie de la population, il faut naturellement expliquer, regarder mais, en termes de logements sociaux, où
votre groupe, d'ailleurs, à chaque Conseil quasiment, nous dit qu'on n'est pas assez proactifs sur ces sujets, et en
termes d'équipements publics, quelles que soient les difficultés d'explication qu'il faut faire, j'espère, d'ailleurs le
vote le montre, que l'on se retrouve quand même sur ce projet essentiel.

N° 2023-1494 - développement solidaire et action sociale - Renouvellement des contrats pluriannuels d'objectifs
et de moyens (CPOM) avec les organismes gestionnaires d'établissements et services accompagnant des adultes
en situation de handicap - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie en établissement

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1494.

Il y a une demande de temps de parole du groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire.

M. le Conseiller Legendre : Intervention retirée monsieur le Président.

M. le Président : Je mets donc directement le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard.

N° 2023-1498 - éducation, culture, patrimoine et sport - Musée des Confluences - Attribution d'une subvention -
Approbation de la convention d'objectifs et de moyens 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et
financière - Direction Finances et contrôle de gestion

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Moreira a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1498.
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Il y a une demande d'intervention groupe Progressistes et républicains.

Mme la Conseillère Jannot : Monsieur le Président, tout d'abord, bonne année à toutes et à tous. Monsieur le
Président, chers collègues, depuis son ouverture en 2015, en moins de dix ans, le Musée des Confluences a su
s'imposer comme un acteur culturel majeur de notre région. Dirigé avec talent par Hélène Lafont-Couturier
soutenue, dans son action, par des équipes remarquables, ce musée a su séduire un large public. Il est la première
porte d'accès à la culture d'une partie non négligeable de ses visiteurs, en particulier des milliers d'élèves qu'il
accueille chaque année. C'est devenu, de fait, un outil indispensable à l'éducation et à l'ouverture sur le monde du
jeune public. Aussi, nous devons tout mettre en œuvre pour lui permettre de poursuivre son développement et lui
donner toute la visibilité qu'il mérite. C'est pourquoi, notre groupe se réjouit de voir la subvention 2023 maintenue
à 14,4 M€.

Cependant, les seuls efforts financiers ne suffisent pas. Notre collectivité doit assurer un environnement permettant
au musée d'inscrire son succès dans la durée et, comme nous l'avons déjà fait l'an dernier, nous redemandons
qu'une solution pérenne soit trouvée pour la création d'un parking pour le musée, d'une part, pour préserver des
places de stationnement aux visiteurs du musée et aux salariés qui y travaillent et, d'autre part, conserver la
ressource financière qu'il lui apporte. Je vous rappelle qu'à l'origine, cet équipement était prévu en sous-sol, avec
274 places, avant d'être supprimé, puis réintégré avec le parking temporaire situé derrière la station-service. Ce
n'est, d'ailleurs, pas un sujet qui suscitait de nombreux clivages politiques jusque-là. Je vous rappelle que c'est
l'adjoint écologiste à l'urbanisme de l'époque, Gilles Buna, qui exigeait du Département de prévoir un parking pour
accorder son permis de construire.

Aujourd'hui, ce parking temporaire, installé derrière la station-service, est amené à disparaître pour laisser place à
de nouveaux aménagements. Initialement prévue en 2025, cette disparation a d'abord été annoncée en 2023, puis
au 30 juin 2023 et, subitement, en mars 2023. Dans ce contexte, vous comprendrez, monsieur le Vice-Président à
la culture, que nous renouvelions notre demande restée sans réponse ces deux dernières années.

Certes, comme vous l'avez malicieusement rappelé à votre collègue lyonnaise, adjointe à la culture de la Ville de
Lyon qui vous interrogeait sur ce sujet lors de la dernière commission culture, vous n'êtes pas Vice-Président aux
parkings. Il est vrai que, pour cet exécutif, entre les débats sur les parkings relais, l'affaiblissement de Lyon parc
auto, le mot parking est devenu tabou, d'où votre constante résistance. Mais les enjeux de stationnement ne
peuvent être ainsi mis de côté, même par le Vice-Président à la culture, parce qu'ils ont une incidence directe sur
le fonctionnement et l'équilibre financier du musée.

Ce musée attire un large public, au-delà des frontières de la Métropole, dont une part croissante vient de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes. Il faut donc penser à leur accueil et leur donner envie de revenir. La fidélisation du public
est l'un des enjeux qui lui permettra de retrouver une activité durable après ces années difficiles. Il a aussi besoin
de développer ses ressources propres dont font partie les recettes du parking, pour soutenir une politique de
programmation ambitieuse et son développement hors les murs.

Sur la dernière période, la direction du musée a pu trouver de nouvelles ressources grâce à une politique
évènementielle volontariste et des offres à destination des entreprises, allant de l'occupation en semaine de la
galerie Guimet jusqu'à la privatisation du musée. Ce travail avec les entreprises, amplifié par la création d'un fonds
de dotation, exige que la Métropole ne freine pas son développement. C'est pourquoi, monsieur le Président,
madame la Vice-Présidente à l'urbanisme, monsieur le Vice-Président à la culture, nous renouvelons nos
interrogations sur le devenir du projet de parking dont les prémices ont été présentées, dès 2018, par notre collègue
alors Vice-Président à l'urbanisme.

Notre groupe votera donc pour l'attribution de cette subvention et restera attentif au fait que la Métropole n'entrave
pas le développement du musée. Je vous remercie.

M. le Président : Merci pour ce soutien et de rappeler à quel point ce musée est important pour la Métropole et,
naturellement, nous n'entravons pas le développement du musée mais nous le soutenons pleinement et le Vice-
Président aura l'occasion de vous le rappeler après le vote puisqu'il est en conflit d'intérêt.

Le projet n° 2023-1498 fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres :

"Dans l'exposé des motifs, au chapitre IV - Contribution financière de la Métropole, après le troisième
paragraphe, il convient d'ajouter :

Le conseil d’administration du musée des Confluences, en date du 16 décembre 2022, a ainsi procédé au vote du
budget primitif suivant :
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Dépenses de fonctionnement
(en k€)

BP
2022,
BS et
DM

BP
2023

Recettes de fonctionnement
(en k€)

BP
2022,
BS et
DM

BP
2023

recettes propres, dont : 4 398 4 049

coûts de personnel 5 796 6 048 billetterie 2 630 2 500

bâtiments et réseaux 1 750 2 404 privatisation et mécénat 540 720

prestations externalisées 5 185 4 980 itinérance et coproductions
expositions 46 40

billetterie et évaluation 285 197 vente éditions 24 50

production culturelle 2 755 2 021 redevances boutique, restaurants,
marque 171 290

gestion des collections et diffusion 388 356 partenariats communication 150 60

relations entreprises 175 164 remboursements organismes
sociaux 96 150

communication et RP 1 257 1 056 régularisation engagements
exercices antérieurs 388 239

frais administratifs 30 234 parking LPA 353

Subvention Métropole de Lyon 14 400 14 400

Total des dépenses réelles de
fonctionnement 17 898 17 459 Total des recettes réelles de

fonctionnement 18 798 18 449

opération d'ordre transfert entre
sections
(amortissement)

1 070 1 041
opération d'ordre transfert entre
sections (reprise quote-part
subvention d'investissement)

51 51

Total des dépenses de
fonctionnement 18 968 18 500 Total des recettes de

fonctionnement 18 849 18 500

Solde section de fonctionnement 118

Dépenses d'investissement (en k€)

BP
2022,
BS et
DM

BP
2023 Recettes d'investissement (en k€)

BP
2022,
BS et
DM

BP
2023

bâtiments et réseaux 283 520

production culturelle 419 260

gestion des collections et diffusion 133 90

autres dépenses 65 15

grands projets 105

Total des dépenses réelles
d'investissement 900 990 Total des recettes réelles

d'investissement

opération d'ordre transfert entre
sections (reprise quote-part
subvention d'investissement)

51 51 opération d'ordre transfert entre
sections (amortissement) 1 070 1 041

Total des dépenses
d'investissement 951 1 041 Total recettes d'investissement 1 070 1 041

Solde section d'investissement 118
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M. le Président : Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, M. Athanaze Pierre, M. Ben Itah Yves, Mme Cardona Corinne, Mme Dubois Bertrand
Véronique, Mme Dubot Fanny, M. Marion Richard, délégués de la Métropole de Lyon au sein du Musée des
Confluences, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Moreira.

M. le Président : Merci pour cette unanimité. La parole est au Vice-Président Cédric Van Styvendael.

M. le Vice-Président Van Styvendael : Merci monsieur le Président. Il n'y avait aucune malice dans le fait que je
disais que je n'étais pas Vice-Président aux parkings. Je n'ai aucun problème avec les parkings simplement, cela
fait maintenant cinq mois qu'à chaque instance à laquelle je participe en tant que Vice-Président à la culture, que
ce soit les conseils d'administration du musée, les commissions culture, on me parle de parkings. Donc, vous me
permettrez juste d'avoir fait cette petite remarque.

Cela fait cinq mois, mais cela ne fait pas cinq mois que j'ai attendu de m'en occuper avec, à la fois, les services de
la Ville de Lyon, la SPL, avec Béatrice Vessiller alors que, depuis 2018, je n'ai pas vu beaucoup de propositions de
la part de l'Exécutif précédent qui n'a de cesse de me rappeler l'urgence à trouver une situation pour ce parking.

Vous évoquez le fait qu'on a modifié la date de mise à disposition. Madame Jannot, soyons un peu honnête, cela
fait trois fois que nous faisons prolonger la possibilité de l'utilisation de ce parking pour le musée pour l'accompagner
dans les changements nécessaires. Donc nous n'avons pas ramené de juin à mars, nous avons ramené de 2021
à 2023 la possibilité d'utilisation de ce parking.

Enfin, pour essayer de mettre un peu de belles perspectives dans notre après-midi, nous sommes à deux doigts
d'avoir un accord entre le musée, la Métropole et un gestionnaire de 170 places de parking, juste de l'autre côté de
la passerelle. Je ne parle pas du parking LPA qui envoyait à des distances piétonnes qui semblaient un peu trop
importantes, je parle de 170 places, juste au droit de la passerelle. Je ne dis pas encore quel est l'équipement le
temps que l'on se mette d'accord et cette solution semble correspondre au souhait de l'excellente Directrice -parce
que là je vous rejoins, madame Jannot- l'excellente Directrice Hélène Lafont-Couturier du Musée des Confluences,
donc j'ai bon espoir que nous trouvions une solution.

J'aurais préféré que celles et ceux qui en avaient la responsabilité au préalable le fassent avant, mais on s'en est
occupé et on a trouvé une solution que, j'espère, nous arriverons à mettre en place dans les semaines qui viennent
et ce sera tout à fait concomitant avec la nécessité de libérer le parking sur lequel, essayons d'éviter de dire que
c'est juste pour planter des champs de blé, même si je n'ai pas à défendre la Ville de Lyon, mais vous savez très
bien que le projet, et certains dans votre groupe le savent encore mieux que moi, est bien plus important que cela
et que l'on a besoin de ces différents moments dans le projet urbain.

Donc, pas d'inquiétude pour le musée, il y aura un parking et je n'ai rien à titre personnel, mais je crois que comme
de nombreuses autres personnes, contre les parkings, surtout autour d'un équipement culturel à rayonnement
national.

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président.

N° 2023-1501 - éducation, culture, patrimoine et sport - Régie personnalisée Les Nuits de Fourvière -
Désignation de la nouvelle direction - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Van Styvendael a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1501 qui concerne la nouvelle direction des Nuits de Fourvière, sous réserve naturellement du vote
du Conseil, Emmanuelle Durand et Vincent Anglade prendront leurs fonctions le 1er avril 2023 pour faire face au
départ à la retraite de Dominique Delorme qui les accompagnera pendant trois mois, avant d'avoir un repos bien
mérité, après un bilan excellent à la tête des Nuits.

Il y a quatre demandes d'intervention. Je donne la parole au groupe Synergies Élus et Citoyens.
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Mme la Conseillère Saint-Cyr : Monsieur le Président, chers collègues, notre groupe tenait à prendre la parole
aujourd’hui sur ce projet de délibération afin d’aborder le sujet, plus globalement, de la désignation des femmes et
des hommes dans les instances de direction.

Je me souviens du jour où la Métropole de Lyon a présenté son plan d’actions métropolitain 2021-2023 pour l'égalité
femme-homme. Ce plan avait pour ambition d’agir, je cite, "bien au-delà du symbolique", afin de supprimer ces
inégalités. Pour rappel, il y avait trois grands axes dont un, notamment, qui visait à diffuser une culture commune
de l’égalité en interne et en externe.

Malheureusement, de nombreux observateurs ont remarqué que ce projet mettait en place des incitations plutôt
que des actions concrètes. En effet, il s’agissait surtout de soutenir, de tendre vers, d’encourager ou de diffuser,
mais il manquait des mesures fortes. Il ne sert à rien d’inciter si les choses ne deviennent pas plus tangibles ou
réelles. Force est de reconnaître qu’il existe encore un écart trop important entre les grands principes annoncés
par la Métropole et la réalité des faits pour certaines désignations. À compétence égale, je le dis encore une fois,
à compétence égale, nous pouvons encore constater une préférence pour un homologue masculin. Je tiens à le
rappeler ici, l’enjeu n’est pas dans l’opposition homme-femme, mais dans la désignation de la compétence du
candidat.

Je tiens néanmoins à rappeler ici que les choses vont dans le bon sens sur le sujet de l’égalité homme-femme et
que le groupe Synergies Élus et Citoyens soutiendra, bien entendu, les mesures qui vont en ce sens. Nous pouvons
constater une progression, certes lente, mais constante au sein de la Métropole de Lyon et de la fonction publique,
notamment, depuis la mise en place du dispositif des nominations équilibrées ou DNE.

Nous pensons que des efforts restent à produire pour l’accès des femmes à des postes d’encadrement ou de
direction. C’est un sujet qui doit être fédérateur entre les groupes politiques de la Métropole de Lyon et sur lequel
nous devons travailler. Je vous remercie pour votre attention.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains.

Mme la Conseillère Picot : Merci. Monsieur le Président, chers collègues, notre Conseil est saisi de la désignation
de monsieur Vincent Anglade en tant que Directeur de la régie personnalisée Les Nuits de Fourvière. En réalité, il
s'agit d'une codirection assumée et complémentaire entre Vincent Anglade et Emmanuelle Durand. Nous
connaissons bien cette dernière pour son travail à l'Auditorium depuis plusieurs années. Ils viennent tous deux de
la Philharmonie de Paris où Vincent Anglade occupait les fonctions de responsable des musiques actuelles et des
projets pluridisciplinaires. Ils se connaissent bien et ont choisi d'inscrire Vincent Anglade en qualité de Directeur.
Pour notre part, nous saluons leur arrivée aux Nuits de Fourvière. Ils s'inscrivent bien dans la culture d'ouverture
et de pluridisciplinarité qui caractérise les Nuits de Fourvière.

Mais je voudrais profiter de la parole qui m'est donnée pour remercier Dominique Delorme. En 20 ans de direction,
il a su construire l'identité de ce festival si particulier, j'oserais même le terme d'unique, né sur le site des théâtres
gallo-romains qu'il magnifie chaque été. Il en a fait un festival de création qui croise toutes les disciplines du
spectacle vivant et les styles les plus divers avec un éclectisme revendiqué. Il a su capter de grandes têtes d'affiche,
renforçant la notoriété du festival. Entre les grands noms de la création mondiale et les jeunes artistes inconnus
qui deviendront des célébrités, Dominique Delorme a eu une seule boussole : la qualité artistique.

Il a été, par ailleurs, un excellent gestionnaire, avec un budget qui a doublé entre 2006 et 2019, la subvention
publique est restée stable, représentant aujourd'hui moins de 1/3 des ressources du festival, contre 2/3 à sa
création. Il a su séduire et fidéliser des mécènes que l'on retrouve chaque année au Village des Nuits. Voici un
évènement culturel majeur qui s'autofinance à 70 % avec un budget vertueux contraignant les dépenses
d'administration à 15 %. Il s'est attaché les services d'une petite équipe de permanents talentueux et audacieux.

Enfin, Dominique Delorme a su créer un véritable esprit autour de cet évènement. Sa personnalité et son
engagement n'y sont pas étrangers. À l'écoute des spectateurs, il était aussi attentif aux artistes, aux riverains ou
aux mécènes et a su embarquer toujours plus de monde dans cette aventure. 2023 sera donc sa vingtième et
dernière édition. Je ne doute pas pour autant que sa passion le conduise vers de nouveaux horizons.

J'espère que nous aurons, au nom de la Métropole, l'occasion de le remercier officiellement pour tout ce qu'il a
apporté à notre politique culturelle. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive.

Mme la Conseillère Pouzergue : Merci monsieur le Président, je n'ai pas grand-chose à rajouter après
l'intervention de madame Picot puisque je voulais m'exprimer à peu près dans les mêmes termes, à la fois pour
féliciter Vincent Anglade et Emmanuelle Durand pour leur candidature et le projet enthousiasmant qu'ils ont pu nous
présenter. Puis, bien évidemment, remercier et saluer le travail remarquable de Dominique Delorme depuis plus de
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20 ans maintenant même si, effectivement, il n'est pas parti de rien en prenant les rênes de ce festival, pour autant,
il en a fait cet évènement magnifique connu bien au-delà des frontières de notre Métropole. Et, comme madame
Picot, j'espère qu'on aura l'occasion, pendant le festival, de le remercier. C'était l'objet de mon intervention au nom
du groupe bien sûr.

M. le Président : Merci beaucoup madame Pouzergue. La parole est au groupe Les écologistes.

M. le Conseiller Bub : Merci monsieur le Président. Mesdames, messieurs, chers collègues, nous ne pouvions
pas passer non plus cette délibération, nous aussi, sans rendre un hommage appuyé à Dominique Delorme. De
l’eau a coulé sous les aqueducs, depuis 1947 et les premières représentations de spectacle aux théâtres romains,
mais c’est bien lui avec son équipe qui a, depuis 2003, fait des Nuits de Fourvière ce qu’elles sont aujourd’hui : le
plus grand festival pluridisciplinaire français, d’envergure internationale par la qualité de sa programmation et de
ses créations, comme le soulignait Myriam Picot.

Il fait valoir ses droits à la retraite en juillet prochain, car il y a droit, retraite que nous lui souhaitons apaisée, mais
je gage qu’il ne sera pas inactif bien longtemps.

Ils seront deux pour le remplacer, vous l'avez dit, et si nous n’avons eu, en finalistes, que des candidatures de
grande qualité, nous avons été unanimes pour proposer au Président Bruno Bernard le duo formé par Vincent
Anglade et Emmanuelle Durand. Leur projet, qui sera pleinement mis en marche pour l’édition 2024, nous a séduits
et je pense qu’il séduira l’ensemble des Grand Lyonnais et des Grand Lyonnaises.

Ils se complètent tous deux parfaitement, mais il ne faut qu’un seul nom pour diriger un établissement public à
intérêt commercial comme les Nuits de Fourvière. C’est administrativement Vincent Anglade qui est nommé,
conformément à leur souhait à tous deux mais, dans les faits, ce sera bel et bien une codirection.

Une belle page se tourne et ensemble nous en écrirons d’autres, avec en perspectives d’aussi belles Nuits à venir.
Merci à Dominique Delorme et bienvenue à Emmanuelle Durand et Vincent Anglade.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Cédric Van Styvendael.

M. le Vice-Président Van Styvendael : Merci monsieur le Président. Merci pour les interventions qui vont toutes
dans le même sens. Peut-être un mot quand même sur la question de l'égalité femme-homme, vous pensez bien
qu'elle nous importe et vous l'avez dit, à la fois elle est dans nos orientations politiques et je ne sais pas si on n'agit
pas suffisamment, simplement aujourd'hui, notamment sur les cinq grandes structures dont nous sommes la tutelle
principale, on a deux femmes qui sont à la tête de ces établissements, un binôme et un homme. Là, il se trouve
que l'on choisit un binôme donc on peut se dire quand même que, sur les cinq établissements dont nous assurons
la tutelle principale, on est plutôt équilibré.

Concernant le choix que nous avons fait d'une codirection, Jérôme Bub, le Président des Nuits de Fourvière l'a très
bien explicité et, à cette occasion, permettez-moi de remercier les membres du jury puisque nous avions un jury
composé de Nadine Georgel, Jérôme Bub, Clotilde Pouzergue et moi-même qui avons présenté ensuite une
proposition au Président de la Métropole, comme c'est prévu statutairement. Je les remercie de leur investissement
extrêmement sérieux puisqu'à la fois dans l'analyse de l'ensemble des candidatures et puis ensuite dans l'audition
de chacun et chacune des candidats qui se sont présentés. Et donc, on a interrogé le binôme, ils savaient en
postulant qu'il fallait une seule personne pour se positionner. Ils ont fait le choix que ce soit Vincent Anglade,
notamment au regard de questions liées à la programmation artistique. C'est leur choix et nous le respectons et
cela n'a pas présidé à notre décision. Ils ont été les meilleurs. Ensuite, libre à cette codirection de nous indiquer
comment elle souhaite s'organiser, mais en tout cas, je suis très satisfait de voir que, sur toutes les actions que
nous serons emmenées à mener sur l'égalité femme-homme dans la culture, on aura des soutiens qui dépassent
simplement le groupe de la majorité et je m'en réjouis.

Bien sûr m'associer, du coup c'est Myriam Picot qui a, en fait, emporté la mise, parce qu'elle a commencé la
première à faire l'éloge de Dominique Delorme, donc on s'associe tous aux propos élogieux de Myriam Picot mais,
en même temps, elle en avait la légitimité puisqu'elle a été longtemps Vice-Présidente et elle l'a côtoyé. Et bien sûr,
il y aura un moment pour lui dire au revoir à la hauteur de l'engagement qui a été le sien.
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Puis enfin, mais je crois que l'ensemble des interventions vont dans ce sens, il y avait beaucoup d'inquiétudes
avant le recrutement. On venait tous nous solliciter en disant "mais vous n'allez pas tout mettre par terre, vous
n'allez pas tout changer". Je crois que tout le monde verra bien que, dans le choix que nous avons posé, il y a celui
de la continuité, de l'exigence pour autant et ils nous ont fait un certain nombre de propositions, notamment sur la
manière dont les Nuits pourraient rayonner sur tout le territoire métropolitain et sur un engagement renforcé en
matière d'éducation artistique et culturelle, mais je crois que tout le monde est rassuré par ce choix et, au-delà
d'être rassuré, moi je peux vous dire que j'en suis extrêmement satisfait et que, de nouveau, je remercie les
membres du jury et j'espère que nous aurons l'unanimité, même si ce n'est pas à moi de le demander, monsieur le
Président, mais je me permets, lors de cette désignation. Merci de votre attention.

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael.

N° 2023-1503 - éducation, culture, patrimoine et sport - Assemblée générale de l'Association nationale des élus
en charge du sport (ANDES) - Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Développement
responsable - Direction Ressources - DDR

M. le Président : Monsieur le Conseiller Marion a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2023-1503.

Désignation d'un représentant de la Métropole
au sein de l'assemblée générale et des commissions de l'ANDES

M. le Président : Nous devons désigner un représentant titulaire pour siéger au sein de l'assemblée générale et
des commissions de l'ANDES.

Je vous propose la candidature suivante :

- M. Florestan Groult.

Y a-t-il d’autres candidats ?

(Absence d’autres candidatures déclarées).

Je mets la candidature aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adoptée à l'unanimité, M. Groult Florestan, en qualité de candidat déclaré pour siéger au sein de l'Association
nationale des élus en charge du sport (ANDES), n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement
intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Conseiller Marion.

N° 2023-1504 - éducation, culture, patrimoine et sport - Conférence régionale du sport Auvergne-Rhône-Alpes -
Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Développement responsable - Direction
Ressources - DDR

M. le Président : Monsieur le Conseiller Marion a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2023-1504.
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Désignation d'un représentant de la Métropole
au sein du collège des collectivités territoriales et EPCI de la

Conférence régionale du sport Auvergne-Rhône-Alpes

M. le Président : Nous devons désigner un représentant titulaire au sein du collège des collectivités territoriales
de la Conférence régionale du sport Auvergne-Rhône-Alpes.

Je vous propose à nouveau la candidature suivante :

- M. Florestan Groult.

Y a-t-il d’autres candidats ?

(Absence d’autres candidatures déclarées).

Je mets la candidature aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adoptée, M. Groult Florestan, en qualité de candidat déclaré pour siéger au sein de la Conférence régionale du
sport Auvergne-Rhône-Alpes, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du
Conseil).

Rapporteur : M. le Conseiller Marion.

N° 2023-1513 - proximité, environnement et agriculture - Conseil d'administration de la Régie publique de l'eau
potable - Désignation des représentants des usagers - Délégation Transition environnementale et énergétique -
Direction Cycle de l'eau

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Grosperrin a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1513. Madame Grosperrin, vous avez la parole.

Mme la Vice-Présidente Grosperrin, rapporteur : Merci monsieur le Président. Cette délibération est
l'aboutissement d'un processus de concertation qui a été mené tout au long de l'année 2022 avec Laurence Boffet
et la direction de la prospective et de la participation métropolitaine.

Vous le savez, dans le cadre de la création de la régie publique de l'eau, un des objectifs prioritaires était de
renforcer l'association des usagers à la gestion du bien commun de l'eau et d'ouvrir la gouvernance de la régie aux
usagers en assurant la présence de quatre représentants des usagers au sein du conseil d'administration de la
régie.

Afin de définir les modalités de mise en œuvre de ces principes, une concertation a été mise en œuvre dans le
cadre d'un groupe de travail élargi qui associait des associations de la CCSPL (Commission consultative des
services publics locaux), d'autres associations qui se sont portées candidates et, également, un certain nombre de
citoyens qui ont rejoint la concertation par la démarche Eau FuturE de sensibilisation grand public que nous avons
menée tout au long de l'année 2022.

Quatre ateliers se sont donc déroulés, de septembre à décembre, spécifiquement sur le thème de la gouvernance
et ont abouti aux propositions suivantes qui seront mises en place très rapidement.

La première proposition est la constitution d'une assemblée citoyenne de l'eau qui prolongerait, de fait, le groupe
de travail qui a été mis en place pour la création de la régie. Cette assemblée aura deux rôles : débattre et échanger
sur toutes les questions liées à la gestion de l'eau, protection de la ressource, évidemment, et grand cycle de l'eau,
plus largement, et pré-désigner, en son sein, les représentants des usagers qui seront ensuite proposés au
Président de la Métropole pour être désignés et soumis au vote du Conseil métropolitain, ce qui va être fait par la
présente délibération, en tant que membres du CA (conseil d'administration).
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Les quatre membres ainsi désignés participeront au CA et à la gouvernance de la régie avec une obligation de
rendu-compte de leur activité devant l'assemblée citoyenne, dans le cadre de la gestion courante de la régie et la
mission de porter et de défendre au conseil d'administration les avis construits et débattus devant l'assemblée de
l'eau sur les sujets stratégiques intéressant la régie d'eau potable.

La délibération vise donc à désigner les quatre représentants des usagers au conseil d'administration de la régie
et j'en profite pour remercier vivement toute l'équipe de la direction de la prospective et de la participation qui a fait
véritablement un travail remarquable tout au long de l'année 2022, tant sur cette démarche de concertation qui va
se poursuivre en 2023 sur la tarification sociale et environnementale, que sur toute la démarche Eau FuturE qui
était une sensibilisation grand public qui va également, à l'avenir je l'espère, se poursuivre.

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes.

Mme la Conseillère Brossaud : Monsieur le Président, chers collègues, cela fait maintenant 23 jours qu’une petite
révolution a eu lieu au sein de notre Métropole, après deux ans de préparation. Depuis ce 1er janvier, la gestion de
l’eau potable est devenue publique sur notre territoire.

Plus qu’une sage résolution, c’est une promesse tenue de la part des écologistes et l’aboutissement d’un énorme
travail avec les services et d’un dialogue appuyé avec les équipes d’Eau du Grand Lyon, qui ont rejoint la régie.

Plus qu’une prouesse technique, cette régie représente la mise en œuvre concrète de notre vision politique
concernant la préservation des biens communs ou communs. Avec l’air, il n’existe pas de ressource naturelle plus
nécessaire à toute vie que l’eau. Or, ce bien, avec le réchauffement climatique, devient rare. Les dernières canicules
de l’été en témoignent. En 1968, l’écologue Garrett Hardin, avec sa Tragédie des biens communs, avait pointé un
risque de surexploitation de nos ressources de quelques-uns aux dépens des autres.

Mais la première femme à recevoir le prix Nobel d’économie en 2009, Elinor Ostrom, a déjoué cette prédiction en
démontrant, références historiques à l’appui, qu’une ressource ne s’épuise pas si on la gère ensemble, parce que
chacun a intérêt, au sein d’une communauté, à la faire perdurer pour son propre usage. Comment préserver l’eau
potable sur notre territoire et s’assurer que tout le monde puisse y avoir accès ? En invitant les usagers à prendre
part aux décisions concernant sa gestion, sa préservation et son utilisation.

Aujourd’hui, à travers la désignation de quatre représentants et représentantes des usagers au conseil
d’administration de la régie de l’eau, nous agissons concrètement pour appuyer cet impératif de démocratie
environnementale. Quatre représentants, c’est marginal me direz-vous ? Non, car cela représente 20 % du conseil
d'administration, soit l’équivalent de 30 Conseillers sur 150 dans la présente assemblée. C’est aussi le résultat d’un
processus pédagogique et démocratique qui a commencé à transformer notre rapport collectif à la préservation de
l’eau.

Depuis fin 2021, les habitants ont pu s’inscrire sur la plateforme jeparticipe pour intégrer un groupe de travail élargi.
Ce groupe leur a permis d’assister à des ateliers thématiques sur les enjeux techniques, sociaux et
environnementaux autour de la ressource en eau potable, puis de définir les principes d’une gouvernance de la
régie qui donne une place plus importante aux usagers du territoire. Il en a découlé une assemblée citoyenne de
l’eau pérenne qui a élu les quatre représentants désignés.

Pendant plusieurs mois, nous sommes allés aussi dialoguer avec les Grand Lyonnais à l’occasion de la démarche
Eau FuturE afin de rendre accessible à tous les thématiques de l’eau. Ateliers créatifs et pédagogiques, travail sur
les imaginaires associés à l’eau, discussion sur la préservation étaient au programme.

Merci à Anne Grosperrin, à Laurence Boffet, aux services, pour avoir fait évoluer significativement la participation
citoyenne d’une démarche de co-construction avec les habitants à une véritable codécision entérinant l’ambition
de faire de l’eau potable un bien commun. Merci aussi aux 8 000 personnes qui se sont impliquées dans la
démarche Eau FuturE, aux membres de l’assemblée citoyenne de l’eau, et enfin aux 14 candidats volontaires au
poste de représentants des usagers.

Le groupe Les écologistes votera favorablement cette délibération.

M. le Président : Merci. Je vous rappelle que le projet n° 2023-1513 fait l'objet d'une note pour le rapporteur
déposée sur les pupitres :

"Dans le dispositif, il convient d'indiquer les noms des quatre représentants des usagers au sein du conseil
d'administration de la Régie publique de l'eau potable, Eau du Grand Lyon :
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Représentants des usagers

1 - ANGELETTI Lucien

2 - VALLET Cyrille

3 - PESENTI Maeva

4 - PLICHON Isabelle

M. le Président : Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Grosperrin.

Présidence de Mme  Émeline Baume
1ère Vice-Présidente

N° 2023-1519 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Délégation des aides à la pierre - Nouveau
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - La Duchère - Secteur La Sauvegarde - Projet de bail
réel solidaire (BRS) - Subvention d'équilibre au bénéfice de l'opérateur chargé de la construction -
Commercialisation - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement

Mme la Présidente : Madame la Conseillère Brunel Vieira a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1519.

Trois temps de parole ont été demandés, en commençant par le groupe Synergies Élus et Citoyens.

M. le Conseiller Grivel : Madame la Vice-Présidente, simplement pour vous dire qu'en étudiant cette délibération,
nous nous sommes beaucoup interrogés, d'ailleurs, sur son contenu et en avons tiré un certain nombre
d'inquiétudes ou plutôt une grande inquiétude et donc nous rejoignons le propos qui va être tenu par Michel Le Faou
en tant que groupe Progressistes et républicains et je lui passe la parole, si vous le permettez.

M. le Conseiller Le Faou : Monsieur le Président, mes chers collègues, cette délibération a particulièrement retenu
notre attention et ce, pour plusieurs raisons. Elle nous interroge particulièrement au regard des enjeux du
développement de l'offre, du renouvellement urbain sur La Duchère et, plus largement, de l'utilisation à bon escient
du bail réel solidaire.

Nos collègues du groupe Synergies ont partagé avec nous la même inquiétude et se joignent donc à notre
intervention.

Cette délibération est caractéristique de l’impensé de votre politique d’habitat et, plus particulièrement, de la course
au chiffre dans laquelle vous vous êtes lancés après vos promesses inconsidérées de début de mandat et pour
lesquelles la réalité vous rattrape de jour en jour. À moins de 1 150 jours du terme de ce mandat, vous vous rendez
compte que la promesse des 5 000 logements sociaux et des 1 000 BRS en 2026 sera intenable. Qu’à cela ne
tienne, tous les moyens sont donc bons pour essayer de tenir cet objectif, y compris en dilapidant l’argent public à
mauvais escient. Plus d’un million de subvention pour 22 logements, soit exactement 47 500 € de subvention par
logement, une aide qui va bien au-delà de l’esprit de la délibération-cadre de la Commission permanente de
mai 2021 qui cadrait les aides à la pierre, bien au-delà de ce qui est prévu, par exemple, pour le prêt locatif aidé
d’intégration destiné aux plus précaires de nos concitoyens.

Que nous dit cette délibération ? Elle nous dit qu’en dehors du logement PLS (prêt locatif social) étudiant, il n’y a
pas de financement pour le PLS familial. Or, le BRS, dans la nomenclature SRU (solidarité et renouvellement
urbain), est dénombré comme du PLS. Avec cette subvention commune de la Métropole et de la Ville de Lyon, vous
auriez pu financer, par exemple, 130 logements étudiants, étudiants qui en ont bien besoin en ce moment.
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Par ailleurs, cela donne une mauvaise image au BRS, faisant du BRS un produit super aidé. Qui plus est, vous
créez un exemple pour les autres bailleurs qui, à la moindre difficulté dans le bouclage de leur opération, seront
parfaitement fondés à demander l’équivalent. Ce que vous faites pour l’un, vous devrez le faire pour les autres.

Lorsque nous avions, avec David Kimelfeld, créé le bail réel solidaire sur la Métropole, l’esprit de l’usage du BRS
était de faire en sorte qu’il soit mis en œuvre dans des projets en centralité où, notamment, l’accès au foncier est
complexe et impactant sur le coût de sortie du logement familial en accession classique. Dans le cas présent, cette
opération bénéficie déjà d’un foncier au coût ultra-minoré car porté par une opération d’aménagement publique
concédée à la SERL.

Par ailleurs, à la lumière d’expériences passées sur La Duchère, nous savons que l’accession à la propriété portée
par un bailleur social est plus complexe. La commercialisation est plus difficile car le canal de vente est beaucoup
plus étroit que celui dont dispose un opérateur immobilier.

Enfin, nos concitoyens qui accèdent à la propriété dans un quartier en renouvellement urbain font un pari et le choix
de s’engager dans un parcours résidentiel positif en privilégiant l’accession à la propriété pleine et entière car cela
marque un parcours de vie. Nous doutons, à l’aune d’expériences passées sur La Duchère et je pense, notamment,
à l’opération des Quatre temps, que ce type de produit soit la solution idoine à cet endroit, car excentré et quasiment
accolé à une opération en locatif social.

Mais pour mettre toutes les chances de votre côté, vous êtes donc prêt à dilapider l’argent public et ce, bien au-
delà de la raison. Je pense que les Maires qui siègent dans cette assemblée, qui ont des opérations de
renouvellement urbain à gérer et des difficultés à boucler ce type de montage, sauront maintenant à qui s’adresser.

Pour notre part, nous formulons une proposition différente. Que Grand Lyon habitat exerce sa fonction de bailleur
constructeur est noble en soit. Il faut encourager la maîtrise d’ouvrage directe des bailleurs lorsque cela est
économiquement tenable. Dans le cas présent, le fait qu’il n’y ait qu’un seul lot de 22 logements en bail réel solidaire
renchérit mécaniquement l’opération. Il en résulte des coûts fixes pour une construction en R+5 en lot unique qui
ne peuvent être amortis qu’à l’échelle d’une opération plus importante pour laquelle des économies se réalisent
plus facilement.

Il aurait fallu que cette opération soit groupée dans une opération d’ensemble des autres lots de la ZAC en phase 1,
qui comprend 246 logements, facilitant ainsi la prise en charge des surcoûts car cela représente moins de 10 % du
nombre total de logements, quitte à ce que GLH en soit désengagé et soit fléché en compensation sur une autre
opération. Ce faisant, et tout en maintenant les 22 logements en question, l’usage de l’argent public eut été moindre,
voire nul, si cette condition avait été énoncée dès le départ aux opérateurs en concours pour cette ZAC et en y
incluant les 22 logements en question.

Enfin, on peut là encore, comme sur d’autres dossiers, s’interroger sur le manque de politesse fait aux élus du
Conseil. Lors du dernier compte-rendu aux collectivités -le fameux CRAC- délibéré lors du Conseil métropolitain de
septembre dernier, donc il y a juste quelques mois, le bail réel solidaire n’apparaissait nulle part au bilan. La totalité
des surfaces était affectée au bilan mais aucune en bail réel solidaire. Vous avez, depuis, fait le choix d'affecter des
surfaces en bail réel solidaire, soit. Mais il eut été préférable que nous délibérions d’abord sur cette évolution, ce
que nous ferons prochainement au prochain compte-rendu aux collectivités et, probablement, au second semestre
et ensuite, et seulement ensuite, sur la subvention à GLH. Là encore, c’est la preuve évidente de votre précipitation
et de la course au chiffre.

Faire preuve de pragmatisme, avoir le sens des réalités n’est jamais une mauvaise chose, surtout si elle conduit à
un usage raisonnable des deniers publics. L’argent public est devenu rare et cher, faites en bon usage.

Pour toutes ces raisons, nous nous abstiendrons sur cette délibération. Monsieur le Président, mes chers collègues,
je vous remercie.

Mme la Présidente : C'est noté. Un temps de parole a été demandé par le groupe La Métro Positive et le Vice-
Président répondra après le vote puisqu'il est en conflit d'intérêt.

Mme la Conseillère Fontanges : Monsieur le Président, chers collègues, les 22 logements en bail réel solidaire
envisagés dans le cadre du NPNRU de La Duchère pour le programme de constructions neuves de 360 logements
sur La Sauvegarde, avec l’opérateur Grand Lyon habitat, est une des nombreuses opérations de ce quartier qui
tend à le restructurer et à le sécuriser.
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En effet, cette nouvelle formule d’accession à la propriété permet aux ménages de devenir propriétaires et de
trouver un logement dans des quartiers où l’achat du terrain est coûteux en dissociant le foncier du bâti. Ainsi, des
ménages deviennent propriétaires de leur appartement mais restent locataires du terrain. Le BRS propose donc
des logements à un prix bien moindre que le prix du marché, à condition qu’ils occupent le logement à titre de
résidence principale.

De plus, les preneurs du BRS ont la possibilité de bénéficier du prêt à taux zéro et, en cas de revente du logement
bâti, il est possible de transmettre le bail. C’est donc une réelle opportunité pour permettre la mixité sociale,
notamment en termes de voisinage, car dans un même immeuble peuvent se côtoyer des propriétaires et des
locataires.

Le coût de construction de l’opération, dans le contexte actuel, induit une opération déficitaire d'un peu plus de
1 M€ pour le constructeur OPH Grand Lyon habitat. Afin de permettre la sortie de cette opération, il est proposé,
par cette délibération, que la Métropole soutienne ce projet par l'attribution d'une subvention identique à celle de la
Ville de Lyon d'un montant de 522 524 € au profit de l'OPH, ce que nous approuvons car cela diversifie le statut
des occupants de La Sauvegarde, mais nous vous alertons sur le fait que pour s’assurer que des ménages veuillent
acheter dans ce quartier, il convient de renforcer la sécurité dans ce secteur. En effet, nombre de faits de violences,
d'agressions et de dégradations sont menus courants et peuvent en rebuter certains, ce qui serait dommage et
pourrait faire échouer cette belle opération.

Nous regrettons qu’une telle subvention n’ait pas été attribuée pour l’opération au 90 rue des Charmettes dans le
6ème arrondissement, secteur où le foncier est très élevé. Grand Lyon habitat, sans cette subvention, qui avait
pourtant été demandé par les élus du 6ème, n’a pas pu équilibrer son opération et n’a donc pas pu proposer de
BRS. Cela aurait été vraiment intéressant afin de diversifier les résidents à cet endroit.

Dans le prolongement du projet de La Duchère-Sauvegarde, il faudrait que le quartier des Sources à Écully, territoire
riverain, puisse disposer d’autant de moyens. En effet, ce quartier des Sources présente la même typologie et la
Commune d’Écully travaille activement sur sa rénovation. Aussi, nous souhaitons profiter de cette délibération pour
demander à la Métropole d’être tout aussi attentive et à l’écoute de la Ville d’Écully pour le quartier des Sources et
d’envisager de mobiliser également des moyens en faveur de l’opérateur qui interviendra sur Écully pour qu’il puisse
équilibrer l’opération en proposant aussi des BRS aux ménages locataires des Sources qui souhaitent devenir
propriétaires et ainsi contribuer à la rénovation de leur quartier.

Si nous voterons favorablement ce rapport, nous vous demandons de pouvoir poursuivre cette réflexion avec le
Maire d’Écully. Je vous remercie.

Mme la Présidente : Merci. Je vous propose de mettre le dossier aux voix puis de donner la parole au
Vice-Président Renaud Payre.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du
règlement intérieur du Conseil) :

- M. Bernard Bruno, Mme Collin Blandine, M. Payre Renaud, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC
Foncière solidaire du Grand Lyon,
- Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, M. Payre Renaud, M. Thevenieau François, délégués de la
Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que M. Bernard Bruno, à sa demande.

Rapporteur : Mme la Conseillère Brunel Vieira.

Mme la Présidente : Merci. Monsieur le Vice-Président ?

Mme  le Vice-Président Payre : Merci beaucoup de me donner la parole après ce vote. Quelques réponses très
ponctuelles. D'abord, pour vous rassurer sur Écully, Les Sources, la Métropole y travaille très fortement et a
largement avancé. Nous sommes sur le point d'atterrir avec les partenaires, évidemment la Ville d'Écully, mais
aussi Alliade habitat qui y travaille. Et pour vous répondre très concrètement, il y a une forte part de BRS dans la
programmation envisagée sur la transformation des Sources et j'espère bien que nous allons aboutir dans les
prochaines semaines.
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Quant au CRAC qui a été présenté récemment, c'était le CRAC 2021, donc on présentera le CRAC 2022, d'où ce
décalage, mais je voulais vous répondre monsieur Le Faou parce qu'évidemment, nous ne partageons pas
forcément la même vision, je ne rentrerai pas dans les procès d'intention ou les qualificatifs que vous avez utilisés
pour décrire la politique d'habitat, vous l'avez déjà fait, cela veut dire qu'il y a un profond désaccord entre nous. Un
de nos objectifs est évidemment de développer plus fortement que vous ne l'aviez fait toute forme de logement
abordable et de lutter contre la spéculation immobilière et c'est peut-être là qu'on peut voir une différence manifeste
entre ce que vous avez dit et ce que je vais dire.

Oui, nous sommes très attachés au développement du logement abordable via le bail réel solidaire. Oui, nous
voulons atteindre les 1 000 logements en BRS par an à la fin du mandat et nous sommes aujourd'hui à
886 logements en BRS engagés par la seule Foncière solidaire du Grand Lyon, auxquels il faut ajouter les
logements engagés par l'autre OFS (organisme de foncier solidaire) du territoire de la Métropole, l'OFS Orsol ainsi
que les premières ventes HLM en BRS, donc nous dépassons les 1 000 sur trois années de fonctionnement. Cela
ne veut rien dire de ce qui va se passer dans les années qui viennent, mais j'ai bon espoir que nous soyons
véritablement dans une trajectoire qui nous amènera aux objectifs fixés.

Quelle est l'intention ? D'abord, de proposer un logement aux personnes qui sont dans le parc social aujourd'hui.
C'est précisément une perspective que l'on offre. D'ailleurs, c'est en cela qu'il est important de rappeler la
réorientation du projet dont nous avons parlé il y a quelques minutes, celui de Sœur Janin dans le
5ème arrondissement, car cela n'était pas dans le projet de l'ancienne majorité.

Deuxièmement, le BRS s'adresse aux Grand Lyonnais et aux Grand Lyonnaises aux revenus les plus faibles. Je
pense aux jeunes qui, en début de leur vie active, peuvent se tourner vers cette propriété et ce n'est pas la Maire
de Dardilly qui pourra dire le contraire puisque ce sont exactement des demandes de ses administrés qui nous ont
conduits à développer le BRS à ses côtés, comme cela avait été déjà annoncé sous votre mandat. Je pense
également à des personnes qui, au moment du passage à la retraite, voient leurs revenus baisser et le BRS devient
alors une perspective, une forme de sécurité du logement. Mais nous devons explorer une troisième piste. Nous
sommes engagés dans 13 projets ANRU (Agence nationale pour la rénovation urbaine) qui mobilisent très
fortement le budget de la Métropole. Si la transformation de ces quartiers populaires, dans 10 ou 15 ans, œuvrent
à l'augmentation effrénée des coûts de l'immobilier, au départ de bon nombre d'habitants et d'habitantes faute de
moyens, nous aurons raté notre objectif de mixité sociale. L'accession sociale à la propriété classique ne suffit pas.

Laissez-moi prendre juste un exemple. Cet exemple est pris à Mermoz nord où un bien acheté en accession sociale
à la propriété en 2016, acheté à 2 256 € le mètre carré, a été revendu, en 2020, à 4 500 € le mètre carré : fois deux
en quatre ans et, à partir de cette revente, on voit que les prix décollent fortement et donc que l'appui de la
collectivité, l'appui des pouvoirs publics, aura bénéficié à un seul foyer et n'aura pas réussi à limiter l'augmentation
des prix. Précisément, pour nous, tout investissement de la collectivité doit s'inscrire dans le temps long. Telle est
notre différence. Il est évident que La Duchère se transforme. Elle se transforme grâce à des décennies de
rénovation urbaine, grâce à l'action de nos prédécesseurs, grâce évidemment à notre engagement depuis 2020. Il
y aura une ligne forte, quelle qu'elle soit, de transports en commun, dans quelques années, passant par le quartier
de La Duchère et déjà aujourd'hui, les prix dépassent les 3 000 € le mètre carré. Donc nous devons absolument
défendre durablement un logement abordable. Telle est notre conception du logement abordable durable.

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président.

Présidence de M. Bruno Bernard
Président

N° 2023-1521 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Mise en place du programme Slime pour
lutter contre la précarité énergétique dans l'habitat - Convention avec le CLER - Réseau pour la transition
énergétique - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Payre a été désigné comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1521.

Il y a une demande d'intervention du groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Debû : Monsieur le Président, mes chers collègues, je n'ai jamais entendu autant de personnes
autour de moi se plaindre du froid, du froid au travail, du froid chez soi, du froid partout. Et si, dans la majorité de
cas, il s’agit d’un choix plus ou moins consenti, sous les injonctions à l’économie afin de ne pas faire tomber notre
réseau électrique ou, plus prosaïquement, afin de ne pas alourdir nos factures, pour d’autres, il s’agit d’un non-
choix.
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Plus de 12 millions de Français sont en situation de précarité énergétique, dont 90 000 ménages dans notre
agglomération. Ces chiffres augmentent d’année en année, dans un pays qui aura vu pourtant ses milliardaires
accumuler des sommes colossales. D’après le rapport Oxfam, dont on a parlé ce matin, les 10 milliardaires les plus
fortunés de France ont engrangé (sur le dos des travailleurs évidemment) 189 milliards d’euros, soit de quoi payer
deux ans de factures d’électricité, de gaz et de carburants pour tous les Français ! Et après, on nous raconte la
fable du ruissellement, mais bon passons…

La précarité énergétique a des effets délétères sur la santé de millions de nos concitoyens, allant jusqu’à entraîner
la mort, qui frappe, évidemment, les plus fragiles d’entre nous. Cela vient se surajouter à la précarité générale que
subissent trop de nos concitoyens, mettant en danger des familles entières, notamment lorsque celles-ci doivent
adopter des modes de chauffages non-adaptés l’hiver. Puis, l’impact est aussi mortel lors des périodes de grandes
canicules.

Au-delà de la santé, il s’agit d’une question de dignité de la personne. Comment expliquer à ses enfants que l’on
ne peut pas se chauffer à la maison, que l’on ne peut pas prendre de douche chaude, que l’on doit cuisiner sur un
petit réchaud de camping ? On mesure mal les dégâts sur l’estime de soi, sur la socialisation, sur la scolarisation
des enfants. Et cette situation est d’autant plus honteuse et insupportable que la France est l’un des pays les plus
riches du monde.

Les solutions pour éradiquer la précarité existent bien évidemment et, en attendant l’avènement du socialisme qui,
comme chacun le sait, n’est autre que "les soviets plus l’électricité", il appartient à ce pays d'actionner au moins
trois leviers.

Le premier est celui des salaires évidemment. Nos milliardaires ne sont jamais aussi riches que leurs salariés sont
pauvres. Mais, apparemment, il ne faut surtout pas toucher aux grandes fortunes et aux multinationales, au risque
de faire baisser la compétitivité des entreprises.

Nous pouvons, nous devons, agir sur les prix de l’énergie et, singulièrement, ceux de l’électricité. Une solution
simple, par ailleurs mise en œuvre en Espagne ou au Portugal, serait la sortie du marché européen de l’électricité ; 
marché qui indexe le prix de l’électricité sur celui du gaz, ce qui est une ineptie en France puisque la production
électrique repose sur un mix nucléaire-renouvelable, décarbonnée à 91 %.

Au-delà de la production, nous payons le prix de la libéralisation du marché de la distribution, qui voit fleurir bon
nombre d’opérateurs privés qui sont des intermédiaires, forts coûteux, entre les producteurs et les consommateurs,
sans rien apporter à la qualité du réseau ou du service et ce n’est pas complètement par hasard si les 2/3 d’entre
eux ont plié bagage cet hiver, mais, comme d'habitude, cela s’est fait au détriment de leurs clients.

Autre aberration de la libéralisation, l’ARENH (accès régulé à l’énergie nucléaire historique), qui force EDF à céder
1/3 de la production nucléaire à 42 €/MWh à des opérateurs qui spéculent sur le marché de l’électricité. C'est un
peu comme si on demandait à Renault de céder 1/3 de sa production à Peugeot, pour que celui-ci fasse du bénéfice
sur ses voitures. Nous demandons donc, évidemment, l’abrogation de ce dispositif.

D’une manière générale, la reconstitution d’un véritable pôle public de l’énergie, au service de la population, est
une nécessité politique et un des leviers majeurs de l’éradication de la précarité énergétique.

L’autre levier, évidemment, est la réhabilitation thermique du bâti. Si notre collectivité y prend sa part, et de manière
assez volontaire, nous nous heurtons néanmoins à un manque de moyen dévolu nationalement à cette question.
Au rythme où nous allons, il faudrait 40 ans pour réhabiliter le parc. Il est donc nécessaire que l’État engage
massivement des moyens à cet effet. Notre pays en a parfaitement les moyens. Sans doute que les 100 milliards
de budget supplémentaire accordé aux Armées seraient plus utilement employés dans les politiques du logement
car, sans moyens supplémentaires, nous nous trouvons bien souvent à arbitrer entre constructions neuves et
réhabilitations, les deux étant pourtant également urgentes.

Cela vaut, d’ailleurs, autant pour le logement social que pour les copropriétés dégradées, ce que l’incendie meurtrier
de Vaulx-en-Velin est venu tragiquement nous rappeler et je voudrais en profiter pour assurer les Vaudaises et les
Vaudais de notre solidarité face à ce drame.

C’est dans ce cadre que nous est proposée la délibération pour la mise en place du programme Slime. Si tout est
bon à prendre pour la lutte contre la précarité énergétique, nous restons toutefois un peu sur notre faim. Les actions
que le CLER se propose de mettre en place sont légitimes bien sûr, mais viennent quelque peu doublonner le
travail de notre collectivité et des acteurs de l’action sociale (assistance sociale, MDML, CCAS, etc.). Si on a bien
compris que le programme visait à obtenir des financements complémentaires, la modestie des interventions aux
bénéfices des ayant-droits ainsi que le nombre des diagnostics interrogent : 1 200 diagnostics pour 90 000 foyers,
cela reste, malheureusement, assez marginal.
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J’ai également une interrogation sur la collecte et la propriété des données de la connaissance, qui sont un enjeu
important de notre politique sociale et, comme les annexes n'étaient pas jointes à la convention, je vous
demanderais de bien vouloir nous les transmettre.

En tout état de cause, cela montre bien qu’il nous faut renforcer les moyens de la première ligne, dans les CCAS,
dans les Maisons de la Métropole et autres maisons de services publics. La lutte contre la précarité énergétique
fait partie d’un continuum d’accompagnement et, pour être bénéfiques, pour être efficaces, nous devons intervenir
sur tous les aspects de la vie des usagers. En effet, les personnes en précarité énergétique sont, avant tout, en
situation de précarité tout court et donc c’est de l’ensemble de nos politiques de solidarité dont ils ont besoin.

Nous voterons, néanmoins, cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Renaud Payre.

M. le Vice-Président Payre : Je crois que vous avez déjà dit beaucoup de choses par votre intervention.
Effectivement, la précarité énergétique qui conduit un nombre de plus en plus important de familles, d'habitants,
d'habitantes à choisir entre se chauffer et finir le mois nous préoccupe et c'est bien pour cela que nous avons
marqué, sous ce mandat, une augmentation très forte du programme Ecoréno'v qui participe, même si
effectivement le montant n'est pas le même, mais que nous avons aussi très largement augmenté le fonds de
solidarité logement (FSL), même si, là aussi, nous devons encore avancer, au cours de cette année 2023, sur une
refonte du FSL énergie pour que les habitants et les habitantes puissent le saisir directement.

De la même manière, nous mettons en place une base de données qui permettra aux habitants et aux habitantes
de signaler un logement se dégradant, un logement devenant indigne, un logement passoire énergétique. C'est la
base Histologe. Mais pour vous répondre directement, nous vous transmettrons les documents. J'essaierai de vous
rassurer sur la protection des données et je vous l'indique, ce programme est majeur parce qu'il nous permet,
notamment, de bénéficier aussi d'un financement du CLER et, à travers cela aussi, de financements européens
auxquels, sans cette candidature, nous ne pourrions y avoir accès.

Enfin, la mise en œuvre opposera aussi très largement, au-delà de tous les acteurs que vous avez cités, qui
permettront de toucher d'autres ménages que ceux que nous touchons jusqu'à présent, sur notre partenaire
historique qui est Soliha qui intervient déjà dans bon nombre de nos territoires.

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité, Mme Hemain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de l’association SOLIHA,
ainsi que Mme Popoff Sophia, déléguée de la Ville de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28
du règlement intérieur du Conseil).

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre.

N° 2023-1529 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Projet de renaturation de la Compagnie
nationale du Rhône (CNR) dans le cadre de la réactivation de la dynamique fluviale sur les marges alluviales du
Rhône - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) -
Arrêt du bilan de la concertation - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies
territoriales

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1529 avec une nouvelle intervention du groupe Communiste et républicain. Je vous donne la parole.

M. le Conseiller Debû : Je vous remercie. Je crois que c'est moi qui clôture la séance. Ce projet de restauration
des Lônes du Rhône, par la suppression d'un ensemble de casiers Girardon, va permettre la réactivation des
dynamiques fluviales dans le secteur des berges d'Irigny, Vernaison et Feyzin. Cette restauration du milieu naturel
est assez ambitieuse et exemplaire en tant qu'elle intègre le prisme large des enjeux du chantier.

En effet, l'ensemble des aspects du projet ont été bien pensés, de la régénération de la forêt, la réactivation des
dynamiques fluviales, mais aussi le phasage des travaux pour respecter les cycles naturels, tout cela au profit des
usagers du site, quelle que soit, d'ailleurs, l'activité envisagée.
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La modestie du nombre de contributions sur cette concertation m'étonne un peu mais je l'interprète comme un
soutien, une marque d'adhésion au projet puisqu'il n'y a pas d'opposition majeure.

Mais ce qui est particulièrement remarquable, c'est la nature de l'opérateur, à savoir la CNR. Fondée en 1933 sous
l'impulsion, entre autres, d'un Lyonnais, puisqu'il s'agissait d'Édouard Herriot, son modèle économique repose sur
un équilibre simple : la vente d'électricité sert à financer les travaux de la voie navigable et assurer l'irrigation des
territoires riverains. Ses compétences ont été élargies depuis et c'est dans ce cadre que s'inscrit cette renaturation
qui nous est soumise.

C'est un modèle économique pensé à l'origine en dehors des logiques du marché et si l'ouverture du capital, en
2003, a mis un petit coup de canif dans cette logique, il n'en reste pas moins que la CNR est la démonstration que
l'on peut faire autrement que de se soumettre au dogme de la concurrence libre et non faussée.

C'est donc avec plaisir que nous voterons cette délibération. Je vous remercie.

M. le Président : Merci beaucoup pour ce soutien. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

N° 2023-1530 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Politique foncière 2021-2026 -
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Année 2023 - Délégation Urbanisme et mobilités -
Direction Foncier et immobilier

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier
numéro 2023-1530 et je redonne la parole au groupe Communiste et républicain.

M. le Conseiller Debû : Merci monsieur le Président. Chers collègues, ce sera la dernière. Commencer sur ce
dossier par dire que nous soutenons pleinement la politique foncière déployée par la Métropole de Lyon, tant il
s’agit d’une nécessité indispensable et absolue. Politique de long terme qui détermine notre capacité collective à
fabriquer la ville de demain et nous partageons pleinement les objectifs affichés. Nos ambitions en termes de
production de logements abordables neufs comme d’équipements publics s’appuient sur notre politique foncière.

C’est d’autant plus important que, sans maîtrise foncière, ce ne sont plus les institutions démocratiques qui font la
ville, ce sont les puissances d’argent. Et ce n’est pas peu dire que ces dernières sont aveugles aux besoins sociaux
et impitoyables avec les classes populaires qu’elles expulsent toujours plus loin en périphérie.

La maîtrise foncière, c’est assurer à chacun le droit à la ville, lui garantir son droit d’installation là où il le souhaite.
D’ailleurs, face aux spéculateurs, notre collectivité, comme les communes qui composent l'agglomération, doit se
garder des écueils de l’augmentation des prix du foncier. Nous ne pouvons pas continuer d’acheter, avec l’argent
public, des terrains dont les prix ne connaissent plus aucune limite. En plus de peser sur nos finances, cela ne fait
qu’entretenir l’emballement des prix.

Nos projets, élaborés pour servir l’intérêt collectif, ne doivent pas non plus devenir des opportunités de plus-value
encore plus importante pour les spéculateurs fonciers. L’anticipation, à un horizon 10, 15, 20 ans, de nos politiques
foncières est donc impérative.

Mais il nous faut les moyens d'aller plus loin. L’encadrement du foncier, à l’image de l’encadrement des loyers,
devient une nécessité. Et j’encourage les Parlementaires de notre assemblée et ceux de notre agglomération à
engager un travail législatif en ce sens.

Il me semble aussi que l’instauration du permis de louer serait de nature, d’une part, à freiner la frénésie des prix,
mais aussi serait un bon outil pour limiter les locations de logements insalubres et indignes et de combattre les
marchands de sommeil. Dans les secteurs les plus en tension, dans ceux qui connaissent une dégradation du bâti,
cela devient une urgence.
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Deux remarques pour finir sur la politique foncière : il serait opportun, et je crois que nos services ne diraient pas
le contraire, que France domaine revoie ses modes de calculs. Faire la moyenne des prix du logement sur un
zonage parfois inopérant rencontre sa limite. Cette approche, quelque peu statique au regard des évolutions en
cours, n’est plus en phase avec les grandes orientations et, notamment, avec la loi ZAN (zéro artificialisation nette),
pour ne prendre que cet exemple.

L’introduction de nouveaux paramètres, notamment d’utilité sociale et de respect environnemental, en lien avec les
documents d’orientation et les politiques publiques, serait de nature à nous aider grandement et s’inscrirait dans
les dynamiques à l’œuvre.

La sortie des emplacements réservés et des équipements publics du marché servirait l’intérêt général, sans peser
davantage sur les finances publiques et permettrait à nos collectivités la mise en œuvre de leurs ambitions en
termes de fabrique de la ville.

En tout état de cause, et vous l’aurez compris, nous voterons évidemment cette délibération et je vous remercie.

M. le Président : Merci beaucoup. Je mets le dossier aux voix.

Le vote est ouvert.

(Opérations de vote).

Le scrutin est clos.

Adopté à l'unanimité.

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller.

Question orale déposée par le groupe La Métropole pour tous
relative au revenu de solidarité jeunes (RSJ)

M. le Président : Pour terminer, nous avons deux questions orales sur des sujets importants et je commence par
donner la parole à la Métropole pour tous pour la question orale sur le revenu de solidarité jeunes.

M. le Conseiller Doganel : Merci monsieur le Président. Je vais juste lire les questions. Tout le monde a reçu le
texte. Par rapport au RSJ, deux questions. La première : combien de jeunes ont bénéficié du RSJ depuis
mars 2021 ? Et la deuxième question : combien d’allocataires ont retrouvé le chemin de l’emploi, en temps partiel
ou en temps plein ? Je vous remercie.

(VOIR question orale - annexe 8 page 217)

M. le Président : Merci beaucoup. La parole est à la Vice-Présidente Séverine Hémain.

Mme la Vice-Présidente Hémain : Merci monsieur le Président. J'en profite également pour vous souhaiter à
toutes et à tous une très bonne année 2023. Merci de poser la question, cela me permet justement de revenir vers
vous pour vous donner plus d'information. Depuis mai 2021, c'est le mois durant lequel on a commencé les premiers
versements, plus de 1 400 jeunes, je n'ai pas le chiffre exact, ont bénéficié du revenu solidarité jeunes avec un
pourcentage de 44 % de femmes et 56 % d'hommes, avec également, pour vous donner une idée, 47 % des jeunes
qui sont dans la tranche 18-21 ans et 53 % dans la tranche 22-24 ans. Ce que l'on peut dire, c'est qu'en moyenne,
tous les mois, les missions locales et également les associations mobilisent le RSJ pour environ 500 jeunes
différents.

Concernant les allocataires du RSJ qui ont retrouvé le chemin de l'emploi, pour rappel, comme cela a déjà été
évoqué, le revenu de solidarité jeunes est complémentaire des dispositifs qui sont déjà existants, notamment par
exemple, le contrat d'engagement jeunes qui est un accompagnement qui est individuel et qui est intensif vers
l'emploi. Le RSJ intervient donc quand aucune autre aide n'est possible, c'est-à-dire pour des jeunes qui,
auparavant, n'avaient droit à rien avant qu'il n'y ait ce RSJ. On est donc sur un accompagnement qui est entre deux
étapes d'insertion, deux étapes d'emploi et dans la limite de 24 versements, donc 24 mois. Ce revenu de solidarité
jeunes, pour rappel, pallie au fait que les jeunes, aujourd'hui, n'ont pas accès à un revenu minimum avant 25 ans.

Pour le retour et les évaluations, l'évaluation qui est en train d'être faite dont on aura les informations assez
rapidement, normalement fin du premier trimestre, cette évaluation vient conforter l'objectif initial de cette aide en
dernier recours qui permet de stabiliser les parcours vers la formation ou vers l'emploi des jeunes en situation
précaire et pour éviter que ces jeunes n'aient aucun revenu, n'aient aucune ressource.
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Pour exemple, en décembre 2022, 116 jeunes n'ont pas fait de demande de renouvellement du revenu de solidarité
jeunes et parmi ceux-ci, 12 jeunes ont accédé à un emploi ou à une formation. On a huit jeunes qui ont un contrat
de travail, trois en CDD (contrat à durée déterminée) d'insertion et cinq en emploi de droit commun, et quatre sont
entrés en formation rémunérée.

Les autres jeunes ont pu accéder à une suite de parcours accompagné, du type contrat d'engagement jeunes, ou
à un autre dispositif. Cela peut être l'allocation adulte handicapé ou le revenu de solidarité active pour les jeunes
qui arrivaient sur les 25 ans.

M. le Président : Merci beaucoup madame la Vice-Présidente.

Question orale déposée par le groupe La Métro Positive
relative à la lutte contre la prolifération des rats

M. le Président : La deuxième question concerne la lutte contre la prolifération des rats. Je donne la parole au
groupe La Métro Positive.

M. le Conseiller Cochet : Merci monsieur le Président. L'Académie de médecine a, en 2022, mis en garde les
grandes villes face au rat d'égout qui, selon elle, prolifère de façon inquiétante. Notre Métropole n’est pas épargnée
puisque la presse locale s’est souvent fait l’écho d’invasions dans des établissements de restauration et même des
équipements scolaires.

Contrairement à l’expression naïve de surmulot de certains responsables élus, l’Académie explique que le rat reste
une menace pour la santé humaine en raison des nombreuses zoonoses transmissibles par les exoparasites, ses
déjections, ses morsures ou ses griffures. Les rats sont vecteurs de propagation de nombreuses maladies,
transmissibles à l’homme, comme la leptospirose, portée par 30 % de ces animaux et qui a infecté une cinquantaine
de personnes dans le Rhône en 2021.

L’Académie recommande aux pouvoirs publics d’agir pour limiter le développement de ces animaux. Pour notre
territoire, l’article L 2641-1 du CGCT décide, dans son 6ème article, que la Métropole de Lyon est compétente, je
cite : "en matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et de politique du cadre de vie". Plus
particulièrement le paragraphe j) précise : "création et gestion de services de désinfection et de services d'hygiène
et de santé".

Afin d’agir concrètement, nous proposons l’instauration d’un plan de propreté urbaine visant à supprimer les
déchets alimentaires accessibles aux rongeurs par l’organisation de collectes sélectives dans les lieux publics
concernés, à savoir les parcs publics, les places de marchés, etc., ainsi que leur évacuation quotidienne.

Nous proposons aussi des campagnes de dératisation à entreprendre auprès des établissements de restauration,
des syndics de copropriété et des bailleurs, conformément au règlement sanitaire départemental en vigueur.

Afin de garantir la protection de la condition animale, et en l’absence du rapport tant attendu de la Conseillère
métropolitaine missionnée sur ce sujet en avril 2021, nous proposons que les méthodes adoptées soient étudiées
avec les services vétérinaires de l’État.

Aussi, nous souhaiterions savoir quelles sont les mesures envisagées par la Métropole pour apporter une sécurité
sanitaire aux habitants face à la menace du rat. Je vous remercie.

(VOIR question orale - annexe 9 page 218)

M. le Président : Merci monsieur Cochet pour cette interpellation sur ce sujet important. La parole est au
Vice-Président Pierre Athanaze.

M. le Vice-Président Athanaze : Soyez certains que nous partageons votre préoccupation quant à la présence
des rats dans nos villes, notamment car cela peut devenir un problème de santé publique. Pour être efficace, l'action
contre la prolifération des rongeurs se doit d'être coordonnée, chacun dans son domaine de compétence et sur son
territoire. Il serait vain que les actions des uns ne se déroulent pas en même temps que celles des autres. Elles
seraient alors de bien moindre efficacité.

La Métropole, bien entendu, sur le domaine public et dans le réseau d'assainissement, les communes de la
Métropole investissent chacune sur leur territoire respectif (espaces verts ou autres équipements municipaux), les
syndics et les bailleurs, les professionnels de l'alimentation et, bien sûr, il faudrait que le comportement de chacun
soit plus citoyen, notamment avec les restes alimentaires (nourrissage massif de pigeons, restes de casse-croûte,
dépôt de sacs de déchets au pied des bacs d'ordures ménagères). Les communes ont des services œuvrant à ces
sujets (désinfection, dératisation, désinsectisation). Elles sont, bien entendu, en lien avec les services de la
Métropole.
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Les évolutions réglementaires récentes, l'évolution du certibiocide en mars 2022, nous enjoignent à ne plus mettre
en place de campagnes massives de dératisation sans une approche globale et n'autorisent plus l'épandage
permanent. Il est nécessaire et désormais obligatoire d'avoir une approche transversale (prévention, sensibilisation
et actions ciblées) afin d'agir de manière pérenne sur la situation.

La Métropole de Lyon intervient sur la prolifération des rats par trois types d'intervention :

- la collecte des ordures ménagères : la Métropole intervient via les subdivisions de collecte qui sont vigilantes sur
les bacs à ordures ménagères, conformément au règlement de collecte (bacs fermés, pas de dépôt autour),

- la propreté : avec nos agents qui, outre leurs actions de nettoiement, nous font également remonter leurs
observations de terrain. Le passage des services s'ajustent au type de fréquentation et d'usage d'espaces (lieux
de vie nocturne, terrasses, restaurants, zones de travaux, etc.),

- et enfin, le réseau d'assainissement où les services assurent une vigilance sur la prolifération des rats dans les
réseaux et agissent de manière coordonnée et complémentaire avec les actions visant à limiter l'accès à la
nourriture pour les rats.

Chacun de ces services, outre leur mission première de maintien de la propreté, est également acteur de l'alerte
en cas de prolifération de rats dans un secteur donné, ce qui nous permet, en coordination avec les autres acteurs,
d'agir ensemble sur l'indispensable synchronisation entre prévention, sensibilisation et actions ciblées.

Je voudrais profiter de cette intervention pour féliciter et remercier les agents de nos services ainsi que les
fonctionnaires municipaux des communes concernées quant à leur engagement pour la propreté des villes et
villages et leur action de prévention dans la lutte contre la prolifération des rats. C'est grâce à leur engagement et
dans des tâches souvent ingrates, mais ô combien indispensables, que, même s'il a pu y avoir des remontées dans
la presse ces derniers mois, nous n'avons pas eu d'augmentation de plaintes concernant la présence de rats et
cela malgré l'évolution de la réglementation certibiocide et son nécessaire temps d'adaptation.

Au sujet du rapport sur la condition animale, il sera officiellement remis vendredi au Président de la Métropole, lors
d'une réunion avec les communes, les associations et les vétérinaires afin d'échanger sur les actions qui pourront
être mises en place en faveur de la condition animale. Ces actions feront l'objet d'une délibération lors de la
prochaine Commission permanente du 27 janvier.

M. le Président : Merci beaucoup monsieur le Vice-Président. Vous parlez bien sûr de la Commission permanente
du 27 février.

Écoutez, nous avons fini notre ordre du jour. Je vous remercie pour ces débats constructifs et sereins. Nous nous
revoyons en Conseil les 27 et 28 mars 2023.

Merci de remettre votre boîtier en sortant. Excellente soirée et très belle journée demain…ailleurs qu'ici !

(La séance est levée à 17 heures 27).
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Annexe 1 (1/56)
Résultats des votes

Résultat Pour Contre Abstention
Pour 3 0 0
Pour 4 1 0
Pour 13 0 0
Pour 1 0 0
Pour 42 0 1
Pour 3 0 0
Pour 1 0 0
Pour 6 0 0
Pour 9 0 0
Pour 6 0 0

88 1 1

Résultat Pour Contre Abstention
Contre 0 6 0
Pour 9 0 0
Pour 32 0 0

Abstention 0 0 2
Contre 0 57 1
Contre 0 3 0
Contre 0 2 1
Pour 12 0 0
Contre 0 13 0
Pour 10 0 0

63 81 4

Résultat Pour Contre Abstention
Contre 0 7 0
Pour 9 0 0
Pour 32 0 0
Pour 2 0 0
Contre 0 55 1
Contre 0 3 0
Contre 0 3 0
Pour 12 0 0
Contre 0 13 0
Pour 10 0 0

65 81 1

Résultat Pour Contre Abstention
Pour 6 0 0
Contre 0 9 0
Contre 2 30 0

Abstention 0 0 2
Pour 58 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Contre 0 12 0
Pour 13 0 0
Contre 0 8 2

85 59 4

Résultat Pour Contre Abstention
Pour 5 0 0
Pour 5 0 1
Pour 22 0 1
Pour 1 0 0
Pour 42 0 2
Pour 2 0 0
Pour 2 0 0
Pour 4 0 0
Pour 8 0 0
Pour 6 0 0

97 0 4

Résultat Pour Contre Abstention
Pour 6 0 0

Abstention 0 0 9
Contre 0 32 0
Pour 2 0 0
Pour 54 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Contre 2 9 0
Pour 13 0 0
Pour 9 0 0

92 41 9

N° 2023‐1508 ‐ Ressources humaines ‐ Modification du tableau des effectifs ‐ Année 2023
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

Vérification du quorum (23/01 ‐ reprise)
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1505 ‐ Budget primitif 2023 ‐ Tous budgets
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1505 ‐ Budget primitif 2023 ‐ Tous budgets ‐ Amendement 2 déposé par Synergies Elus et citoyens
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1505 ‐ Budget primitif 2023 ‐ Tous budgets ‐ Amendement 1 déposé par Synergies Elus et citoyens
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

Totaux

Communiste et républicain
Groupe

‐ Vérification du quorum (23/01 matin)

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention
Pour 7 0 0
Pour 9 0 0

Abstention 0 0 30
Pour 2 0 0
Pour 56 0 0
Pour 3 0 0
Pour 3 0 0
Pour 13 0 0
Pour 13 0 0
Pour 9 0 0

115 0 30

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 6 0 3 0

Abstention 0 0 32 0
Non défini 0 0 0 0

Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 12 0 1 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

112 0 36 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 3 0

Abstention 0 0 30 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

112 0 33 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

142 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

N° 2023‐1484 ‐ Bron ‐ Chassieu ‐ Décines‐Charpieu ‐ Vaulx‐en‐Velin ‐ Villeurbanne ‐ Aménagement de la Voie lyonnaise n° 5 nord‐est ‐ Approbation du bilan de la concertation et du programme de l'opération

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1477 ‐ Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos 2020, 2021 et 2022 ‐ Approbation des conventions d'attribution d'aides

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1478 ‐ Stationnement sécurisé vélo ‐ Subvention dans le cadre de la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) ‐ Individualisation complémentaire d'autorisation de programme en recettes

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1483 ‐ Lyon 7ème ‐ Lyon 8ème ‐ Vénissieux ‐ Saint‐Priest ‐ Aménagement de la Voie lyonnaise n° 2 entre l'avenue Berthelot et la rue Aristide Briand ‐ Approbation du bilan de la concertation et du 
programme de l'opération

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1502 ‐ Vaulx‐en‐Velin ‐ Lyon 8ème ‐ Givors ‐ Collèges publics ‐ Lancement du dispositif budget participatif ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme ‐ Attribution de subventions à titre 
expérimental

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

150 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

149 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

150 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Contre 0 7 0 0

Non défini 3 3 2 1
Pour 30 0 0 0
Contre 0 2 0 0
Pour 53 0 0 5

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0
Pour 6 5 1 0
Pour 9 0 4 0
Pour 10 0 0 0

114 17 10 6

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Contre 0 5 0 0

Abstention 0 2 6 1
Abstention 1 0 29 0
Abstention 0 0 1 0

Pour 49 0 0 3
Abstention 0 0 3 0

Pour 3 0 0 0
Abstention 0 0 11 0

Pour 8 0 4 0
Pour 6 0 4 0

67 7 58 4

N° 2023‐1486 ‐ Prise de participation de la Métropole de Lyon au capital de la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) Railcoop ‐VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1481 ‐ Fonds d'initiative communale (FIC) ‐ Projets d'aménagements de voirie sur les territoires des communes de la Métropole de Lyon dans le cadre du volet 1 du pacte de cohérence métropolitain ‐ 
Individualisation partielle d'autorisation de programme

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1486 ‐ Prise de participation de la Métropole de Lyon au capital de la société coopérative d'intérêt collectif (SCIC) Railcoop ‐ VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1485 ‐ Dardilly ‐ Aire de covoiturage ‐ Subvention dans le cadre de la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL) ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme en recettes

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1479 ‐ Réalisation d'études de rabattement et diffusion multimodales des voyageurs aux gares TER ‐ Convention de financement avec SYTRAL Mobilités

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0

Abstention 0 0 32 0
Pour 1 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

116 0 32 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 55 0 0 3
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 3

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 28 0 1 2
Pour 1 0 0 0
Pour 54 0 0 3
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 9 0 0 0

137 0 1 5

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 8 0 1 0
Pour 28 0 2 0
Pour 1 0 0 0
Pour 57 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 9 0 4 0
Pour 13 0 0 0
Pour 6 0 0 0

135 0 7 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0

Abstention 0 0 9 0
Abstention 0 0 31 0

Pour 1 0 0 0
Pour 56 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 0 0 13 0
Pour 12 0 0 0
Pour 6 0 4 0

88 0 57 1

N° 2023‐1492 ‐ Approbation de la convention d'engagement relative à la mise en place du dispositif "communauté 360" ‐ VOTE SUR LA DESIGNATION
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1492 ‐ Approbation de la convention d'engagement relative à la mise en place du dispositif "communauté 360" ‐ VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1491 ‐ Association Office du tourisme de la Métropole de Lyon ‐ Attribution d'une subvention de fonctionnement pour son programme d'actions 2023 ‐ Adhésion de la Métropole à la Lyon City Card 
pour la Cité internationale de la gastronomie de Lyon

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1490 ‐ Association pour le développement économique de la région lyonnaise (ADERLY) ‐ Attribution d'une subvention de fonctionnement pour son programme d'actions 2023

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1488 ‐ Coopération décentralisée dans les domaines de l'eau potable et de l'assainissement ‐ Contribution de la Régie publique de l'eau potable ‐ Convention‐cadre avec la Régie publique de l'eau 
potable ‐ Convention financière pour l'année 2023 ‐ Modification de la délibération du Conseil n° 2022-1359 du 12 décembre 2022

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0

Abstention 1 0 8 0
Pour 28 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 55 0 0 3

Abstention 0 0 3 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 0 0 13 0
Pour 12 0 0 1
Pour 7 0 2 0

113 0 26 4

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 9 0 0 0

144 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 32 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 53 0 0 5
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 10 0 0 1
Pour 11 0 0 0
Pour 8 0 0 1

136 0 0 7

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 57 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

148 0 0 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0

Abstention 0 0 9 0
Abstention 0 0 32 0

Pour 1 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 2 0 0 1

Abstention 1 0 11 0
Pour 13 0 0 0
Pour 6 0 3 0

89 0 55 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0

Abstention 0 0 9 0
Abstention 0 1 31 0

Pour 1 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 2 0 0 1

Abstention 1 0 11 0
Pour 13 0 0 0
Pour 6 0 4 0

90 1 55 1

N° 2023‐1504 ‐ Conférence régionale du sport Auvergne‐Rhône‐Alpes ‐ Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1503 ‐ Assemblée générale de l'Association nationale des élus en charge du sport (ANDES) ‐ Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1501 ‐ Régie personnalisée Les Nuits de Fourvière ‐ Désignation de la nouvelle direction
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1498 ‐ Musée des Confluences ‐ Attribution d'une subvention ‐ Approbation de la convention d'objectifs et de moyens 2023
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1494 ‐ Renouvellement des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM) avec les organismes gestionnaires d'établissements et services accompagnant des adultes en situation de handicap

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1493 ‐ Lyon 5ème ‐ Maison de la Métropole de Lyon (MDML) ‐ Construction d'une nouvelle MDML ‐ Individualisation complémentaire d'autorisation de programme ‐ Approbation d'un avenant à la 
convention de maîtrise d'ouvrage unique

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0

Abstention 1 0 8 0
Abstention 0 0 31 0

Pour 1 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 8 0 5 0
Pour 13 0 0 0
Pour 6 0 4 0

100 0 48 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 6 0 0 0

Abstention 2 0 5 1
Pour 29 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 52 0 0 5
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 0 0 12 0
Pour 12 0 0 1

Abstention 0 0 10 0
107 0 27 7

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 2
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

146 0 0 2

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 8 0 2 0

145 0 2 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au vote
Pour 7 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 7 0 2 0

144 0 2 0

N° 2023‐1530 ‐ Politique foncière 2021‐2026 ‐ Individualisation complémentaire d'autorisation de programme ‐ Année 2023
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1529 ‐ Feyzin ‐ Irigny ‐ Vernaison ‐ Projet de renaturation de la Compagnie nationale du Rhône (CNR) dans le cadre de la réactivation de la dynamique fluviale sur les marges alluviales du Rhône ‐ 
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Arrêt du bilan de la concertation

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1521 ‐ Mise en place du programme Slime pour lutter contre la précarité énergétique dans l'habitat ‐ Convention avec le CLER ‐ Réseau pour la transition énergétique

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1519 ‐ Lyon 9ème ‐ Délégation des aides à la pierre ‐ Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) ‐ La Duchère ‐ Secteur La Sauvegarde ‐ Projet de bail réel solidaire (BRS) ‐ 
Subvention d'équilibre au bénéfice de l'opérateur chargé de la construction - Commercialisation

Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2023‐1513 ‐ Conseil d'administration de la Régie publique de l'eau potable ‐ Désignation des représentants des usagers
Groupe
Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur 
 
 
 

N° 2023-1486 Prise de participation de la Métropole de Lyon au capital de la société 
coopérative d'intérêt collectif (SCIC) Railcoop - Désignation d'un 
représentant de la Métropole 

 
* Vote sur le rapport : 
 
- M. Richard Marion (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
- Mme Isabelle Perriet-Roux (groupe Inventer la Métropole de demain) vote CONTRE. 
 
 
* Vote sur la désignation : 
 
- M. Hugo Dalby (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
- Mme Florence Delaunay (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
- M. Richard Marion (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
- Mme Isabelle Perriet-Roux (groupe Inventer la Métropole de demain) S'ABSTIENT. 
 
 

N° 2023-1490 Association pour le développement économique de la région lyonnaise 
(ADERLY) - Attribution d'une subvention de fonctionnement pour son 
programme d'actions 2023 

 
- M. Pascal Blache (groupe La Métro Positive) NE PREND PAS PART AU VOTE. 

 
N° 2023-1492 Approbation de la convention d'engagement relative à la mise en place du 

dispositif "communauté 360" - Désignation des représentants de la 
Métropole de Lyon 

 
* Vote sur le rapport : 
 
- Mme Isabelle Perriet-Roux (groupe Inventer la Métropole de demain) S'ABSTIENT. 
 
* Vote sur la désignation : 
 
- Mme Isabelle Perriet-Roux (groupe Inventer la Métropole de demain) S'ABSTIENT. 
 
 

N° 2023-1493 Lyon 5ème - Maison de la Métropole de Lyon (MDML) - Construction d'une 
nouvelle MDML - Individualisation complémentaire d'autorisation de 
programme - Approbation d'un avenant à la convention de maîtrise 
d'ouvrage unique 

 
- M. Gilles Gascon (groupe La Métro Positive) vote POUR. 
 
 

N° 2023-1501 Régie personnalisée Les Nuits de Fourvière - Désignation de la nouvelle 
direction 

 
- Mme Caroline Lagarde (groupe Les écologistes) vote POUR. 
 
 

N° 2023-1505 Budget primitif 2023 - Tous budgets  
 
* Vote sur l'amendement n° 1 : 
 
- M. Yves Ben Itah (groupe Les écologistes) vote CONTRE. 
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* Vote sur l'amendement n° 2 : 
 
- M. Yves Ben Itah (groupe Les écologistes) vote CONTRE. 
 
 

N° 2023-1519 Lyon 9ème - Délégation des aides à la pierre - Nouveau programme national 
de renouvellement urbain (NPNRU) - La Duchère - Secteur La Sauvegarde 
- Projet de bail réel solidaire (BRS) - Subvention d'équilibre au bénéfice de 
l'opérateur chargé de la construction - Commercialisation 

 
- M. Izzet Doganel (groupe La Métropole pour tous) vote POUR. 
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Annexe (22/56)
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Annexe 2 (1/36)
Budget primitif 2023 - Tous budgets

 (dossier n° 2023-1505)
Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Artigny
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Annexe (2/36)
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Annexe (3/36)
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Annexe (4/36)
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Annexe (5/36)
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Annexe (6/36)
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Annexe (7/36)
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Annexe (8/36)
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Annexe (9/36)
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Annexe (10/36)
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Annexe (11/36)
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Annexe (12/36)
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Annexe (13/36)
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Annexe (14/36)
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Annexe (15/36)
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Annexe (16/36)
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Annexe (17/36)
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Annexe (18/36)
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Annexe (19/36)
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Annexe (20/36)
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Annexe (21/36)
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Annexe (22/36)
D

es
 c

ré
di

ts
 d

e 
pa

ie
m

en
t m

ai
nt

en
us

 à
 u

n 
ni

ve
au

 é
le

vé
 

79
9 

59
2 

67
9 

71
2 

73
0 

74
3 

53
7 

60
1 

63
6 

64
9 

10
1 

 0 1
00

 2
00

 3
00

 4
00

 5
00

 6
00

 7
00

 8
00

 9
00

 0

 1
00

 2
00

 3
00

 4
00

 5
00

 6
00

 7
00

 8
00

 9
00

Ré
al

isé
 2

02
0

Ré
al

isé
 2

02
1

BP
 2

02
2

ap
rè

s D
M

 2
02

2
BP

 2
02

3

Dé
pe

ns
es

 e
n 

M
€

(H
or

s B
AE

)

to
us

 b
ud

ge
ts

bu
dg

et
 p

rin
ci

pa
l

to
us

 b
ud

ge
ts

 - 
Ai

de
s C

ov
id

U
ne

 é
vo

lu
tio

n 
de

 8
%

 d
e 

BP
 à

 B
P

D
es

 a
ut

or
is

at
io

ns
 d

e 
pr

og
ra

m
m

e 
pr

op
os

ée
s 

au
 n

iv
ea

u 
le

 p
lu

s 
ha

ut
 d

ep
ui

s 
la

 c
ré

at
io

n 
de

 la
 M

ét
ro

po
le

 : 
1 

04
0 

M
€

(8
12

 M
€

au
 B

P 
20

22
)



Séance publique du Conseil du 23 janvier 2023 181

Annexe (23/36)
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Annexe (24/36)
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Annexe (25/36)
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Annexe (26/36)
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Annexe (27/36)
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Annexe (28/36)
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Annexe (29/36)
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Annexe (30/36)
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Annexe (31/36)
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Annexe (32/36)

En
 p

ar
tic

ul
ie

r :

•
Le

s 
vo

ie
s 

ly
on

na
is

es
 (2

8,
6 

M
€)

•
St

 G
en

is
 L

av
al

 V
al

lo
n 

de
s 

H
ôp

ita
ux

 
ac

co
m

pa
gn

em
en

t d
e 

l’a
rri

vé
e 

du
 m

ét
ro

 : 
ré

al
is

at
io

n 
de

s 
vo

iri
es

 (8
,1

 M
€)

•
Ac

co
m

pa
gn

em
en

t p
ro

je
ts

 A
O

M
TL

 S
YT

R
AL

 T
6 

(5
,9

 M
€)

•
Pa

rk
in

gs
 v

él
os

 : 
P+

R
 e

t s
ta

tio
nn

em
en

ts
 

sé
cu

ris
és

 (1
,9

 M
€)

•
D

is
po

si
tif

 d
’in

ci
ta

tio
n 

fin
an

ci
èr

e 
à 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

de
 v

él
os

 2
02

1-
20

26
 (1

,5
 M

€)

•
FR

EE
VE

LO
’V

 (1
 M

€)

•
O

pé
ra

tio
ns

 ré
cu

rre
nt

es
 : 

G
ER

 tu
nn

el
s 

vo
ie

s 
ra

pi
de

s,
 ré

se
au

x 
st

ru
ct

ur
an

ts
 v

él
os

…
 (2

1,
3 

M
€)

L’
im

pa
ct

 d
es

 p
ro

je
ts

, m
ar

qu
eu

rs
 d

u 
m

an
da

t, 
su

r l
a 

m
ob

ilit
é

M
ob

ili
té

 
10

4,
9 

M
€

D
ép

en
se

s 
to

us
 b

ud
ge

ts
 7

30
 M

€



Séance publique du Conseil du 23 janvier 2023 191

Annexe (33/36)
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Annexe (34/36)
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Annexe (35/36)
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Annexe (36/36)
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Annexe 3 (1/3)
Amendements déposés par le groupe Synergies Elus et Citoyens relatifs au dossier n° 2023-1505

 
 
 
 
 
 
 

Conseil métropolitain 23 
janvier 2023 

 
Amendement n°1 Budget primitif 

 
Projet de délibération n°2023-1505 - Budget primitif 2023 – Tous budgets 

 
Exposé des motifs : 

Pour faire face à l’afflux de la population dans la métropole, les communes doivent s’adapter 
dans l’urgence aux besoins croissants des nouveaux habitants. Pour ce faire, elles doivent 
investir, à la suite de la construction de logements pour les accueillir, dans des établissements 
scolaires et de petite enfance ainsi que dans des équipements culturels et sportifs 
supplémentaires, tout en prenant en compte les dispositions du Plan Local de l’Urbanisme et 
de l’Habitat. À ce titre, malgré l’effort de co-construction des communes et de la Métropole, il 
est néanmoins indispensable de prévoir des moyens supplémentaires. En effet, ceux-ci sont 
nettement insuffisants au regard de l’étendue des besoins des 59 communes de la Métropole. 
Pour indication, la construction d’un seul groupe scolaire de huit à dix classes représente un 
coût de dix millions d’euros.  

De plus, doivent être prises en compte la conjoncture économique nationale de hausse des 
dépenses énergétiques et de l’inflation croissante, notamment des denrées alimentaires 
essentielles au fonctionnement des restaurants scolaires. D’autant plus que le panier du maire, 
indice permettant de refléter l’évolution des budgets communaux, a augmenté de façon 
sensible à plus de 10%. Les exonérations et dégrèvement pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties allant de 40 à 80%, non compensées par l’État, représentent aussi un manque à gagner 
considérable pour les communes. 

Si l’on maintient la même somme de 10 millions d’euros l’inflation aura déjà ‘consommé’ 1 
million. Par conséquent, il ne reste plus que 9 millions d’euros pour ce plan d’investissement. 

 

La délibération propose d’inscrire 20 millions d’euros supplémentaires aux propositions 
nouvelles, soit une somme totale de 30 millions d’euros attribuée aux communes pour les 
aider à couvrir les dépenses induites par les éléments précédemment exposés. Les dépenses 
réelles d’investissement se chiffreraient à 950 897 797,34 euros au lieu de 930 897 797,34 
euros. Cette dépense sera financée par un recours supplémentaire de même niveau pour les 
dépenses réelles de fonctionnement qui atteindraient 2 569 937 216,04 euros au lieu de 2 549 
937 216,04 euros. 

 

 

 

 

DAAJA

Gestion séance

Amendement n° 1
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Annexe (2/3)
 

 

Amendement : 

 

En page 1 dans le délibéré : 

Modifie : 

« 1° - Budget principal 

a) – Proposition de budget n°1 – 2023 – Budget principal – Synthèse – Tableau n°1 (Les 
équilibres généraux) 

 “ Dépenses réelles d’investissement : 930 897 797,34 euros    
 
Dépenses réelles de fonctionnement : 2 549 937 216,04 euros”. 

 
 
À remplacer par : 

« 1° - Budget principal 

a) – Proposition de budget n°1 – 2023 – Budget principal – Synthèse – Tableau n°1 (Les 
équilibres généraux) 

 “ Dépenses réelles d’investissement : 950 897 797,34 euros    
 
Dépenses réelles de fonctionnement : 2 569 937 216,04 euros”. 

 

Et modifie pour mettre en cohérence les mentions correspondantes dans la délibération.
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Annexe (3/3)
 
 
 
 
 
 
 

Conseil métropolitain 23 
janvier 2023 

 
Amendement n°2 Budget primitif 

 
Projet de délibération n°2023-1505 - Budget primitif 2023 – Tous budgets 

 
Exposé des motifs : 

 

La métropole de Lyon perçoit une taxe d’aménagement en lien avec les communes. 
Aujourd’hui, la répartition de cette taxe entre les communes et la Métropole est de 1/8 pour 
les communes et 7/8 en faveur de la Métropole. Cette répartition est bien trop défavorable aux 
communes qui doivent pouvoir trouver des sources de financement afin de construire de 
nouveaux équipements publics pour leurs habitants.  

 

La délibération propose une nouvelle répartition comme suit :  ¼ pour les communes et de 
¾ pour la métropole.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

DAAJA

Gestion séance

Amendement n° 2
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Annexe 4 (1/7)
Vaulx-en-Velin - Lyon 8ème - Givors - Collèges publics - Lancement du dispositif budget participatif -
Individualisation totale d’autorisation de programme - Attribution de subventions à titre expérimental 

 (dossier n° 2023-1502)
Document projeté lors de la présentation du dossier par Mme la Vice-Présidente Moreira

Bu
dg

et
 P

ar
tic

ip
at

if 
co

llé
gi

en
 

20
23

/2
02

4

C
on

se
il 

m
ét

ro
po

lit
ai

n 
du

 2
3 

ja
nv

ie
r 2

02
3



Séance publique du Conseil du 23 janvier 2023 199

Annexe (2/7)
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Annexe (3/7)
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Annexe (4/7)
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Annexe (5/7)

Le
s 

pr
oj

et
s 

de
 l’

ex
pé

rim
en

ta
tio

n 
du

 b
ud

ge
t p

ar
tic

ip
at

if 
en

 2
02

2-
20

23

C
ol

lè
ge

 V
al

do
 -

Va
ul

x-
en

-V
el

in
«

C
ré

at
io

n 
es

pa
ce

 fo
ye

r e
t r

éa
m

én
ag

em
en

t d
e 

la
 

sa
lle

 d
’é

tu
de

s
»



Séance publique du Conseil du 23 janvier 2023 203

Annexe (6/7)
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Annexe 5 (1/6)
- Lyon 7ème - Lyon 8ème - Vénissieux - Saint-Priest - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 2 entre

l’avenue Berthelot et la rue Aristide Briand - Approbation du bilan de la concertation et du programme de l’opération
(dossier n° 2023-1483)

- Bron - Chassieu - Décines-Charpieu - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 5 nord-est - 
Approbation du bilan de la concertation et du programme de l’opération

(dossier n° 2023-1484)
Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Bagnon
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Annexe (2/6)
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Annexe 6 (1/2)
Prise de participation de la Métropole de Lyon au capital de la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) Railcoop - 

Désignation d’un représentant de la Métropole
(dossier n° 2023-1486)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Kohlhaas
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Annexe (2/2)
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Annexe 7 (1/4)
Lyon 5ème - Maison de la Métropole de Lyon (MDML) - Construction d’une nouvelle MDML -

Individualisation complémentaire d’autorisation de programme - Approbation d’un avenant à la convention
de maîtrise d’ouvrage unique 

 (dossier n° 2023-1493)
Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Blanchard
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Annexe (2/4)
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Annexe (3/4)
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Annexe (4/4)
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Annexe 8
Question orale déposée par le groupe La Métropole pour tous relative au revenu de solidarité jeunes (RSJ)

                                                                                     

Conseil de la Métropole du 23 Janvier 2023 
  
Type : Question orale sur le RSJ 
M. le Président,  
  
 Lors des Conseils, du 15 mars 2021 par délibération n° 2021-0482 et du 
conseil du 14 Mars 2022 par délibération n°2022-1005, la Métropole de 
Lyon a voté la création d'une nouvelle aide en direction des jeunes de 18 à 
24 ans en situation de précarité. 
 
Pour ce dispositif dont l’objectif est de favoriser l’insertion des jeunes, une 
enveloppe de 10 millions d’euros a été prévue. 
 
Il s’agissait donc de verser 400 euros aux jeunes qui n’auraient eu aucune 
ressource d’activité, et 300 euros par jeune qui aurait des ressources 
d’activités inférieures à 400 euros.  
 
Pour ce dernier point en particulier, nous nous sommes prononcés 
défavorablement par 2 fois, en ce qu’elle excluait les étudiants. 
 
Cette aide conditionnée doit également permettre un accompagnement 
renforcé, mais aussi de permettre de « ramener vers le droit commun et l’emploi 
les jeunes concernés ». 
 
À ce titre nous vous demandons de bien vouloir apporter des réponses aux 
questions suivantes :  
 
Question n°1 : Combien de jeunes ont bénéficié du RSJ depuis Mars 2021 ? 
Question n°2 : Combien d’allocataires ont retrouvé le chemin de l’emploi, en 
temps partiel ou en temps plein ? 
Nous vous remercions par avance pour vos réponses qui nous permettrons, je 
l’espère une vue d’ensemble sur l’impact du dispositif. 

 
Merci  
Pierre Chambon – Izzet Doganel 
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Annexe 9
Question orale déposée par le groupe La Métro Positive relative à la lutte contre la prolifération des rats

 

Hôtel de la Métropole de 
Lyon 
20, rue du Lac 
CS 33569 
69505 Lyon Cedex 3 

Association La Métro Positive 
 
Tél. 04 29 99 39 36 
Email. lametropositive@grandlyon.com 

 
 

 
www.lametropositive.fr 

 

 
Conseil du 23 janvier 2023  

Question orale 
 
Article 91 du règlement intérieur 
 
Objet : lutte contre la prolifération des rats 

L'Académie de médecine a en 2022 mis en garde les grandes villes face au rat d'égout qui, 
selon elle « prolifère de façon inquiétante ». Notre Métropole n’est pas épargnée puisque la 
presse locale s’est souvent fait l’écho d’invasions dans des établissements de restauration et 
même des équipements scolaires. 

Contrairement à l’expression naïve de « surmulot » de certains responsables élus, 
l’Académie explique que le rat « reste une menace pour la santé humaine en raison des 
nombreuses zoonoses transmissibles par ses exoparasites, ses déjections, ses morsures ou 
ses griffures ».  

Les rats sont vecteurs de propagation de nombreuses maladies, transmissibles à l’homme, 
comme la leptospirose, portée par 30 % de ces animaux et qui a infecté une cinquantaine de 
personnes dans le Rhône en 2021. 

L’Académie recommande aux pouvoirs publics d’agir pour limiter le développement de ces 
animaux.  

Pour notre territoire, l’article L 2641-1 du CGCT décide dans son 6°) que la Métropole de 
Lyon est compétente : « En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et 
de politique du cadre de vie ». Plus particulièrement le paragraphe j) précise : « Création et 
gestion de services de désinfection et de services d'hygiène et de santé ». 

Afin d’agir concrètement, nous proposons l’instauration d’un plan de propreté urbaine visant 
à supprimer les déchets alimentaires accessibles aux rongeurs par l’organisation de 
collectes sélectives dans les lieux publics concernés (parcs publics, places de marchés…) et 
leur évacuation quotidienne. 

Nous proposons aussi, des campagnes de dératisation à entreprendre auprès des 
établissements de restauration, des syndics de copropriété et des bailleurs, conformément 
au règlement sanitaire départemental en vigueur. 

Afin de garantir la protection de la condition animale, et en l’absence du rapport tant attendu 
de la conseillère métropolitaine missionnée sur ce sujet en avril 2021, nous proposons que 
les méthodes adoptées soient étudiées avec les services vétérinaires de l’Etat.  

Aussi, nous souhaiterions savoir quelles sont les mesures envisagées par la Métropole pour 
apporter une sécurité sanitaire aux habitants face à la menace du rat ? 

M E T R O P O L E  D E  L Y O N  
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Annexe 10 (pages 219 à 391)

Projets de délibérations transmis aux Conseillers métropolitains en date du 6 janvier 2023
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